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MEMOtRES DONT LA SOCtÊTÉ A VOTÉ L'IMPRESSION

LES

CAVERNES DES ENVIRONS DE TOUL

ET LES MAMMIFÈRES

Qui ont disparu de la vallée de la Moselle

Pas D.-A. GODRON

La vallée de la Moselle, depuis son entrée dans
notre formation jurassique jusqu'à, son confluent

avec la Meurthe, est étroite, profonde, sinueuse,

sauvage et presque partout dominée par de grandes
forêts. Elle n'est déboisée et ne s'élargit qu'aux
environs de Toul. Cette ville est entourée de couches
puissantes de diluvium vosgien et repose elle-
même sur cette formation.

C'est dans les assises de l'étage oolithique infé-
rieur, si profondément nssuré, que sont creusées la
plupart des cavernes situées dans les environs de
l'ancienne capitale des Leuquois. Elles sont connues
de temps immémorial, dans cette région, sous les

noms de Trous de Sainte-Reine, Trou des Fées, près



de Liverdun; Trou ~s Géant, près de Villey-le-Sec;
Trou des Fées, à Bayonville; Trou du Botenoi, à Ar-

naville Trou du Gros-Bois, à Rogéville, 7~'OM de la
Grosse-Roche, à trois kilomètres au-dessous d'Ain-

geray. M. Husson père, pharmacien à Toul, a
donné, en 1863, suivant l'usage linguistique local,
le nom de Trou des Celtes à. une caverne nouvelle
découverte par son fils. Deux de ces cavités souter-
raines méritent seules jusqu'ici d'être décrites, à
raison des découvertes importantes qu'y ont faites
les explorateurs.

Il en est une autre, toutefois, dont le sol encore
vierge de toute recherche scientifique semble pro-
mettre des trouvailles intéressantes, c'est le ?~OM

de &M~4?KC~ qui présente les caractères d'une

caverne à ossements. D'après les renseignements

que vient de me communiquer M. Olry, institu-
teur très-instruit d'Allain-aux-Bœufs~ cette cavité
souterraine est facilement accessible; on y pénètre
à peu près de plain-pied par une courte galerie
qui conduit dans une grande chambre au fond de
laquelle existe un couloir qui donne accès à une
seconde chambre. Dans tout le pays, la tradition
prétend que cette caverne est très-étendue elle n'a
qu'une entrée connue.

Il est innniment regrettable qu'elle n'ait pas été
fouillée, et mon âge m'interdit un semblable labeur.
Elle est située au sud de la ville de Toul, sur le
territoire de la commune de Favières, dans une



vallée qui traverse la forêt de Saint-Aman ('), à

peu près de l'est à l'ouest, et près d'un hameau du
même nom. « On fait remonter, dit M. H. Lepage,

« l'origine de ce hameau à une époque très-reculée.

<r
Saint Amon, évêque de Toul, qui vivait au rv°

« siècle, se retira dans la forêt pour s'y livrer à la

« prière et à son goût pour la solitude; il y cons-

<c
truisit un oratoire en l'honneurde la sainte Vierge,

« qu'il consacra lui-même et auquel il ajouta, dans

« la suite, plusieurs cellules pour loger les membres

« de son clergé qui venaient partager avec leur

c évêque les douceurs de la retraite. Dans le siècle

e dernier, l'ermitage de saint Amon subsistait

« encore (~). » Ces faits historiques expliquent l'ori-
gine du nom de cette caverne.

Je dois dire aussi un mot du Trou de Diane (en

patois Poté de Diane); ce n'est pas une caverne,
mais un puits naturel, profond de six à huit mètres,

large de dix à douze. Il est situé sur le territoire
de Moutrot, au sud de Toul. Lorsque la Bouvarde

grossit, une partie de ses eaux s'y précipite (").

On s'étonnera peut-être de la singulière dénomi-

nation donnée en Lorraine à ces excavations du sol.

(') Cette forêt est désignée à tort sous le nom de Saint-
Amand dans la Carte de l'État-major.

(') H. Lepage, le Département de la Meurthe. Nancy, 1843,
in-8", t. I, p. 499.

(') Olry, Notes géologiques sur le département de Meurthe-et-
Moselle, dans le Bulletin de la Société des sciences de ~ancy,
t. 11 (1876), p. 35.



Mais ce n'est pas seulement dans notre pays qu'elle
est en usage. Dans une autre partie de l'ancienne'
Gaule-Belgique, elle est aussi généralement em-
ployée. Ainsi les cavernes des vallées de la Meuse

et de la Lesse ('), dans le trajet de ces cours d'eau
à travers la province de Namur, cavités si fructueu-
sement explorées par M. Edouard Dupont (~), por-
tent les noms de Trou des Nuttons, Trou de la Nau-
lette, T/~M du Frontal, Trou Magrite, Trou Rosette,

Trou ~M~MM, Trou de CAa~M~, Trou des Blaireaux
(en patois Trô des Tassous), Trou de l'Hyène, yyoM

de Praule, Trou des Allemands, Trou de l'Ours, etc.
Cette coïncidencene doit pas être accidentelle. Cette
partie delà Belgique, située au sud des pays ancien-
nement occupés par les Francs saliens et les Francs
ripuaires, placée, d'autre part, à l'ouest des ancien-

nes colonies saxonnes du Luxembourg, présente des
dénominations de localités toutes dérivées de la lan-

gue romane. Ce caractère linguistique relie, par les
Ardennes et l'ancien Luxembourg français (.LM~em.-

~M~M?M ro~MaMM~), la province de Namur au pays
de Toul et au cours supérieur de la Moselle. Le pa-
tois français en usage dans la province de; Namur
est analogue au patois lorrain (3). On ne doit pas

(') La, Lesse verse ses eaux dans la Meuse, en aval de Dinant.
(') Ed. Dupont, dans le BMMe<)t de y~tea~mze roy~e de

Be~'gMe; série 2', t. XX, p. 824 à 880 t. XXII, p. 31 à 68

t. XXIIt, p. 244 à 264.
(') L. Jouve, Coup d o°z7 sur les patois 'uoBytefM. Epinat,

1864, in-12, p. 7.



dès lors s'étonner si le mot y?'OM~ appliqué aux
cavernes, est commun aux deux régions.

Le R. P. Bach considère le nom de Toul comme
d'origine celtique et pense que cette dénomination
lui a été donnée à raison des cavernes existant
dans son voisinage. Le mot ToM~ signifierait, selon

lui, en ancien langage gaulois cavité, trou, pro-
fondeur. C'est parfaitement le sens qu'il a dans le

breton moderne ('). Toul serait donc, dans cette
hypothèse, /a ville des Trous. Bien avant lui, Legoni-
dec, sans s'inquiéter du nom de notre ancienne cité
lorraine, avait attribué, dans son D~c~OM~a~e bre-~M, publié en 1850, au mot Toull (subs-
tantif masculin) le sens de trou, cavité, caverne, et
à 7'OM~ (adjectif) celui de ~OM6,~ce, creM.r. Sans

nous prononcer sur cette étymologie~ nous ferons
néanmoins remarquer que le TM~/M/M des Romains

se prononçait ToM~-M~ et que la désinence M?M est

un suffixe qu'ils ajoutaient souvent aux noms cel-
tiques de localités. On sait, du reste, que les déno-
minations des villes et des villages étaient souvent,
chez les Celtes, empruntées à certaines particula-
rités du sol local, à des espèces d'arbres abondam-

ment répandues dans le pays, etc.
Par contre, les Trous de Sainte-Reineet celui des

Celtes, situés au sud-est de Toul, en sont distants
de six kilomètres; les Trous des Fées, du Géant et

(') P. Bach, dans les .M~mcz'res de la Société d'archéologie
et d'histoire de la .MoM~e, t. V, p. 208.



de la Grosse-Roche, au nord-est, en sont encore
plus éloignés. Mais il est infiniment probable que
le même horizon géologique de cette région ren-
ferme encore d'autres cavernes (') dont l'ouverture

a été fermée, depuis l'origine de la ville de Toul,

par des éboulis de sable calcaire qui se sont accu-
mulés depuis des siècles à la partie inférieure des

pentes inclinées vers la vallée de la Moselle. C'est
ainsi, comme nous le constaterons plus loin, qu'une
des ouvertures des Trous de Sainte-Reine est encore
aujourd'hui fermée par ces terrains meubles sur les

pentes, et que le Trou des Celtes était, il y a vingt

ans, resté parfaitement inconnu par l'effet de la
même cause. Il est possible aussi qu'il existe des

cavernes dans la formation corallienne qui entoure

(') Mon travail terminé, j'apprends qu'une nouvelle caverne
vient d'être découverte. Elle est située sur le territoire de la

commune de Chaudeney, comme les Trous de Sainte-Reine,
dans une carrière exploitée pour la construction du fort de
Villey-le-Sec. Elle s'est manifestée d'abord par une large cre-
vasse verticale mais en enlevant de nouvelles assises de
pierres, on a rencontré l'ouverture d'un puits naturel assez
profond, qui perce la voûte d'une chambre très-spacieuse,
haute de trois à quatre mètres il s'en détache, à sa partie in-
férieure, plusieurs couloirs étroits, obstrués par des stalactites
et des stalagmites. On ne pourrait y pénétrer sans exécuter
des travaux considérables. Je tiens ces détails de M. Gaiffe,
constructeur d'instruments de physique à Nancy, qui s'est
beaucoup occupé de géologie. Ilest descendu dans cette non-
velle caverne au moyen d'une corde à noeuds. On n'en connaît

pas l'orifice extérieur naturel. M. Husson père l'a également
explorée.



à l'ouest la ville de Toul et qui, à Écrouves, n'en est
plus distante que de quatre kilomètres. Les éboulis
du corallien forment, à la base des pentes, des dé-
pôts plus abondants que ceux de l'oolithe inférieure,
et, sur certains points, ils recouvrent le diluvium
vosgien de dépôts qui peuvent atteindre jusqu'à.

quatre mètres de puissance.
TROUS DE S~iNTE-REiNE. Nous ne connaissons

aucun document ancien où il soit question de ces
cavernes. Mais le PoM~/e ecclésiastique et civil du
diocèse de Toul, par le père Benoit-Picard (Toul,
MDCCXI, in-12, t. I, p. 90), parle d'un ermitage
de Sainte-Reine, situé dans cette partie de la vallée
de la Moselle, où se trouvent les cavernes dont il
est ici question et qui a dû donner son nom à ces
cavités souterraines. De plus, la tradition a conservé
le souvenir d'un ermite qui, avant la Révolution
française, habitait à l'entrée d'une des deux ouver-
tures principales qui, à raison de ses caractères na-
turels, a mérité le nom de Trou <~M Portique. Ce

qui semble confirmer cette tradition, c'est qu'on y
observe deux échancrures faites au ciseau et à la
même hauteur de chaque côté de la partie supé-
rieure de l'ouverture et dans lesquelles a dû être
uxée une traverse de bois qui a permis de la fer-

mer par une porte. Une petite ouverture naturelle,
qui perce la voûte très-près de l'entrée, offre des

traces de suie et atteste ainsi qu'on y a fait du feu.
M. Husson, pharmacien à Toul, a trouvé une tête



osseuse humaine enterrée superficiellement à proxi-
mité~ en l'absence absolue d'autres ossements de

notre espèce. Elle faisait vraisemblablement partie
du mobilier religieux de cet ermite.

Si, en partant de Toul, on remonte le cours de
la Moselle par la rive droite, jusqu'à six kilomètres
de cette ville, au bord du BoM-MM~ocA<?, indique

sur la Carle de /'E~o~, presque en face du
village de Pierre-la-Treiche, on rencontre les deux

ouvertures libres de cette caverne, éloignées l'une
de l'autre d'environ soixante mètres.

Les Trous de Sainte-Reine sont creusés dans les
assises supérieures de l'oolithe inférieure. On

observe, quelques mètres au-dessus des ouvertures,

une couche, épaisse d'un à deux mètres, de l'argile

connue des géologues sous le nom de ~M/r/A
ou argile à foulon qui rend ces cavités parfai-
tement sèches dans la presque totalité de leur
étendue.

Ces deux cavités ont été longtemps considérées

comme formant deux cavernes distinctes. Aussi ont-
elles reçu les noms spéciaux de Trou de la .FoM~MMe

et de Trou du Portique. M. Husson, qui a pénétré
beaucoup plus loin que ses devanciers, a le premier
découvert un boyau oblique, long de quarante-cinq
mètres, qui les réunit l'une à l'autre (').

(') Husaon, Origine de ~'e~)~ce humaine dans les eM~'ron~ de
Tozcl, par rapport au diluvium vosgien; 2° mémoire. Pont-à-
Mousson, 1864, ia-8' p. 16.



Le Trou de la foM/a/7~ s'ouvre dans une ancienne
carrière. On y pénètre par un couloir facile jusqu'à

une quarantainede mètres; on arrive à une chambre

assez haute et assez spacieuse, où se trouvent deux
fontaines, l'une au sommet d'une des faces latéra-
les, formant un plan incliné couvert de stalagmites
épaisses; l'autre au pied du même plan. C'est le

seul point où l'eau pénètre dans ces cavités. 11 est
vraisemblable qu'une faille a interrompu la couche
imperméable du Fullersearth; du reste, les eaux
peu abondantes qu'elle laisse passer s'infiltrent im-
médiatement dans les fissures et les dissociations du
sol. A partir de cette chambre, les couloirs s'abais-
sent peu à peu et bientôt il faut changer le mode
de progression; de bipède il faut se faire quadru-
pède. Cette nouvelle façon d'aller permet encore
de cheminer assez loin. Puis on arrive à des pas-
sages où la voûte s'abaisse au point qu'on ne peut
plus les franchir qu'en rampant ventre à terre,
mais avec l'allure d'un escargot, en s'accrochant

avec les mains, en se poussant par les pieds, ou
même en s'appuyant sur les coudes, qu'on avance
l'un après l'autre, en imprimant au bras un mou-
vement de bascule en avant, qui entraîne pénible-
ment le corps dans cette direction. La dépense
considérable de forces déployées dans cet exercice
détermine une fatigue extrême. M. Husson a pu
toutefois pénétrer à une centaine de mètres à
partir de l'entrée. Pour aller au delà, il faudrait



enlever l'argile sableuse qui forme le plancher de

la caverne.
Entre le Trou de la Fontaine, dont nous venons

de parler, et celui du Portique, il y a une troisième

ouverture à ces cavernes. Elle s'ouvrait aussi dans

une ancienne carrière; mais cette entrée est fermée

par des éboulis, comme on peut le constater lors-
qu'on pénètre jusque-là par l'intérieur, où Fou

observe un trou de renard à la partie supérieure
il donne un faible jour dans la caverne.

Le Trou du Portique offre une entrée facile. On

rencontre d'abord un véritable labyrinthe de gale-
ries puis on pénètre dans un long boyau, dont la
voûte s'abaisse peu à peu et rend le cheminement
plus ou moins pénible. On trouve à gauche l'entrée
du couloir par lequel on pénètre dans les galeries
du Trou de la Fontaine. On reconnaîtaussi plusieurs
embranchements trop étroits pour que le corps d'un
homme puisse y pénétrer. M. Husson, nonobstant
des difficultés sérieuses, a pu parvenir par le cou-
loir principal jusqu'à près de trois cents mètres. Il

a publié un plan approximatif des Trous de Sainte-
Reine (').

En creusant le sol des parties les plus accessibles
de ces cavernes, MM. Husson et Gaiffe y ont ren-

(') Husson, Origine de ~'Mp~ce ~Mmame, etc., 2° mémoire,
1864. Dans un premier mémoire sur la même question, publié
à Toul en 1863 il en avait déjà. donné un plan incomplet
indiquant les parties déjà explorées.



contré des charbons et des cendres, ce qui prouve
que des foyers y ont été allumés, mais à quelle
époque? Une autre trouvaille faite au milieu ou
près de ces foyers résout la question d'ancienneté
relative. On y a recueilli, sous la surface du sol,
des os longs de Mammifères fendus dans le sens de

leur longueur, signe caractéristique qui nous fait
remonter aux âges préhistoriques dans nos contrées.
Toutes les cavernes, habitées d'une manière perma-
nente par les anciennes populations troglodytes,

nous montrent ces foyers et ces os fendus en long,
ordinairement plus ou moins enfoncés dans l'argile
des cavernes et quelquefois superposés. On suppose,
non sans quelque raison, que ces os ont été ainsi
fendus pour en recueillir la moelle ou pour la man-
ger. Ces os brisés ont quelquefois subi l'action du
feu. Mais, comme dans les Trous de Sainte-Reine,
les foyers jusqu'ici découverts sont peu étendus,

que les couches de cendres mêlées de charbon sont
peu épaisses et qu'on n'y a trouvé qu'un petit nom-
bre de produits de l'industrie humaine, on doit
conjecturer que l'homme n'y a fait que des séjours

peu prolongés.
Si les membres du Club alpin, qui ont l'habitude

de gravir entre deux précipices les crêtes les plus
ardues, pour atteindre les sommets les plus élevés
des Alpes et des Pyrénées,à ce point que, nouveaux
Titans, ils semblent vouloir escalader le ciel, sont
richement dédommagés des fatigues et des dangers



auxquels ils s'exposent, lorsqu'ils ont atteint le
but, par la grandeur et la beauté sévère du spec-
tacle qui se déroule sous leurs yeux et leur présente
le tableau d'un véritable chaos de montagnes et de
vallées, de neiges et de glaciers et, dans le lointain,
de forêts de Conifères ressemblant à des nains;
enfin, lorsque l'œil, s'égarant dans la direction
d'une longue vallée, rencontre parfois l'aspect d'un
village réduit, par la perspective, à des dimensions

presque microscopiques; s'il leur prenait fantaisie
de varier leurs impressions de voyage et surtout
s'ils aiment les contrastes, nous les engageons à
visiter les Trous de Sainte-Reine. L'horizon visuel
s'étend en avant à la distance que peut éclairer

une bougie, et, sur les côtés, il est limité par la
roche nue enveloppant l'observateur à ce point
que, si la folle du logis s'éveillait dans son esprit,
il pourrait bien se croire enterré tout vivant. Ce

qui doit le rassurer, c'est qu'on ne risque jamais de
s'y casser le cou.

En parcourant ces galeries, on ne se doute pas
que le sol sur lequel on chemine renferme d'assez
nombreux débris d'animaux qui ont disparu de la
surface du globe pendant l'époque géologique qui

a précédé celle où nous vivons.
M. Moreau.juge au tribunal de Saint-Mihiel et

géologue très-distingué, est le premier qui ait exé-
cuté quelques fouilles dans ces cavités. Il y a dé-

couvert un fragment de mâchoire inférieure d'ours



des cavernes (Ursus ~e/~M Blum.) munie de ses
dents (').

En 1856, j'y ai fait avec le docteur Vincent, mon
préparateur, deux fouilles, l'une dans la chambre
des deux fontaines, l'autre dans le labyrinthe. Le
résultat a été négatif.

M. Husson, placé à proximité, y a exécute depuis,

avec une patience et une persévérance bien louables,
de nombreuses et fatigantes explorations, qui ont
amené la découverte d'une quantité d'ossements
fossiles de l'époque quaternaire.

Il convient d'étudier tout d'abord le sol dans
lequel ils ont été rencontrés. On observe, à partir
de la surface, une argile plus ou moins terreuse,
d'une puissance de 20 à 80 centimètres, qui affecte

sur plusieurs points l'aspect d'une limonite de belle
couleur noire à reflets métalliques. Au-dessous on
rencontre une épaisseur souvent considérable de
sable siliceux, rarement mêlé de cailloux roulés
d'origine vosgienne, si ce n'est toutefois dans le
voisinage des ouvertures.

M. Husson a découvert, principalement dans la
couche argileuse, de nombreuses mâchoires, des
dents et dinerents ossements d'ours des cavernes

(') Je tiens ce fait de l'auteur de la découverte. M. Husson
l'a reconnu avec franchise dès 1848 (.Ee<~MM géologique sur
l'arrondissementde Toul, 1848, in-8", p. 79). Il ajoute que les
dents de ce Mammifère ne sont pas rares dans les Trous de
Sainte-Reine.



(!7~!M ~<?~M Blum.) des dents, des mâchoires et
d'autres parties du squelette d'hyène des cavernes
(~/<BMS .~e/<M CM~.) trois dents et l'atlas du rhi-
nocéros à narines cloisonnées (Rfainoceros tichorhinus
C'M~.), c'est-à-dire les plus anciens Mammifères
qui aient vécu dans nos contrées. De plus, il y a
rencontré des os et des fragments de bois de renne
(C<~M~ ?'a?'s~M~ L.), animal moins ancien que les
précédents et qui vit encore dans les régions arcti-

ques de l'ancien et du nouveau continent ('). Le
même observateur y a recueilli également une mâ-

choire inférieure, munie de ses molaires, apparte-
nant à la marmotte commune (/l~e~~y~ Marmotta
G?M~), qui vit encore aujourd'hui dans les hautes
vallées des Alpes, des Pyrénées et des autres monta-
gnes élevées de l'Europe. Le docteur Denys, ancien
membre correspondant de l'Institut, a trouvé aussi,
dans le diluvium vosgien des environs de Toul,

une tête osseuse entière de ce Mammifère; elle est
déposée dans les collections de la Faculté des

sciences de Nancy.
MM. Gaiffe et ses collaborateurs ont fait aussi

dans ces cavernes des explorations très-fructueuses

en ossements fossiles. Ils y ont rencontré des osse-

(') HuBSon, Comptes rendus de l'Académie des sciences,
séance du 10 août 1863, t. LVII, p. 329. L'auteur y indique
que c'est moi qui, antérieurement à cette date, ai déterminé

une partie de ces ossements; M. Gervais a déterminé l'autre
partie. J'ai été ainsi tenu au courant des trouvailles de
M. Husson.



ments et des dents d'espèces de Mammifères, in-
troduits dans ces cavités à des époques bien plus
récentes que les précédents. Elles vivent encore dans
le pays, et plusieurs sont même des animaux do-

mestiques. Ainsi ils y ont recueilli des dents et des

os de renard, de loup, de blaireau, de lièvre, de
bœuf, de cheval, de sanglier, de chevreuil, de cerf,
de chat, de chien, de mouton, dont une tête en-
tière. Ils sont parfois mêlés aux débris osseux des
espèces les plus anciennes, et il est facile de se
rendre compte de cette promiscuité. Le sol de ces

cavernes est çà et là percé par des galeries souvent
très-longues de blaireaux et de renards. Ces fouis-

seurs en ont bouleversé les couches terreuses et
sablonneuses depuis des siècles.

En dehors de ces cavernes, dans le dépôt si puis-

sant de diluvium vosgien de la vallée de l'Ingres-
sin, qui s'ouvre devant la ville de Toul et qu'on
exploite de temps immémorial pour l'empierrement
des routes, on découvre assez fréquemment des mo-
laires, des défenses et des ossements de cet immense
éléphant de l'époque quaternaire, connu sous le

nom vulgaire de mammouth et que Blumenbach a
nommé E7ep~<M j~MM~e~'M~.

Un autre Mammifère, aussi de taille élevée('), le
jSo~p~~M'yeTMM~ Bo/a~ l'~TriM de César, est d'ori-

(') César s'exprime ainsi sur ce boeuf Ri (Uri) s~~ ma-
<<M(~7:e paulo infra NepAan~os, specie et colore etfigura Tauri.
(ComMn. C<rsctr!ï de bello gallico, lib. VI, cap. 28.)



gine moins ancienne que le précédent. L'empereur
Charlemagne et son fils Louis le Débonnairele chas-
saient encore dans les forêts de la chaîne des Vosges.

Cette espèce a complétement disparu depuis de la
surface de la terre~ mais elle a laissé ses ossements
dans le sol superficiel et principalement dans le lit
des cours d'eau et des marais de la Lorraine. Le
musée de la Faculté des sciences de Nancy possède
cinq noyaux de ses cornes gigantesques, dont un
pourvu d'une moitié de crâne, provenant de diverses
parties du pays. En 1873, une tête osseuse presque
complète de ce ruminant a été découverte dans la
vallée de la Meuse, près de Vaucouleurs elle est
déposée au musée de Bar-le-Duc.

Plusieurs de ces noyaux de cornes ont été aussi
recueillis, de 1868 à 1870, par M. Husson~.dans
les travaux de canalisation entrepris par la ville
de Toul pour la distribution dans ses rues des eaux
de fontaine et des tuyaux de gaz (').

Il était~ avant tout, intéressant de savoir si c'est

sur le sol primitif de la ville de Toul, c'est-à-dire
dans le dépôt de diluvium vosgien, que les restes

osseux de ce bœuf gigantesque ont été recueillis;

ou bien, si cette trouvaille a eu lieu dans les couches
superposées qui, dans toutes les villes anciennes,
exhaussent de siècle en siècle le niveau de leurs rues
et conservent des débris de l'industrie humaine ca-

(') Husaon, ~'sfoM'e du sol de Toul. Toul, 1870, in-8", p. 30.



ractéristiques des âges pendant lesquels ces dépôts

se sont formés. J'ai dû écrire à M. Husson afin de
lui demander les détails nécessaires pour juger la
question. Je connaissais de longue date son extrême
obligeance, et il m'a immédiatementrépondu ce qui
suit C'est dans le sol gallo-romain du C<M'MM

« ou ancien Toul que furent trouvés les noyaux de

<[ cornes du Bos ~MM~~MM~. Mes principauxéchan-

« tillons proviennent des fouilles faites à l'embran-

« chement des rues Michâtel et Lafayette. » Ces

indications sont précieuses. Ce C<M~"M~ est la pre-
mière enceinte fortifiée de Toul elle est de cons-
truction romaine, et Dom Calmet, s'appuyant sur
les restes de ses murs encore visibles de son temps
et qui n'ont pas complétement disparu de nos jours,

en a très-bien indiqué les limites dans un plan
gravé de la ville de Toul, inséré dans le tome I"
de son Histoire de Lo~a~e. Elle formait un
carré irrégulier, et sa rue principale qui, du temps
de l'abbé de Senones, portait le nom ancien de Mi-
Châté~ « comme qui dirait, ajoute-t-il, rue du mi-

« lieu du château (')~ divisait le Cs~y'Mm en deux
parties. M. Husson estime à douze hectares l'éten-
due de cette forteresse (~). Or, le sol gallo-romain

(') Dom Calmet, Notice de la Lo7'7'aH:e, article Toul.
M. le commandant du génie Daulnoy a publié un magnifique
plaii cotoné de la ville de Toul, telle qu'elle existait en 1700,
avant les fortifications de Vauban. On y trouve aussi, indiquée

au pointillé, l'enceinte du CfM~'um romain avec ses tours.
(2) Husson, Histoire du sol de Toul, p. 17.



de cette enceinte est caractérisé par des tuiles à
rebord, des poteries fines signées du nom latin du
fabricant et d'autres plus grossières, des monnaies
romaines de presque tous les empereurs, y compris
Auguste, des trusatiles en lave d'Andernach, des

statues et des bas-reliefs représentant des divinités
païennes, des inscriptions latines de la même épo-

que. C'est au milieu de tous ces produits du travail
de l'homme, portanten eux-mêmes l'indicationd'un
âge archéologique très-précis, qu'ont été trouvés les

noyaux de cornes dont il s'agit. On doit donc con-
clure de ces faits qu'à l'époque gallo-romaine on
chassait, aux environs de Toul, le Bos jor~M~,
et que, pour consommer une masse aussi considé-
rable de chair, l'heureux chasseur devait inviter à

un copieux festin une partie des habitants de l'an-
cienne cité des Leuquois.

Les cerfs (Cervus elapiaus L.), qui peuplaient au-
trefois les forêts de toute la chaîne des Vosges, y
ont aujourd'hui une aire d'habitation extrêmement
restreinte. Il s'en retrouve encore dans les bois des
environs de Cirey, deSaint-Quirin, deRaon-l'Ëtape,
de la vallée de Celles; on en voit aussi, mais très-

rarement, dans les grands bois des environs de Lu-
néville. Ils étaient autrefois très-répandus dans
toute l'étendue de la Lorraine. Ils n'ont disparu de
la forêt d'Argonne qu'en 1840 ('). Du temps de

(') Buvignter, Statistique géologique, etc., du département de
la Meuse. Paris, 1852, in-8°, p. 30.



Buchoz on n'en voyait plus que de loin en loin dans
les environs de Verdun ('). En 1476, aux environs
de Metz, « JehanBurtault, au temps d'hyver, estoit

« journellement à la chasse, à tendre aux cerfs,

« aux biches et aultres salvaigines et cognoissoit

« bien la passé des dictes bestes j) (~). Le comte René
de Vaudémont et le duc de Lorraine Nicolas
étaient réunis à Bar-le-Duc. « Le lendemain alli-

« rent à la chasse. Les braconyers iij ou iiij grands

« cervs avoient dans les mains. Tous ij ensemble,

« leurs gens ès champs, s'en allirent por cerf pren-

« dre(~). a Auxvr siècle, ils existaient certainement

aux environs de Toul, comme nous l'apprend un
document curieux, le Livre des eM~Me~M~ la
c~g de Toul, conservé aux archives de cette ville.
Nous y lisons ce qui suit, relativement à l'hiver de
1564 qui fut extrêmement froid

<[
Les bestes sau-

« vaiges, principalement lesliepvres, contraints par

« les neiges et la froidure, se venoient rendre jus-

a qu'aulx maisons des villaiges mesmement les

« sangliers, biches, cerfz, et aultres bestes sauvaiges

« se trouvoient mortes de froidure ès-bois et sur
« les chemins~), a Une charte de Thomas de Bour-
lemont, évêque de Toul, donnée en l'an 1337, /OM

(') Buchoz, ~MrouttndMS /o</<c[r!ny!'cus. Paria, 1771, in-12,
p. 12.

~) -LeN Chroniques de Afefz pour 1476, p. 422.
(~) ~ct Chronique de Lorraine. Nancy, 1860, i[i-8°, p. 103.
('*) B:tKe<?t de la Société d'archéologie lorraine, t. VIII,

p.206.



second jour du moy de ~sy, s'exprime ainsi « Item

a disons, arbitrons et rapportons que ceulx de Liver-

<(
dun pourront chasser aux liepvres et aux warpies

« (renards) et si par adventure ils prenoient grosses

< bestes comme cerf, chevreuil ou biche, li eves-
« ques en auroient la moitié et li prenours l'aultre

« moitié ('). )) Aujourd'hui ils ont disparu de toutes

ces dernières parties de la Lorraine.
L'ours brun (Ursus ~4rc~ L.) a été très-commun

dans les montagnes des Vosges, comme le prouvent
beaucoup de passages de nos chroniques, que nous
avons cités dans un travail intitulé Recherches

sur les animaux sauvages qui habitaient autrefois la
chaîne des Vosges (~). Le dernier survivant y a été
tué au siècle dernier. Pierre de Blarru, auteur d'un
poëme latin intitulé Nanceidos et publié au com-

(') H. Lepage, les Communes de ~EMr<Ae. Nancy, in-8°,
t. I, p. 603.

(') Godron, Mémoires de r~cftfZ~mz'e de Stanislas pour 1865,

p. 167. On peut ajouter toutefois aux indications données
dans ce travail, la suivante < Le nom de Bérange, village si-

gnalé dans un titre latin de 1206 et dont on a retrouvé les
ruines dans notre ancien arrondissement de Château-Salins,

t au nord-est de cette ville, n'est que la forme francisée du
germain Beringen, ce qui indique la présence ancienne des

ours dans cette partie du pays autrefois très-boisée et qui l'est
< encore aujourd'hui. (J. A. Schmit, .PT-omeM~et antiques

aux alentours de C~A~eaM-jS'ah'ns~ dans les Mémoires de la So-
c:e<ed'orc~eo~e/orr(iz'M,Bérie3°,t.V (1877), p. 348.) On
parlait donc français dans cette partie de la Lorraine, à cette
époque reculée, comme aujourd'hui dans tout l'arrondissement
de Château-Salins, réuni néanmoins à la Prusse.



mencement du xvi" siècle, nous fait connaître que
non-seulement on tuait quelquefois ce plantigrade,
mais qu'on le mangeait encore aux environs de
Nancy; que la graisse d'ours avait déjà une répu-
tation acquise pour guérir la goutte, et que la moelle
de ses os avait alors des propriétés médicales, comme
l'affirment les vers suivants:

Tum nemorosa feras tellus haec nutrit; et ursum
Semivirum mandit convivas inter amicos,
Risuros novitate cibi, contraque cu'agram
Sumpturos adipem, medicasq)ieexossemedullas(').

Enfin j'ajouterai qu'un métacarpien du pied an-
térieur droit d'un ours brun a été trouvé, presque
à la superficie du sol, dans les bois des environs de
Nancy, par le docteur Lamoureux. J'ai pu étudier
cet os, qui avait subi peu d'altération, et le détermi-

ner avec certitude en le comparant a l'os corres-
pondant d'un squelette de la même espèce, que pos-
sède le musée de la Faculté des sciences de Nancy.

Le castor (Castor Fiber L.) a certainement vécu

sur les bords de la Moselle, aux environs de Toul.
Nous avons trouvé, M. Husson et moi, dans le
Trou des Celtes, dont nous parlerons plus loin, une
dent incisive droite de la mâchoire inférieure de

(') Nanceidos liber primus, 1518, vers 21 à 24. L'expres-
sion d' !7;-sM7n 6em:uzrMnt rappelle la faculté que possède l'ours
brun de ae tenir debout sur ses deux membres postérieurs, de
marcher dans la station verticale, et, quand il attaque l'homme,
de le saisir dans ses bras vigoureux, comme le ferait un lutteur
appartenant à notre espèce.



cet animal. La couleur jaune-rougeâtre de sa face
antérieure prouve quelle n'y fut pas introduite de-
puis une haute antiquité.

Nous connaissons aussi historiquement son exis-
tence ancienne en Lorraine. Pierre de Blarru, dans

son poëme déjà cité, le comprend parmi les ani-
maux qui, au commencement du xvi° siècle, exis-
taient en Lorraine et qu'on y mangeait, comme
l'indiquent les vers suivants:

Quando gulo fies cum castore, praeda biformi,
Qui quadrupes piscem cauda se monstrat aquosa
Squamosaque (').

Le célèbre voyageur Pierre Bélon, qui écrivait à
la même époque, rapporte que de son temps les Lor-
rains faisaient, pendant le carême, leurs délices de
la chair du castor Undè Lotharingis joer ~MMM!
<~CM.y /M~Mr(~).

On sait que le castor se nomme en allemand Biber
et en vieux français Bièvre, qui dérivent l'un et
l'autre, ainsi que sa désignation latine F< du
mot celtique Bebros (3). Or, on trouve tantôt l'une,
tantôt l'autre des deux premières dénominations,

comme constituant des noms de rivières et de vil-
lages, ou bien entrant dans la composition de ces
noms. Nous en connaissons plusieurs exemples en
Lorraine. Ainsi une petite rivière du nom de B~y'6

(') ya?!ce!'c!os liber primus, vers 70 à 73.
(') .Peh-t Bellonii De ~tn~Vt'&M~ libri duo, p. 28.
(~) D'Arboia de Juba.mvUle, jReuMe ceM~Me, t. II, p. 283.



prend sa source dans les basses Vosges, h, la mon-
tagne d'Hohvasch, passe a ~Vaischeid, Trois-Fon-
taines, à .S~e~'rcA (Église des castors), à Biihl~

et va se perdre dans la Sarre, au nord de Sarre-
bourg. Une autre petite rivière de même nom a sa

source dans les Ardennes et se jette dans la Chiers,

entre Lamouilly et Brouenne (Meuse) sur ses bords

existe un village de Bièvre. Dans la vallée de la
Nied française (ancien département de la Moselle)

s'étendait une forêt qui a disparu depuis le xm°
siècle; elle s'appelait Biebersheim, c'est-à-dire le

cAez soi ou habitation des castors. Sur le sol de

cette forêt défrichée, on a construit un village, qui
porte aujourd'hui le nom de Grande-Bibiche; dans

un document de 1283 il est appelé Bie~re~ c'est-à-
dire Bièvre, suivant la manière usitée à cette épo-

que d'écrire le v placé au milieu des mots. Il a aussi
reçu les formes allemandes: J?~'e?'~eAem (1544) et
jB~~e~ (1606); ce village est bâti sur le ruisseau
de .B~c~e)'~ac/~ qui se jette dans la Nied, en aval
de Bouzonville (').

Le castor était donc encore assez répandu en
Lorraine pendant le xvi" siècle. Il en a depuis com-
plètement disparu.

TROU DES CELTES. Cette caverne est située sur
la rive gauche de la Moselle, presque en face des

Trous de Sainte-Reine et un peu en amont du vil-

(') De BouteUier, Dictionnaire topographique de l'ancien dé-

partement de la hloselle. Paris, 1874, in-4°, p. 25 et 26.



lage de Pierre-la-Treiche.Elle est creusée aussi dans
l'oolithe inférieure, mais à un niveau géologique
quelque peu inférieur à celui des cavernes de la
rive droite. A un mètre et demi au-dessus de son
entrée, les couches formées de calcaire à mélanies

sont surmontées de deux mètres en épaisseur de di-
luvium vosgien~ qui couvre toute la terrasse de la
Treiche, sous laquelle elle est creusée. Comme le
F'M/e<!7'~ n'existe pas au-dessus, la caverne est
très-humide dans toute sa longueur. Elle s'ouvre
dans une très-ancienne carrière~ dont les travaux
ont détruit sa partie antérieure Des éboulis en
obstruaient l'entrée, à ce point que personne dans
le pays n'en connaissait l'existence. M. Husson fils,
en 1858, ayant observé au sommet de l'éboulis une
petite ouverture ressemblant à un trou de renard,

y grimpa et reconnut une cavité s'étendant sous la
terrasse de la Treiche. Ce trou fut un peu agrandi

avec les mains; il se glissa a l'intérieur et en rap-
porta des ossements humains et quelques produits
de l'industrie humaine. M. Husson père, occupé
alors de travaux d'une autre nature, en remit à
plus tard l'exploration. Les découvertes de Bou-
cher de Perthes, reconnues enfin comme vraies par
les savants français et anglais, en 1863, rappelè-
rent son attention sur le fait découvert par son fils.

Il fit déblayer complétement par des ouvriers l'en-
trée de cette nouvelle caverne et, après y avoir fait

une seconde exploration très-fructueuse, il m'invita



à en faire une troisième. Je me suis empressé de me
rendre à son invitation, le 20 octobre 1863. Il m'y
conduisit accompagné de son frère, de son oncle, de
M. Gely, professeur au collége de Toul, et d'un ou-
vrier. Nous l'avons fouillée pendant six heures, et
j'y suis retourné avec lui quelques semaines après.

Elle ne ressemble pas aux cavernes à ossements
ordinaires; elle n'a ni chambres, ni couloirs rétrécis
et ne forme qu'une seule galerie. Sa largeur varie
de 1"~50 à l'°,80 sa longueur est de 72 mètres. Sa
voûte est a peu près plate et manque de solidité; ses
couches sont disjointes et fissurées verticalement,
aussi des pierres d'un assez gros volume s'en dé-
tachent-elles peu à peu elles rendent le plancher
de la caverne très-inégal et l'encombrent quelque

peu sur différents points de sa longueur. Sa hauteur
n'est pas considérable; nulle part on ne peut s'y
tenir debout, mais on peut s'y asseoir et s'y mettre
a genoux. Les infiltrations ne laissent à la voûte
qu'un mince dépôt calcaire et des stalactites em-
bryonnaires qui se détachent et se renouvellent
sans cesse. Le plancher présente un enduit stalag-
mitique quelquefois épais et qui rend les fouilles

assez pénibles. On y trouve aussi des stalagmites co-
niques, surtout à proximité de l'entrée, et plusieurs
d'entre elles mesurent de O'°,50 à 0'°,65 de hauteur.

Cette caverne n'est pas moins intéressante que
les Trous de Sainte-Reine~ mais c'est sous des rap-
ports bien différents. Elle a servi de grotte sépul-



craie dans des temps bien reculés et dont nous cher-

cherons à établir l'époque relative.
Les ossements humains y sont très-nombreux et

se trouvent généralement le long des parois latéra-
les ils appartiennent aux deux sexes et à tous les
âges. Les os longs sont souvent brisés par la chute
des pierres qui se détachent de la voûte ils sont

souvent empâtés d'enduit calcaire. Je n'ai pu y
rencontrer aucune tête entière, mais seulement une
mâchoireinférieured'un sujet adulte elle a conservé
à peu près toutes ses dents. L'écartement de ses deux
condyles est tel, qu'on peut en conclure que la tête
dont elle faisait partie était brachycéphale. Les
dents incisives des individus adultes, et notamment
celles de la mâchoire dont il est ici question, ont leur

couronne usée, comme on l'observe chez presque
toutes les antiques races des cavernes, qui se nour-
rissaient d'aliments végétaux et animaux, présen-

tant une plus ou moins grande résistance à l'appa-
reil masticateur. M. Pruner-Bey pense, en outre,
que les deux mâchoires, au lieu de passer l'une en
avant de l'autre, se correspondaient par suite du
grand développement du muscle ptérygoïdien ex-
terne, qui projetait la mâchoire inférieureen avant.
Ce qui vient à l'appui de cette supposition et l'élève

au rang de démonstration, c'est que l'aile externe
de l'apophyse ptérygoïde, qui donne insertion à ce
muscle par toute sa surface externe, est plus large
dans les très-anciennes races que dans celles de l'é-



poque actuelle ('). On s'explique dès lors l'usure des

dents incisives. Sur un humérus, la cavité olécra-
nienne est percée d'un trou assez grand, particula-
rité qui est aussi bien plus fréquente chez l'homme
de l'époque de la pierre taillée que chez celui des

temps historiques et surtout modernes, si ce n'est
toutefois chez les peuples qui sont encore à l'état

sauvage. Les ossements, assez bien conservés, à part
leurs fractures, ne fourniraient par eux-mêmes au-
cun autre indice certain pour déterminer l'époque
à laquelle les morts ont été déposés dans cette sé-
pulture souterraine. C'est aux objets de l'industrie
humaine qui s'y trouvent associés qu'il faut de-
mander des lumières.

On rencontre, pêle-mêle avec les ossements, des
fragments de poterie, les unes primitives, d'une
pâte très-grossière, faites à la main, et l'on y observe
même distinctement l'empreinte si caractéristique
des doigts de l'ouvrier. D'autres, au contraire, sont
d'une pâte plus fine et fabriquées au tour. Les fu-
saïoles en terre cuite n'y sont pas rares. Six pointes
deûèches à ailettes eten silexpyromaqueblancyont
été recueillies par M. Husson; l'une d'elles est tail-
lée avec une rare habileté et se trouve dans les col-

lections de la Faculté des sciences de Nancy. Une
pointe de lance de même matière, retaillée finement

sur les bords pour lui donner un tranchant acéré,

(') Pruner-Bey, dans le Bulletin de la Société anthropolo-
~Ke de .PtM'/s, t. IV, p. 924:.



est d'un travail plus admirable encore. Les couteaux
et les râcloirs en silex n'y sont pas extrêmement

rares. Tous ces faits nous font remonter à l'époque de

la pierre taillée dans nos contrées. On y a découvert
aussi des poinçons en os et une belle aiguille de
même matière avec chas, mais aucun vestige, à ce

que je sache, de l'époque de la pierre polie.
La coquetterie a eu aussi sa part dans les trou-

vailles de cette caverne mortuaire. Des ornements,
des bijoux, si l'on veut, que dédaigneraient certai-
nement aujourd'hui les villageoises de la commune
de Pierre-la-Treiche, faisaient probablement les dé-

lices et la gloire de leurs pauvres aïeules des

temps antéhistoriques. Trois coquilles, percées de
main d'homme et destinées vraisemblablement à
être suspendues sur la poitrine, y ont été recueillies.
L'une appartient àl'C~/o~MMs~LayK., mollusque
bivalve d'eau douce, qui vit dans la Saône et dans
le Rhin, mais pas dans nos rivières lorraines. Les
deux autres sont marines, et je les ai déterminées

pour le Cardium <?~M/eL~M. et le.P~MMCM~MM~o-

ratus Lam. Ces trouvailles indiquent clairement
qu'à l'époque de l'enfouissement des corps humains
dans la caverne, les habitants de la vallée de la
Moselle avaient des communications, peut-être des
relations commerciales, avec les grandes vallées
voisines et même avec les côtes, soit de l'Océan, soit
de la Méditerranée.



QUESTIONS

D'ETHNOGRAPHIE GAULOISE

ET DE LINGUISTIQUE

(ANANES, ANAUNI, SENON-ES)

PAR

M. EB.NEBT DUBOIS'1

Identité des Ananes de Polybe avec les Anauni de la Table de Cles.
Identité ou parenté des Senones de la Gaule transalpine (Sens, Yonne)
avec divers peuples de la Gaule cisalpine (Anauni, Tulliasses, Sinduni,
Ananes, Agônes, Taurisques, Isarci, Euganei, Vénètes).

I.

Dans les séances des 8 et 15 février 1878 de l'Aca-
démie des inscriptions, M. Maximin Deloche, con-
tinuant ses intéressantes recherches sur l'ethnogra-
phie de la Gaule cisalpine, s'est occupé des trois
peuples dont parle Polybe (n, 15 et 17) et qui ne
sont pas mentionnés par Tite-Live (v, 34-35), savoir

des Ananes, des Agônes et des Taurisques. D'après

(') L'auteur a été admis à donner lecture de cette note à
l'Académie des inscriptions et belles-lettres, séance du 17
avril 1878.



les comptes rendus publiés par M. Ferd. Delaunay
dans le YoM/a~ officiel des 13 et 26 février, les com-
munications de M. Deloche peuvent se résumer de

la manière suivante
1. Les Ananes (Anianes, Anônes), établis non

loin de Plaisance, portent un nom auquel on ne
peut rattacher aucun nom ethnique, soit de la Gaule
transalpine, soit des bords du Danube ou des Alpes

septentrionales.
2. Quant aux Agônes, leur nom se retrouve dans

celui de la rivière Agogna ou Gogna, en Piémont,
province de Novare; on peut en rapprocher celui
d'Agaunum (Saint-Maurice-en-Valais) et ceux de

trois communes de France Agon (Manche), Ago-

nac (Dordogne) et Agônes (Hérault).
3. Les Agônes sont-ils les mêmes que les Euga-

M~'? L'opinion de M. Deloche n'est pas fixée sur ce
point; dans la séance du 8 février, il pense qu' « il

ne faut pas les confondre (Journal officiel du 13,

p. 1520); dans celle du 15, il les considère comme

o:
identiques peut-être (Journal officiel du 26,

p. 2071).
4. Les Ananes et les Agônes sont-ils identiques?

Dans une communication précédente, à la séance

du 3 août 1877, M. Deloche admettait leur « iden-
tité vraisemblable » (J~M?'M<~ officiel du 8 août,

p. 5676), dans celle du 8 février, il en parle comme
de deux peuples distincts et ne fait pas même allu-
sion à la possibilité de leur identité.



5. Les Taurisques et les Tauriniens sont différents
les uns des autres, mais tous sont Celtes, et les Tau-
riniens peuvent être considérés comme une branche
celto-ligure des Taurisques. « Les ethniques de la
Gaule transalpine n'offrent aucun vocable que l'on
puisse rapprocher de celui des Taurisques dont le

nom signine montagnards.

Telles sont les conclusions du savant auteur. Ne
pourrait-il pas y être ajouté quelque chose'' En ce
qui concerne en particulier les Ananes, le nom de

ce peuple ne peut-il pas être rapproché de celui d'un
autre peuple qui habitait une vallée des A'.pes, au
nord-ouest de Trente, les Anauni ou Anaunes? Au-
jourd'hui encore la vallée occupée par les Anauni

a conservé leur nom Naunia, Val di Non, Nons-
berg. Leur existence et leur position, qui étaient
déjà connues, sont désormais établies d'une manière
certaine par une inscription de l'an 46 après Jésus-
Christ, la Table de Cles, Tabula C~MMS on ~~K-
nensis. Cette inscription porte le texte d'un édit

par lequel l'empereur Claude accorde le droit de
cité romaine à trois peuples des environs de Trente,
savoir aux Anauni et à leurs proches vo.sins les
Tulliasses et les Sinduni. Elle a été découverte en
1869 près de Cles, chef-lieu actuel du Val di Non.
En 1872, j'en ai publié et annoté le texte d'après
divers travaux italiens et allemands (').

(') La Table de Cles, inscription de l'an 46 après J.-C.,
concernant le droit de cité romaine des Anauni, des rulliasses



Les Ananes de Polybe et les Anauni de la Table
de Cles ne sont-ils pas identiques? C'est la première
question que je poserai.

L'affirmative me semble très-vraisemblable.
Parmi les variantes du nom des Ananes de Po-

lybe se trouve celle d'~MOM~ constatée par M. De-
loche lui-même. Sans doute ô et CM ne sont pas
identiques, mais on a pu facilement les confondre
et les prendre l'un pour l'autre.

Une autre variante du nom des Ananes, égale-

ment admise par M. Deloche, est celle d'Anianes. Il
se présente entre elle et le nom actuel d'une loca-
lité du département de l'Hérault, J~M'aM~ un rap-
prochement remarquable en ce qu'il établit un
certain rapport entre les Ananes et les noms de la
Gaule transalpine. En outre, il vient à l'appui de
l'identité des Ananes de Polybe avec les Anauni de
la Table de Cles. En effet, les formes latines an-
ciennes de la localité de l'Hérault sont j4M~~M?/
Anania, Anagnense. (V. le D/c~'OMM<M'?'e ~o~a~/M-
que de /'7?e~M~, par M. Thomas, va J.MMK6.) Or, c'est
une forme latine très-semblable (vallis Anagnina)
qui était donnée anciennement au nom de la vallée
des Alpes où se trouve Cles, c'est-à-dire au pays des
Anauni. (V. la carte du Tyrol dans le Thesaurusorbis

et des Sinduni (Revue de législation ancienne et moderne, fran-
fa~e et étrangère, année 1872; et à part, Paris, Thorin, 50 p.
m-8°). M. Ch. Ginmd lui a donné place dans son ~VoM~nt

.Etc~:r~:b!MrM romani [Paris, Cotillon, 1873 (p. 644-6)].



/<~WM~ Or~M.) Dans l'Atlas de Mercator(p. 54l),
la rivière de la même vallée est appelée Anaguia

Enfin, le nom des Anauni ou Anaunes offre à

son tour trois variantes, Anaunenses, Anannenses

et Anabsenses. Dans les lettres de saint Augustin
(epist. 139, a, Migne, Sancti ~M<yM~. o~o., t. II,
p. 536), il est parlé d'une csM~a clericorunz Anau-
MeM~~M qui, occisi a Ge~M~, nunc mar~ ho-

~o?'aM/M~, tS'M~MM~, Msr~?'M<y et Alexander. Trois
manuscrits portent ~M~MeM~M~, deux Anabsen-

sium, les autres Anaunensium. L'identité de ces
Anaunenses avec les Anauni semble évidente à
première vue; elle est, en outre, confirmée par ce
fait que dans le pays même des Anauni tel qu'il
est déterminé par la Table de Cles, il y a tout près
de Cles, au sud-est, une localité nommée Saint-
Sinn, dont le nom rappelle celui de Sisinniu~ l'un
des trois martyrs Anazinensiummentionnés par saint
Augustin.

II.

J'arrive à un autre rapprochement qui soulève
beaucoup de dimcultés, aussi est-ce avec la plus
grande hésitation que je le propose c'est celui
des Anauni ou Anaunes de la Table de Clés avec
les Senones de la Gaule transalpine (aujourd'hui
Sens, dans le département de l'Yonne).

Ce n'est pas la première fois qu'il est fait. Déjà le

baron Walckenaer, dans sa Géograplaie des Gaules



cisalpine et transalpine (t. II, p. 53-55), a soutenu
l'identité des Anauni avec les Senones; il admettait
également, et comme intermédiaire, celle des Anauni
et des Senones avec les Genaunes. Ces derniers sont
mentionnés par Horace et par Pline. Horace, dans

une de ses odes, où il célèbre les victoires de Dru-

sus, compte parmi les peuples vaincus les
Genaunos, ~M~CM/M~ genus (Odes, IV, 14).

Pline, dans ce qu'il rapporte de l'inscription nommée
Trop~ ~M~M~ dit que les Genaunes étaient placés

sur cette inscription entre les Isarci et les Focunates
(.SM~Mye naturelle, m, 24).

Sans doute l'autorité de M. Walckenaer n'est pas
décisive. On a reproché à cet auteur de s'être laissé

souvent tromper par de fausses analogies, et l'un
des maîtres dans la science géographique des Gaules
pouvait écrire récemment « On le cite plutôt pour
le combattre que pour s'y appuyer ('). Le sujet
même qui nous occupe fournit un exemple de la
promptitude excessive avec laquelle M. Walckenaer
présentait parfois ses arguments. L'un de ceux qu'il
donne (t. II, p. 53) comme ayant le plus de force

pour établir l'identité des Anaunes avec les Ge-

naunes et avec les Senones, c'est que, « au nord de
Nano, on trouve un lieu nommé Zenone ou Senone,
qui justifie le nom de Senones, préféré par Florus
à celui de Genones ». Or, le lieu qui est, en effet, au

(') M. Ernest Desjardins, Géographie historique et admt'M'a-
<)'a<t)e de la Gaule romaine. Paria, Hachette, 1876, p. 41.



nord de Nano ne s'appelle pas simplement Zenone,
ni encore moins Senone, mais bien &7M Zenone.

C'est le nom bien connu d'un évêque de Vérone,
qui se retrouve dans un assez grand nombre de lo-
calités du nord de l'Italie et des Alpes et qui est,

en particulier, celui d'une des plus belles églises

de Vérone. L'argument tiré de l'existence d'un
lieu nommé Senone dans le pays des Anauni fait
donc défaut, mais ne peut-il pas y en avoir d'autre
à l'appui d'un rapprochement et peut-être d'une
identité entre les Anauni et les Senones ?

Un fait m'a souvent frappé dans mes voyages en
Italie. C'est la ressemblance qui existe entre les

noms de plusieurs localités ou de cours d'eau du
département de l'Yonne et particulièrement des

environs de Sens, pays des Senones, d'une part,
et, d'autre part, les noms de plusieurs cours d'eau
des Alpes et du nord de l'Italie.

Les rapports qui peuvent être fondés sur cette
ressemblance, si elle a quelque valeur, ne sont pas
limités aux seuls Anaunes et au Val di Non ils
s'étendent à un assez grand nombre d'autres peuples

et à une vaste étendue de territoire.. En effet, ils
embrassent non-seulement les pays qui ont été oc-
cupés par les Senones, par les Anauni et par les Ana-

nes, mais encore ceux qu'ont occupés les Agônes, les
Taurisques et les Tauriniens, les Euganei, les Isarci
et les Vénètes, enfin les Tulliasses et les Sinduni,
c'est-à-dire tout le nord de l'Italie, le Piémont, la



Lombardie et la Vénétie, ainsi que plusieurs con-
trées alpestres de la, Suisse et du Tyrol.

Je commence par les Tulliasses et les Sinduni. Ce

sont les deux peuples auxquels l'empereur Claude

a concédé le droit de cité romaine en même temps
qu'aux Anauni. Ils apparaissent pour la première
fois dans la Table de Cles. L'empereur signale l'é-
troite union qui existe entre ces trois peuples et le
municipe de Trente et il donne expressément cette
étroite union comme l'un des motifs qui le déter-
minent à leur accorder à tous ensemble le droit de
cité, dont Trente jouissait déjà depuis l'an 705 de
Rome, z'MM~MMt CMm 7W~en~M.y M/ ~Mc~' ab
iis sine ~<ï~ splendidi mMMxe~M injuria non possit.
(Voir lignes 27 à 29 de l'inscription de Cles, et p. 42-
45 de mon étude sur la Table de Cles.)

Les conjectures les plus vraisemblables sur l'em-
placement des Tulliasses et des Sinduni conduisent
à admettre pour les premiers la vallée de la Sarca,
et pour les seconds celle de Giudicaria, de manière

que les trois peuples de l'édit de Claude auraient
occupé le pays à l'ouest de Trente, savoir les
Anauni au nord-ouest, les Tulliasses à l'ouest et
les Sinduni au sud-ouest. (Voir p. 32 et 33 de l'étude
précitée sur la Table de Cles.)

Voici maintenant les rapprochements de noms.
On trouve dans le Val di Sarca, c'est-à-dire dans

le pays vraisemblable des Tulliasses 10 Senas au
nord-est, entre Vezzano (Vettiani) et Stenico; 2" le



nom même de la rivière &es qui rappelle celui des

Isarci, placés par Pline (nr, 24) a. côté des Genaunes.
Dans l'Yonne 1° D~'acM~, nom latin (en 974)

de Dailly ou Doilly, lieu aujourd'hui détruit, dans
la commune de Pont-sur-Yonne, à quelques kilo-
mètres de Sens 2° TM~, ancien nom de la forêt de

Thureau-du-Bar, commune de Monéteau (Auxerre)

3° Sarce, ancien nom du ruisseau sur lequel est
Pont-de-Cerce, commune de Sauvigny-le-Bois
(Avallon); 4° Sarces, ancien nom de Cerce, com-
mune de Magny (Avallon) 5° Vézannes, non loin
de Tonnerre (Vezzano). [Voir tous ces noms dans
le Dictionnaire topographique dit ~~a/?MeM~
~TûMM~ par M. Quantin, auquel nous empruntons
également toutes les indicationsci-après relatives au
même département.)

Dans le pays des Anauni ou Val di Non, nous
avons Cles, Arz et la rivière nommée A~o~ (alias
Noce) dans l'Yonne, Clérès, hameau aujourd'hui
détruit de la commune de Bussy-le-Repos (Joigny);
Arces [autrefois Arcea, Artias, Arcia] (Joigny)
Noé [anciennes formes, Noes, Noez[ (Sens).

Les Enganei, dont le nom se retrouve aujourd'hui
dans les Co/He/, au sud-ouestde Padoue et dans
le Val Sugana, entre Trente et Feltre, paraissent
avoir eu Vérone pour capitale; M. Deloche l'admet:;

or on trouve, peu au-dessus de Vérone, Parona, puis
~4yee, et non loin de Roveredo, le val d'Arsa et Ar-
.~ro. Le voisinage de Vérone et de Parona, placées



l'une et l'autre près de l'Adige, dans une position qui
n'est pas très-dinerente de celle des deux villages de
Véron et de Paron (Parado, Perronum), près Sens,
m'a vivement frappé lorsque j'ai visité Vérone.

Du pays des Vénètes ou de la Vénétie, peut-on
rapprocher Fe~~ ancien nom de Venisy (Joigny)

et Vennetum, ancien nom de Venoy (Auxerre)?
Le nom des Taurisques a-t-il quelque rapport

avec celui de T~M~'SCM~ Thury (Auxerre), Toria-

CM7M, Thury, commune de Brienon (Joigny), et Tho-

y/aeM~ Thory, commune de Lucy-le-Bois (Aval-
Ion)?2

En Lombardie, la province de Bergame a Grone,
celle de Côme, Gro~/ le village de Gron, l'un des

plus rapprochés de Sens, est tout à côté de Paron
et en face de Véron, dont l'Yonne le sépare.

En Piémont, dans le pays des Agônes, c'est-à-dire
le long de la rivière Agogna ou Gogna, dans la Lo-
melline actuelle, et plus au nord, aux environs du
lac d'Orta, dans le Val Sesia, on trouve Parona près
de Mortara, et Parone, dans le Val Sesia; puis non
loin de ce Parone, Varallo; Vareilles (Sens) a pour
anciennes formes Fi~~B, Fa?'a~B, FsrM~B.

Dans le Valais, Agaunum, aujourd'hui Saint-
Maurice, est le même en latin qu'Agonès [Hérault]
(Agaunico dans le Dictionnaire~oo~rs~A~Mede

?'aM~ par M. Thomas); il est voisin de Sion, Sedu-

KMm. LeStSë~MM~ du Valais peuvent-ils être rappro-
chés des Sinduni du Tyrol?



Enfin, dernière espèce de rapprochements dans
les divers pays dont nous venons de comparer les

noms de lieux ou de cours d'eau, on trouve des loca-
lités dont le nom rappelle celui des peuples eux-
mêmes, c'est-à-dire des Anaunes et des Agônes; sa-
voir Annone, dans le pays de Côme; nn autre
Annone, près de Venise; None, en Piémont, près de

Pignerol; Agnona, dans le Val Sesia, près de Parone

et de Varallo.
La persistance de la syllabe non n'est-elle pas

digne d'attention? C'est aussi la seule qui reste dans
le nom actuel du pays des Anauni, Val di Non,
~Vo~berg.

Cette syllabe serait-elle la partie essentielle du
mot SeKOM~S'il en était ainsi, le nom actuel de
Sens, ancienne capitale des Senones, serait mal fait,

car il aurait perdu le radical essentiel non. Cette

perte pourrait peut-être s'expliquer par les trans-
formations successives du mot dans le latin du

moyen âge Senones, Senonensis, Sennensis. Plu-
sieurs autres localités françaises portent aujourd'hui
le nom de Sens. J'en ai relevé sept ('); il serait in-

(') L'une de ces localités est dans le Cher, une autre dans
Ille-et-Vilaine (Sens de Bretagne), deux dans Saône-et-Loire
(un chef-lieu de commune et un hameau de la commune de
Sennecey). Les dictionnairestopographiques de ces trois dépar-
tements ne sont pas encore publies. Dans la Meurthe, Sena-
de-Cour (La) et Sens-de-la-Meule,canton de Baccarat, indiqués

par M. Lepage, .DtchOTMifMre topographique de la Afeur~e, mais
sans forme latine, sont peut-être une mauvaise orthographede



téressant de savoir quels étaient leurs anciens noms
latins, mais les recherches que j'ai faites dans ce
but sont demeurées jusqu'à présent sans résultat.

En admettant que la syllabe non soit la partie
essentielle du mot Senones, peut-on partir de là pour
identifier les Senones avec les Genaunes, les Anau-

nes et les Ananes, et même avec les Agônes? Com-

ment s'expliquer la transformation ou la chute des

consonnes et des voyelles qui, dans cette hypothèse,
accompagneraient le radical essentiel non? Existe-
t-il dans les langues aryennes d'autres exemples de
chutes et de transformations semblables?2

On sait que 1'~ qui se trouvait au commencement
des mots dans la langue aryenne primitive, tantôt
disparaît en latin, tantôt s'y maintient, selon les
lettres dont il est suivi. Il se maintient quand il est
suivi d'une voyelle ou d'un v; il disparaît lorsqu'il

Cense. Dans la Dordogne, Sens, commune deMolières, indi-
quée au .Dtc<:07n:tM'7'e <opo~7'Œj~tg, par M. de Gourgues, n'a pas
non plus de forme latine. Dans la Seine-Inférieure, Saint-
Saëns a pourvariante ancienne Saint-Sens, forme latine Co~i'Mm
S. ~u7i!z (Valois, ~o~<:<z G'a~arMm~ p. 11G). Je ne parle pas
de plusieurs autres localités françaises dont le nom ancien ou
moderne rappelle plus ou moins celui des Senones. Jo laisse
notammentde côté Senones, près de Saint-Dié, dans les Vosges,
dont le nom a pour origine, non l'établissement d'un peuple,
mais celui d'un individu, savoir d'un archevêque de Sens,
Gondebcrt, qui, au vu' siècle, quitta son siége épiscopal pour
fonder une abbaye dans les solitudes des Vosges. J'ai fait un
séjour a Senones et je n'ai trouvé dans les environs aucune
trace de noms sénonais.



est suivi de r, l, ? et f ('). Remarquons l'M parmi
les lettres dont le voisinage entraîne la chute de s
initial. Est-il permis de conjecturer: Que le radi-
cal primitif est <SMoy;? Que dans certains lieux
et sous certaines influences ce radical a donné nais-

sance à tSeMOKe~ Que dans d'autres lieux et par
l'effet d'autres influences, 1'~ initial étant tombé,
la syllabe non a seule été maintenue, quelquefois
tout a fait seule, d'autres fois avec quelque addi-
tion, Non, A~OMe, j4MMO?!6?

On conçoit que je ne fasse que poser ces questions

sans les résoudre. L'intervention des linguistes est
ici nécessaire. En s'adressant a eux, il ne faut pas
oublier la différence qui existe entre la linguistique
et l'ethnographie, différence que mettait récem-
ment en relief l'un des membres de l'Académie lors-
qu'il distinguait ce qu'il appelait les ancêtres c~o-
graphiques des ancêtres linguistiques (*). Mais, lors
même qu'il s'agit des premiers seulement et non
des seconds, la linguistique est une des sciences
qui peuvent fournir des lumières.

De tout ce qui précède y a-t-il une conclusion a
tirer?

On sait déjà, d'une manière générale, qu'il existe

(') Baudry, Grammo:')'e comparée des /ctHyKes e~QMt~Mes,

1" partie Phonétique, § 189. Paris, Hachette, 18G8, p. 201.
(~) M. Renan, Conférence de l'Association scientifique de

France, à la Sorbonne Des Services rendus aux sc/encea /i!'s<o-

~or~Mef) par la pMo~oyM~ publiée dans la Revue ~c!'eK<~Me
du 16 mara 1878.



une parenté certaine entre les anciens habitants de

la Gaule transalpine et ceux du nord de l'Italie et
des régions alpestres. Les rapprochements que nous
avons faits n'ajoutent-ils pas quelque chose à cette
connaissance générale? Il semble que oui, à moins
qu'ils n'aient qu'une vaine apparence et que les res-
semblances signalées ne doivent être regardées que
comme purement fortuites. N'est-il pas difficile, et
même impossible, de les regarder comme telles? Au
lieu de les attribuer à un hasard, qui serait étrange,
n'est-il pas juste d'en conclure que tous les peuples
dont nous avons parlé étaient, soit identiques, soit

au moins très-proches parents les uns des autres;
que, tous membres d'une même famille, ils ont porté
partout certains noms avec eux et qu'ils en ont
laissé des traces plus ou moins nombreuses, plus ou
moins reconnaissables, dans les divers pays où ils

se sont établis?
Cette conclusion s'accorde avec le fait, bien

connu, qu'il y avait des Gaulois établis en Italie,
bien avant l'expédition de Bellovèse. Elle est par-
ticulièrement en harmonie avec l'explication que
M. Deloche a donnée du silence que garde Tite-Live

sur les trois peuples (Ananes, Agônes et Tauris-
ques) mentionnés par Polybe. Cette explication con-
siste en ce que « Polybe, qui dresse une liste ethni-

que de la contrée circumpadane, a du nommer ces
dernières nations, tandis que Tite-Live, qui dresse

une liste ethnique des bandes de Bellovèse, a pu



les passer sous silence (Journal officiel du 26 février,

p. 2072). Si, comme cela est très-probable, les
Ananes de Polybe sont les mêmes que les Anauni
de la Table de Clés, et si ceux-ci sont très-proches

parents de leurs voisins les Tulliasses et les Sinduni,
dont il est parlé dans la même inscription, il s'en-
suit que tous ces peuples occupaient déjà le nord de
l'Italie avant l'expédition de Bellovèse.

Par où y étaient-ils arrivés ? C'est la question si
débattue et encore si obscure de savoir par où sont
entrés en Italie les divers peuples gaulois qui s'y

sont établis à des époques très-diSerentes. Je n'aurai
pas la témérité de me prononcer surce point. Lorsque
les hommes les plus compétents sont embarrassés et
en désaccord, quelle réserve ne doivent pas s'im-

poser ceux qui, par les devoirs de leur profession,

sont empêchés de se livrer à ce genre d'études, si

curieux qu'ils puissent être d'en suivre la marche et
les progrès? On parviendra, sans doute, à quelque
lumière sur ces difficiles problèmes, et il est vrai-
semblable que l'on pourra démontrer qu'il est arrivé
des Gaulois en Italie par des routes très-diSerentes
et même entièrement opposées. L'une de ces routes

a pu et même a dû être celle d'Aquilée, de Trieste
et de l'Istrie. Peut-être même un jour prouvera-
t-on, je n'en serais pas surpris, que c'est précisément

par cette dernière route que sont arrivés en Italie
la plupart des peuples dont nous venons de nous
occuper.



Parmi les rapprochements qui précèdent~ quel-

ques-uns pourront paraître hasardés ou peu con-
cluants peut-être aussi en ai-je omis qui seraient
plus décisifs que ceux que j'ai signalés. Enfin, ce

que j'ai essayé pour une partie de la France, pour
un département seulement, dont les noms m'étaient
familiers, pourrait être tenté peut-être dans de plus
vastes proportions et pour la France tout entière.

Des recherches de ce genre exigent la connais-

sance des formes anciennes des noms d'aujourd'hui.
C'est une connaissance qu'il est très-dimcile de se

procurer. On la trouve dans ce qui a paru du Dic-

~OMM<H~ topographique de la France, mais il n'en a
encore été publié qu'un bien petit nombre de vo-
lumes on ne possède que ceux de quatorze départe-
ments, bien qu'il y ait dix-sept ans que les pre-
miers aient été livrés au public (*). On voit combien
il reste encore à faire. Si longue et si ardue qu'elle
soit, la tâche n'est pas au-dessus du zèle et du talent
de MM. les archivistes. C'est à eux sans doute de
l'accomplir, mais c'est au ministère de l'instruction
publique qu'il appartient de les encourager et de
les stimuler. Peut-être aussi l'Académie des ins-
criptions et spécialement sa commission des anti-
quités de la France ne jugeraient-elles pas hors de

propos de montrer l'intérêt qu'elles portent à l'achè-

(') Les trois premiers qui ont paru sont ceux d'Eure-et-Loir,
par M. Merlet, 1861 de la Meurthe, par M. Lepage, et de
l'Yonne, par M. Quantin, 1862.



vement d'une entreprise qui aun caractère national.
Il est grandement à désirer que l'oeuvre commencée
il y a une vingtaine d'années reçoive une vive im-
pulsion et qu'au lieu d'avoir seulement le diction-
naire topographiquede quelques départements, nous
possédions, dans un avenir aussi prochain que pos-
sible, ce que promet le titre même de la publication,
c'est-à-dire un véritable Dictionnaire topographique
de la France.



DE LA CONDITION

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

DANS LES HAUTES CÉVENNES

-A-'v~-nnr BT AF~ES i'7ae e

PAR M. MAGGIOLO

Un séjour prolongé dans l'arrondissement de
Florac (') m'a permis de rechercher quelle a été la
condition de l'instruction publique, en ce pays, aux
diverses époques de son histoire, triste souvent et
tragique, intéressante toujours et instructive par
l'esprit de sacrifice, la résignation des Cévenols,
leur ferme caractère~ l'énergie de leurs convictions

et de leur foi.

(') Située dans un sillon verdoyant arrosé par le Tarnon,
entre les montagnes ravinées de l'Est et le rempart abrupt du

causse Méjean, Florac (~oa a~Mm-UT~) était le chef-lieu du

pays désigné sous le nom de bas Gévaudan ou de Colloque des
Cévennes.



CHAPITRE 1

DE L'ORIGINE DES ÉCOLES

L'origine des écoles dans les hautes Cévennes,
l'une des grandes divisions territoriales de l'empire
romain (pagus gabalicus) est enveloppée d'une obs-
curité presque complète le temps, ~mpM~ edax, ou
les hommes, /~mo edacior, ont détruit les vestiges
du passé les ruines elles-mêmes ont péri, a dit
un poëte, periere nMKtB.

Cependant, il est certain que les druides instrui-
saient, dans les forêts, les enfants des premiers
de la nation des légendes populaires conservent le
souvenir des lieux sacrés on m'a montré au fond
des vallées, aux flancs de la montagne, des pierres
vénérées, des sources mystérieuses; on m'a parlé
des rites anciens, grotesques ou terribles, des sacri-
fices sanglants, des idoles redoutées. César, qui
laissa la trace de son passage dans les hautes
Cévennes, définit en quelques mots les attributions
des druides ils exercent tout à la fois les fonctions
du prêtre et celles du maitre des écoles.

cr
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magnus adolescentium MMm~n~ COMCMr?' O/MMC

o~K~M?K ad ~Ma~Mor~MM~xa capita revnca1,i poiest,
~M<B

sunt sacrorunt procuratio, legislatio, juridictio scho-

~arK/M exercitium ~M artium ~Mc~srM??!yMe
professio. (jDe acad., ~M~ Egas. ~M/(BO, ~J6J.)

Sous la domination romaine, les cités rétribuent
des médecins, des philosophes, des rhéteurs, des

grammairiens pour tenir des écoles publiques.

? Quandiu /?Om~?M' Gallias rexerunt satis belle et feli-

ter cum litteris actum est. B Le peuple-roi aimait les

lettres, il savait les honorer, mais il fut impuissant
à les protéger contre les barbares. « Succrescentibus
bellis. et ~OmSMM 0?MM~ Galliarum parte ~e/?M~M.

.FraMC~, laontines rudes et ~Ha~ ~M~'c~M. illam
~M<~aM~e<! viguerat, litterarum professionernvanescere
MMO~<BM6 ~.C/~M~~M~~ ~MM~ ~M/?~?0 ~~M~~C~
~e/r~M~o. »

L'invasion des barbares, moins terrible sur les
bords escarpés et sauvages du Tarn et du Gard que
dans les plaines fertiles du Rhône et de la Moselle,
pénètre cependant dans les gorges des Cévennes et

sur ses causses (') elle suit la grande voie de Mar-
seille à Clermont. Les écoles municipales de Mey-

rueys, la ville de Marius, celles de Treviron (Saint-

(') Plateaux uniques eu France par la configuration, l'aspect,
le climat. Du latin cft~ chaux. Le causse Méjean, bloc calcaire
de 40,000 hectares de superficie. la Joute, le Tarn, le Tar-

non l'isolent. Dans le causse Sauveterre, de la gorge du Tarn à
celle du Lot, s'ouvrent dans le calcaire des avens jusqu'à des
profondeurs effrayantes.



Laurent-de-Trèves) chanté par Sidoine Apolli-
naire (Sid. Apoll. 1. 2, p. 9, et le carmen 24), celles
de Gabalum, la cité du Vercingétorix, sont fer-
mées ou détruites. Au contraire, les écoles ecclésias-
tiques prennent un vigoureux essor l'avénement
des monarchies barbares, la confusion et le malheur
des temps imposent aux évëques le devoir de sauver
la civilisation et la foi religieuse comme autrefois
les druides, les évêques de Gabalum d'abord (epis-

copi ~o~s/~SM~), ceux de Mende ensuite (~M'eo/M

??M/Ma/gM~~) établissent deux espèces d'écoles, l'é-
cole épiscopale et l'école presbytérale, dont j'ai
constaté, dès le iv° siècle, l'existence et les pro-
grammes. On y enseignait a, lire, a écrire, la note
(MO~Mï), le comput (co~M/M~), le calcul (<~yM
calculi); l'étude de la grammaire et de la théologie
était en général réservée aux jeunes élèves destinés

au service des autels.
En 529~ le 5° jour du mois de novembre, saint

Césaire d'Arles convoque à Vaison, près Vaucluse,

un concile de province douze évêques, parmi les-
quels celui de Gabalum, y assistent; on y dresse cinq

canons, le premier, le plus important, règle la dis-
cipline des écoles.

Les évêques, qui, dans l'intérêt de la foi catho-
lique, « ne /M~ catlwlica vacillatura esset », ont
établi des écoles dans les villes, les bourgades, les
hameaux, sont merveilleusement secondés par les

moines, qui, dès le milieu du vie siècle, ajoutent



aux exercicesde la vie contemplative et aux travaux
des mains le soin de lire, d'écrire, de copier les an-
ciens livres, de se livrer à la profession des lettres.

K
Ad ~<?r~'M~ professionem se COT~M~M~, ~e/tO~~

~a~ë/'c voluerunt duplicis generis, ita M~ unicuique
~~rM~ esset ad eos convolare. » Ces écoles mona-
cales ou claustrales étaient internes ou externes,
on n'y admit d'abord que des oblats, des enfants
destinés au cloître cr ut sclaola in monasterio non
/es<Mr nisi 6orM??t qui o~s~ sunt »; on y reçut
ensuite quelques séculiers; le nombre s'en accrut,

on fut obligé d'ouvrir des écoles nouvelles, en de-
hors de la clôture des monastères, pour y recevoir
des externes. « 7~ co~o~M ~c~o~ privatas ad mo-
Mac~O~M~ instructionem, ~MS~ deinde, M~Cg~
cogente, paiblicas facere et externis atque laicis, coacti

sunt. »

J'ai visitée avec une pieuse émotion, les ruines
des abbayes célèbres fondées, dans les Cévennes,

par cet ordre illustre de Saint-Benoît qui, vers la
même époque (661), établit, dans les solitudes des
Vosges, les monastères de Senones, de Moyen-Mou-
tier et d'Étival, etc., etc. J'ai consigné tristement
dans le recueil de mes pièces d'archives l'inven-
taire des meubles, effets, titres, papiers du couvent
des bénédictins de Sainte-Ënémie~ supprimé en
1790, et aussi le procès-verbal de l'incendie qui,
durant trois jours, en 1793, consuma les richesses
de ce monastère vénéré.



Au vin" siècle, l'Église est impuissante à protéger

ses institutions scolaires contre les violences et l'a-
narchie. Charlemagne prend l'initiative d'une ré-
forme nécessaire; il est le protecteur, l'arbitre, le
chef suprême, en matière d'enseignement; en 806,
le concile d'Aix-la-Chapelle rétablit le droit de
l'écolâtre (scholastique, chantre ou capiscole) qui,

sous l'autorité de l'évêque, aura le gouvernement,
la surveillance, la direction de l'éducation natio-
nale. Dans les hautes Cévennes, le droit carlien si
puissant ailleurs, et plus tard le droit féodal ne
laissèrent aucune trace durable de leur puissance

en matière d'instruction publique; durant quatre
srècles, les écoles secondaires et primaires restent

sous la loi et la juridiction de l'évêque. En 1205,
les débris des Albigeois, les purs, les parfaits, les
cathares, comme on les appelle dans les chroniques,
viennent chercher un abri dans ces âpres mon-
tagnes déchirées par les torrents, où le proscrit
trouve un refuge contre le persécuteur. Au
xnr siècle, les juifs ont dans les Cévennes une
existence à peu près légale ils s'y livrent au né-

goce, ils font au clergé et à la noblesse des prêts en
argent et en denrées à Mende, à Marvejols, à
Florac, à Montjezieuxsurtout (MM~M ~Mc~BorM~), ils

ont des propriétés, une sécurité relative, une syna-
gogue et des écoles. L'évêque Guillaume Durand 1er

leur consacre un chapitre spécial dans le recueil
des constitutions du diocèse. < On ne les forcera



pas a recevoir le baptême e MM//M~ .M<M.y ad bap-
<M?:!Mm absolute co?~e~s~.

D
On n'y admettra que

ceux qui le demanderont, et, en ce cas, il ne sera
pas tenu compte de l'opposition du père ou de la
mère. En 1310, par ordre du roi Philippe le Bel,
dont j'ai vu, aux archives de Monde, deux lettres
relatives à cette affaire, Guillaume Durand II pros-
crit les juifs; il confisque leurs biens et fait bâtir

sur l'emplacement de leur synagogue, pour l'ins-
truction des clercs et des laïques, le eo~~e tous
les .MM~, dont les constructions servent encore
aujourd'hui au séminaire diocésain et au collége
communal.

En 1362, un fils illustre du Gévaudan~ Guil-
laume de Grimoard, né au château de Grizac, doc-
deur en droit canon, prieur de Chirac, est élevé à
la papauté, sous le vocable d'Urbain V. Sa mémoire
est restée en vénération. Pour montrer son amour
pour l'église de Mende, < qu'il portait dans ses
entrailles, comme sa bien-aimée entre toutes les
églises particulières », il en transféra l'évêque au
siège d'Avignon il se réserva l'administration du
diocèse, afin d'en consacrer le revenu à de pieuses
fondations. Il créa des coUégiales à Quézac et à
Bédouès, et il établit, à l'Université de Montpel-
lier, le collége de Saint-Matthieu, afin d'y recevoir
douze boursiers étudiants en médecine.

En résumé, à la veille de la Réforme (1560), l'ins-
truction publique est assurée, dans les Cévennes,



par les écoles de grammaire et de latinité des villes
et des monastères, par les écoles presbytérales des

paroisses et des hameaux enfin, les jeunes gens
des familles aisées et les boursiers vont étudier le

droit à Toulouse~ la médecine à Montpellier (').

CHAPITRE II

DE LA RÉFORME A LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

(1560-1789)

La question de l'instruction publique durant
cette période tourmentée n'est, à proprement par-
ler, dans les hautes Cévennes, que l'un des grands
cotés, le plus grand peut-être, des guerres de reli-

(') Archives de Mende 1286-1296, constitutionde l'évêque
relative aux écoles de paroisses 1331-1361, nominations de
maîtres 1520-1554 acte de fondation du collége ès arts. Il y
a des traités entre les communautés et les maîtres d'école.

Les consuls de la ville de Mende avoient accoutumé de élire
et nommer ung maître d'escole pour régir et governer les es-
coliers et petits enfans et le présenter à mon dit seigneur
l'Evesque pour savoir si le dict maistre seroit suffisant et ydoine
ou non et pour lui donner licence et auctorité de régir les dictea
eacoles ou le repellir a'iJ n'estoit recevable,e



gion. C'est sous la double influence du clergé ca-
tholique et des pasteurs de l'Église réformée que
vont se poser et se résoudre les questions relatives
à la méthode, à la discipline, à la direction, au
nombre des écoles. En 1560, un disciple de Calvin,
Théodore de Bèze, prêche la doctrine nouvelle a.

Alais, à Anduze, dans les bourgades du bas Gé-
vaudan, puis il s'achemine vers le diocèse de
Mende, aux 173 paroisses, et il pénètre, la Bible à
la main, au centre des Cévennes. Il prêchait l'abo-
lition du culte public, de la hiérarchie ecclésias-
tique, l'indépendance de la pensée; la turbulence
féodale prend une large part à cette révolte contre
le pouvoir temporel d'un évêque riche et puissant.
Le seigneur de Gabriac, le baron de Peyre, pour ne
citer que les plus audacieux, promènent le pillage,
la désolation et la mort dans les monastères et les
églises des villes et des campagnes. Le 25 mars
1561, les bourgeois de la ville épiscopale ouvrent
leurs portes, et l'on vit avec douleur, dit le prêtre
de Saint-Germain-de-Calberte, dans sa chronique, un
ministre de l'erreur monter dans la chaire de la
cathédrale et les fidèles forcés de venir l'y entendre.
En 1579, au son de la cloche qui appelle les chré-
tiens à la messe de minuit, le farouche Merle
s'empare de Mende, par surprise; il massacre les reli-
gieux et les prêtres jusque dans la crypte de Saint-
Privat. En 1581, il reste à peine quatre cents ecclé-
siastiques dans ce diocèse, qui en comptait plus de



deux mille en 1572 Le Béarnais, Henri de Na-

varre, choisit l'évêque de Mende pour grand au-
mônier de France; deux ans après, il recevait de

sa main la sainte communion, dans la basilique de
Saint-Denis. Je n'ai pas à dire ici comment et pour-
quoi la Réforme, comme un vaste incendie, se dé-

veloppa au milieu de cette population pastorale,
agricole, fière de sa pauvreté~ de sa résignation, de

son indépendance. Le Cévenol vit de seigle, de
châtaignes, de lait; il paît ses troupeaux; en été, il
file sa laine et la tisse en hiver. Les enfants, les
femmes, les fidèles de tout âge et de toutes conditions
lisent, étudient et chantent les psaumes, sur cette
terre biblique, où, comme parle le psalmiste, « les

<r montagnes bondissent comme les béliers, les val-

« lées comme les agneaux, où l'Éternel, sur le désert

<x
des causses, a changé la pierre en eau et fait jaillir

<r des rochers des sources abondantes ».
Durant ces longues et horribles guerres, l'ensei-

gnement supérieur, l'enseignement secondaire ont
perdu leur prospérité relative. On ne va plus étudier
ni la médecine à Montpellier, ni le droit ou la théo-
logie à Toulouse; les écoles latines des presbytères

et des couvents sont fermées ou brûlées au con-
traire, l'instruction primaire devient, pour les
réformés, une obligation religieuse et légale.
Luther l'a dit, Dieu commande impérieusement
d'instruire les enfants, le magistrat a le devoir de
forcer les parents à obéir à cet ordre divin il y a,



au foyer de chaque famille, un ministre et un pré-
cepteur. » Henri IV, par l'édit de Nantes (1598),
fixe l'état légal des protestants les religionnaires

peuvent s'assembler au son des cloches, tenir con-
sistoires, colloques, synodes, avec l'approbation du
roi; leurs ministres, comme le clergé catholique,
jouissent des immunités et exemptions de la taille,
du service du guet, de guide, de tutelle, etc. L'édit

ne fait pas mention des petites écoles; elles sont
l'annexe obligée du temple; le pasteur comme le

curé a le droit de les tenir. Les universités, les
colléges seront ouverts aux écoliers des deux reli-
gions. Sous l'empire de cette législation, il se pro-
duit un mouvement prodigieux au profit des réfor-
més sans bruit, sans éclat, au fond des vallées,

sur la montagne, au milieu des rochers, les com-
munautés se constituent, le culte domestique s'or-
ganise des ministres, des anciens, des femmes

surtout se dévouent à une active propagande; on
va dans les hameaux, dans les bergeries isolées ca-
téchiser l'enfant, lui enseigner à chanter, les

psaumes, à lire la Bible; on se réunit pour prier;
on ne connaît plus ni le chemin, ni les pratiquesde
l'église catholique. A la mort de Mazarin (1661), le

roi fit vérifier si le nombre des temples, des écoles,

des cimetières ne dépassait pas ce que l'édit avait
concédé; on constata que dans le bas Gévaudan,

au sud du mont Lozère, il y avait 30,000 protes-
tants.



Et cependant le clergé avait eu conscience du
péril, surtout à partir de 1626; il n'avait rien né-

gligé pour le conjurer. J'ai lu, aux archives de

Florac, une note ainsi conçue ((Le roi ordonne un
brevet aux religieux de la paroisse Saint-Bona-
venture pour aller demeurer six ou huit religieux
a la ville de Florac. Commandons aux consuls de

les recevoir avec honneur et respect, de les pour-
voir d'une maison convenable pour le service
divin, la prédication, l'instruction de la jeunesse.»
Sylvestre de Marcillac, durant son long épiscopat
(16.57-1659), lutte avec énergie; fort de l'appui du
roi, qu'il suivit, à l'armée, jusqu'en Lorraine, il fa-
vorise le développement des congrégations reli-
gieuses, il établit des missions, il appelle à son
aide les Feuillants, les Carmes déchaussés, les Pères
de l'Oratoire, ceux de la Doctrine chrétienne. De
1662 à 1682, on essaie de ramener les réformés par
la persuasion, par des faveurs d'abord, par la per-
sécution ensuite; aucune de ces mesures ne pouvait
atteindre les huguenots des Cévennes, inaccessibles
à la crainte, insensibles aux séductions, étrangers

aux intrigues, aux fautes de la politique ils se
croyaient à l'abri dans leurs sauvages retraites; ils

se fortifiaient dans leur foi, par le jeûne, la prière,
l'étude des saintes Ecritures. En 1685, la foudre
éclate l'article 7 de l'édit qui devait, dans la pensée
de beaucoup, anéantir, comme parti religieux, le

protestantisme, que Richelieu avait détruit comme



parti politique, ferme les écoles particulières des
réformés. L'article 8 ordonne que les enfants seront
rebaptisés et instruits dans la religion catholique.
La même année, l'évêque de Mende dote sa ville
épiscopale de deux écoles gratuites, l'une de frères,
l'autre de sœurs; il organise les missions. Les do-
minicains, à Marvejols, achètent, au prix de 150
livres, les débris inutiles du temple renversé; ils y
fondent un collège.

L'intendant de justice, police et finances, en la
province de Languedoc, M. de Lamoignon, appuie
l'action de l'évêque, au nom du roi. Voici une de

ses ordonnances, que j'ai copiée aux archives de
Mende « Sur l'avis à nous donné que, dans les
diocèses de cette province, il y a plusieurs particu-
liers de l'un et de l'autre sexe, lesquels s'ingèrent
d'enseigner la jeunesse sans en avoir préalablement
obtenu permission de MM. les évêques, ce qui est
d'une nécessité indispensable, estant important d'y
pourvoir, nous faisons défense à toutes personnes
de l'un et de l'autre sexe de tenir école ou d'aller
enseigner la jeunesse sans avoir préalablement ob-

tenu permission de M~ l'évêque du diocèse, à peine
de 500 livres d'amende, au paiement de laquelle
seront les contrevenants contraints par perte de
leurs biens, meubles et immeubles, et emprisonne-
ment de leur personne, et sera la présente ordon-

nance leue, publiée, amenée et exécutée nonobstant
oppositions ou appellations quelconques. ))



En fait, l'ordre fut exécute dans toutes les pa-
roisses où se trouvaient des religionnaires. J'ai re-
trouvé plusieurs accusés de réception; voici celui
de Florac « Nous, Grégoire Vidal, prêtre et curé
de la ville de Florac, attestons avoir leu et publié
cejourd'hui, 13~°° jour du mois de janvier 1686, au
prône de notre messe paroissiale, l'ordonnance ci-
dessus imprimée, afin qu'elle soit notoire à tous
nos paroissiens et qu'aucun n'en prétende cause
d'ignorance. En foy de quoi nous nous sommes
soussigné ce dit jour. VIDAL. D

Le même jour, a, la requête du procureur du roi

au bailliage de Gévaudan, Charles David, huissier
immatriculé en la baronnie dudit Florac, lisait et
publiait à haute voix, à l'issue de la messe parois-
siale, ladite ordonnance; il l'affichait à la porte de
l'église, afin qu'elle fût notoire à tous et que ceux
qui ne fréquentaient plus les offices ne pussent en
prétendre d'ignorance.

L'abbé du Chayla, un cadet de la maison de
Langlade, revenu des missions de Siam, fut chargé
de catéchiser les Cévennes et de diriger les écoles

il exerçait, avec un pouvoir absolu, les fonctions
de capiscole. Il vint s'installer au foyer de l'héré-
sie, à Saint-Germain-de-Calberte('),où il établit un
séminaire. (( Sa mort tragique, funeste mais bien-
/t<?Mr6M~, dit Fléchier dans une lettre à ses curés

(') Urbain V avait fondé et doté ce Bénunaire, l'abbé du
Chayla ne fit que le rétablir.



sur les malheurs du temps, fut le signal ~'MM<? révolte
~e~~s/6 qui amena une juste et terrible ~~y~M/oM.

:D

La pièce suivante, que j'ai été assez heureux pour
découvrir aux archives de Barre, précise l'état lé-
gal des écoles à la date du 29 avril 1696. Je la
cite textuellement <t De la déclaration prise par
MM. Pierre Meynadier, conseiller du roi, maire de
la paroisse de Barre, Pierre Parlier, premier con-
sul, et Jean Velay, second consul, a été extrait ce
qui suit A été proposé, en faveur de Me André
Lallemand, régent d'école, la somme de 120 fr.

pour ses gages d'une année, qui a commencé le
3 février dernier, suivant l'approbation de M. l'abbé
du Chayla de Teneur. Nous, François de Langlade
du Chayla, inspecteur et archiprêtre des Cévennes
de Mende, prieur de Laval, approuvons le sieur
André Allemand, ancien catholique du lieu de la
Canourgue, diocèse de Mende, pour tenir les écoles
dans le lieu de Barre, aux règlements accoutumés
dans mon inspection, auquel MM. les consuls de
Barre fourniront les logements bien propres aux
écoles et les 120 livres qu'on donne aux régents,

sous la permission expresse de M. de Basville. Fait
à Saint-Germain, le 3 février 1698. Du CHAYLA. ))

Dans ces mêmes archives de Barre, j'ai copié
1° un ca/~7oyMe dressé par le curé Sarrazus (1745)
de ceux qui vivent en concubinage, sous prétexte
qu'ils ont épousé au camp de l'Éternel 2° un re-
gistre sur lequel les maîtres et les maîtresses d'é-



cole ont signé, de 1713 à 1789, le reçu de leur
traitement 3° une délibération du conseil général
et politique de Barre, présidé par M. de Campis-

tron, maire et subdélégué de l'intendance, pour
l'emploi d'une sommede 429 livres à la construction,
au-dessus de la halle au blé, d'un étage et d'un
galetas pour servir de logement au régent et à la

sœur régente des écoles; 4° un procès-verbal fort
curieux de l'adjudication de ces travaux. Tout y
est prévu < Les planches seront bonnes, sèches et
de récepte et enchâssées l'une dans l'autre, soute-
nues par des poutres bonnes et de récepte de bois
chagnier ou chaîne, plus un escalier pour monter au
galetas. » A la fin du xvii" siècle, l'Église a besoin,
dans les Cévennes, du bras séculier; Lamoignon
de Basvil le et le maréchal de Broglie, descendant

par Genouillac, tournent le plateau oriental du
mont Lozère, ils suivent le Tarn du pont de Mon-

vert à Florac, où ils établissent leur quartier géné-
ral. Durant vingt années, les pâtres, les cardeurs
de laine, les pasteurs, les prédicants se lèvent, non
plus seulement pour prier, mais pour combattre.
Armés de faux, de pioches, de haches, de pistolets
et de fusils, ils luttent avec une sauvage énergie
contre les milices et les dragons. En 1715, la vio-
lence de la persécution semble avoir brisé l'énergie
des réformés les ministres sont proscrits, les temples
renversés, les écoles privées fermées; à la surface,
l'hérésie est domptée. Chaque paroisse a son curé,



ses missionnaires, sa garnison, son école où l'ensei-
gnement est obligatoire; mais les artisans, les pay-
sans surtout ne sont pas convertis. Il faut lire,
dans les mémoires du curé de Saint-Germain-de-
Calberte, l'abbé Louvreleuil, ce qu'il dit de l'état
déplorable de sa paroisse et des Cévennes « Les
femmes, les enfants courent à l'assemblée avec les
bibles et les psautiers échappés aux flammes; à la
fête de Pâques, c'est au désert que la multitude va
faire la Cène. Souvent le prêtre, sortant de l'é-
glise vide, entend le chant des psaumes traduits par
Marot. Un curé ordonne au maître d'école d'ame-
ner ses écoliers à l'église; le maître le promet; dès

que les enfants entendent la cloche, ils se sauvent
à la montagne. La mère du célèbre Court le con-
duit à l'école à l'âge de sept ans elle recommande

au maître de ne pas épargner les verges, s'il y a
lieu à dix ans, l'enfant sait lire, écrire, un peu de
calcul elle refuse de le conner au régent de gram-
maire, qui l'eût mené à la messe elle préfère
l'ignorance, ou plutôt elle l'instruira à son foyer
dans les livres venus de Genève. Une ordonnance
de M. de Basville, faite à Montpellier le 9 dé-

cembre 1709, à la prière des promoteurs des évê-
chés de Mende, de Béziers et autres diocèses, permet
d'apprécier l'état des écoles et les conditions des
régents et des régentes. Les maires et consuls qui
n'auront pas, conformément à l'ordonnance du
9 mars 1703, exigé des communautés les gages et



le logement décents pour les maîtres, seront con-
traints, par saisie et vente de leurs biens, d'en
répondre en leur propre et privé nom, sauf leur

recours contre lesdites communautés. Ce docu-

ment curieux, copié sur l'original le 21 janvier
1711, par le régent des écoles de Compaigné, m'a été
fourni par l'instituteur de Gignac. Aucun village

ne manquait donc ni d'école, ni de régent; la plu-
part avaient une maîtresse; on y veillait avec soin.
Le 5 avril 1716, le duc d'Antin prie l'évêque de
lui envoyer la liste des écoles, « de lui signaler les

lieux qui en manqueraient, afin que les enfants
des nouveaux convertis ne retombent dans les éga-
rements de leurs pères, faute d'instruction ».

En 1720, la peste désole les Cévennes; gouverneurs
et soldats s'éloignent ou restent dans leur canton-
nement les églises réformées de Florac, de Pont-de-
Monvert, de Saint-Julien-d'Arpaon, de Cassagnas,

pour ne parler que des principales, (( font de grands
progrès et se relèvent par une assistance merveil-
leuse de Dieu », écrit l'un des pasteurs du désert.
Les archives des Cévennes, celles de l'Hérault, les
suppliques, les requêtes, les dépêches secrètes
adressées à M. de Basville, confirment cette marche

en avant de l'hérésie. « Nos églises, fréquentées

« autrefois par respect humain, sont abandonnées.

<(
il y a de grosses paroisses ou il se trouve a peine

(t: un catholique pour aider le curé. les parents
« cessent d'envoyer leurs enfants à l'école. les



« livres de Genève se multiplient à l'infini. il est

a temps d'agir avec plus de sévérité. J)

La déclaration de 1724 traite la question de l'é-
ducation des enfants de ceux qui ont ci-devant
professé la religion prétendue réformée « Art. 5.

« Voulons que l'édit de janvier 1686 et les décla-

« rations des 13 décembre 1698 et 16 octobre

« 1700 soient exécutés en tout ce qu'elles contien-

« nent et en y ajoutant, nous défendons à tous nos
« sujets d'envoyer élever leurs enfants hors du

« royaume. L'amende pour les contrevenants

« sera réglée à proportion des biens et facultés des

« pères et mères, néanmoins ne pourra être moin-

<r
dre que la somme de 6,000 livres. Il y aura par-

« tout des maîtres et des maîtresses d'école ils

<r enseigneront à lire, à écrire, le tout ainsi qu'il

<r sera réglé par les évoques le traitement varie

« entre 150 et 250 livres pour les maîtres, 100 et
« 150 fr. pour les maîtresses. Tous les habitants

cr seront imposés pour ce traitement, si la commu-
« nauté manque de ressources spéciales. Art. 6.

« Ordre aux pères, mères, tuteurs et autres per-
« sonnes d'envoyer les enfants aux écoles jusqu'à

« seize ans, si ce n'est que ce sont personnes de

« telles conditions qu'elles puissent et qu'elles doi-

« vent les faire instruire chez elles, ou les envoyer
« au collége ou dans les monastères. Enjoignons

« aux curés de veiller avec une attention particu-

« lière sur l'instruction des dits enfants dans leur



« paroisse. Exhortons et enjoignons aux évêques

o: et archevêques de s'en informer soigneusement,

« et à nos juges, procureurs et à ceux des sieurs

« qui ont la haute justice de faire toutes diligences,

« perquisitions et ordonnances pour l'exécution de

« notre volonté à cet égard et de punir ceux qui

« seraient négligents d'y satisfaire ou qui auraient

<t
la témérité d'y contrevenir. -Art. 7. Pour assurer

« encore plus l'exécution de l'article précédent,

(( voulons que les procureurs et nos hauts justiciers

« se fassent remettre, tous les mois, par les curés,

« vicaires, maîtres et maîtresses, un état exact de

« tous les enfants qui n'iront pas aux écoles. de

« leurs noms, âge, sexe, et des noms de leurs pa-
« rents, pour faire ensuite toutes les poursuites né-

« cessaires. Qu'ils aient soin de rendre compte, au
« moins tous les six mois, à nos procureurs géné-

« ra,ux des diligences qu'ils auront faites à ce

« suj et. »

Le 4 août 1727, M. l'intendantenvoie à MM. les
curés la communication suivante « M. le comte

« de Saint-Florentin m'ayant adressé les ordres du

« roi sur l'éducation des enfants des nouveaux ca-
« tholiques, il m'a paru nécessaire d'en composer

« une instruction, dont vous trouverez ci-joint deux

« exemplaires; vous en garderez un et remettrez

« l'autre, s'il vous plaît, au maître ou à la maî-
tresse d'école de votre communauté. Les maîtres

« sont obligés de dresser «? ro~e, conjointement

SEBLE IV, t. X), 1876. 5



« avec vous et avec les consuls, de tous les enfants

« de sept à quatorze ans, avec les noms, âge, sexe

(( des enfants et de leurs parents. Une copie sera

« adressée au subdëlégué de M. l'intendant; elle

(( sera signée par le curé, les consuls, le greffier de

« la communauté. Le curé tiendra la main à ce qui

« est prescrit il préviendra l'intendant si le maître

« est négligent à remplir les intentions de Sa Ma-

< jesté. »

Il y avait des juges entachés de calvinisme; l'in-
tendant leur écrit en termes sévères « En cas de

« retardement pour inûiger l'amende ou de négli-

« gence, ils seront suspendus de leurs fonctions. »

Nous avons vu déjà, les peines prononcées contre les

maires et les consuls qui, pour favoriser l'hérésie,
refusaient de payer et de loger les maîtres ortho-
doxes. En 1739, au titre V des statuts synodaux
des maîtres et maîtresses, l'évêque de Mende inter-
dit les écoles mixtes; il conjure les curés de visiter
souvent les écoles et de témoigner de l'affection aux
maîtres, qui sont pour eux de précieux auxiliaires.
De leur côté, les pasteurs du désert redoublent d'ar-
deur et de zèle; ils envoient des députés au synode

national. En 1726, ils prêchent la persévérance et
la résignation; ils annoncent des temps meilleurs;
ils empêchent les enfants d'aller aux écoles et les

jeunes hommes de se polluer par mariages avec des

catholiques ils tiennent des colloques, des assem-
blées au champ Domerque, à la Faulx-des-Armes,



dans les lieux de difficile accès, que l'on rencontre
partout dans les Cévennes. Aussi, en 1737, l'auto-
rité ecclésiastique renouvelle ses doléances elle
signale, en ces termes, le péril à. M. de Saint-Flo-
rentin « Il y a des prédicants qui tiennent consis-

« toires et assemblées en plein midi, sur les mon-
« tagnes, dans les bois, souvent dans les maisons

a privées. Nous le savons, personne ne dit mot,

« crainte d'être assassiné, comme il est arrivé.
« Nous vous supplions, Monseigneur, par les en-
« trailles de Jésus-Christ, de nous aider à ramener
(( dans le bercail nos brebis égarées, par les voies

« les plus efficaces, mais les plus douces, qui, en ar-
« rêtant les prévarications, conservent les prévari-

« cateurs. »

Les intendants mis en cause rejettent la respon-
sabilité sur le clergé ils ont condamné, proscrit,
pendu les hérétiques. Mais les curés ont-ils dénoncé
tous les contrevenants? N'ont-ils pas craint de se
compromettre? En 1756, la, persécution recom-
mence on enlève les enfants, même les filles; on
les fait élever au couvent (( Le père payera quatre

« écus par mois; s'il refuse, on enlèvera de sa mai-

« son tout ce qu'il y aura de mieux. » Les amendes

se multiplient, les prisons sont remplies d'hommes,
de femmes, d'enfants. On a vérifié, aux archives
de Montpellier, le chiffre des amendes imposées et
collectées contre les nouveaux convertis, dont les
enfants ont manqué à l'école, contre les maîtres



et les maîtresses qui n'ont pas rédige le rôle exige

le total s'élève à 93/137 livres pour la province de

Languedoc, dont au moins 30,000 livres pour les

pauvres communautés des Cévennes

En 1759, on semble renoncer à la lutte; le prin-
cipe de la liberté de conscience triomphe il se fait

un apaisement dans les esprits; les huguenots
adressent au roi une très-humble et respectueuse
requête. Le marquis de Paulmy, Antoine d'Argen-

son, chargé par Louis XV de lui rendre compte de
l'état réel des esprits dans les Cévennes, déclare

« qu'il y a vu un peuple brave et industrieux, uni-
quement occupé de ses travaux, priant Dieu pour la
conservation du roi et le bien de l'État ».

A partir de cette époque, les religionnaires
jouissent d'une sécurité relative, jusqu'à, ce que
l'édit de 1789, révoquant la législation antérieure,
leur assure la liberté civile, les droits de Fran-
çais, et empêche qu'on (( les moleste en raison de
leur foi ».

En résumé, à la veille de 1789, il y a dans
les hautes Cévennes un nombre suffisant d'écoles
secondaires dirigées par des religieux, dans les cou-
vents et monastères, par des régents de latinité, la
plupart laïques, dans les villes et les bourgades de
quelque importance. Chaque paroisse a au moins

une école primaire; les maîtres et les régentes d'é-
cole, choisis par les communautés, jouissent d'un
traitement suffisant et d'une maison, dont le loyer



s'élève a 20, 30 et même 50 ir.~la où elle n'est pas
la propriété de la commune. On sait lire, écrire et
compter on a étudié le catéchisme catholique ou
protestant; on chante des psaumes et des prières

on a reçu une éducation morale et chrétienne.
Aussi, je ne crains pas de le dire, la situation de
l'instruction publique dans les hautes Cévennes~

sous l'ancien régime, était généralement satisfai-
sante la triple influence du clergé, des pasteurs,
de la royauté, a constitué, au milieu des crises les
plus douloureuses, un vaste système d'enseignement
primaire, obligatoire, à peu près gratuit, laïque~

bien plus qu'ecclésiastique(').

CHAPITRE III

DE LA RÉVOLUTION A 1802

Nulle part plus que dans les hautes Cévennes,
l'aurore de la régénération politique ne fut saluée

avec plus de bonheur, plus d'enthousiasme; la no-

(') Les pièces de la comptabilité et de l'évêché permettent
d'établir la série des maîtres de l'école chrétienne de Mende
(1707-1792), celle des régente du collège, du BémHmtpe.



blesse, le clergé, le tiers, les catholiques, les pro-
testants, tous, unis en une même pensée, espéraient
enfin l'apaisement des luttes religieuses, une ère
nouvelle de concorde, de transformation sociale, de
justice et de progrès. Les cahiers « des souhaits, do-

léances et très-humbles remontrances que les ha-
bitants des quatre chefs-lieux des hautes Cévennes
chargent leurs députés de présenter à l'Assemblée,

sont un modèle de mesure, de bon sens, de fidélité,
de respectueuse et loyale indépendance. L'élévation
des idées et le style, tout atteste une intelligence
cultivée, une haute moralité. Et cependant, il faut
bien l'avouer, dix ans après, il n'y a plus en ce
pays ni instruction publique, ni éducation reli-
gieuse Faut-il s'en étonner? L'évêque de Mende,
traîné à Versailles~ a été assassiné vingt-trois
prêtres ont péri, les autres sont proscrits. La Révo-
lution n'a épargné ni les nobles, ni les bourgeois,
ni les paysans les fêtes impies imposées à tous ont
remplacé les exercices pieux des chrétiens catholi-

ques ou réformés. Quelques faits et quelques dates,
choisis entre mille dans les archives des communes
que j'ai explorées, avec un vif intérêt, indiqueront
la marche rapide de la décadence et de la chute
des établissements secondaires et primaires. La sup-
pression des monastères entraîne la ruine de la
plupart des écoles de latinité; quelques prêtres,
éloignés de leurs paroisses pour refus de serment,
quelques capucins ou bénédictins reçoivent, à Ispa-



gnac, à Quézac, à Mende, à Marvejols, dans les

Cévennes catholiques, quelques élèves secondaires
jusqu'aux jours de la Terreur. A Florac, le 26 avril
1790, le maire, assisté du procureur de la com-

mune, en présence du prieur, procède à l'inven-
taire du couvent des capucins; le 29 octobre de la
même année, il informe le conseil que le R. P.
Breys, supérieur des capucins, lui a remis un mé-

moire dans lequel il démontre la justice et l'utilité
de conserver cette maison pour en faire un éta-
blissement public, un hospice et un collège. Le

conseil exprime au Révérend Père l'estime et la re-
connaissance de la commune; il demande à l'admi-
nistration départementale l'autorisation d'établir
dans le couvent un hospice et des écoles. La réponse

ne se fait pas attendre elle est négative; la maison

sera vendue; elle le fut à vil prix, et, après bien-
tôt un siècle, Florac ne possède ni un hospice, ni

un collège En 1791, en cette même ville, le bud-
get, arrêté le 8 août, porte à 428 livres le traitement
du régent et de la régente des écoles; le 23 dé-
cembre 1792, le citoyen maire rend compte des

dépenses; il a payé 200 livres à la régente, mais le

maître n'a rien reçu; le 23 février 1793, le maire,

en présence des officiers municipaux et des nota-
bles opinant, expose que la commune, à partir de
1791, a jugé a propos de supprimer le maître, a at-
tendu qu'il y en avait d'autres qui enseignaient les
enfants à un tant par mois », mais qu'elle a con-



servé la maîtresse d'école, dont les gages sont nxés

à 201 fr. par an. » Ces gages et ceux du maître
d'école, pour le service de 1791, ont été imposés en
conséquence de l'autorisation du département; la
maîtresse d'école continua son service, en 1792,

sous la foi du traité, et son salaire lui est dû incon-
testablement néanmoins les citoyens administra-
teurs ont rejeté cet article des dépenses. Le Conseil
déclare qu'il est de toute justice que la régente soit
payée pour 1792, d'autant plus qu'elle est dans la
plus affreuse indigence et dans le cas de demander
le pain dans une commune qu'elle sert depuis plus
de 20 années. » L'administration départementale,

au mépris de toute justice, repoussa cette nouvelle
requête 1

A Saint-Julien-d'Arpaon, le 27 juin 1790, le
conseil refuse d'inscrire au budget le traitement du
maître le citoyen Auguste de La Pierre proteste en
ces termes « L'imposition de 140 livres pour gage
et logement d'un maître étably de tout temps par
les règlements des commissaires du Roy doit être
votée; il y a toujours eu un régent d'école, dont la

commune n'a eu qu'à se louer. Le procureur
combat la proposition il demande l'ajournement
et il l'obtient. A partir de 1792, je ne trouve plus

au budget des communes de traitement alloué soit

au maître, soit à la maîtresse d'école; l'école est
fermée en même temps que l'église. En effet, le 30
frimairean II, sous la pression d'un homme néfaste,



représentant du peuple à la Convention après avoir
été député aux États généraux par la noblesse, le
conseil général de Florac renonce formellement à
tout culte public ou salarié par la nation. L'un des
considérants,que je cite textuellement, est aussi dur
et aussi injuste pour les catholiques que pour les
huguenots « Vu encore que le culte, dont les mi-
nistres ont jusqu'ici abusé n'est pas le vray culte
où l'on doive puyser la vraie félicité; vu que la re-
ligion des prêtres et celle des ministres n'a été sou-
vent qu'un masque pour tromper les hommes,
arrête. )) Le même conseil, pour profiter du bénéfice
de la loi, destine et consacre l'église pour servir de
temple de la Raison et de la Vérité.

Le peuple chrétien regrette ses églises ou ses
assemblées; il ne va pas au temple de la Raison et
de la Vérité; le jour du dimanche, il suspend ses
travaux, il prie dans l'intérieur des maisons, il se
promène sur le plan et. Le Directoire s'en irrite; le
conseil arrête que les citoyens seront invités à
assister au temple, au jour de décadi, « à peine
d'être déclarées suspectes les personnes qui y man-
queront comme aussi il est défendu àtous cabare-
tiers, aubergistes, traiteurs et autres de donner à
boire ou à manger pendant le temps lecture,

sous peine de suspension et d'amende. » Il avait été
fait déjà inhibitions et défenses aux habitants de
s'occuper de leurs travaux ordinaires et injonctions
à tous marchands et artisans de fermer leur bou-



tique, a peine de punitions contre les contrevenants.
Ce n'est plus l'instruction qui est obligatoire, il n'y

a plus d'école; c'est le culte, un culte impie qui
devient obligatoire, au nom de la liberté! Le 111

Boréal an II, il s'agit d'appliquer la loi du 21 fri-

maire. Écoutons le citoyen maire (( II est, dit-il,

un objet important qui mérite que l'on s'en occupe

sans retard il s'agit de l'organisation de l'instruc-
tion primaire. On fait publier et afficher le décret
de la Convention, on ouvre « un registre devers le
greffe de la municipalité pour y recevoir les décla-
rations des instituteurs et institutrices qui voudront

se vouer à l'enseignement dans le district, sous le

traitement de 20 livres par chaque élève pour l'ins-
tituteur et de 15 livres par élève pour l'institutricea.
Le décret du 7 brumaire an II avait éloigné ou
chassé ceux et celles qui se pouvaient vouer à l'édu-
cation de la jeunesse, les ci-devant nobles, reli-
gieux, ministres d'un culte quelconque, ainsi que
les ci-devant sœurs grises, les anciennesmaîtresses,
même laïques, nommées par des ecclésiastiques ou
des nobles aussi le registre ne contient pas un seul

nom, personne ne se présente; on est réduit à dé-
signer pour ces fonctions le citoyen Metgé. Ce

Metgé est ignorant, il est pauvre, il n'a pas d'élèves,

pas de traitement le 27 prairial, on le charge de

surveiller les réparations que l'on fait au temple
de la Raison tous les décadis, il remettra aux com-
missaires le nom des citoyens qui, volontairement,



ont répondu à l'appel de l'autorité et pris part aux
travaux de restauration de la vieille église trans-
formée en temple de la Raison. « Les dommages et
vols denoix, raisinset autres fruits se multiplient»;
le conseil s'en émeut, le maire menace les enfants
de châtiments, les parents seront responsables on

se plaint, on murmure on réclame un maître
d'école pour garder les enfants, réprimer le désordre

et satisfaire aux exigences de la loi. Un honnête
homme, le greffier de la municipalité, Boyer, déclare
qu'il est disposé à accepter la direction de l'école,
mais il demande que l'on fasse au presbytère, aSecté
à l'instruction primaire, des réparations majeures
et essentielles. Le 8 pluviôse an III, le conseil, vu
que Boyer n'a accepté « cette honorable, mais pé-
nible charge, qu'à la condition qu'il sera fait
toutes les réparations nécessaires pour rendre la
maison logeable et y recevoir les enfants
qu'on lui fournira tréteaux, bancs et tables pour
leur faire la leçon )), supplie l'administration dé-
partementale d'approuver les dépenses. La requête
demeura sans réponse Boyer resta à son greffe, il
n'y eut ni école, ni instituteur 1 Le 4 nivôse an III,
on dresse l'état des dépenses de la commune, aucun
crédit pour l'enseignement public. J'ai constaté le

même fait sur tous les points de la Lozère. La statis-
tique des conjoints illettrés nous montrera tout à
l'heure la ruine des établissements scolaires dans

un pays surtout où l'instruction est un moyen de



propagande religieuse. Le 1" thermidor an III, à

Florac, « dans la maison commune, la municipalité
assemblée, est comparu le citoyen A. Bourgoide,
lequel a déclaré qu'il se propose d'exercer le mi-
nistère d'un culte connu sous la dénomination de
culte protestant, et a requis qu'il lui soit décerné

acte de sa soumission aux lois de la République, de

laquelle déclaration il lui a été décerné acte con-
formément a la loi du 11 prairial an III ». La
même année, le 7 et le 15 fructidor, deux prêtres,
L. E. Felval et Villedieu, déclarent qu'ils se propo-
sent d'exercer le ministère du culte catholique,
apostolique et romain, a et ont requis qu'il leur fût
donné acte de leur soumission aux lois de la Répu-
blique, sous la réserve qu'elles ne porteront aucune
atteinte aux lois de Dieu et de l'Église a. A partir
de ce jour, nous rentrons dans les traditions du
passé les registres ne parlent pas encore d'écoles,
mais les vieillards que j'ai interrogés, dans les

doyennés de Mende, de Meyrueis, de Saint-Ger-
main-de-Calberte, de Florac, etc., etc., m'ont tous
parlé du prêtre ou du ministre qui leur a enseigné
à lire et à écrire, en leur enseignant le catéchisme.

Si j'ai surtout cité les pièces d'archives de Flo-

rac, c'est que j'ai pu y mettre en ordre les regis-
tres des délibérations municipales, qui sont moins
complètes dans les autres communes de l'arrondis-
sement. J'espérais être plus heureux aux archives
de Mende, où j'ai pu, grâce à un savant et digne



archiviste, rechercher à l'aiae, dans les liasses en-
core inexplorées~ la trace de ces pièces nombreuses,
dont j'ai signalé l'existence à l'est et au centre de
la France.

Mes investigations) pour cette période du moins,

ont été peu fructueuses l'agent national et le
directoire du département ont probablement laissé

sans réponse les questions que leur adressait le
représentant du peuple Baraban, à la date du
3 noréal an III. J'y ai trouvé trois circulaires de
François de Neufchâteau: la première, du 20 fruc-
tidor an VII, sur les talents des enfants qui ont
pris part à la fête de la jeunesse; je copie textuel-
lement le procès-verbal de cette fête célébrée, à
Mende, dans la ci-devant église du collège « Les
jeunes gens de la commune parvenus à l'âge de 16

ans s'y sont réunis les vieillards des deux sexes ont
occupé une place d'honneur, les membres de l'ad-
ministration centrale, ceux des tribunaux, les au-
torités, la gendarmerie, un grand concours de
citoyens ont pris part à la cérémonie la séance

a été ouverte par la lecture de la loi du 9 ventôse.
On a prononcé un discours rempli d'énergie sur la
solennité et propre à inspirer à la jeunesse les vertus
morales et civiques qui constituent le bon répu-
blicain la fête a été célébrée devant un autel de
la patrie et terminée par des hymnes et chants pa-
triotiques. » Il n'y est question ni d'écoles, ni

« des talens des enfans qui ont pris part à la fête)



ni des examens, qui ont dû terminer le cours des

études primaires)); on ne répondit pas, et pour
cause, aux circulaires du ministre, il n'y avait plus
d'écoles, plus de maîtres, plus d'élèves la situation
était déplorable aux points de vue matériel, intel-
lectuel et moral. Livré au bon plaisir, à la par-
cimonie égoïste des municipalités, le service de

l'instruction publique est désorganisé dans les Cé-

vennes, comme dans la France entière; il faudra
de longues années d'efforts et de sacrifices pour
rendre à ces populations pauvres, mais viriles et
chrétiennes, le rang honorable qu'elles occupaient
avant la Révolution. Je n'ai pu réunir, pour le

xvu~ siècle, les éléments d'une appréciation sérieuse
des conjoints illettrés, les registres ont été brûlés,
mais la Lozère ('), en 1789, occupe le 30e rang avec
une moyenne de 37,05 (59,60 époux, 14,50 épou-
ses) elle tombe au 40e en 1820, avec une moyenne
de 32,89 (48,34 époux, 17,44 épouses) elle se
relève au 35° ea 1866, avec une moyenne de 65,49
(80,89 époux, 50,10 épouses); nous la retrouvons,

en 1876, au 29e, avec une moyenne de 77,65 (86

époux, 69 épouses).

(') Le département de la Lozère a été formé du haut et du
bas Gévaudan et de quelques fragments du Velay et du pays
d'Uzès. Le paysan des causses (caoussenaoua ou cauMenar~) est
grand st fort; celui des terres cristallines, qui vit de seigle
et de châtaignes, est moins vigoureux.



Durant le premier empire et la Restauration,
la situation des écoles est triste; la Lozère, avec une
superficie de 5,170 kilom. carrés, une population de
140,269 habitants répartis en trois arrondissements,
.94 cantons et 193 communes, est presque au der-
nier rang pour la valeur de ses productions agri-
coles et pour la faiblesse de sa population kilomé-
trique (').–En 1829, 81 communes sont pourvues
d'écoles le chiffre des élèves est de 3,366 en hiver,
de 3,685 en été; la décadence est complète, la

moyenne des conscrits illettrés est de 51,37 p. 100.

En 1834, 55 instituteurs ont reçu du ministre
l'institution pour le degré élémentaire, 3 pour le
degré supérieur. En 1837, il y a une école normale;
146 communes ont au moins une école on compte
175 écoles publiques, 137 affectées aux garçons,
14 aux filles, 24 aux deux sexes, et 90 écoles pri-
vées (14 de garçons, 76 de filles). Les écoles

communales catholiques reçoivent 5,118 garçons
et 4,048 filles les 25 écoles protestantes, 816 gar-

(') 27 habitants par kilomètre carré.

CHAPITRE IV

DE 1802 A 1875



çons et 375 filles; les écoles privées, 680 garçons et
2,718 filles; au total 13,755 enfants. Il y a une
école supérieure au chef-lieu, avec 47 élèves, une
salle d'asile, avec 83 enfants; le produit des res-
sources communales est de 22,105 fr. 69 c., y com-
pris 667 fr. 62 c., chiffre des legs, dons et fonda-
tions les deux centimes du département produisent
15,272 fr. 82 c. 162 communesne possèdent pas de
maison d'école; le traitement des instituteurs est en
moyenne de 333 fr. (200fr. fixes, 133 rétribution sco-
laire) l'institutrice est réduite a la rétribution qui,

en moyenne, ne dépasse pas 150 fr. En 1840,
216 écoles publiques, dont 44 exclusivement pro-
testantes (145 de garçons, 29 de filles, 42 mixtes),
375 écoles libres (15 de garçons, 129 de filles,
231 mixtes). Le total des enfants qui fréquentent
les écoles publiques et privées est de 18,663 en
hiver (9,640 garçons, 9,023 filles) en été, la dé-
sertion est complète: il ne reste plus que 1,737

garçons et 1,771 filles; 129 communes n'ont pas de

maison d'école. En 1845, les ressources commu-
nales s'élèvent à 28,448 fr. 28 c., celles du dépar-
tement à. 15,759 fr. 93 c. le revenu moyen des

instituteurs a baissé (280 fr.), celui des institutrices
n'a pas varié (155 fr.). Il n'y a au budget départe-
mental aucun crédit ni pour l'acquisition et l'entre-
tien des maisons d'école, ni pour indemnités aux
maîtres et aux maîtresses la pauvre Lozère ne
reçoitque 2,500 fr. sur le chiffretotal de 1,462,642 fr.



porté au budget de l'État. En 1866, le progrès
s'affirme il y a des écoles partout 198 écoles pu-
bliques de garçons, 224 de filles, 76 mixtes, 354
écoles libres, dont 26 mixtes dirigées par une ins-
titutrice. Ces 852 écoles renferment 24,452 élèves,
dont 8,741 seulement sont exemptés de la rétribu-
tion le nombre des enfants privés d'instruction
n'excède pas 393; le curé et le pasteur exigent que,
pour être admis à la première communion, l'enfant
suive l'école (jusqu'à 16 ans chez les protestants).
3,164 élèves quittent l'école pour n'y plus rentrer,
122 seulement ne savent ni lire ni écrire. Nous les
retrouverons dans les cours d'adultes, dont le succès
fut merveilleux. Il y en avait 6 en 1864, 19 en 1865,
317 en 1868, 436 en 1867, 486 en 1868. Cette
année-là, 4,120 adultes (hommes) suivent les
230 cours dirigés gratuitementpar les instituteurs,
3,218 adultes (femmes), les 256 cours dirigés, avec
la même générosité et le même zèle, par les institu-
trices la Lozère a l'honneur d'occuper le deuxième
rang dans la statistique officielle 1 La moyenne
de ses conscrits illettrés s'abaisse successivement de
33,46 en 1865, à 21,06 en 1867, à 9,57 en 1868 1

Un cours normal dirigé, depuis 1841, par les
dames de l'Union chrétienne, à Monde, forme des
institutrices catholiques; il compte 15 élèves répar-
ties en trois années chacune d'elles reçoit de l'État
une bourse de 350 fr., le département fournit une
subvention de 2,000 fr. Les jeunes filles protestantes



qui se destinent à l'enseignement sont envoyées au

cours normal de Nîmes. J'ai dressé sur les lieux des

cartes qui indiquent, pour quelques cantons, les dis-

tances à parcourir pour arriver aux écoles, à travers
les ravins, les rochers, les précipices; il y a telle com-

mune qui ne compte pas moins de 36 hameaux ou fer-

mes, celle de Barre, par exemple, dont voici le détail

COMMUNE DE BARRE.
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3i.LegPë).indresquea.. Hameau. 9 G 344
32. Les Vignettes. Ferme. t 4 966
33. La Croit. Village. 5 t99 28B

34. Barrât. Ferme. 3"3j.Coubonnea. Id. 2 23336.Bitierea. Id. t 4 i44

En 1874, la population a continué sa marche
décroissante: 135,190 habitants; il y en avait
137,263 en 1866 et 140,269 en 1837; le nombre
des écoles est exactement le même qu'en 1866, on
en compte 852, dont 705 publiques et 147 privées;
les écoles sont fréquentées ('); il y a des cours d'adul-
tes (447), des bibliothèquesscolaires, du dévouement
chez les maîtres et les maîtresses, mais la situation
matérielle est déplorable. Le tableau ci-joint com-
prend, pour 1874, avec quelques chiffres empruntés
à la statistique générale du département, des élé-
ments essentielspour apprécier l'état de l'instruction
primaire dans les 7 cantons de l'arrondissement de
Florac, qui est en réalité la capitale du bas Gévau-
dan, le centre des églises protestantes.

(') En 1877, le nombre des enfanta recensés est de 20,331,
de 6 à 13 ans; de 6,261, de 4 à 6 ans; de 7,583, de 13 à
16 ans. Total général 34,175, aoit 24.7 sur 100 habitants.
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Le fractionnement des communes en sections
explique et justifie la multiplicité des écoles et
impose à l'État des sacrifices considérables. La dé-

pense totale de l'instruction primaire s'est élevée,

en 1873, à 411,143 fr. 94 c., la subvention de l'État
à 323,706 fr. 64 c. les communes, la rétribution,
le département n'ont contribué que pour 87,337 fr.
30 c. il y a tel élève qui coûte 100 fr. En 1877,
d'après les statistiques officielles, la dépense totale a
été de 572,027 fr. 42 c., sur lesquels l'État a fourni
464,195 fr. 61 c. Aussi, la Lozère occupe le pre-
mier rang parmi les départements classés d'après
le nombre des écoles et des classes publiques; elle
compte, par 10,000 habitants, 55 écoles, 64 classes,
21 instituteurs, 41 institutrices. Elle est au sixième

rang pour le nombre des enfants des deux sexes
présents à l'école, au septième pour les garçons, au
troisième pour les filles, au dix-huitième pour le
nombre des certificats d'études obtenus par les élè-

ves, 172 par les garçons, 117 par les filles.
Il y a eu 346 cours d'adultes et 4,208 auditeurs;

sur ce nombre, 25 garçons et 23 filles seulement

ne savaient, en entrant, ni lire ni écrire. Et cepen-
dant il reste beaucoup à faire les traitements sont
insuffisants; l'exiguïté des maisons d'école déla-
brées, humides, insalubres, place le maîtreet l'élève
dans les conditions les plus funestes au point de

vue hygiénique et scolaire. J'ai vu des salles de
classes situées au-dessus des étables et des fumiers,



des tables vermoulues, des enfants accroupis sur
le sol faute de bancs, des familles nombreuses
d'instituteurs condamnées à vivre dans une cham-
bre malsaine, adossée au rocher, et j'ai admiré
l'esprit de résignation et de sacrifice de ces maîtres,
de ces maîtresses, qui ont vraiment le sentiment du
devoir. On peut tout espérer pour l'avenir des
largesses de l'État, de l'intelligence, de la docilité
de l'enfant de la Lozère, du dévouement des insti-
tuteurs, du patriotisme de cette population indus-
trieuse, honnête, énergique; le Cévenol sait tra-
vailler et souffrir 1



LE

ROLE POLITIQUE DES FLEURS

PAR

D. A. GODRON

On connaît le langage des fleurs qui, à l'époque
des bergers et des bergères de Florian, s'expri-
maient avec tant de naïveté et une discrétion si
admirable. Mais quand les fleurs se mêlent à la po-
litique, leur façon de parler également muette est
tout aussi expressive. Malheureusement elle n'a
plus l'amabilité pour objet; au lieu de réunir, elle
semble avoir pour mission de diviser. Aussi les fleurs
peuvent devenir les victimes des passions politiques
qui règnent dans nos sociétés modernes.

Les changements de gouvernement opèrent, dans
tous les pays du monde civilisé, de véritables hé-
catombes parmi les fonctionnaires de l'ordre admi-
nistratif les uns arrivent sur la scène, les autres
s'en vont par les coulisses. Il en est quelquefois de
même des plantes d'ornement, lorsqu'elles devien-
nent des emblèmes de la politique du jour; d'autres



sont au contraire des signes d'opposition. Aussi des
administrateursexpérimentés~ de même que de jolis
végétaux~ ont-ils été souvent sacrifiés aux passions
des partis qui ont divisé notre patrie.

Je ne parlerai pas de la guerre des deux Roses, ni
des gracieux emblèmes sous lesquels deux partis
politiques se livrèrent des combats sanglants et fra-
tricides je me bornerai à indiquer, en quelques

mots, les fleurs qui ont joué un rôle important dans
l'histoire de notre belle France.

Le lis blanc, si toutefois c'est lui, et non l'a-
beille ('), qui était primitivement représenté sur le
drapeau de la légitimité, est originaire d'Orient et
se trouve à l'état spontané en Palestine ('). Il n'a dû
être connu en France que depuis l'époque des croi-
sades, ainsi que plusieurs plantes d'ornement qu'on
rencontre encore aujourd'hui sur les ruines d'an-

(') On sait qu'en 1653 on découvrit à Tournay le tombeau
du roi Childérie I". Parmi les différents objets qu'on recueillit
dans cette sépulture, se trouvaient plusieurs abeilles en or. La
figure des fleurs de lis des rois de France ressemble plus à celle
d'une abeille vue par le dos et la tête en bas, qu'à la fleur à six
pétales du Lilium candidum. On peut consulter, sur cette ques-
tion litigieuse, Leber (Collection des mcz'eKrei) d:'sser<a<o/M~
notices et <ra:~s yarticuliers ?'e/a~ à l'histoire de .Z'VctHCC.

Paria, in-8°, t. m (1838), p. 168, 198 et 292.)

(') Linné (Sp. plant., 433) l'indique en Palestine et en
Syrie. II y était connu du temps de Salomon, on sait que deux
lis étaient gravés sur le bassin connu sous le nom de Mer d'ai-
fCM:, placé dans le temple de Jérusalem. (Bibl. eacr. Regum
lib. m, cap. VIII, 26.)



ciens châteaux de la féodalité, où elles se sont natu-
ralisées. Le lis blanc se recommande aux yeux par
son port élégante ses belles corolles d'un blanc de

neige, et aux organes de l'olfaction par son odeur

suave. Il est aujourd'hui rarement cultivé, si ce n'est

par ceux de nos paysansqui attribuent à ses oignons
des vertus thérapeutiques quelque peu problémati-

ques. On lui préfère généralement plusieurs autres
espèces du même genre qui, sans lui céder eu beauté,

ont leurs fleurs plus ou moins inodores. La mode

horticole aime les nouveautés, et, comme la poli-
tique, elle a ses caprices et ses exigences.

Sous la Restauration, le lis héraldique eut un ad-

versaire. On cultivait dansun grand nombre d'oran-
geries le Geraniunz tricolor Andr., qui, au point de

vue esthétique, était loin d'avoir son mérite, mais
il lui était bien supérieur comme emblème d'opposi-
tion. Cela est si vrai que, le drapeau de laRévolution

et du premier empire une fois rétabli sur nos monu-
ments publics, ce Geranium disparaît à ce point que
je ne l'ai plus revu depuis. Son règne était passé; il
n'avait plus sa raison d'être.

Toutefois il eut nécessairement des ennemis. J'ai
ouï conter que, peu après le retour de Louis XVIII

en France, une dame de haute noblesse, s'étant ren-
due à cheval dans son château nouvellement acquis,
descendit devant la serre, y pénétra, et qu'à l'aspect
d'une nombreuse collection de cette plante révolu-
tionnaire, elle la mit en pièces à coups de cravache.



C'est ainsi que la politique prend en haine d'inno-
cents végétaux et les frappe de proscription.

Je puis citer un autre exemple analogue qui date
de la même époque. Un jardinier, bon royaliste,
chargé de cultiver un jardin et de soigner une serre,
y rencontr a, Ao?'co referens /une collectiond'jHbr-

tensia, introduite par son prédécesseur qui avait,

sans aucun doute, sacrifié à l'étoile qui venait de
pâlir et de s'éclipser. Sans en demander l'autorisa-
tion au propriétaire, cette plante disparut sans lais-

ser aucune trace, pas même, assure-t-on, dans la
poche de ce jardinier réformateur. Pourquoi cette
exécution sommaire ? La cause en fut à l'ignorance
de celui qui l'avait introduite et de celui qui
l'avait exterminée. L'un et l'autre supposaient que
cette dénomination avait été donnée à ce végétal en
l'honneur de la reine Hortense. Cette attribution
est absolument impossible, comme nous allons le

démontrer.
Le nom de cette reine de Hollande figurait-il

pour la première fois dans l'histoire? On connais-
sait, depuis longtemps, un fameux orateur romain,
né l'an 113 avant l'ère chrétienne et qui se nom-
mait ()~M~.So?'~K.MM~. S'agirait-il de lui, parha-
sard ? Pourquoi pas? Les botanistes ont bien donné
le nom de Virgilia à un arbre de l'Amérique du
Nord, et celui de Theophrasta à un arbre de l'Amé-
rique du Sud. Mais, pour honorer ceux-ci, il y eut
un motif sérieux le nom de Virgile rappelle les



Géorgiques et celui de Théophraste un livre sur les

causes de la végétation. L'orateur Hortensius ne se
recommande que par des fleurs de rhétorique, et ce
n'est pas là un titre scientifique.

Si l'on ouvre le Dictionnaire d'histoire etde géogra-

~M de Bouillet, où l'on trouve tant de choses et qui

est entre les mains de tout le monde, on y lira, à l'ar-
ticle Commerson, que ce botaniste a fait le tour du
monde et qu'il a recueilli dans son voyage l'herbier
le plus riche connu jusqu'alors. Cet herbier est dé-
posé au Muséum d'histoire naturelle de Paris. On y
retrouve la plante dont nous parlons; elle est éti-
quetée de sa main Hortensia. Elle a été repandue
et cultivée sous ce nom, que lui a imposé l'auteur
de son introduction à l'Ile-de-France et dans les.

jardins d'Europe. Or, Commerson est mort en 1773,
bien avant qu'il fût question de la reine Hortense,
née en 1783.

On connaît, du reste, d'une manière positive la

personne à laquelle cette plante a été dédiée. Ce

n'est ni une reine, ni une princesse, ni un orateur,
ni un poëte, ni même un savant naturaliste. C'est

tout simplement le nom d'une bonne bourgeoise de
Paris, Hortense Lepaute, femme d'un horloger re-
nommé, dont Commerson était l'ami.

On peut donc en toute conscience cultiver cette
belle plante en pleine République, sans porter om-
brage à aucun parti politique. Elle est originaire de
la Chine et du Japon, et les peintures chinoises et



japonoises la représentent fréquemment. On la cul-
tive avec passion dans ces deux contrées, où l'hor-
ticulture est en très-grand honneur. Nous croyons
avoir définitivement réhabilité l'T/o~M~s et calmé
les esprits à son sujet.

Enfin la violette a été choisie plus récemment

comme emblème d'un parti politique, ce qui consti-

tue, selon nous, une véritable usurpation. Cette
plante recommandable appartient de temps im-
mémorial à un parti innniment respectable, qui

ne s'occupe que de la politique intérieure de la
maison et généralement avec habileté. Il a presque
pour lui l'autorité du nombre, puisqu'il constitue la
moitié la plus aimable et la plus influente du genre
humain. L'humble violette a le double mérite d'é-
panouir ses corolles dès le premier printemps et de
répandre autour d'elle ses suaves parfums, alors
qu'un bien petit nombre de végétaux sont arrivés
à l'époque de leur floraison. Les savants aussi l'ont
distinguée; ils ont donné son nom à l'une des cou-
leurs du spectre solaire. Les bouquets qu'on en forme
font les délices des dames de nos villes et surtout
de Paris, où il s'en fait un commerce considérable.
Dans nos campagnes~ les jeunes filles savent aussi
apprécier ces petites fleurs printanières elles les
recueillent avec bonheur pour s'en parer les di-
manches et les jours de fête.

Nous concluons de tous ces faits que les fleurs
sont l'emblème de la paix, qu'elles ont pour mission



de charmer l'homme et surtout sa compagne. C'est
donc un contre-sens de les choisir comme enseigne
de partis politiques, puisque ceux-ci se combattent
perpétuellement par la parole, par la plume, par la

presse et malheureusementaussi quelquefois par des

moyens plus violents, comme l'histoire le constate,
même chez des peuples qui se considèrent comme
ayant atteint un haut degré de civilisation.



LE CODE CIVIL

ET LES

DROITS DES ÉPOUX EN MATIÈRE DE SUCCESSION

PAR M. JULES LIÉGEOIS

L'honorable M. Delsol a présenté à l'Assemblée
nationale, dans la séance du 21 mai 1872 ('), une
proposition de loi relative aux droits du conjoint
survivant sur la succession de l'époux prédécédé.

Nous nous proposons d'étudier, dans les pages
qui suivent, l'influence qu'exercerait sur la pros-
périté publique la création d'un nombre indéilni
de droits d'usufruit, établis, non par la libre vo-
lonté des personnes, mais par une disposition gé-
nérale de la loi civile sur les successions ab intestat;
mais, avant d'exposer notre opinion, nous présen-
terons un court historique de la question soulevée

par M. Delsol.

(') Journ. o~ 7 juin 1872, p. 3821.



I.

M. Delsol indique de la manière suivante le but
qu'il poursuit

« Aux termes de l'article 767 du Code civil,
l'époux n'est appelé à recueillir la succession de son
conjoint prédécédé que si celui-ci ne laisse ni pa-
rents au degré successible, ni enfants naturels.

« Or, comme l'article 755 déclare successible
tout parent jusqu'au douzième degré, il est extrê-
mement rare que la succession ne soit pas appré-
hendée par un héritier légitime ou par un enfant
naturel. Aussi peut-on dire que le droit de succé-
der accordé à l'époux survivant est purement il-
lusoire.

« La conséquence de ces dispositions est, dans
certains cas, profondément regrettable. Ainsi sup-
posez que l'époux prédécédé ait seul de la fortune,
et que, surpris par la mort, il n'ait pas eu le temps
d'assurer, par acte entre vifs ou testamentaire, le
sort de son conjoint survivant, celui-ci n'aura rien
à prétendre sur les biens du défunt, si considé-
rables qu'ils puissent être, et si grand que soit son
propre dénûment.

2)

On admet généralement que la dureté excessive

avec laquelle la loi traite le conjoint survivant, est
le résultat d'une erreur, dans laquelle seraient
tombés les rédacteurs du Code civil, et c'est pour



réparer cette erreur législative que M. Delsol a
formulé une proposition destinée à faire une part
plus équitable à l'époux survivant, en présence des

diverses classes d'héritiers que peut laisser le con-
joint prédécédé.

Le rapport présenté au nom de la commission
d'initiative de l'Assemblée nationale conclut à la
prise en considération de la proposition, laquelle
fut votée, sans discussion, dans la séance du
21 mars 1873. En conséquence, l'Assemblée nomma,
dans ses bureaux~ une commission de quinze mem-
bres chargée d'examiner la question au fond et de
faire un rapport.

Cette commission, reprenant une des traditions
les meilleures et les plus oubliées du régime parle-
mentaire, jugea que, s'agissant d'une modification
importante et délicate à apporter au régime de nos
lois de succession, elle ne pouvait s'entourer de trop
de lumières. Elle pria, en conséquence, le Gouver-

nement de demander, sur le fond même de la pro-
position de M. Delsol l'avis de la Cour de cassation,
des cours d'appel et des Facultés de droit.

Presque tous les corps ainsi consultés répon-
dirent à cet appel, et leurs avis furent résumés dans
deux rapports préliminaires présentés à la commis-

sion de l'Assemblée nationale. L'un de ces rapports,
rédigé par M. Sebert, contient l'analyse des obser-
vations présentées par la Cour de cassation et par
les cours d'appel. L'autre, rédigé par M. Humbert,



résume et coordonne les avis exprimés par les Fa-
cultés de droit (').

M. Humbert constate que neuf Facultés, savoir:
celles d'Aix, de Dijon, de Douai, de Grenoble, de
Nancy, de Paris, de Poitiers, de Rennes et de Tou-
louse, ont envoyé des mémoires manuscrits ou im-
primés.

« Presque tous les mémoires qui nous sont par-
venus, ajoute-t-il, s'accordent pour approuver, en
principe, la proposition de M. Delsol, mais ils dif-
fèrent, à beaucoup d'égards, en ce qui concerne les

moyens les plus propres à améliorer la position de
l'époux survivant au point de vue héréditaire.

D

Et plus loin « Y a-t-il lieu d'accroître les droits
de succession accordés au conjoint survivant? C'est
la question fondamentale à laquelle la proposition
de l'honorable M. Delsol a pour but essentiel de
donner une solution affirmative. Les Facultés de
droit ont été unanimes dans leur approbation de la
pensée du projet. »

Quant au rapport présenté par M. Sebert, il
constate que la Cour de cassation et vingt-six cours
d'appel, sur vingt-sept, ont donné l'avis qui leur
avait été demandé, et que la cour de Caen seule
n'a pas fait connaître le sien. Puis il ajoute

(') Journ. off. du 16 mars 1876. V. aussi Observations pré-
te~~M au nom de Za Faculté de droit de Nancy, par M. Charles
Chobert, agrégé, chargé d'un cours de Code civil à cette Fa-
culté.



« Dix-sept cours d'appel, qui sont, dans l'ordre
alphabétique, celles de Agen, Alger, Amiens,
Angers, Bastia, Besançon, Chambéry, Dijon, Gre-
noble, Lyon, Nancy, Nîmes, Orléans, Pau, Riom,
Rouen, Toulouse, ont plus ou moins adopté le prin-
cipe de la proposition de M. Delsol.

« La Cour de cassation et huit cours d'appel qui,

par ordre alphabétique, sont celles de Aix, Bor-
deaux, Bourges, Limoges, Montpellier, Paris, Poi-
tiers, Rennes, ont émis l'avis qu'il y avait lieu de

repousser dans son entier la proposition de M. Del-
sol.

D

La cour de Douai a formulé une opinion inter-
médiaire tendant à reconnaître seulement au profit
du conjoint survivant un droit alimentaire sur la
succession du conjoint prédécédé.

Enfin, quoique la Cour de cassation et la cour
d'appel de Paris aient été contraires à la pro-
position, il s'est trouvé, dans le sein de chacune
d'elles, une minorité qui a fait valoir avec beau-

coup de force les motifs qui militent en sa fa-

veur (').

Les deux rapports de MM. Sebert et Humbert
avaient été déposés sur le bureau de l'Assemblée les
29 et 30 décembre 1875. Les choses en étaient la.,

lorsque l'Assemblée nationale, en exécution des lois
constitutionnelles des 24 et 25 février 1875, pro-

(') Pages 99 et euiv. du rapport de M. Sebert.



nonça sa dissolution, après la formation du Sénat,
nommé, partie par l'Assemblée elle-même~ partie

par les électeurs sénatoriaux, dans les conditions
déterminées par la loi du 2 août 1875. Il fut en-
suite procédé à de nouvelles élections, au mois de

février 1876, pour la formation de la Chambre des

députés.
Le principe, constamment suivi par nos assem-

blées délibérantes~ en vertu duquel tous les projets

ou propositions qui n'ont pas abouti à un vote défi-

nitif avant la fin d'une législature, n'ont plus au-
cune existence officielle, mettait fin aux travaux
préparatoires dont la question des droits du conjoint
survivant avait été l'objet.

Heureusement, si l'honorable M. Delsol n'était
plus membre d'une Assemblée nationale qui avait
cessé d'exister, il était devenu sénateur, et, en
cette qualité, usant de son droit d'initiative, il
soumit au Sénat sa proposition de 1872.

La commission nommée par le Sénat, pour exa-
miner la proposition au fond, se montra favorable

aux modifications projetées, et chargea M. Delsol
lui-même de préparer le rapport.

Dans sa première proposition, M. Delsol avait
conclu à la constitution d'un simple droit d'usufruit

en faveur du conjoint survivant, toutes les fois que
celui-ci se trouverait en concurrence avec des en-
fants ou descendants, ou des collatéraux jusqu'au
sixième degré; au delà du sixième degréj le con-



joint devait devenir un véritable héritier et prendre
part à la propriété.

Cette dernière partie du projet fut repoussée par
toutes les cours d'appel moins une (Alger) et toutes
les Facultés de droit moins une (Douai); tous ces

corps refusèrent d'accorder, en aucun cas, un droit
de propriété, et se prononcèrent pour la simple
concession d'un droit d'usufruit.

M. Delsol crut devoir se ranger à cette opinion,

et réduisit sa proposition à la constitution d'un droit
d'usufruit dans tous les cas possibles.

La commission du Sénat partagea entièrement
cette manière de voir, et, en conséquence, elle pro-
posa d'accorder au conjoint survivant 1° l'usufruit
d'un quart de la succession, quand il y a des en-
fants communs; 2° l'usufruit d'une part d'enfant
légitime le moins prenant, sans pouvoir jamais
dépasser le quart, quand il y a des enfants d'un
premier lit; 3° l'usufruit de la moitié de la succes-
sion, dans tous les autres cas.

Le projet de loi préparé par la commission fut
soumis à une première délibération, le l" mars 1877,
et le Sénat décida sans discussion qu'il passerait à

une seconde délibération, laquelle s'ouvrit le 6 du
même mois. La discussion des articles fut très-
nourrie et très-solide, MM. Delsol et Bourbeau sou-
tenant le principe de la proposition, M. Bertauld,

au contraire, combattant vivement la modification
qu'on voulait introduire dans notre Code civil.



L'honorable M. Bernard, sénateur, maire de Nancy,
réussit, en dernier lieu, à faire adopter un amen-
dement qui restreindrait singulièrement l'applica-
tion des nouvelles dispositions proposées. Enfin, le
projet ainsi amendé fut voté, dans son ensemble,
le 9 mars 1877.

Transmis, après la vote du Sénat, à la Chambre
des députés, le projet de loi fut renvoyé aux bu-

reaux, qui nommèrent une commission chargée de
l'examiner et de faire son rapport. Mais, avant que
ce rapport eût pu être déposé, un décret du Prési-
dent de la République prononçait la dissolution de
la Chambre des députés. En conséquence, de nou-
velles élections eurent lieu le 14 octobre 1877.

C'est devant la Chambre issue de ces élections

que la question des droits de l'époux survivant se
trouve de nouveau posée. C'est elle, en conséquence,
qui devra adopter, modifier ou rejeter le projet de
loi déjà voté par le Sénat. La commission nommée
dans ses bureaux par la Chambre actuelle n'a pas
encore présenté son rapport.

II.

Avant d'examiner ce qu'il y a à faire pour amé-
liorer la situation du conjoint survivant, jetons un
coup d'œil sur les législations étrangères.

A l'exception de la Belgique, qui n'a pas encore



changé notre Code, et de quelques cantons de la
Suisse, « dans tous les États civilisés d'Europe et
d'Amérique, le législateur a assuré au conjoint sur-
vivant une situation honorable et digne ».

Dans quinze États, on applique encore le droit
romain plus ou moins modifié, et on accorde à l'époux
survivant soit « l'augment de dot », soit la « quarte
du conjoint pauvre B. Parmi eux figurent la Grèce,
l'Écosse, laBavière, la Roumanie, les îles Ioniennes,
la Louisiane, etc.

Dans dix-sept États, le législateur attribue au
conjoint un droit d'usufruit dans tous les cas, même

en présence d'enfants légitimes de plus, lorsque les
héritiers ne sont pas des enfants, l'époux a une part
dans la propriété de la succession. Parmi eux,
nous trouvons l'Italie, l'Espagne, la Prusse, l'Autri-
che, l'Angleterre, la Wurtemberg, la Norwége, etc.

Dans onze États, on donne au conjoint survivant,

en présence de toute sorte d'héritiers, même d'en-
fants, non plus seulement un droit d'usufruit, mais

un droit de propriété; autrement dit, on lui con-
fère le titre, la qualité et les droits d'un héritier
légitime, même quand il vient en concurrence avec
des enfants communs. Parmi eux se trouvent la
Saxe, la Bavière, le Danemark, les États-Unis,

moins la Louisiane.
Enfin, dans treize États, le droit d'usufruit ou

de propriété est à titre de réserve, c'est-à-direqu'il

ne peut être enlevé au conjoint survivant par la



volonté de l'époux prédécédé Italie, Prusse, Wur-
temberg, Saxe, Russie, Danemark, Berne, etc.

A côté de ces dispositions si sages, si humaines,
si protectrices de la sainteté du mariage et de la
dignité des familles, qu'a fait notre Code civil? Il
relègue le mari ou la femme au dernier rang, au
delà des collatéraux parents du défunt au douzième
degré L'État seul vient après lui1

On a peine à comprendre l'idée qui a pu inspirer
le législateur de 1804, quand il a édicté une dispo-

sition qui, depuis bientôt quatre-vingts ans, fait vio-
lence, on peut le dire, au bon sens et à l'opinion
publique.

Ainsi, voici deux époux qui, durant de longues
années, ont vécu dans une parfaite union prenant
au sérieux les devoirs qu'impose le mariage, ils ont
élevé convenablement leurs enfants et les ont mis à
même de se suffire. Ils ont bien travaillé, ils ont su
borner leurs jouissances, résister aux tentations du
luxe et de la vanité, et ils comptent que leur vieil-
lesse se trouvera à l'abri du besoin. Mais, à raison
même des charges auxquelles ils ont bravement fait
face, la communauté n'est pas encore très-prospère.
Tout d'un coup le mari meurt, sans avoir écrit ce
testament qu'il a eu peut-être vingt fois le projet
de faire; c'est lui qui possédait en propre la presque
totalité de la fortune du ménage, et avec lui sa
veuve perdra la situation digne et honorée qu'elle

a eue si longtemps. Au lieu de rester véritablement,



à la place de son mari mort, le chef de la famille,
elle devra solliciter de ses enfants une modeste
pension alimentaire Trop heureuse, si le cœur de

ceux-ci comprend tout ce qu'un pareil devoir a

pour eux de saint et de sacré

Un homme a su conquérir par son travail une
position honorable; magistrat, militaire, avocat,
médecin, fonctionnaire, il n'a pour toute fortune

que son travail sa femme lui a apporté une dot,
dont les revenus, joints aux émoluments du mari,
feront au ménage une situation suffisante. Mais le

ciel a refusé à ces époux les joies de la famille ils
n'ont point d'enfants. La femme meurt sans avoir
fait aucun testament, sa fortune va à des collaté-

raux, qu'elle n'a jamais connus ou pour lesquels,

en tout cas, elle n'avait aucune affection. Et le

mari, devenu vieux peut-être, ne pouvant plus sup-
porter les fatigues du barreau ou de la carrière
médicale, ou n'ayant qu'une maigrepension de re-
traite, tombera dans une position voisine de la gêne

et souvent de la misère.
Ou bien, au contraire, la femme n'aura apporté

aucune dot à son mari, qui possède seul de la for-

tune. Pendant de longues années, elle aura contracté
les habitudes d'une vie aisée et facile. Peut-être son
époux a songé plus d'une fois assurer son exis-
tence pour le temps de son veuvage. Mais une mort
imprévue vient a le frapper avant qu'il ait pu rem-
plir ce devoir. Que va devenir sa veuve ?



« Quel est ce conjoint, a dit M. Bourbeau ('), que
vous appelez la veuve et qui pleure, si elle n'est

pas encore la personnification de cette union brisée,
s'il ne reste rien du mariage, si tout a disparu en
même temps que celui qu'elle aimait ? Ce n'est pas
là seulement une question de succession, une ques-
tion d'hérédité, mais c'est la famille qu'il faut ho-

norer dans son principe. Mais, faites-vous observer,

on peut faire un testament. c Est-il toujours possi-

ble, demande de son côté M. Bourbeau, d'en faire
un? Supposez une femme associée àl'existenced'un
malheureux qui a perdu jusqu'au souvenir de ses
affections et qui n'est pas, suivant l'expression de
la loi, sain d'esprit. Quel testament fera-t-il ? Voilà
des soins assidus qui lui ont été donnés pendant
cette vie matérielle, qui s'est continuée chez lui
après la cessation de la vie intellectuelle; celle qui
les lui a prodigués n'a même pas pu lire dans les
regards de ce malheureux la reconnaissance, qui

est aussi une récompense, et la loi ne ferait pas un
testament pour lui et celle qui a donné ses soins,
consumé sa jeunesse, se verrait, veuve, exilée du
domicile conjugal! Elle aurait pour tout souvenir

ces habits de deuil que l'article 1481 du Code civil

lui concède, et le droit de rester dans l'habitation

commune pendant trois mois, après lesquels elle

sera obligée d'aller chercher un logis ailleurs! D

(') M. Bourbeau. Discussion au Sénat, (Journ. o~ du 7 mars
1877, p. 1745.)



Non, il n'est pas possible de laisser subsister une
pareille injustice, qui fait tache dans notre Code

civil, et qui nous laisse fort en arrière de la légis-
lation de presque tous les peuples civilisés t

D'ailleurs, il semble que le législateur français
ait eu plus d'une fois comme une sorte de remords
d'avoir aussi durement traité la veuve, et on a fait
observer avec beaucoup de raison que, depuis la pu-
blication du Code civil, il s'est manifesté un nouveau
courant d'idées plus favorable aux droits des époux.
On a cité à ce sujet les lois sur les majorats, sur la
propriété littéraire et artistique et sur les pensions
civiles et militaires.

En premier lieu, le décret du 1" mars 1808 dis-

pose (art. 48 et 49) que les veuves de titulaires de

majorats, non remariées ou remariées avec permis-
sion du chef de l'État~ ont droit à une pension qui
doit être de la moitié du revenu si le majorat sub-
siste, et du tiers seulement en cas d'extinction et
de translation hors de la famille.

Le décret du 5 février 1810 (art. 39) accorde à

la veuve de l'auteur un droit viager sur les produits
de l'œuvre de son mari; les enfants ou autres héri-
tiers ne viennent exercer leur droit qu'après la
mort de la veuve. La loi du 14 juillet 1866 a porté
à cinquante ans, à partir du décès de l'auteur, la
durée des droits accordés aux héritiers des auteurs,
compositeurs ou artistes. Pendant cette période de
cinquante ans, le conjoint survivant, quel que soit



le régime matrimonial, et indépendamment des

droits qui peuvent résulter du régime de la com-
munauté~ a la jouissance des droits dont l'auteur
prédécédé n'a pas disposé par acte entre vifs ou par
testament (art. 1").

Enfin, aux termes de la loi du 9 juin 1853 sur
les pensions civiles, les veuves de fonctionnaires ou
employés de l'État morts en jouissance d'une pen-
sion de retraite ou en possession de droits à cette
pension, par l'expiration du temps de service exigé,
ont elles-mêmesdroit à une pension viagère (art. 13).
Des dispositions analogues régissent les pensions
militaires.

Ces diverses dispositions législativesnous tracent
en quelque sorte la voie à suivre. Il importe de ré-

parer l'injustice dont le Code civil a rendu victime
le conjoint survivant; de rendre à celui-ci la situa-
tion honorée à laquelle il a droit; de le relever à

ses propres yeux et aux yeux des héritiers de l'é-

poux prédécédé de fortifier la base même de l'or-
ganisation de la famille et d'honorer le mariage en
perpétuant, dans la mesure du possible, jusqu'au
delà du tombeau, cette communauté d'intérêts,
d'affections et d'assistance mutuelle qui est un des
éléments les plus essentiels de l'union conjugale.
Mais il faut, en même temps, prendre garde de

manquer le but, de ne pas tenir un compte suffisant
des objections des adversaires du projet, de prêter
ainsi le flanc à des critiques fondées. Il faut s'en-



tourer de toutes les lumières que peut fournir une
étude attentive des faits, et recourir aux enseigne-
ments de l'économie politique.

Précisons notre pensée. Étant admis qu'il faut
améliorer la condition du conjoint survivant, dans

ses rapports avec les différentes classes d'héritiers

avec lesquels il se trouvera en contact, quelle sera
la nature du droit que la loi nouvelle devra lui
conférer? Sera-ce un droit de propriété ou un simple
droit d'usufruit? C'est cette question que nous vou-
lons examiner, en nous aidant des lumières que
pourra nous fournir l'analyse des phénomènes éco-

nom iques.
Nous ne prétendons pas que ce point de vue ait

été absolument négligé par les grands corps judi-
ciaires ou les publicistes qui ont traité la question
des droits du conjoint survivant ('), mais il ne nous
semble pas que le sujet ait été épuisé, ni qu'on ait,

pour le traiter à fond, fait une part suffisante à la
science économique. C'est cette lacune que nous
allons essayer de combler. D'ailleurs, les inconvé-
nients de la constitution de droits d'usufruit ab

intestat n'ont été, a, ma connaissance du moins, mis

en lumière jusqu'ici que par des adversaires décla-
rés de la proposition de M. Delsol. Peut-être ne

(') V. notamment l'article publié sur ce sujet par M. Thé-
zard, notre savant collègue de la Faculté de droit de Poitiers,
dans la Revue critique.de M~e~t'on et de~'ufMprMde~ee, 1877,
p.389.



sera-t-il pas sans utilité qu'un partisan zélé de la
réforme proposée mette en garde tous ceux qui, sur
le principe, sont d'accord avec lui, contre un dan-

ger qu'il est urgent de signaler, afin de ne pas com-
promettre le succès même du projet.

III.

La Cour de cessation, qui s'est, à notre grand
regret, montrée contraire à toute modification de

l'article 767 du Code civil, a formulé dans les

termes suivants son appréciation sur les inconvé-
nients que présenterait, au point de vue de la ri-
chesse générale, la constitution ab ~s~ d'un
grand nombre d'usufruits

« Sans doute, la concession d'un simple droit
viager d'usufruit, qui ne profiterait qu'à l'époux
survivant et non à ses propres parents, ne heurterait

pas de même le principe de la loi successorale,
mais ce droit, généralisé par la loi, imposé comme
une charge normale sur le patrimoine de chaque
famille, entraînerait aussi de graves inconvénients
pratiques. Indépendamment des dimcultés et des

complications qu'il susciterait dans le règlement
des successions, il frapperait d'un discrédit inévita-
ble les biens qu'il grèverait, amoindrirait leur va-
leur, gênerait leur disponibilité et leur circulation.
Qui ne sait qu'un bien soumis à un droit d'usufruit



est déprécié bien au delà de l'importance de la
charge qu'il supporte? Si, malgré son influence
défavorable à l'administration desbiens, l'usufruit,
à l'état accidentel ne peut produire un trouble éco-

nomique sérieux, il est aisé de prévoir que, multi-
plié par la loi, s'étendant sur des biens, soit par-
tagés, soit indivis, non-seulemententre des enfants,
mais entre des lignes collatérales, raminées, sou-
vent aux mains de personnes dont l'activité serait
déjà ralentie par l'âge ou les infirmités, il anecte-
rait gravement la fortune publique ce serait en
quelque sorte la création d'une nouvelle main-
morte.

cr
La perturbation serait moindre lorsqu'il s'agi-

rait de fortune mobilière celle-ci se prête mieux à

la jouissance, qui pourrait être légalement simpli-
fiée au moyen d'une rente pécuniaire, mais qui,
toutefois, laisserait encore subsister l'inconvénient
de paralyser longtemps la valeur qui l'alimen-
terait. »

Parmi les cours d'appel, nous avons dit déjà que
huit d'entre elles, savoir Aix, Bordeaux, Bourges,
Limoges, Montpellier, Paris, Poitiers, Rennes, s'é-
taient montrées hostiles au principe même de la
proposition de M. Delsol.

Quant aux autres, qui ont, au contraire, formulé

une opinion favorable, toutes, sauf la cour d'Alger,

se sont prononcées, non pour la concession d'une

part en propriété à l'époux survivant, mais seule-



ment pour une part en usufruit. « A quoi bon d'ail-
leurs, dit la cour de Nancy, si l'usufruit suffit aux
besoins du conjoint survivant, y joindre une nue
propriété qui ne profiterait qu'à des étrangers ? »

La minorité de la cour de Paris, favorable au
projet de modificationque repoussait la majorité de

ce corps, avait voulu répondre aux objections faites
contre la trop grande multiplicité de droits d'usu-
fruit établis par la loi elle-même

« Il est facile de parer à de pareilles apprécia-
tions en adoptant une disposition qui se trouve dans
le Code civil italien. Elle donne aux tribunaux le
pouvoir de cantonner l'usufruit du conjoint survi-
vant sur des biens déterminés d'une valeur suffi-

sante, ou d'y affecter une rente moyennant des sû-
retés particulières. L'intérêt des parties, sans
attendre l'intervention des tribunaux, leur dictera,
la plupart du temps, des règlements semblables.
Tout naturellement ils s'imposeront dans les petites
successions, où l'usufruit n'offrirait qu'un mince
avantage. L'expérience a prononcé d'ailleurs à ce
sujet dans les nombreux pays où a été admis le droit
usufructuaire du conjoint survivant, spécialement

en Angleterre. On ne peut que taxer d'exagération
et d'erreur les craintes économiques que ce droit si
juste ferait concevoir. L'économie politique n'a
nullement à tenir ici en échec la justice. »

La commission qui a examiné le projet voté en-
suite par le Sénat paraît n'avoir pas tenu compte



des objections présentées par la Cour de cassation,
et semble avoir considéré comme suffisante la ré-

ponse qu'y avait faite la minorité de la cour de

Paris. Elle a reconnu cependant que la survenance
d'un usufruit à la dissolution de chaque mariage
pourrait avoir des conséquences économiques re-
grettables, du moins en ce qui concerne la fortune
immobilière ?. Aussi a-t-elle proposé une dispo-

sition qui se trouve déjà dans le Code civil ita-
lien, en vertu de laquelle les tribunaux pourront
convertir l'usufruit du conjoint survivant en une
pension (') équivalente, avec des sûretés particu-
lières (').

Cette disposition est devenue le paragraphe 8 du
projet voté par le Sénat et qui devrait, s'il était
adopté, prendre la place de l'article 767 du Code

civil. Ce paragraphe est ainsi conçu

« L'usufruit de l'époux survivant pourra être
converti en une rente viagère, sur la demande d'un

ou de plusieurs héritiers du prédécédé, à la charge

par eux de fournir des sûretés suffisantes. »

Ce n'est là, selon nous, qu'un palliatif. Les incon-
vénients signalés par la Cour de cessation, comme
devant résulter d'une trop grande multiplicité des

droits d'usufruit, sont extrêmement sérieux les

(') Le texte du Journal officiel porte le mot portion; nous
supposons qu'il faut lire pension.

C) Rapport présenté au nom de la commission du Sénat,

par M. Delsol. (Journ. o~ 4 mars 1877, p. 1665.)



craintes exprimées à ce sujet ne sont pas chiméri-

ques, comme le croit la minorité de la cour de Paris,
et nous allons montrer qu'il y a là une question
très-importante au point de vue du développement
et de la conservation de la richesse générale.

IV.

Bien différent du droit de propriété, qui n'est

pas une création de la loi, mais qui est antérieur
et supérieur au droit positif, le droit d'usufruit n'a
pour ainsi dire qu'une existence artificielle. C'est
la première fois qu'on propose de l'établir, comme
droit de succession ab intestat, dans de telles pro-
portions et avec une telle généralité.

Nous n'avions jusqu'ici que deux cas dans les-

quels la loi civile eût créé une situation analogue.
Le premier est réglé par l'article 754 du Code civil

quand le père ou la mère d'une personne décédée

se trouve en concours avec des collatéraux de l'au-

tre ligne, autres que des frères ou sœurs ou descen-

dants d'eux, le père ou la mère a l'usufruitdu tiers
des biens auxquels il ne succède pas en propriété.
Cela arrive assez rarement, et, le plus souvent, au
profit de personnes âgées; l'usufruit légal n'offre

pas ici de très-grands inconvénients.
D'autre part, aux termes de l'article 384, le père,

durant le mariage, et, après la dissolution du ma-



riage, le survivant des père et mère ont la jouis-

sance des biens de leurs enfants jusqu'à l'âge de

dix-huit ans accomplis ou jusqu'à l'émancipation,
qui pourrait avoir lieu avant l'âge de dix-huit ans.
On a remarqué avec raison (') que ce droit de jouis-

sance légale se distingue d'un véritable usufruit

par sa durée toujours assez courte et dont le maxi-

mum est certain, par les charges auxquelles elle

est subordonnée; portant d'ailleurs sur les biens
d'enfants mineurs, qui n'en pourraient jouir par
eux-mêmes~ sur des biens dont la loi ne permet

que très-difficilement l'aliénation ou l'hypothèque,
elle n'ajoute pas, à vrai dire, d'entraves à la pro-
priété.

Il en serait tout autrement d'une loi qui établi-
rait un droit d'usufruit au profit de tous les con-
joints survivants sur les biens des conjoints prédé-
cédés (~ et réunirait ainsi, à un moment donné, en
la personne de presque tous les Français, la double
qualité d'usufruitier et de nu-propriétaire.

On sait quels rapports irritants s'établissent en-
tre le nu-propriétaire~ qui a la propriété sans la
jouissance, et l'usufruitier, qui a la jouissance sans
la propriété. Les bons effets qu'exerce le droit de

(') M. Thézard, ~oc. cit., p. 406.

(~) Le conjoint aurait la propriété, aux termes du projet
adopté par le Sénat, quand le défunt ne laisserait ni parents

au degré successible, ni enfants naturels mais ce cas est si

rare, qu'on nous permettra de n'en pas tenir compte.



propriété sur la moralité et l'esprit de famille dis-
paraissent presque complétement quand il s'agit
d'un droit d'usufruit, qui interdit toute mesure
d'administration un peu large, décourage toute
pensée d'amélioration, pousse à la consommation
destructive, à l'incurie, à la paresse. Là où le droit
de propriété aurait fait un travailleur laborieux,
l'usufruit fera un pensionnaire misérable.

La- Cour de cassation, dans le passage que nous
avons déjà cité, fait ressortir, avec beaucoup de
sobriété et de force tout à la fois, les dangers d'une
pareille situation. Un autre adversaire de la pro-
position de M. Delsol, M .Thézard, expose aussi sur
ce point des considérations qu'il faut peser sérieu-
sement

<:
Comment espérer, dit-il, la mise en valeur des

propriétés dans un État où celui qui aurait les pen-
sées d'avenir ne pourrait pas les réaliser, où celui
qui pourrait les réaliser aurait intérêt à ne pas le
faire? Comment échapper même à certaines pertes
que produirait une exploitation dirigée pour faire
produire au fonds tout ce qu'il peut donner, sans
autre limite qu'un abus de jouissance assez carac-
térisé pour faire craindre la déchéance du droit?2
Dans les contrées où l'on cultive la vigne, un vi-
gnoble soumis à l'usufruit pendant de longues
années est souvent un vignoble perdu. Pour con-
vaincre l'usufruitier d'abus de jouissance, pour
suivre les progrès de malversations latentes qui ont



activé la production actuelleet compromis l'avenir,
il faudrait remonter dans un passé lointain et se
heurter à des causes de force majeure invoquées

avec plus ou moins d'apparence.
D

Mais faisons, pour un moment, abstraction de ces
inconvénients, de ces causes de dépérissement; sup-
posons le droit d'usufruit établi, et voyons ce qu'on

en pourra tirer. Si une succession comprend des
meubles ou des immeubles pour une valeur de cent
mille francs, et que différents héritiers se la parta-
gent en toute propriété, les uns auront plus et les

autres moins mais les uns et les autres auront du
moins la même espèce de droit d'un côté, je sup-
pose, il y aura pour vingt-cinq mille francs de va-
leurs, et de l'autre pour soixante-quinze mille francs.
Il y aura, d'un côté comme de l'autre, transmission
d'un capital, sauf la différencedes chiffres le petit
capital pourra être consacré à la production tout
comme le plus considérable. Mais constituons, sur
cette même valeur de cent mille francs, non plus
deux droits identiques au fond, mais au con-
traire de nature dinérente l'un des -héritiers aura
la nue propriété, l'autre l'usufruit. Alors, au lieu
de la situation nette, précise, déterminée que nous
avions tout à l'heure, nous trouvons une situation
obscure, embarrassée, incertaine.

Quelle valeur peut-on attribuer au droit d'usu-
fruit ? Nul ne le sait. Et à la nue propriété? Pas
davantage. En effet, on ignore combien de temps



durera l'usufruit, parce qu'on ignore combien de

temps vivra l'usufruitier. S'il arrive à un âge
avancé, il aura recueilli des avantages considéra-
bles s'il meurt au bout d'un temps assez court,

ce sera le contraire. Le valeur de la nue propriété
subira, mais en sens inverse, la même alternative.
Et dans quelle proportion peut ainsi varier la va-
leur d'une nue propriété ? Si nous prenons le taux
d'intérêt de 5 p. 100, nous trouvons qu'un capital
de 100,000 fr., payable dans 14 ans, ne vaut actu-
ellement que 50,500 fr.; dans 25 ans, 29,500 fr.

dans 30 ans, 23,100 fr. dans 40 ans, 14,200 fr.,
dans 50 ans, 8,700 fr.

Ainsi, la nue propriété peut avoir une valeur

presque égale à la propriété pleine, quand l'usufruit
s'éteint promptement; elle peut, au contraire, si

l'usufruit dure cinquante ans, ne pas valoir le
dixième de la valeur totale soumise au droit de l'usu-
fruitier.

Bien plus, on ne saura jamais à l'avance quelle

sera cette valeur; on ne le saura que le jour où il

ne sera plus possible d'utiliser le renseignement.
Dès lors, ni l'usufruitier, ni le nu-propriétaire, ne
pourront plus faire de la valeur soumise à leur dou-
ble droit l'usage moyennant lequel elle pourrait
contribuer au développement de la richesse géné-
rale. Rien, au contraire, ne ferait obstacle à cet

usage si, au lieu de droits dont la valeur est incer-
taine, la loi attribuait à l'un, en toute propriété,



les trois quarts ou les cinq sixièmes, et à l'autre le

quart ou le sixième restant.
Ce n'est pas seulement aux héritiers en présence

qu'un tel système porte dommage, mais encore à la
société tout entière. Et, qu'on veuille bien le remar-
quer, nous défendons ici, non pas la cause du con-
joint survivant, que nous considérons comme gagnée,
mais seulement l'intérêt général et supérieur de la
bonne distributionde la richesse et de son utilisation
la plus efficace pour l'accroissementde la prospérité
publique.

La multiplication indéfinie du nombre des usu-
fruitsconstitueraitunevéritablecalamitépour l'agri-
culture, l'industrie et le commerce. D'abord, quant
aux immeubles, on supprime aussitôt le grand mo-
bile de la production durable et des améliorations
possibles au lieu de cet amour passionné de la
terre, qui caractérise le paysan français et qui, au
milieu des chimères et des utopies qui hantent le

cerveau des classes industrielles, en fait le plus
ferme soutien de l'ordre social, on aura un homme
âpre au gain, qui considérera d'un œil d'envie et
parfoisde haine ce nu-propriétaire, dépouillé actuel-
lement, mais destiné à le remplacer un jour; qui
épuisera le sol; qui, pour le moindre profit actuel,

causera sans scrupule un dommage éloigné et sou-
vent irréparable. On aura mis ainsi- sansle vouloir

et sans le savoir l'agriculture française au niveau
de ces fils de famille prodigues qui « mangent leur



blé eu herbe » mais, à la différence de ceux-ci, il

ne sera même pas possible de lui donner un conseil
judiciaire

Quant à l'industrie et au commerce, nous pensons
qu'ils pourront, moins encore que l'agriculture,
supporter le régime d'un droit viager substitué à la
propriété pleine. Comme le capital circulant ne
donne de revenu qu'en changeant de possesseur ou
de forme, il en résulte que la condition essentielle
de son existence c'est la disponibilité or, dans
l'usufruit, la disponibilité n'existe pas donc on se
trouvera placé dans l'impossibilité de retirer du ca-
pital circulant les bénéfices qui doivent, en même

temps, rémunérer le capital fixe.

Dira-t-on qu'on pourra obtenir, moyennant cau-
tion, le droit de disposer librement des valeurs sou-
mises à l'usufruit? Mais où trouvera-t-on des cau-
tions disposées à garantir que l'usufruitier fera de
bonnes affaires ? Est-ce possible.? Est-ce pratique ?
Et va-t-on voir, comme on l'a dit avec raison, la
moitié des Français cautionner l'autre moitié?
C'est donc pour le capital circulant que l'usufruit

sera mortel. On n'aura pas là seulement une dimi-
nution, mais bien une dénaturation. Une compa-
raison fera bien comprendre notre pensée. Le capital
féconde le travail comme l'eau féconde la terre.
Que pourrait l'ouvrier sans l'outil qui lui permet
d'attaquer le bois, la pierre, le fer ? que ferait
l'ouvrier dans un champ sans la charrue ou la



bêche? Comment transporterions-nous les lourds
fardeaux;, les matières encombrantes, sans les voi-
tures, les bateaux ou les wagons? De même, com-
ment les plantes tireraient-elles du sol et de l'air
les éléments de leurs tissus sans l'intervention de

l'eau ?̀?

Eh bien 1 séparer un capital en deux parties, le
diviser en nue propriété et en usufruit, c'est comme
si nous décomposions l'eau en ses deux éléments
hydrogène et oxygène. Une petite quantité d'eau fé-
condera aussi bien la terre, toute proportiongardée,
qu'une plus grande; mais l'eau transformée en hy-
drogène et en oxygène ne fécondera plus rien du
tout. De même, un capital n'a pas besoin d'être
considérable pour servir d'auxiliaire au travail
mais si, au lieu de lui laisser sa nature de capital,

nous le décomposons en nue propriété et usufruit,
il perd toutes ses qualités. Il devient alors impro-

pre a la production des richesses, et n'est plus guère
susceptible que d'alimenter, au grand détriment de
la prospérité publique, le fonds de nos consomma-
tions personnelles.

Les partisans les plus décidés du droit d'usufruit
à accorder au conjoint survivant, n'ont pu mécon-
naître les inconvénients attachés à ce système. Mais
ils ont proposé, sinon pour les faire disparaître, au
moins pour les atténuer dans une large mesure, cer-
taines précautions qu'il faut examiner.

Ainsi, la loi autoriserait, par exemple, les héri-



tiers légitimes à transformer, quand bon leur sem-
blerait, le droit d'usufruit du conjoint survivant en
un revenu viager de même importance. Ce revenu
pourrait être constitué soit en un placement à fonds
perdu, soit <( par l'achat d'une rente surl'État, qui
serait immatriculée pour la nue propriété au nom
des héritiers et pour les arrérages au nom du conjoint
survivant, soit, enfin, par la constitution d'une
rente viagère sur des institutions garanties par
l'État (') » (par exemple, la Caisse de retraites pour
la vieillesse, créée par la loi du 18 juin 1850).

Nous craignons qu'en proposant ces palliatifs, on
ne se soit laissé égarer par deux erreurs économi-

ques. On a, ce nous semble, confondu le capital
avec le numéraire, et ensuite, quant à la rente sur
l'État, on a également confondu le point de vue in-
dividuel et le point de vue social.

D'abord, il est clair qu'on a confondu le numé-
raire avec le capital quand on à dit « La dette
publique, il est vrai, représente un ensemble de
consommations presque entièrement improducti-
ves, mais tout placement en rentes sur l'Etat, en
M~me temps qu'il enlève à la production MM capital,
lui en rend MM autre de valeur égale, de telle sorte
que, on peut le dire, le mal ici porte avec lui son
remède (~).

D Il est évident que la pensée ainsi

(') Rapportprésenté au nom de la Facu)té de droit de Nancy,
par M. Chobert, p. 24.

(') Eod. loc., p. 24.



exprimée implique le raisonnement suivant On

vend un capital et on en retire 75,000 fr., avec
lesquels on achète 3,000 fr. de rente 3 p. 100;

comme ces 3,000 fr. de rente existaient aupara-
vant, celui qui les a aliénés touche le prix de

75,000 fr., et il y abalance complète. Ce raisonne-
ment serait juste s'il s agissait, dans les ~6Ma? cas,
d'une même somme de numéraire, et encore fau-
drait-il que l'une et l'autre fussent employées à la
production. Mais ce n'est pas là l'hypothèse posée

par nous. Cette hypothèse la voici

Les biens du conjoint prédécédé agriculteur,
industriel, commerçant comprenaient, entre
autres, pour 75,000 fr. de capitaux c'étaient, par
exemple, des fourrages, des fumiers, du bétail, des

machines, des voitures c'était une usine avec tout

son outillage, ses matières premières, ses produits

en magasin; c'était un fonds de commerce avec
tout son approvisionnement. Tout cela était consa-
cré à la production agricole, industrielle ou com-
merciale tout cela alimentait le travail et augmen-
tait la masse des produits mis a la disposition du

pays. A lieu de laisser se continuer cette production,

vous l'arrêtez vous faites tout vendre et, avec le
produit,vous achetezune rente sur 'État de 3,000 fr.
Il ne pourrait alors y avoir compensation que si, en
même temps que vous retirez 75,000 fr. au fonds
du capital de la nation, le vendeur de la rente lui
restituait cette valeur eu même nature, c'est-à-dire



ajoutait des capitaux jusqu'à due concurrence à

ceux qu'il possédait déjà. Mais rien n'est moins
certain, et bien souvent le rentier n'aura vendu ses
3,000 fr. de rente que pour en faire une consom-
mation improductive il se livrera à des dépenses
de luxe ou de pur agrément qui, une fois faites, ne
laisseront aucun équivalent dans l'actif social. On

aura ainsi détruit d'un côté, sansétrecertain qu'on
édifiera de l'autre.

Mais abandonnons maintenant le point de vue
individuel, pour revenir au point de vue social.
Est-il sage, est-il utile, est-il conforme à l'intérêt
national de créer, par la loi en dehors des libres
déterminations des particuliers un courant ten-
dant a, appauvrir la masse des capitaux productifs
du pays, au profit de cette fausse richesse source
de faiblesse et non de prospérité qui a nom la
dette publique, et qui a pris, de nos jours, un si
fâcheux accroissement?

Ne serait-ce pas confondre la richesse des parti-
culiers et la richesse de la nation? Sans doute, en
général, on peut dire que la richesse nationale se

compose de la richesse des individus. Cependant,
cela n'est pas vrai dans tous les cas.

Ainsi, si nous considérons une personne privée,

nous pourrons bien dire que cette personne a une
grande fortune, parce qu'elle possède des titres de

rente sur l'État, des créances hypothécaires, des ac-
tions, des obligations de chemins de fer. Mais nous



tomberions dans une erreur complète si, voulant
faire l'inventaire de la fortune du pays, nous
comptions comme valeur active le montant de
la dette publique. Nous n'en devons tenir aucun
compte.

Qu'est-ce, en effet, qu'un titre de 3,000 fr. de

rente sur l'État? Ce n'est, au point de vue général,
ni une richesse, ni fortiori un capital c'est un
titre représentant des consommationspresque entiè-

rement destructives, guerres, révolutions, inva-
sions, et une assignation sur les produits à venir
de l'impôt. Les 750 ou 800 millions de rente que
paie aujourd'hui la France peuvent faire beaucoup
de particuliers riches, mais la France en est moins
riche d'autant que si elle n'avait point à en charger

son budget.
De même pour les créanceshypothécaires. Si nous

voulons faire le total de la richesse du pays, nous
ne compterons pas, à la /OM, et l'immeuble d'une
valeur de 100,000 fr. et la dette de 50,000 fr. dont
il est grevé la valeur du titre que possède ici le
créancier est évidemment à déduire de la valeur du

gage resté dans la main du propriétaire de l'im-
meuble.

Enfin, si nous avons consacré dix milliards à la
construction de nos chemins de fer, nous n'ajoute-

rons pas non plus à la valeur de ce merveilleux
instrument de travail et de progrès, la masse des
actions et des obligations qui représentent les



sommes consacrées à la construction de notre réseau.
Évidemment il y aurait là double emploi.

Donc, il n'est pas indifférent de produire, par
une disposition formelle de la loi, un déplacement
de la richesse tel que, chaque année, une masse con-
sidérable de valeurs soit enlevée au fonds des ca-
pitaux productifs du pays et transformée en rentes

sur l'État ou en placements viagers, et à fonds
perdu. Ce serait non-seulement mal servir les inté-
rêts du conjoint survivant, mais encore porter une
grave atteinte aux éléments de diverse nature dont

se compose la richesse nationale.

V.

Nous pouvons maintenant conclure.
L'établissement, par la loi, d'un droit de succes-

sion ab ~a~ en MA'M/rK~, au profit du conjoint
survivant

Détruira périodiquement ou tendra à stériliser
les capitaux existants

Affaiblira l'idée d'épargne, en poussant l'usu-
fruitier vers les consommations improductives, et
l'éloignera de toute pensée d'amélioration

Frappera au cœur la production nationale tout
entière, en la rendant plus difficile et plus coûteuse,

Préparera l'abaissement progressif de l'agricul-
ture, de l'industrie et du commerce



Ajoutera une cause nouvelle et toute-puissante

aux causes de morcellement excessif et d'émiette-
ment de la propriété, résultant déjà de l'article 832
du Code civil, sur le partage forcé

Créera une nouvelle mainmorte, et reproduira

sur une échelle immense (') tous les inconvénients
des anciennes substitutions, prohibées avec tant de

raison et de vigueur par la législation moderne.
Une telle loi si elle devait être appliquée du-

rant une longue suite d années affaiblirait, jus-
qu'à l'énerver, le grand ressort de la production
je veux dire l'intérêt ~M~OM~e le propriétaire ~eo?M-

mutable à réa liser toutes sortes d'améliorations, parce
QU'IL SAIT QUE LUI ET LES SIENS EN PROFITERONT.

Notre conviction sur ce point est si profonde que
partisan très-décidé, en principe, de la propo-
sition de M. Delsol nous n'hésiterions pas à la

repousser si l'on maintenait les cas nombreux dans
lesquels le conjoint n'aura qu'un droit d'usufruit.
Mais nous aimons mieux penser que le législateur
reconnaîtra à temps l'erreur dans laquelle il est sur
le point de tomber. La justicecommanded'améliorer
la position du conjoint survivant, aujourd'hui sa-
crifié même aux parents du douzième degré; il faut
donc lui donner, non une part en usufruit, mais

une part en propriété, graduée comme on le
voudra.

(') Il y a en France plus d'un million de décès par an. Com-
bien d'usufruits en résultera-t-il?



Et, si l'on était tenté de considérer comme chimé-
riques les craintes que nous avons exprimées, je
demanderais pourquoi l'Italie, l'Autriche et la
Prusse ont préféré la propriété à l'usufruit? Le
grand argument invoqué par les partisans de la
thèse que nous combattons, est l'intérêt de la con-
servation des biens dans les familles je ne sache

pas cependant que les nations que je viens de citer
les deux dernières surtout passent pour sacri-

fier cet intérêt, et pourtant elles ne l'ont pas mis en
balance un instant avec le respect du principe de la
propriété pleine, entière, incommutable, dégagée
des entraves mortelles de l'usufruit.

Dans le royaume d'Italie, l'époux a un tiers EN

PROPRIÉTÉ, lorsqu'il se trouve en face d'ascendants

ou d'enfants naturels. Il a LA TOTALITÉ, si les colla-
téraux sont au delà du sixième degré

En Autriche, s'il y a des enfants, leconjointsur-
vivant a l'usufruit d'une part d'enfant; mais, s'il
n'en existe pas, il a droit à un quart EN PLEINE PRO-

PRIÉTÉ
1

En Prusse, il a droit au quart EN PLEINE PRO-
PRIÉTÉ, s'il existe des enfants; au tiers, s'il n'existe

que des ascendants ou des frères et des sœurs a la
moitié, plus les meubles meublants, si ce sont des
collatéraux plus éloignés.

C'est ce dernier système qui nous paraît préféra-
ble. Seul, en effet, il a ce double avantage d'abord,
de ne créer jamais les rapports irritants qui s'éta-



blissent nécessairement entre le nu-propriétaire et
l'usufruitier, et ensuite de ne pas constituer un nom-
bre immense de droits d'usufruit, de nature nous
croyons l'avoir démontré à mettre en péril le
développement et la conservation de la richesse du

pays (').

(') La constitution d'un grand nombre de droits d'usufruit
ab intestat aurait encore beaucoup d'inconvénients au point de

vue des droits d'enregistrement.
On sait, en effet, que, pour l'application des droits de muta-

tion par décès, le fisc perçoit un double droit chaque fois que
la propriété est transmise grevée d'un usufruit le nu-proprié-
taire paie le droit entier sur la valeur, non de la nue propriété,
mais bien de la propriété pleine, absolument comme si l'usu-
fruit n'existait pas et, d'autre part, l'usufruitier doit, de son
côté, acquitter un droit de mutation calculé 1° s'il s'agit de
meubles, sur la moitié de la valeur entière de l'objet; 2° s'il
s'agit d'immeubles, d'après une évaluation portée à <ft.E/OM le

produit des biens ou ~e~r:'a; des baux courants. sans distrac-
tion des charges (Loi du 22 frim. an VII, art. 14, n° 11, et
ait. 15, n° 8). S'il s'agit d'immeubles ruraux, l'évaluation de
l'usufruit s'élève même à douze fois et demie le revenu, aux
termes de l'article 2 de la loi du 21 juin 1875.

TI suit de là que la constitution de droits d'usufruit ab intes-
tat aurait pour résultat d'augmenter considérablement les droits
de mutation par décès, pour toute la portion de succession qui
serait soumise à l'usufruit de l'époux survivant. Or, ces droits
sont déjà extrêmement lourds, au moins pour toutes les succes-
sions collatérales. Il ne serait pas juste de les accroître encore.

Nous ferons enfin une dernière observation. Même dans le

cas où la proposition de M. Delsol'serait votée par la Chambre
des députés, telle qu'elle a été amendée par le Sénat, il y aurait
lieu de ne pas laisser l'époux survivant soumis au droit de 9

p. 100 (soit 11,25 p. 100, y compris les deux décimes et demi)
auquel il est actuellement assujetti. Ce taux excessif peut, jus-
qu'à un certain point, se justifier tant que le Code civil ne fait



venir le conjoint à la succession du prémourant qu'à défaut de

tous parents légitimes, même au douzième degré. C'est, en
effet, un droit identique de 9 p. 100 qu'ont à payer ces der-
niers, quand ils recueillent la succession.

Mais la loi nouvelle, si elle était adoptée, devrait nécessai-
rement placer le conjoint survivant dans un rang plus favo-
rable, entraînant dès lors un droit moins élevé (par exemple
4,5 p. 100, comme pour les transmissions ab intestat entre
frères et sœurs, oncles et tantes, neveux et nièces.

Autrement, si nous supposons le conjoint survivant en pré-

sence de frères ou sœurs, le fisc aurait à percevoir
1° Sur la succession entière, sans déduction

du droit de l'usufruit. 6,50 p. 100
2° Sur l'usufruit de la moitié de la succes-

sion, 9 p. 100, correspondant pour la succes-sion entièreà. 4,50
11,00

En y ajoutant 2 décimes 2,75

On trouve que l'Etat prendrait. 13,75 p. 100

S'il s'agissait de parents an delà du quatrième degré, venant
en concours avec l'époux, on arriverait au chiffre de 16 fr. 88

p. 100, que l'Etat prélèverait immédiatement sur la succession.
Un tel résultat est inadmissible.

Il nous semble qu'il y a la encore une considération qui
recommande à l'attention du législateur le système consistant
à préférer des parts en propriété aux parts en usufruit.



LE DIAMANT DU BRAHMANE

.LEQEHSTDB: BIMnE:

(Deux fragments extraits de la seconde et de la eitiqntèmo partie de ce poème.)

L'auteur n'ayant demandé que pour certains passages de son
œuvre l'hospitalité des Mémoires de l'Académie, on place en
tête de chacun de ces deux extraits un avant-propoa qui
donne le résume des vers précédents.

PREMIER EXTRAIT

ORIGINE DU DIAMANT

En 1875, M. Moreau, vieillard ami de l'étude,
vivait en paix dans la petite propriété qu'il possé-
dait aux bords de l'Yonne. Il allait marier Valérie~

sa fille unique, à son neveu Georges, quand arriva
d'Égypte une lettre qui mit le trouble au sein de

ce tranquille intérieur.
La mère de Valérie était morte depuis bien des

années; aussi, le père et l'enfant avaient-ils con-
centré l'un sur l'autre toute leur affection. Georges
était orphetin son père avait épousé la sœur de



M. Moreau; mais, déjà veuf en 1870, il s'était
éteint pendant la guerre, à Strasbourg, sa rési-
dence officielle et le berceau de son fils, qui, dès
lors, était venu se faire le commensal et le soutien
d'un oncle affaibli par l'âge et par les peines.

Quoique sa vue baissât et qu'il lui fût presque
impossible de lire ou d'écrire, M. Moreau n'en con-
tinuait pas moins la correspondance littéraire de-
puis longtemps commencée, poursuivie, cordiale-
ment entretenue avec un honnête brâhmane de
Bénarès.

Ce brâhmane était de race antique, de profond
savoir et de vertu solide néanmoins, les gens de

sa caste le haïssaient, parce qu'il avait recueilli
l'enfant de son frère défunt, une petite fille dont
la mère appartenait, de son vivant, à la classe
servile.

Or, la lettre d'Égypte annonçait que Maryâdin ('),

ce vénérable Hindou, malheureux dans son pays,
s'était décidé résolument à venir terminer ses jours

en France, auprès de son ami qu'il amenait sa
nièce, et qu'il apportait le merveilleux diamant
dont il avait décrit l'histoire à M. Moreau; qu'il
léguerait à son hôte la jeune fille et la pierre pré-
cieuse qu'il lui tardait de s'embarquer pour Mar-
seille, mais que, tombé malade à Suez, il craignait
d'y mourir en laissant à l'abandon l'enfant et le

(') En sanscrit, maryâdin signifie honnête, de bonnes mœurs.
On prononce ma-ryâ-dum, trois syllabes.



trésor; qu'il priait donc son ami d'accourir au plus
vite.

Valérie et Georges, appréhendant pour le vieil-
lard les fatigues d'un pareil voyage, s'opposèrent
d'abord au départ de M. Moreau; chacun ensuite
voulut l'accompagner. Il décida que le mariage de

sa fille et de son neveu serait célébré sans retard,

que les jeunes époux garderaient la maison, et
qu'il se mettrait en route, dès le lendemain de la

noce, avec Tâta ('), son fidèle domestique.
Les choses étant ainsi réglées, à table, M. Moreau

conte à sa famille, pendant le dessert, l'origine du
diamant sans pareil qui l'attend à Suez.

Connaissez-vous la riante vallée
Qui fut un lac en des temps fabuleux,
Et qui, soustraite aux âges nébuleux,
Siècle par siècle, enfin, s'est révélée
Dans sa fraîcheur, dans sa grâce voilée ?

Telle Aphrodite échappe aux flots houleux.
Ah ce vallon, qu'il est doux à connaître
Comment le voir, y séjourner, y naitre,
Et le quitter sans répandre des pleurs?
C'est le pays des parfums et des fleurs;
La race humaine est là digne des choses;
Et, tous les ans, à la fête des roses,
La jeune fille est le plus gracieux
Des mille objets qui séduisent les yeux.
Tiède climat, opulentes campagne?,
Soyeux troupeaux sur le flanc des montagnes

(') Tâta veut dire mon bon, mon cher, mon ami. C'est un
terme d'affection qui s'adresse aux parents, aux fils, aux frères,
aux époux, entre intimes et familiers.



D'où l'eau jaillit, bondit de toutes parts,
Et qui te font de verdoyants remparts,
Val du Kaçmîr, paradis de la terre ('),
Pourquoi faut-il que ta paix solitaire,
Parfois troublée en son cours innocent,
Ait à souffrir du vice tout-puissant?
Mille ans peut-être avant l'ère chrétienne,
Le roi Nàra gouvernait ces pays (')
Depuis longtemps attaqués, envahis
Et possédés par la conquête âryenne (').
Du peuple issu de ces nobles vainqueurs
Le prince avait l'indulgence et les cœurs
Il jouait bien son brillant personnage
Facile et brave, aimable et généreux,
Nâra plaisait en son libertinage
S'il s'amusait, on se croyait heureux.

(') En sanscrit, ch~fir (Kaçmîra). La haute vallée qui
forme le pays de Kaçmîr, dans le système des montagnes de
l'Himalâya, s'élève de 6 à 7 mille pieds au-dessus du niveau
de la mer. Sa longueur moyenne est de 30 lieues, sa largeur
de 14. Parmi les dons d'une flore inépuisable, dit M. Troyer
dans son Esquisse du .Eoymtr, on remarque la rose à cent feuilles,
la blanche et la rouge. Quand les boutons de cette reine des
fleurs s'épanouissent, les Kaçmîriens célèbrent leur fête des
roses avec toute la magnificence de leurs richesses et toute la
gaieté de leur caractère.

Là règne un perpétuel printemps, dit en parlant du Kacmîr
le poëte persan Raffle-ad'din qui visita ce pays à la suite du
victorieux Akhar, en 1598.

Voir aussi la correspondance de Jacquemont.
(') Selon les calculs les plus probables, le roi Ncira, prince de

la troisième période et de la dynastie de Gonarda, régnait sur
le Kacmîr vers l'an 992 avant notre ère. Voir l'histoire des
rois du Kaornir, traduite du sanscrit par M. Troyer.

(') Les Aryas sont les populationsblanches qui envahissaient
l'Inde au temps védique. Le mot arya ou ârya veut dire noble,
bien né.



Mais les débris des souches primitives,
Rudes tribus d'hommes indépendants,
Nâgas épars aux bords des eaux plaintives ('),
Des fiers devas agrestes descendants ('),
Ces demi-dieux, qu'on traitait de reptiles,
Se nourrissaient de sentiments hostiles
Contre le jeune et coupable raja ('),
Dont la débauche avait flétri déjà
La pureté des plus charmantes filles,
Parfums ravis à leurs chastes familles.

Un vieux Nâga, riche et considéré,
Modeste et bon, de chacun révéré,
Sage et pieux, largement charitable,
Parfois aussi terrible, redoutable,
Prompt punisscur des outrages commis
Envers les siens, parents, voisins, amis,
Çridanaeva, ce maitre débonnaire (')
Dont sous l'offense éclatait le tonnerre,
Ce chef de clan aux vêdas converti (°),

(') Les nâgaa, anciens habitants du Ka.çmir, dépossédés par
les Aryas. Nâga signifie serpent, et par un a bref, naga, mon-
tagne. Pour les vainqueurs, ces aborigènes étaient des reptiles
réfugiés au bord des lacs ou dans les montagnes.

(') Dêva, de la racine div, briller, veut dire adjectivement
divin, et substantivement un dieu.

(') Râja, un riche, un roi rex, regis. La racine râj, qui forme
le verbe râjâmi, râjê, a le sens de resplendir et de régner.

(~) Le substantif féminin çrî veut dire bonheur, gloire. Il
représente différentes divinités, Laxtnî, Saraswatî, etc. Comme

nom commun, de tout genre, il se place devant les mots qui
désignent des personnages illustres et même des choses. On
l'emploie par respect et vénération Çri-Ganêça, Çri-Râmâyana.,
le divin Ganêea, le glorieux Râmâyana,. C'est le mot français-
latin sanctus, saint Saint Louis, saint Georges, la sainte
Bible, la sainte Table.

(') Le mot vêda, de la racine vid, signifie science. Comme



Venait d'unir sa fille Iravâti,
La fleur, la perle et l'amour de sa race,
A Maryâdin, brahmane au front songeur,
L'œil arrêté sur l'invisible trace
Que l'Éternel ouvre au Temps voyageur.
Ils étaient beaux, naïfs, jeunes, sincères,
Et l'un par l'autre éperdûment charmés,
Quand un vautour aux instincts affamés
Tendit sur eux ses formidables serres
Le roi voulait l'enfant de Danaevâ

Donc, pour avoir sa proie, il l'enleva.

L'époux, frappé dans le cœur de son âme,
Par des sanglots plus que par le discours.
Contre l'auteur de ce larcin infâme,
De son beau-père implora le secours.
Çridanaeva bondit, et de son œuvre
A l'instant même il conçut le dessein
Des flots de rage écumaient dans son sein
Telle se gonfle et siffle la couleuvre
Qui, sous les pieds du tigre triomphant,
Se dresse encor, s'enroule et se défend.
Le fier Nàga, franchissant sa demeure,
Vers tous les siens, robustes montagnards,
Hôtes des bois et rudes campagnards,
Alla crier Guerre au monstre! qu'il meure

Sous les débris de son trône brisé
Bientôt après Nàra fut écrasé;
Palais, jardins et ville tout entière
Ne firent plus qu'un vaste cimetière
Ainsi vit-on les Grecs se réunir
Et se venger du rapt de leur Hélène,
En combattant jusqu'au point de finir
Par ne laisser d'ilion qu'une plaine.

nom propre, c'est l'ensemble des Saintes Écritures apportées
dans l'Inde. Les vêdas comprennent le Rig, le Sama, les deux
Yadua et l'Atharva.



Iravâti, dans sa simplicité,
Son innocence et sa naïveté,
Sa modestie et sa candeur aimante,
Certes était mille fois plus charmante
Que la fragile et banale Astarté
Dont Ménélas eut la charge infamante.

Aussi, le jour où pâle, sérieux,
Morne, abattu quoique victorieux,
CridanaBva, repentant de sa rage
Et frissonnant au sortir de l'orage,
Vint ramener l'épouse et la rendit
Immaculée au bienheureux pandit ('),

1

Il murmura ces mots « Elle est encore
Digne de toi, brahmane elle est l'aurore (')
Qui de ton cœur chassera les ennuis
Et de ton ciel les attristantes nuits.
Vivez en paix toi, mon gendre, fier d'elle;i
Et toi, ma fille, indulgente et fidèle
Point de remords à qui fait son devoir.
Et néanmoins je renonce à vous voir.
Oui, mes enfants, je vais où Brahme emmené (*)
Les demi-dieux qui, sous la forme humaine,
Ont exercé justement leur pouvoir;

(') Un pandit est un savant, un brahmane. La racine de ce
mot est le nom féminin pandâ, science.

(') Les brâhmanes se dégradaient par l'ignorance et le vice

les xattriyas, par la lâcheté les vœsyas, par la pauvreté quant
aux çûdras, ils se relevaient par la richesse et la vertu. Les al-
liances d'une caste à l'autre étaient fréquentes ceux que ces
mariages abaissaient, pouvaient reprendre leur rang à force de
mérite, et rien n'empêchait leurs enfants de se réhabiliter. Les
castes n'étaient donc point fermées, comme on le suppose à
tort. C'est un fait incontestable qui se prouve d'une manière
évidente par l'ensemble même des lois de Manou, quelque ri-
goureux que soit ce code brâhmanique, dont le bouddhisme
vint singulièrement adoucir la sévérité.

(~ II ne faut pas confondre Brahme, l'âtman universel, le



Mais, je l'avoue, altéré de vengeance,
J'aurai peut-être exagéré le mien.
Grand par le cœur et par l'intelligence,
L'hommen'est point, comme on dit, une engeance
Ardente au mal, inerte pour le bien.
Quel que soit donc l'art qui voile ou colore
L'affreux excès de mes emportements,
Je répudie, à cette heure, et déplore
La cruauté de m~s ressentiments.
Honteux d'avoir épuisé mon cratère
Pour engloutir une ville et son roi,
Je n'ose plus demeurer sur la terre.
Mes bons enfants, soyez heureux sans moi.

))

Cridanœva tout d'un coup cessa d'être
Mais à sa place on vit soudain paraître
Une vapeur, un nuage d'azur,
Pour l'empyrée un corps subtil et pur.
En s'élevant il inclina la tête,
Et de ce front, hier gros de tempête,
Jaillit, pareil au sillon de l'éclair,
Un diamant, qui vint, traversant l'air,
Près des époux tomber sans bruit dans l'herbe,
Où de ses feux s'épanouit la gerbe (').

Le noble ami, le collaborateur
Que j'irai voir sur sou lit de souffrance,
Et que je veux, ajouta le conteur,
S'il se remet, présenter à la France,

principe de la vie, l'Être absolu, suprême et neutre, Dieu seul
existant par lui-même, avec Brahmâ, générateur du monde ac-
tuel et première hypostase de Brahme.

(') Une foule de légendes avaient répandu chez les Hindous
la croyance aux diamants formés dans la tête de certains êtres
privilégiés, de quelques animaux mystérieux, comme les ser-
pents et les éléphants.

Voir la note de M. Troyer sur le premier çlôka du Râjata-
ranginî.



Ce vieux brahmane est légitimement,
En droite ligne, issu du donataire
Qui, par miracle, obtint ce diamant
Et le transmit, richesse héréditaire,
De siècle en siècle à chaque légataire
Jusqu'à celui qui, par son testament,
De ce trésor me fait dépositaire.
Accepterai-je ? Oui, mais avec serment
Que mon pays sera propriétaire
D'un bien que, moi, j'aurais pour mon tourment.

SECOND EXTRAIT

FIN OU NIRVANA DU DIAMANT

Après les noces de sa fille, M. Moreau partit pour
l'Égypte, accompagné de Tâta. Le voyage ne fut

pas heureux. Déjà souffrant au sortir de France, le
vieillard tomba malade au Caire et devint irrémé-
diablement aveugle. On amena de Suez auprès de
lui le brahmane et Nâyikâ, sa nièce ('). Les deux

savants amis demeurèrent quelque temps ensemble;
puis, le sage de Bénarès expira sans douleur, et
M. Moreau se sentit assez fort pour entreprendre

(') Nâyikâ signifie épouse, amante. C'est aussi le nom d'une
déité. Au masculin, nâyika veut dire guide, chef, conducteur,
et quelquefois ce mot représente le principal joyau d'un collier.
La racine est n!, qui forme le verbe nayâmi, nayê, mener, con-
duire, emmener.



de rentrer dans son pays, sous la conduite de Tâta,
qui s'enorgueillissait d'être le guide de son maitre,
le porteur du diamant et l'appui de sa femme, car
il s'était épris de la jeune Hindoue, avait osé la
demander en mariage et l'avait obtenue de l'oncle
mourant.

Valérie et Georges, informés par maintes dépê-
ches successives de ce qui se passait au Caire, au-
raient bien voulu s'y rendre; mais Georges avait
été renversé par un cheval fougueux sous les roues
d'une lourde voiture, et quand il commençait à ne
plus trop souffrir des suites de cet accident, sa
femme allait être mère il dut rester.

Deux mois après, Tâta leur fit savoir que M. Mo-

reau s'embarquait enfin pour Marseille ils s'y
transportèrent avec leur petit enfant.

Déjà le paquebot s'approche des côtes de la
France. Tâta se tient sur le pont; il rêve, il pense
au diamant.

C'est une excellente et bizarre créature que ce
Tâta, fils d'un vieux sergent du pays messin. Demi-
lettré, poëte par lubies, satisfait de son humble con-
dition et mécontent de sa personne, affectueux et
dévoué quoique rarement expansif, il a d'abord, et
bien au-dessus de tout, la passion du patriotisme.

Sur le haut pont du paquebot fidèle,
Qui, très-docile aux lois de la vapeur,
Escaladait la mer à tire-d'aile,
Lorsque Tâta se sentit, il eut peur



Et se cacha le long des bastingages,
Seul au milieu d'un amas de bagages,
Dans le recoin le plus abandonné
Tel un coupable, à bon droit condamné,
S'évade, fuit, trouve à ce qu'il espère
Un introuvable asile, un sûr repaire.

Les cieux étaient profonds, purs, étoilés;
D'un tissu d'or les flots semblaient voilés
Dans l'air, du calme au-dessous, du silence

L'oreille aurait entendu les bruits sourds
Que fait la terre alors qu'elle s'élance
A la rencontre et des nuits et des jours.
Écoutez bien! Au travers de l'espace
Elle bondit, avec nous elle passe.

Persuadé que le fiévreux dessein
Dont les ardeurs lui dévorent le sein,
Peut s'accomplir sans obstacle et sur l'heure,
Notre valet se laisse prendre au leurre
Que lui tendait l'amour passionné
De son pays naguère exterminé;
Sous l'œil de Dieu, témoin du téte-à-téte,
II veut revoir le trésor, la conquête,
L'astre venu de l'empyrée indien
Et choisissant Tâta pour son gardien.

<~ Oh! disait-il en clignant la paupière,
La voilà donc cette admirable pierre

Comme il est gros et lourd, ce diamant

Qu'il est taillé miraculeusement!
Ce n'est pas là, certes, une œuvre humaine i

Ce bijou vaut le plus royal domaine.
Ne pourrait-il devenir la rançon
Du généreux et fraternel tronçon
Que les malheurs d'une fatale année
Ont mis aux fers d'une autre destinée ?
Rien ne peut-il avoir assez de prix
Pour racheter le sol qu'on nous a pris?



Comment appelez-vous la terre qui vit naitre
De votre aïeul le paternel ancêtre,
Et votre frère, et vous-même, et vos sœnrs,
Vos héritiers et tous vos précurseurs?

Des cendres de vos morts le bon Dieu l'a pétrie,
Et, lui donnant une âme, a dit Sois la patrie?

Salut, terre de France 0 France, notre mère,
Que ta légende est un brillant sommaire
De majesté, de généreuse ardeur,
De toute force et de toute grandeur!

Mais que de maux, hélas sur ta gloire flétrie
Ont étendu leur deuil lamentable, ô patrie 1

Qu'ai-je osé dire ? Non, la tempête et l'orage,
L'une accourant du dehors avec rage,
L'autre chez toi, sur tes fils les plus chers
Dardant le feu de ses mortels éclairs,

N'enlèveront jamais à ta tête meurtrie
Son auguste auréole, ô ma sainte patrie!

Flambeau du monde entier, ton phare séculaire
Jette les rais de sa gerbe solaire
Dans les climats du globe oriental,
Sur tout le plan du ciel occidental,

Et des peuples en chœur la grande voix s'écrie
Salut, France Chez toi c'est encor la patrie

0 César germanique, élu de la victoire,
Sois magnanime Oui, transmets à l'histoire
Le doux renom d'Empereur très-clément
Daigne accepter ce rare diamant,

Et rends à notre amour, à notre idolâtrie,
La chair de notre chair, nos lambeaux de patrie

L'enthousiaste en ces termes parlait,
Chantait plutôt, surtout gesticulait,
Et plein de foi, presque de frénésie,
En déclamant sa chaude poésie,



H tourmentait dans ses doigts soucieux
De son joyau le dépôt précieux.
On eut juré que sa main imprudente
Se torturait sous une braise ardente,
Tant il tournait, secouait le bijou,
L'exposant fort à tomber, Dieu sait où.
Pauvre Tâta, sa robuste assurance,
Son chauvinisme et son honnêteté,
Son devoûment et sa belle ignorance
Lui faisaient croire avec naïveté
Que le dessein qu'il avait enfanté
Réussirait selon son espérance.
Il supposait qu'on aime son pays,
Qu'on le préfère à tous les biens du monde
Qu'il ne faut pas, sur des efforts trahis,
Édifier la paresse inféconde
Qu'un peuple doit, quand il est abattu,
Se relever d'un bond par la vertu
Que la défaite, elle aussi, se couronne
De verts lauriers comme un triomphateur,
Si le devoir rudement l'éperonne
Et la conduit au but réparateur
Que sans combattre on obtient sa revanche,
Si d'un rival plus terrible qu'heureux
On gagne eu paix l'amitié forte et franche,
Et qu'on se montre à l'envi généreux.
Longtemps peut-être en phrases cadencées
11 eût émis de semblables pensées,
Pauvre Tàta qui pleurait nos revers;
Mais en disant aux astres ces deux vers

e Rendez à notre amour, à notre idolâtrie,
< La chair de notre chair, nos lambeaux de patrie ')

Avec le bras il fit un mouvement
Si malheureux que le gros diamant,
Bombe qui file ou comète qui passe,
Alla décrire au milieu de l'espace



Sa courbe vive, habile à fendre l'air,
Et puis tomba comme un plomb dans la mer.
0 catastrophe, ô ruine effroyable
A ce spectacle impossible, incroyable,
L'œil dilaté, fixe et saisi d'horreur,
La bouche ouverte au large à la terreur,
Le front tendu, le visage livide,
La tète en feu, le coeur paralysé,
Tàta restait debout quoique brisé,
Le corps inerte et comme dans le vide,
Quand de sa gorge une plainte sortit
Et que, soudain, par terre il s'abattit.

Le paquebot poursuivait sa carrière
Et notre ami, regardant en arrière,
Cherchait au loin, sur l'abime écumant,
A voir l'endroit fatal au diamant.
Illusion miraculeux vertige
Du gouffre ému qui ravit un trésor,
Voilà que prend soudainement l'essor
Une colonne, une flamme, une tige,
Joyau dissous dont le dernier vestige
Fit sur la mer pleuvoir des larmes d'or
Et même on dit que, de ces étincelles,
–Présage heureux, précieuses parcelles,
Plus d'une alla se frayer un accès
Dans les hauteurs de notre ciel français.

L. LEUPOL.



DU

PARLER DES HOMMES

ET DU

PARLER DES FEMMES

DANS LA LANGUE CARAÏBE

F~R

LuciE~ ADAM

Le P. Labat s'exprime ainsi qu'il suit, au sujet
de ce curieux phénomène < Les Caraïbes ont deux
sortes de langage. Le premier, le plus ordinaire,
est comme affecté aux hommes. Le second est tel-
lement propre aux femmes qu'encore bien que les
hommes l'entendent, ils se croiraient déshonorés
s'ils l'avaient parlé et s'ils avaient répondu à leurs
femmes, en cas qu'elles eussent eu la témérité de
leur parler en ce langage. Les femmes savent la
langue de leurs maris et doivent s'en servir quand
elles leur parlent, mais elles ne s'en servent jamais
quand elles parlent entre elles, et elles n'emploient
alors d'autre idiome que le leur particulier, qui est
totalement différent de celui des hommes (').

D

(') Voyage aux {/es d'Amérique, t. VI.

SÉmE IV, t. XI, 1878. 10



A part cette assertion que la différence entre les

deux langages eût été totale, le dire du P. Labat

est exact. Il y avait, dans la langue caraïbe, une
partie du vocabulaire et certaines formes gramma-
ticales qui étaient propres aux femmes, mais dont il

ne leur était point permis de faire usage dans leurs
entretiens avec les hommes. De leur coté, ceux-ci

n'employaient les façons de parler féminines que
dans le cas où ils avaient à rapporter textuelle-

ment les paroles d'une femme; en toute autre cir-

constance ils se servaient, partiellement au moins,

d'un vocabulaire à eux propre, ainsi que de
quelques formes grammaticales qui leur étaient par-
ticulières. Mais le plus grand nombre des mots et
des formes grammaticales proprement dites étaient

communs aux Caraïbes des deux sexes. En réalité,
le bilinguisme prétendu était constitué lexiologi-

quement, par 400 couples de mots environ gram-
maticalement, par une double série de préfixes pro-
nominaux, ainsi que par un double verbe négatif.

Dans son dictionnaire français-caraïbe, le P. R.

Breton fait figurer, en regard de près de 400 mots
français, deux vocables caraïbes appartenant, l'un

au parler des hommes, l'autre au parler des femmes.

Par exemple, au mot <c
visage s répondent les

deux mots embatali et ichibou, avec la mention que

ce dernier est propre aux femmes. Cela veut dire

que, pour rendre l'idée de o: visage 2), les hommes se
servaient invariablement du mot ~m~a~, et que,



pour rendre cette même idée, les femmes faisaient
emploi du mot ichibou lorsqu'elles parlaient entre
elles, du mot embatali quand elles s'entretenaient

avec un homme. Le double langage se réduit, au
point de vue de la lexiologie, à cette singularité que,
pour exprimer environ 400 idées sur 2,000 à 3,000,
les hommes invariablement, et les femmes seulement
entre elles, se servaient de mots dinérents.

Au point de vue grammatical, le parler viril se
distinguait du parler féminin, principalement par
l'emploi, aux deux premières personnes du singulier
et à la première personne du pluriel, de prénxes
pronominaux différents. Soient pour exemples, le

mot viril i-ountân, père, et le mot féminin acou, œil.

Sing. t-tOMtTuftt.

Plur. ~oumt!tt.

Des pronoms prénxes, trois sont exclusivement
virils i-, a-, k- trois sont exclusivement féminins

M-~ b-, oua-; quatre sont communs: /-j t-, h-, nh-.
La seconde différence grammaticale entre le par-

ler viril et le parler féminin consiste en ce que,
pour former les verbes négatifs, les hommes suffixent

au thème verbal la particule -pa, au lieu que les
femmes lui préfixent la particule ma-, m-. Exem-

L

te père de moi.

m-fMOu.

l'Œil de mOL.

Otttt-eou.

II.

<t-:OMm<f?t.

de toi.

b-acou.

« de loi.

h-ioumdn.

h-acou.

ni.
( <-t0um<!n < de lui.
;<-t'oum<<n.(td'eUe.

~<-<MOMndetui.

(t-ttcou~d'eUe.

tt/t-toum<ht.

nh-acou.



pies: H.a~M!~OM-~s-M;F.MW!rsM~OM-M~je

ne cache pas.
Réduit à ces proportions, le double parler caraïbe

n'en constitue pas moins un problème qui s'impose
à l'attention des linguistes comme à celle des ethno-
graphes.

La solution qui se présente la première à l'esprit
est l'hypothèse d'une conquête qui aurait été suivie
du massacre des mâles et du rapt des femmes survi-
vantes. On sait, en effet, que les Caraïbes étaient
des Galibis venus de la terre ferme, et que les îles
auxquelles nous avons donné leur nom avaient été
conquises par ces forbans pré-colombiens. Les pre-
miers colons français ont trouvé dans les rochers
de la Dominique, les trophées de la victoire rem-
portée sur les anciens habitants, et le P. R. Breton
rapporte avoir appris des capitaines caraïbes de

cette île, c que les vainqueurs avaient exterminé
tous les naturels du pays, à la réserve des femmes
qui ont toujours gardé quelque chose de leur lan-

gue2) ('). J'ai dit ailleurs que cette explication
du double parler me paraissait être difficilement
acceptable (~). J'entendais par là, que la science ne
peut admettre, sans preuves à l'appui, et sur le seul
témoignage de quelques Indiens, une solution ayant
les apparences d'un à-priori. Mais depuis, l'étude

(')Dictionnaire caraïbe franÇais, p. 229.
(') Introduction à la grammaire caraïbe du P. R. Breton.(~) Introduction à la grammaire caraïbe du P. R. Breton.



comparée du caraïbe, du galibi et de Farroiiague
m'a amené à reconnaître que les capitaines caraïbes
avaient exactement renseigné le P. R. Breton.

I.

Le caraïbe possède trois séries de pronoms per-
sonnels

I.

l''Sing. ao.

2°Smg. moit-~oyft.

Plur. oua-kia.

3"Sing. i-nou-ra.
)-nft-r<t.

Plur. hui-hou-ra

n.
amanle, manle.

&OU-~0!/(t.

Ao-~oyft.

tt-toM-rft.

/tt-A~-7'ft.

ni.

t!t-ba..io-ko-ya.

(io-A~a.
n/tŒ-nt-Am.

[t-At-ra.
)t-nom-tou-7'a,toM-~u-r<i.

t-ttyAoi-rft.

De ces divers pronoms, trois sont propres aux
hommes: ao, s/KS~/e ou msn~, z~~Œ; quatre sont

propres aux femmes noukoya, ~OM~oys, inoura,
~OMrs onze sont communs aux deux sexes likia,
tokoya, inoukoura, /OM/;OMr<~ ikira, ouakia, ~o~oya,

AM~OMr<ï, /AeM/'a, M~< inyhara.
Que si maintenant on compare ces pronoms à

ceux du galibi et à ceux de l'arrouague, on dé-

couvre à première vue 1° que deux des pronoms
propres aux hommes sont de provenance galibi

->

2° que le troisième pronom des hommes (~sra), les

pronoms propres aux femmes et les pronoms com-
muns sont de provenance arrouague.



Le GaUbi présente cette particularité remar-
quable, qu'il ne compte que quatre pronoms person-
nels, dont trois sont des deux nombres (').

1.

Sing. et plur. aou.

Plur. <tm<t(').

II.

amoré, more.

antoro, amolo.

m.
mocé, moc.
moncé.

Il saute aux yeux, d'une part, que les pronoms
caraïbes ao, amanle, sont identiques aux pronoms
galibis aou, a~o~, d'autre part, que les pronoms
caraïbes du nombre pluriel correspondent à des pro-
noms du nombre singulier autres que ao, amanle;
et enfin que ces derniers forment à eux seuls une
série absolument distincte des deux autres.

Afin de mettre mieux en relief la constitution
pronominale du galibi et particulièrement cette
propriété caractéristique que les mêmes pronoms
y sont des deux nombres, je crois utile de présenter

au lecteur le tableau des pronoms personnels de

deux langues apparentées le cumanagota et ]e

chayma.

CoMAJftGOTA.

I.
Sing. u-re
Plur. amna.

n.

amue-re.
<t7nmr-com.

m.
fttuete-re,Ktuet.
muett-ftmo.

(') D'ordinaire, quand les pronoms sont du nombre pluriel,

on leur postpose l'adjectifj)ftpo tous Ex. ao, moi, ao papo,
nouB.

(') L'auteur de I'.EMat de grammaire sur la langue dea Gali-
6M dit au sujet de ce pronom < ~om s'exprime quelquefois

par tma. t



CHArMA.

Sing. tt-re,«c~e. amue-re. tnMe/;e-e,mt;et'.

Ptur. amna, nous autres. am:o,-mo)'-com. muAt-amo.

cu-che, moi et toi.
cu-che-com, nous tous.

Je me borne constater ici 1° que la première
série des pronoms caraïbes se rattache à un en-
semble ya~-CM~SM<~o~-c/M~ dans lequel la
seconde et la troisième personne du pluriel n'ont
point de thèmes qui leur soient propres; 2° que dans
les trois langues le pronom de la troisième personne
est des deux genres; 3° que dans la langue galibile
pronom de la première personne du pluriel (ana)
n'est point, comme dans les deux langues apparen-
tées, d'un emploi habituel et rigoureux.

Contrairement à ce qui existe dans le groupe
galibi-cumanagota-chayma, l'arrouague possède

une série pronominalefortement constituée par sept
thèmes autonomes et par la distinction de deux

genres à la troisième personne.
I.

Sing. da-kia.

Plur. wa-kia.

II.

bo-kia.

/tU-j~(t.

m.
(H-h'Œ.
(t~-rreAo.

TtG-tm.
no-rrftAft.

Sauf quelques variations purement phonétiques,
la série arrouague se retrouve tout entière dans la
seconde et dans la troisième série du caraïbe. Sing.
I. da = na, nou; II. bo = bou; III. = tu = to

= ?!<. Plur. I. wa = OH~ = ~-o~. II. ~M -= ho =
~6M III. na = M~a = M~Aa.



Après avoir constaté la double provenancegalibi
et arrouague des pronoms personnels caraïbes, je
comparai entre eux les noms de nombre des trois
langues, et là encore je trouvai que l'arrouague
avait exercé sur la langue des îles une influence
manifeste, ainsi qu'on en pourrajugerpar le tableau
des trois premiers nombres.

Mis ainsi sur la voie, j'avais à rechercher si les

mots caraïbes propres aux hommes n'étaient point,

comme les pronoms ao, <z~a~, de provenance ga-
libi, et si les mots féminins ne trahissaient point,

comme les pronoms des deux autres séries, la natio-
nalité arrouague des femmes des Caraïbes. Je donne
in integro les résultats que j'ai obtenus en compa-
rant avec le caraïbe, d'abord le galibi, et ensuite
l'arrouague.

Les mots caraïbes, souvent affectés de l'un des

pronoms de la première personne, sont précédés de

1 auniq, oouin.

ï. ouecou.oco.

9- oro(t,ûMonft.

GALIBI.

II.

ARBOUAGUE.

abba.

biama.
kabbuhin.

III.

CABA1BE.

aban.
biama.
e~OtMi.



l'une des lettres H~ F~ C~ D, suivant qu'ils sont virils,
féminins, communs aux deux sexes, ou douteux.

&ALIBI.

~OMeoutta, aviron-

Abouli, poignet.
~-6oM&o:t-fou, ton pied.

Acalo, hamac.

~)cnpo,amederhommo.

Accoléou, fièvre.
~Ho~roM, épingle.

Amine, manger.

Amonbit, avare.
Amozicon, aucun.

Amou, autre.
~motcAtmM; puant.

Aouasai, blé de Turquie.

Aouer-lé, aouran, bien.
Apori, main.

Apotomé, grand.

Apouiti-mé, femme.

~[tttt-tftnn, ramer.

Atornbai, malade.

Auto, case.

Baba, père.

Balatanna, grosses bananes.
Baloulaoa, petites bananes.

Bamou, beau-frère.
Banaré, compère.

Bali, lit.
Be&etfo.vont.

CAB~IBE.

H.<i&oucottttc[-K,F.m-enene.

H. t-a6ouH, F. n-e~eout/itigom~.

H.t-epO!te,OL;FOu,F.7K)u-youttt.

H. ftcttt, F. e~ertt.

H. acamboue, F. opoyem.

H. eMe'OM, F. ocottrt.
C. ft<[0p/'o<er.

H. (tmi'M-tt-nft, j'ai faim.

jF.~7ntt?t-ft-H-ntt,]'!iifaim-
H. (tmotn&f:, F. nti'ft-
H. Œmoi~couŒ-tm, Œmottcom,

aucun.
F. ftTnt'en, autre.
H. amotne/ttM-ft, F. teMrf~
H.aoac/tt.F.mtttrtcAt.
H.aoMere,F.t~f!<f;tt.
H.!&OMe)'e,F.noM&ft!a<t.

H. ou6ouion-<t, F. ouŒtft-ft.

H. <-e&ot;!te, la premiÈre femme-

H. n-fttaHmfft~-tt-'nft, je rame.F.
n-ftno-yem, je rame.

H-(ttûm&<t, e~e/e'Oit~-outi~o,

taûevrolebrùte.
H. (tute, F. o&ogne.

(H-!)t[&n,toumdn.
jF.t!OucoueAt-

C. &a!ftt<ttttm.

C. 6fifou!oM.

H.t-6amou~F.a?n'-7'e.
H.t-6(t~OM~e,F.?t-K:g!t<ton.

H.t-6aH,F.?t-f'M!rn.
H.&e!'e!'tt,F.memef!H.



Bibi, mère.

Binaro, il y a longtemps.

Becou, nuées.
Boucané, demeurer.
BoutoufOM- serviteur.
Bouleoua, roseau.
Boutou, massue.
Cabouya, corde.

(Cac~:pŒ7'tt,epëe.

f~ou6ft?'a,Hpëe.
Cachourou, rassade.
Cambo, boucan.

C~maK, allons

Camoucoulou,calebasse d'herbe.
Canaoua, pirogue.
Cannabira, navire.
Ca~tftpo, mouchache.
Cftfo~t, hotte.
CAtcapûtft, faire.

C/co, chiques.
Chicou, urine.
CA[oue,tuer.
Chequé, tirer.

Cicouramouy, raccommoder.

Cinat, flùte.
C-tpont-me, aimer.

Coignaro, hier.
Colliara, canot.
Connobo, pluie.

Coropo, demain.

Couaboua, donner à boira,

Couchari, cerf.

Cou~, hameçon.
Coulaoua, pitte.

H. bibi, F. noucouchourou.

C. MtttM~.

C. oubécou.

H. boekén, F. erémata.
F.ttft-&0!zyouc0)f.

C. 6ott~eouft.

H. i-boutou-lou.

C. caboya.

D. ka-choubara-té-ti-na,j'ai une
épée; echoubara, épée.

C. cachourou.

H. camboue, F. aribelet.

H. ctt!nn-eo, allons vitement.
j F. iahora-tim.

C. COTnOMCOU/Ott.

H. cŒTtŒOtt, F. oucounni.

C. canabire-

H. ettcAtT~poue, F. euckéheu.

F. eftiftoh', H. TfmTttCOit~ttcse.

H. chicaboué, F- atéca.

C. chiké.

H. i-chicou-lou, F. n-araguani.
H. tioue, F. apara.
H. chekay, F. chaoua.

H. chicouloumain, guérir.

F. tt~nOttrficŒ, id.
H. china, F. couloura.
H. ibonina, F. kinchi.

H. cognale, F. oulinanca.
C. couliala.
H. conoboui, F. oya.

H. mane couloupoue, F. alouca.
H. al couaboucou, j'ai envie de

boire.
C. ouchali.

H. kéoué, F. ou&OMr~.

C.cou!aouft.



Coufftneme, bon.
Ebegacé, vendre.
j~tett-nt~prix.

B&tf<t~t~ demander.
E-<<tt<i-D;ai9BeUe.

E-ipeli, tp~t, cuisse.

E-itoto, itoto, ennemi.
Embata-li, visage.
Bm&ft<o-W, bouche.

Enabi-ri, menteur.

JEnf!)m-rt, gorge.
Ené, voilà.

Enourou, (Bit.

B?Mt'n,frère aine.
Eoulan, parier.
~pemaTt, donner.

Epe-ri, fruit.

Ereba, cassave.

Erecou, guerre, colère.

Erouba-co, parle

E<coMtt/, ceinture.
Eté, nom.

7-ecoM-rf, genou.
leppo, os.
f-eW, dents.

Icourtia, midi.

/-moi<t/[, épaule.

f-mottrott.SIg.
~nemû.B).

1-oncé, oueŒy, cheveux.

TpetoqMfme, changer.

~)OKom6o, chair.

D. calinemé-ti.

F. n-eteci-tt-ma.

H. c/t-eteM-tae, F. amouliaca.
D. iatta, hanche.
H. i-ebeti, E. n-ebouic.

H. i-etoutou, F. n-acani.

H. i-embata-li, F. ichibou.

C. t-ibouta-li.
(H.t-eM&t-t:-tta,jejneDta.
j F. malachou-a-ti-na, id.

H. i-enecha-li, F. n-akele,

H. enni, F. ity.
H. enoulou, F. n-acou.
H. anhin, F. n-iboucayem.

H.eoUft,F.i'-ftf:fzm~o):
H.e&enm,F.e6ect,vendre.

t H. k-ebe-ca-ti, il porte du fruit.
F. k-im-ti, id.

H. eleiba, F. nmrûu.
E. 1-erécou-loit, F. l-iam.

C. ~-e7'&u&ft-ia-c<t-yem,je haran-

gue.
H. i-ecouty, F. n-ananichi.

H.t-ett,F.7t-t7-t.
H. i-econa-li, F. n-o~~irtc.
H. epoue, F. abo.

H.f-er~F.tt-ort.
F. coulita-niali ouao, il est midi.

(H.mco&fe-mmt7t-/Kt!t, id.

H.t-m.ouia-~F.m-ecAe.
H. i-moulou, F. ttayftttum, im.

F. n-inimou-li.
H. oueche, F. itibouri.

t H. ~-tpttft~am~ troc.
t F. t-e&Mt-eoMa.

H. t-ibonum, F. tekerio.



Ipouma, maigre.

Irauei, se dépêcher.
7''oup<t,bon,doux.
/«ft:?'t, jambe.

Itan-gue, va-t'en.

7<ou,poK, herbes.
Dfabi, patate.
jffim6ou/0!t~rogeau.

~fftnŒh'.mameUo.

Jfftm/iMfoM, coton.
jfam coignaro, aTant-hier.

jff!7'fito:,calebasge.

Matoutou, table.

Mayna, jardin.
Mecho, chat.
J)~o&out,tueavenu.
~Votom, il est venu.
jfotoytt, diable.

Monamé, dérober.
jfontoe/i!, palétuvier.

JfOM~e,siège.

~'a<n?noue, pleurer.
~Vata&O! aborder.

Nerai7tai, revenir.
TVotfno, lune.
O~y, femelle,femme.
Omf!, chemin.

Ogm7i, mAle, boinme-

Oto, o'Mtto, poisson.

Oualinté, guerre.

H.t6oMmf;M-ft~t.

F. m-akriké-ti.

H. irao-?Mt-pŒ,nepassedëpacher.

D. iropon-ti.
H. icheri, F. K-Oi/rttŒ.

H. item-pa-ti-na,je ne m'en vais

pas.
F. m-io-utouli-ta-ti-na, id.

C. ilobou, herbe médicinale.
F. )n-ma&7~-

C-mŒTH&Ot~OM.

t B. 7!m)[a(t-e; ti-banati-ri.
F. t-ouri.

H. manhoutou, F. ou~moM~ott.

H. mane cognale, F. touAouT'a-

bouca.

H. t-?na!<t~ft-h', F. c/t!<rŒ.

C. matoutoM.

H. t-mat'nft-K, F. n-icha-li.
C.mecAo~.

H. nemboiu, venir, F. achilera.

C. mapoya.
H.mot[em~-<t,F.<tOt;Œ<ou-ca.-yem

C.montocAt.

H.mou~,F./ia<t[.
H. pta~fimo~~ F. ayacoua.
H.mnM&OMt.F.o.&ûtH'rtCŒ.

H. e/t~n~~ F. acottyoïtM~.

H-7:ontfm,F.c<i(t.
H.otteHe,F.t')t/Kit'ou.

F. n-ema-li.

H. oiieke-li, F. eye-ri.

C. aoto.
H. OifaHm~-m-h'-um, ils vont en

terre ferme, en guerro.

F. &a!oue-/to~-<t'-t!"t, id.



Ouaté, excrément.
Oualou, feu.
Oubouppo, tête.
OMepo.Mo.

Ouetou, sommer.

Ouioui, hache.

0~tMtt,boiaaon,vm.

Ouimbo, ventre, entrailles.

Ou)'ft&ft,are.

Pagara, panier.

Parana, mer.
Pena, porte.
P~ŒMë, médecin.

Pira, voile de navire.

Poinco, sanglier.

S-eboli, trouver.

Se'voir.
Se)'t'eft, étoile.

S:moM~ctta, planche.

Sine-ri, boira.
ro.mon,e3clave.

ramon!, tabac.

Tamouné, blanc.

Tapopiré, large.
Topou, pierre.

Taya, chou caraïLa.

re~n-tt~, courir.
Teguere, puor.

remariguJ,avoirpeur.
Terré, oui.
Tiche, loin.
rtmoca, Titmof; bouillir.

H.OMnit~F.tttCŒ.

C. ouattou.

H.6ou~ou,F-tC/t:'c.
H. oubao, F. acacra.
H. h't!zf<0!t, dormir.
F-Œroma~cŒ,id.
H./toue/ioui~F.firaomt.
H.oMecou,id.ouecou-~ou-ft,

il fait un vie.
F.t-a6at/aoLt-!ou-tt.

H./iuem&ou,F.ouH(tCŒe.

H.ou~ct&tt,F.c/mf[<ii.
C. bacalla.
H. balana, F. balaoua.
C. bena.
C. boyé.

C. bira.
C.6o:)!M.

f H. nébouti, ce que j'ai trouvé.
(r.?tt~~n, id.

H.c/te'tat)n,F.fir;'cft.

F. chiric, H. tromo6ouMmd.

C.cAz~m~u~ft.

H.c/i~:[ttr;t,F.c[j!ftcft.

C.ifimon.
H.t-;(tmf!F.tOnH.
H.foituonf'-ft.F.a~OM-ft.

F.fft{)outf'i'f'-fi,H.<)oc!t'cc/tt-tt.

C. téboil.
H-fftyft.F.ona/tCM.
C.fttennJ.
H.fttf'M,F.tt!C/tt.
H.t[nfi~e-Cft-K,F.t(t~ou6o[t(t'-tt-

C. terée.
C. fiche.

H.Ktmoucf!-H,coquej'aifaJLt
bouillir.



7'tmoMnou-r~, sang.
ï'o)K~o, oiseau.

Toppé, dur, fort.

Toualé, fou.

Touna, eau.

7'M:m&ogMe, être ivre.

tFu~wue, arbre.
Ueyou, soleil.

Yentamoui, il est jour.

Sur 160 mots galibis qui ont pu être identifiés

avec des mots caraïbes~ 110 figurent dans le parler
des hommes, 9 dans le parler des femmes, 36 étaient

communs aux deux sexes, 5 sont douteux.

ABROUAGUB.

.~M,avec.
~Me-dt-m, perdre.
~6u-7ti,og.

~tittiM- planter.
~d!Œ,boi3,for&t.

~<~<t~tt-n, uriner.
j4<f!A:-m, voir.

~di'an, parler.
~dttc,oreit)e.
jld~ après.

~denna.bras.

~dt'mi:M-?t, sentir.

~~fii:M<[, grand-père.
~~utu-ttt-m, montrer.
~f~ttm-tt-Tt, dormir.
~fti~e-tM.leacôteg.

~e&u«)z-nuatfruOtiBer.

H.h'mo:'7!<<0!t,F.tfft.

H. tounnoulou, F. oulibignunt.

H. teubée-li, F. tele-ti.
H. ;<t/Ott-tt-H, F- &fMcA)/e-<t.

C. toné.

(H.t-:AMe-h'mpoue-tt-M.

;F.&fty<Mu~ouom-tt-nft.

C. huehue.

H. hueyu, F. cachi.

H. imamain-ha-li,F. atouca-a-li.

CAEA1BB.

C. abua.

H. aboule-coua, F. leuketa.
F. abo, H. epoue.

C. abona.

D.arai-6o~danslaforët.
F. n-arago-iem, H. n-achiti-em.

F. arica, H. chenaim.

F.air[(tn-yft,H.c/:t'c~e.
C. aricae.
F.t-ftrtc<~H.t-t6ftpOMe.

0. aréunna.
( F. t-t7'[m!C~[t-<<t.

jH.t-fM/ttT-Oupou-tt.

F. n-argouti, H. itamoulou.

F. aroco-ta, H. cheboubai-kéta.

F. aroman-ca, H. lihuetou.

F. n-oroole.

( F. etecAo~a-fO)z,eUeaë[ëeonçua
) tHeca-coft-ft-rox, id.



~etf, manger.
Aiy-i-n, pleurer.

~A(tnmft6t[-tt,onteudro.

AtfKit,hamac.
~tumu-f~t-m,sécherau soleil.

~Au!f!ft-n, coudre.

Ak-uttu grand'mère.

~tu~u-tuHu-Ttua, faire revenir.

~AM~-ht-n, frapper.
~tu-M:,(BiI.
Ani, appartenir.
~natu, milieu.
~nftA'u TUtft, ramer.

Anoa-n, élire, choisir.

~o!a:!(t-!t,fendre.
~onn&ft-?t,répliquer.

Aparra-n, frapper, tuer.
Ari, dent.

Ari, nom.

~?'ru<:M-«fttt, trembler.
~<sft- nommer.
~fur-tu-tt, sucer.
Atta, sang.
~ttt'~t-dt-m, tomber.

Attin, boire.
j4tutu-?t, manger du fruit.

Bct~jt, cendre.
Enieu-du-n, enfantar.
Era, lera, jus.

Erelin, se marier (une femme).

Hala, siège.

Hati, poivre.

F.fHf'ft.H.cAtnfZtm.

F. aya-coua, Hr MfitftmotH.

F. <iCŒm6<t, H. tibanegue.

H. acat, F. ekera.

F.fteomou.-7'0);,H.<ou~uft-roH.

D. akecha-coua.

F.n-(tf;);e«e,H.t-)tOU-tt.
F. aco!fyou-~eta.-&fte,fais-te re-

venir.
H. chiramain-bae, id.

C. k-acoula-ca-ti.

F. n-acou, H. enoulou.

C. ani.
H. anaké-ti, F. l-iranna-coua.
F.<inft['a.,H.(t<ft/mŒt'7t.

t F. annoa-ta-bae, élis-le.
;H.&!e-&ae, id.

F. aollacha, H. <K'/M7'ft-M(t.

F. aonaba-li, H. cheoucou-ti.

F.ftpf!7'ft,H.itOtte.
F. n-ari, H. t-ert.
F. m-ttt, H. i-eli.

C. arikicha-coua.
F. acha-bae, nomme-le.
H. n-achouro-ien-li.

F.t«t,B.t:motntt<ou.
F. alike-ra-ali, H. h'oue-Mt.
F.fttftcft,H.c/tt7tt!m.
D. ataca-ali.
F. 6a<t«t, H. AuefatHtm.

F. emet-pnox~, H. nettmttfn.

F. ftr<i, H. teoucoulou.

f F. A-(tr(tt;t-tt-arot;, elle est ma-
riée.

) H. nt'c/teoun.nM-nroM; id.

F.~n~t,H.mou/e.
F.nti,H.6oemotft.



/H(!E)'u,femme.

Ibi-ki-n, couper.

~&tnt-n,danser.

/M!'6u, visage.
~<t/t:,tete.
lssiri, nez.

/Mtr:mftt)t, premier-né.

/<tt, excrément.
louli, tabac.

ftt);zerft, membre viril.

Kaduli-n, avoir des racines (le

manioc).

ImAM-rn,vivre.

~a~, manioc, cassave.

Karau, herbes.
~at:,Iuno.
~Md!i&tu, oiseau.

jrtt~tarŒ, bateau.
Z:tAAtt, homme, Arrouague.

Habba, miel.

Jfa6&arŒm, chauve.
Jff't'A'~rn, nègre.
!7-&[iHnt[, feuille.
U-bada, ongle.

Ueda, peau, ëcorco.

Ueia, ombre.
t7eA'n&M, main.

MuMt, pied.
!7Mut'u, dedans.
Uwuria, pour.
t7&Mtu, cuisse.

F.t')t/iarou,H.oueKe.
[ F. k-ibe-coua, couper bien.
(H.A'-ftmfzuft.

fH.a6ttm-Ctt-Ki,dnnse.
(F.ft&a[m<i-cft-n~id.

F. ichibou, H. embatali.

F.tc/ti'c,H.6ou~)OM.

C-tf/iM't.

F.7t-tc/tir!nn!!t; H.Mcnet)m-

to6o;f.

F.thc~H.onatfe.
F.'ouh',H.!ifzma,?t/e.
F. 1-ihuera, H. li-aloucouli.

F. karale-ti, H. teroubou-li.

F. kake-keili, il vit encore.
jn.?tO!~OM-<'et'H, id.

( F. kele-tona, farine de manioc.
(H.Ct&&ft, id.

F. calao, H. toulloulli.
F.co.H,H.nonum.
F.ou~ttt-~7[u7tt;oiseaux,H-toM-

'HOU~OM.

C. couliala.
F.<t-<oufi~ue;H.toufi~tc/t<t.

C.mKim&ft.

F.ma?t6n7t!m-(!,H.e<'efA't/'OM.

F. megverou, H. tibouloue.
C.taTttta.
F.ttOK&ftrf[.

F. ora, t-ora, H. t-ibipoue.

F. iaoua.
F. n-oucabo.

F. ougoutti, H. oupou.

F.f-t'7;ouco:t,H.t-t<fio.

F.Oftrttt.
F.?t-e6o:fte,H.t-e&e<t.



Sur 79 mots arrouagues qui ont pu être Identinés

avec des mots caraïbes, 60 figurent dans le parler
des femmes, 5 dans celui des hommes, 11 étaient

communs, 3 sont douteux (').
Ces résultats sont assurément des plus concluants;

aussi, bien qu'il n'ait pas été possible de vérifier la

provenance de tous les mots composant chacun des

vocabulaires spéciaux~ peut-on anirmer que celui
des hommes est galibi, tandis que celui des femmes

est a~OMa~Ke.

IV.

La comparaison grammaticale des trois idiomes
donne des résultats non moins probants.

P~'ë~M possessifs.-La Sauvage (') enseigne que
la possession s'exprime, en galibi;, analytiquement,

au moyen des pronoms personnels préposés aux noms
possédés.

Mais, en même temps, il reproduit une note
du P. Pelleprat suivant laquelle « les pronoms
possessifs sont quelquefois désignés par ces trois
lettres e, a, o. Ex. c-moM/OM, mon fils; a-moulou,

ton fils; o-TMOM/OM, son fils ». A la suite, on lit que

(') Le vocabulaire arrouague dont M. J. Platzmann a bien
voulu me permettre de prendre une copie est incomplet et mo-
derne.

(') Essai dé grammaire sur la langue dea Galibis, par M. D.
L. S. Paris, 1763.



« le plus souvent les pronoms possessifs ne sont pas
exprimés par ces voyelles ni autrement ».

En fait, on rencontre dans le dictionnaire galibi
compilé par La Sauvage, un petit nombre de mots
qui sont affectés des préfixes e (ou a, o. Je citerai
notamment a-~oM~OM-~OM,tonpied; a-iabo, ton siége;
~-MOM~ siège g-moMroM et ~moM~'OM, mon fils
i-prety, ma femme; ~oy-~ets~o, doigt; e-iata-ri,
aisselle; e-ipeti et ipiti, cuisse; e-itoto et iloto, ennemi;

6-popo et o-pipo (?), cuir.
Ces quelques exemples suffisent pour que l'on

puisse considérer avec certitude les deux préfixes
virils i-, a-, comme étant de provenance galibi.

Quant aux préfixes propres au parler des femmes
(n-, oua) et quant à ceux qui étaient communs
aux deux sexes (/ t-, h-, ~A-), ils proviennent tous
de l'arrouague.

Sing. Arr.

Car.

P~tir. Arr.

Car.

I.

da, d.

)t.

wa, w.

0!f<I,OM.

II.

to,~M,t.
&.

A~t.
h.

III.
H,tu,f. t.

< l.

na, n.
n h.

Verbes négatifs. La formation virile par le suf-
fixe-pa appartient au galibi, tandis que 1 formation
féminine par le préfixe est caractéristique de l'ar-
rouague. Ex. Cal. an-aboi-pa, je ne prends pas Arr.
~-<M~sAa~<M!-cs-~e, je n'erre pas.



Indépendamment des deux faits ci-dessus spéci-
fiés, l'arrouague a exercé sur le caraïbe une
influence grammaticale qu'il importe de noter.
Outre qu'il a introduit dans cet idiome la distinc-
tion du genre masculin et du genre féminin neutre,
laquelle n'existe ni dans le galibi ni dans les dia-
lectes cumanagota et chayma, il lui a fourni encore
les éléments pronominaux du verbe.

DM verbe ys/ Si les documents à l'aide des-

quels La Sauvage a composéson Essai de ~'an~a~
ne se rapportent pas a une sorte de baragouin de
traite, le verbe galibi était, vers le milieu du
xvii' siècle, absolumentet grossièrement analytique.
Voici en effetle schème de conjugaison qu'a dressé

cet auteur.

Infinitif.

Indicatif présent.

Indicatifpasse.
Indicatif futur.

(') coropo, demain.
(')a&oro!i~ tantôt.

V.

ctpotumë,aimer.
(tOMftpon:me,j'aime.

amoré ci'pont'me. tu aimes.

MoccctjpOHïH~~Uil aime.

nce papo ctpOHtT~F, nous aimons.

ftmo'~pftpo Ci'po?t!'mt', voug aimez.

mocepttpo ciponimé, ils aiment.

aou pena)' ciponimé, j'aimai-

aoM(;oropo(l)ctpommc, j'aimerai.

ao[tc:pomm~a6orott~(2jj'aimerai.



Impératif. amor~e:/)OttM~,aime
fMnore'pftpoMpo~me, aimez!

Il est vrai qu'il fait suivre cette conjugaison à la
chinoise d'une note restrictive. « Quoique, dit-il,
cette règle semble être générale~ il y a pourtant
quelques terminaisons différentes qui indiquent les
trois temps ci-dessus. Il est assez difficile de décider
si cette dinerence de terminaison s'étend sur tous
les verbes ou s'il n'y en a que quelques-uns qui
l'admettent. Quoi qu'il en soit, indépendamment
des exemples que l'on cite ici, on aura soin de faire
observer dans le dictionnaire tous les verbes que
l'on connaît où cette différence de terminaison a
lieu.»

Les exemples cités sont empruntés au P. Pelleprat.

Présent. S-i'cft-Mft, je fais, m-tcft-~ct, tu fais, m-t'cft-Mf:, il fait.
Passé. S-t'ct[-6!t[, m-M;[t-6Mt, ?t-tcft-&[;

Présent, S-ecali-ssa, j'apprends, m-eefth'-sM, ?t-ee(tH-«Œ.

Passé. S-ecali-li, m-ec<[/t-ft, m-ecfth'-h'.

Présent. S-imero, j'écris, m-tmero, n-imero.
Passé. S-otoM:, je suis venu, m-ohon:, m-o&o!ft.

Passé. ~-o'iOMt, j'ai mangé, Tn-o~OMi, n-onoui.
Futur. S-ica-tague, je ferai, t-Œtftt'mft-ta~tte, je ramerai, j!-e!:d-<n~)M,

je verrai, ~-afe-tfM, je porterai.

Les préfixes m-, n-, la désinence -Ma du pré-
sent, et la finale i du passé sont autant de formes
absolument étrangères au caraïbe, mais nous allons
les retrouver dans les deux autres dialectes du
groupe.



Soient, par exemple, le verbe prétendu substantif

a et le verbe attributif are, porter.

Présent.
Passé.

Plus-que-parfait.

Prosent.

Passé.

Plus-que-parfait.

Présent.
Passé.
Présent.

Passé.

Les préfixes de la seconde et de la troisième per-
sonne (M-, ?-) sont identiques; i finale est caracté-
ristique du passé (') dans les trois systèmes de
conjugaison reste à découvrir le préfixe de la
première personne (~-) et la désinence (-ssa) du
présent.

Il ressortde la comparaison de diverses formes ver-
bales du cumanagota et du chaymaqu'a la première

personne eA- prend la place de ~M~ gu. Exemples

cumanagota, /<M-~<z~ je l'entends /<M-<ZM~M~-z~

(') Indépendamment du changement do a en e: hu-a-che,
hu-e-chi.

/;M-f!-c/te, m-a-c/fe,

/i~-e-c/H, m-e-c/t:,

/iu-e-~eft-i, m-e-tato.
An-nr-ft-c/te, m-ar-n-c/te,

/m-ar-e-t, TH-ar-e-t,

Au-ar-e-fftco:. nt-ar-e-facftt,

CnAYMA.

gtt-ft- M-ft-
Ott-e-c/t!, m-e-c/!t,

gn-are-a- m-are-<t-z,

ou ~tt-ftfe-ft-ft, ou m-ar-e-tt-Tte,

~[t-ar-e- 7)t-a.r-e-

CuMANAGOTA.

I. IL

IL

m.
n-ft-cAeoumM-c.
m-e-c/tt.i.

tt-C-ffttft-
ma~-ara-n.
!i-<tr-e-t.

mttd-ar-e-Mcftt.

III.
m-[t-~ou7)Ktn.t.
tt-e-c/ft.

tttftH-ftre-a-Tt.

n-ar-e-i.



je l'appelle; AM-~Mï-~je)evois; ~M-a~MMS-c~je
le prends; = chayma, eh-ela-z, cA-SM~MM-~ cA-

ene-a-z, e~-a~Mee~a-.z. D'autre part, là où Pelleprat
et Boyer ont transcrit par s, c, Biet a souvent
transcrit par ch. Exemples Boy. CMMy, seicapoui,
c~eo?~; Pellep. sicassa; Biet cA~o~, cA~c~OM~ chicou,

chicassan. On peut donc voir dans s- un substitut
phonétique de e~ et dans ce dernier un substitut
morphologique de /M~ ~M.

Relativement à la désinence -ssa = cite, on re-
marquera que cA-~ et z-e deviennent eA- au passé
du verbe prétendu substantif, d'où il suit que la
voyelle finale est sujette à varier, tandis que l'arti-
culation qui la supporte demeure.

Au surplus, la provenance n'est-elle pas suffisam-

ment accusée par les préfixes ??-, M-~ pour qu'il
n'y ait pas à mettre en doute l'identification de
-che, -ze, -Ma ?

Si le P. Pelleprat était l'unique témoin de la con-
jugaison synthétique~ on serait tenté de se demander

avec quelque inquiétude s'il n'a pas confondu la
grammaire d'un dialecte chayma avec celle du
galibi proprement dit. En effet, les tribus qu'il a
évangélisëes occupaient les bords de la rivière
Ouarabiche, laquelle se jette dans le golfe de Paria

il a donc fait ses études linguistiques dans cette
région de l'Orénoque où, durant le xvn" siècle, les
nations chayma et palenqué confinaient à la tribu
des Galibis occidentaux. Or La Sauvage rapporte



que ce missionnaire trouvait beaucoup d'attrait
dans l'étude du galibi « en ce que cette langue était

presque universelle pour les différentes nations

sauvages», ce qui fait songer à une sorte de ~M~Me

générale plutôt qu'à un dialecte. Mais le même La
Sauvage ajoute « queles Cumanagotesquihabitaient

aux environs de Cumana étaient les seuls qui ne
l'entendissent pas ». Cette indication suffit pour
faire écarter la supposition d'une méprise, car si

Pelleprat avait parlé un dialecte chayma il eût été
compris par les Cumanagotes.

Quoi qu'il en soit, son témoignage est confirmé

par ceux de Boyer et de Biet qui ont consigné dans
leurs vocabulaires des formes verbales impliquant
la conjugaison synthétique.

C'est dans les environs de Cayenne que Biet a

recueilli, soit personnellement, soit par l'intermé-
diaire du nommé Bigot dit l'Indien, les phrases
galibis dont il a enrichi sa liste de mots. Or, il
conjugue ainsi qu'il suit le verbe sicassa du
P. Pelleprat

Ces formes sont d'autant plus remarquables que
le thème verbal affecté des prénxes cla, m, est pré-
cédé des pronoms personnels, ce qui indique que
les préfixes ne sont point des pronoms-sujets. Les

aou cA-t'cfi-Mft-n, je fais.

(Émoi-é tu rais.nMOrc m-tCft-Mtt-tt, tu fais.

aou cA-tca-poMt, j'ai fait.

aou c/t-tefi-ta~ud, je ferai.



PP. Yangues et Tauste conjuguent assez souvent
de la même manière, par la raison fort simple que
le verbe cumanagota-chayma ne renferme point
d'élément pronominal correspondant au sujet de
l'action ('). Primitivement la conjugaison par pro-
noms préposes a été la seule régulière, puis l'usage
s'est introduit de supprimer ces pronoms aux deux
premières personnes. Les formes aou chicassan,
amoré elticassan sont donc plus régulières et plus
anciennes que sicassa, mlcassa.

Voici un certain nombre de formes synthétiques
relevées dans les vocabulaires de Boyer et de
Biet:

Doyer, n-t'~oeett, boui!iir. Biet, t-imoca.

Boyer, 7i-iroiiLbouy, mourir. Biet, i7'ontt0!t)/.

Boyer, Tn-c&o't, trouver. Biet, s-eboli.

Boyer, n-o<M, sorti. Bict, Bt-o!
Biet, ot'ft m-issan, où vas-tu? Biet, aou n-issan, je vais.

Biet, nou <rt, j'ai porte.
Diet, f-e/te~ft-dt. j'ai donne, tt-ent~a-ctt, il a donno.

Biet, nou <-aef:&o~-ii~uc, je mordrai, M-em&OM-it no: il m'a mordu.

Que les Galibis aient perdu le sentiment des

formes verbales au point de dire ao~ n-ecabou-ssan,
je mords; aou M-MNa~ je vais; ou que ces solécis-

mes soient imputables a Biet, toujours est-il que le

verbe a été conjugué avec les prénxes m-, n-, non-

(') Le verbe hu-are-a-che 'je le porte* se décompose eu
ces quatre éléments /fM pronom-objet, are thème verbal altri-
bntif, a thème du verbe prétendu substantif, che indice du
temps présent.



seulement dans la Guyane espagnole, mais encore
dans la Guyane française, où cependant la conju-
gaison purement analytique paraît avoir prédominé.
De la deux hypothèses la première, que la conju-
gaison analytique aurait été propre au galibi, mais
qu'à la suite d'unions nombreuses contractées avec
des femmes chaymas la conjugaison synthétique
aurait été introduite et adoptée concurremment à la
conjugaison nationale la seconde, que la conju-
gaison synthétique était commune aux tribus du

groupe galibi-cumanagota-chayma, mais qu'a la
longue et par l'effet d'une rétrogradation gramma-
ticale analogue à celle qui s'est produite dans la
famille aryenne, les Galibis auraient été amenés à
substituer l'analyse à la synthèse.

Du verbe arrouague. Le verbe arrouague est
formé synthétiquementoud'unpronom-sujetet d'un
thème verbal ou d'un thème verbal et d'un pronom-
sujet, ce qui revient à dire que l'élément prono-
minal se préfixe ou se suffixe à un thème verbal et
que, dans dans les deux cas, cet élément désigne
l'auteur de l'action.

Les pronoms qui se préfixent au thème verbal en
qualité de pronoms-sujets sont les mêmes que ceux
qui se préfixent aux noms en qualité de pronoms
possessifs. Ex. aa-aAaa~, j'erre; bu-iyahadda,
tu erres /aAaa'aM, il erre tu-iyahadda, elle erre
wa-~a/~</a, nous errons; AM-~a/M!a~a,vous errez;
Ma-~a~aa'a'a, ils errent, elles errent.



Il y a deux séries de pronoms-sunjxes

I. II. in.

Sing. -de -bit
) -n

Plur. -M -/iu -ye

Ex. kallikebe-de, je me réjouis; Aa//<6-~M, tu
te réjouis; /z, il se réjouit; ltallikebe-n, elle

se réjouit; /M7/e-M, nous nous réjouissons, etc.

I. H. t![.

Sing. -da -&ft
-ta

Plur. -wa -ha -)m

Ex. missire-da, je suis droit; mM~a, tu es
droit; majauqua-la, il demeure; M~a/aM~MS-~ elle
demeure, etc.

On peut d'ailleurs conjuguer tous les thèmes ver-
baux analytiquement en préposant les pronoms
personnels. Ex. dakia ~As~<~ j'erre ~o~/a~<< tu erres, au lieu de da-iyahadda, ~M-

~aAa~a; dakia Aa~M~M~M~ je sue, au lieu de
hadubuttica-de, etc., etc.

D~ verbe cs/'s~e. –Le verbe caraïbe présente cette
triple particularité 1° qu'il se conjugue, sans dis-
tinction de parler, à l'aide de pronoms-prénxeset de
pronoms-sumxes empruntés à l'arrouague 2° qu'il
est formé d'un pronom-sujet~ d'un thème verbal et
d'un verbe auxiliaire 3° que les verbes attributifs
transitifs changent de pronoms et de verbe auxi-
liaire quand on passe du présent et du futur au
passé.



PRONOMS-PREFIXEE.

I. IL !I[.

Sing. n- b-
f 1-

P[ur. h- n/t-

PRONOMS-SUFriXKS.

I. II. in.

Sing. -na -bou
1 -li

Sing. ° -ntt -6o!t (-ro)f

P[ur. -toa -Aet( -)iunt

Ex. Présenta ~-aro~ca-em,jedors; ~-aroMC<i!6'w,

tu dors; /-a~OMca-e~ il dort; ~aroKc~eM~ elle
dort, etc.

Futur, ?~OMc-OM- ~-aroKC-OM- /roKC-OM-
~-s/'OMe-OM-~ etc.

Passé, ~OMC<MS, arCMC~-As-OM, <!rO?!C~-

A<7-~ <!?'OHCa-M-~OM, etc.
On peut aussi conjuguer les thèmes verbaux en

leur postposant le verba auxiliaire m-z-~K. Ex.

ay'OMca n-m, je dors, au lieu de M-~?'OKc~-x-6M~.

J'ai dit que le verbe caraïbe a emprunté ses pro-
noms a l'arrouague. Il est vrai que les pronoms-
sumxes de la troisième personne sont en arrouague,
d'une part -?~ ye, et d'autre part -/<~ -/<z, -M~
tandis qu'en caraïbe ils sont uniformément

-fOM~ -MMM. Mais il convient de noter que les suf-
nxes -M~ ye ont passé eux aussi dans le caraïbe,
où ils s'emploient comme pronoms-sujets auectant
les pronoms interrogatifs et certains adverbes.
Ex. aca-i, si il,, ca~ (pour cs~') qui (est) -il?̀?



catagne-m qui sont-ils? Quant à la substitution
de -OM à -ta, elle s'est opérée par l'intermédiaire
de tu.

VI.

Le caraïbe a encore fait à l'arrouague d'autres
emprunts parmi lesquels je signalerai

l°L'indice du futur, 2° l'augment 3° la particule
possessive ka, 4" le sumxe causatif, kete ~~a.

L'indice du futur caraïbe est ba. Ex. M-OM-~s,

je ferai; M-ar<wc-OM- je dormirai; ~?~ je se-
rai, etc.

Futur galibi. <-t'M-<f~Mf*, <-e~-tf!g!;f'.
Futur arrouague. d-a-t'ya/iodftt-pa, j'errerai, /iftH~e&&e-ptl-~e, jn ma

réjouirai, missire-da-pa, je serai droit.

Le P. R. Breton a constaté que la plupart des
verbes caraïbes (c commencent par a à l'infinitif et

par conséquent au présent Il en est de même en
arrouague, et rien de semblable n'existe en galibi.

L'arrouague' exprime verbalement la possession
d'un objet en prénxant la particule k au nom
et en conjuguant celui-ci à l'aide de pronoms-suf-
fixes. Ex. ae/;<~ vêtement; k-aeke-de, j'ai des vête-
ments /;a/~ pain; ka-kalle-de, j'ai du pain. Ce

procédé, qui paraît être étranger au groupe galibi-
cumanagota-chayma, se retrouve dans le caraïbe.
Ex. acae, pot; k-acae-ti-na, j'ai un pot.



L'arrouague forme des verbes causatifs en suf-
fixant au thème simple la particule -kitti, -~M//M,

Ex.: amaliti-n, faire; aM~M, faire faire;
akunu-n, aller; s/;M~M-~M</M-M, faire aller; assukussu-
M,laver;~MM~M~M-M~M-M,faire laver. Or, cesumxe

est aisément reconnaissabledans <ï&aa-yM~-A~-MM~

défense; k-abaa-gna-keta ~-o~e- il défend (primitif
abaa, perdre, punir) acoM~OM-~a, revenir ciaebou-~s, montrer, etc.

VU.

Il est remarquable que dans cette fusion du galibi
et de l'arrouague qui a donné naissance au caraïbe,
l'influence prépondérante ait été exercée par l'idiome
des vaincus, et que ce soit particulièrement dans la
sphère des relations qui constituent la grammaire

que les forts aient subi la loi des faibles. Ce ren-
versement des rôles tient sans doute à ce que les
femmes des Caraïbes étaient exclusivementchargées
de l'éducation des enfants des deux sexes jusqu'à
l'âge de neuf à dix ans j'incline néanmoins à

penser que la supériorité grammaticale de l'ar-

rouague sur le galibi n'a point été un facteur indif-
férent.

Quoi qu'il en soit, la science saisit sur le vif,
dans le double parler caraïbe ramené à ses origines,
le phénomène instructif de la formation d'une
langue par l'effet d'une conquête, qui, d'une partie



des hommes de la nation conquérante et d'une par-
tie des femmes de la nation vaincue, fait une nation
nouvelle. Comme les populations américaines ont
été soumises durant des siècles à la loi de l'exo-
gamie, qui a dû produire pacifiquement les mêmes
effets sociaux que le droit de la guerre pratiqué a

outrance~ on est en droit de se demander si le nom-
bre des nations et des langues de l'Amérique n'a
pas été accru considérablementpar des causes iden-
tiques ou analogues à celle qui a produit la nation
et la langue des Caraïbes?

Au dernier moment, j'ai eu la bonne fortune de
découvrir, dans l'Histoire naturelle et morale des
îles Antilles, par C. de Rochefort, un passage duquel
il appert que les Caraïbes de la Dominiqueavaient

sur l'origine du parler propre à leurs femmes des

notions plus explicites que celles qui nous ont été
transmises par le P. R. Breton.

Voici textuellement ce que nous apprend cet his-
torien

<f
Ceux qui ont conversé longtemps avec les

sauvages de la Dominique rapportent que ceux de

cette île estiment que leurs ancêtres sont sortis de
la terre ferme, d'entre les Galibis, pour faire la

guerre à une nation d'Arrouagues qui habitait les
îles, laquelle ils détruisirent entièrement, à la réserve
de leurs femmes qu'ils prirent pour eux, ayant par
ce moyen repeuplé ces îles. Ce qui fait qu'encore
aujourd'hui les femmes des Caraïbes insulaires ont
un langage différentdecelui des hommes en plusieurs



AftfH'cAt, âme, cœur.
Caona, or.
JVŒr()!ff!,grand-pÈre.
Areilo, solennel.
Coaiba, ciel.
~Ki&o,montagne.

Canoa, pirogue.
Chemes, zemi, démon (bon).
Bo/o,matgon.
Bem, deux.

Afftm, manger.
Ni, n, je, le, mien.
Li, lui, il.
/mt~ft,femme, épouse.
Liani, id. id-

Raheu, fille.

Rabu, fils.
Z:n!u<tt,ean, fleuve.

Cft&M)/(t, corde.

~fMtto,homme, mari.
CAn/t,jardiu.
Anaki, ennemi.

Gtfatn',inat'i.

choses et conforme en quelque chose à celui des Ar-

rouagues du continent. »

A l'appui de cette assertion des Caraïbes de la
Dominique qu'une nation d'Arrouagues occupait
les Antilles, j'ajouterai que, sur 41 mots du taino

ou ancienne langue de Cuba qu'il m'a été possible
d'identifier, 18 appartiennent au parler des femmes
caraïbes, 8 à l'arrouague, 13 soit au galibi, soit

au parler des hommes, 3 au cumanagota et au
chayma.

F. 7[-ft)th't.

Car.cfK)un;[(tm,G:d.cooufMft~e.
F. m-ftrgOMttt.

Atï. nrfft-t~dounerunnom.
Gal. cabo.

Ga[.out6om,Car.ou~o.
H. canaoa, Cum. canagua.
F. chemiin.

Arr. buhu.

Arr.&amft.
Gat.ft-miM,
F. ?tt';?[.
Arr. H.

F. Mno~u-m.

F. M-ïG/ï~m~t.
F. 7t:-?'a/te!<.

F. ))t-ra/:cu.

Arr. wuinic.
Gat.cn6o)tt(t.
Cum./tKt't.

F. ni-chali.

F. ?t-ft(;f!):t(?~.

Cb. guane-r.



Cari, mari.

Caya, ile.
Gua, celui, ce, cet.
Z:ta, pierre.

Hamaca., hamac.

Nekera, id.

Bagua, mer.
Bottt,médecin,
Oj~oyem, opia, espriL

CMf[C,pa[n.

3f<t;n,id.
Baia, père.
jfot'tft/y~saag.
Bohique, prêtre
[/<t,vieui.
Kachi, soleil.
Ubek, sur.
Zfurftcan~tempete-

F. karai-ti-ti-arou, elle est ma-
riée, elle n un mari.

F. ftcn~'(t(?).
Arr. kia.
Arr.<tt<t.
Arr.A~~tfîqufl.

F. ekera.

F. balaoua.
Ga]. boyé.

F. opoyem.
Gat.couo.c.
F. marou:.
Gal. baba.
GctI.moiMOuroM.

Car.&oyfttcou.
F. ouai.

F. cachi.

H. t-t&out'c.

Gal. hyorocan



LES

ISOETES DES VOSGES

PAR M. P. FLICHE

En 1863, M. J. Gay fit paraître, dans le Bulletin
de la Société ~o~MC de France ('), un mémoire
fort intéressant, intitulé Voyage ~o~?<e au Car-
Ms~o~/i~'e, dans le ~Yo?~ TVales, fait en août 1862,

en vue ~'M~e étude particulière des Isoetes de cette
eoM~e~.

Notre compatriote y rendait compte des recher-
ches qu'il avait faites dans le pays de Galles pour
étudier, dans toutes ses stations, la plante décou-

verte pour la première fois dans cette contrée, à
la fin du xvn" siècle, par un naturaliste d'Oxford,
Edward Lloyd ou Ilwyd, et qui devait recevoir
plus tard de Linnée le nom d'~oe~ lacustris. En
même temps, il avait observé avec le plus grand
soin tous les lacs ou se trouvait une seconde es-

(')~M~.aoc.6o~t. X,p. 270,319,382,409,420, 462,485.
SÉR[E IV, t. xi, 1878. 12



pèce (') récemment décrite, et découverte en 1861

sur le sol anglais par M. Babington il avait, en
outre, fait les comparaisons les plus intéressantes
entre la façon dont ces deux Isoetes se présentaient
et vivaient dans les eaux galloises et dans celles de
la France, particulièrement dans les lacs du pla-
teau central récemment explorés par lui. Son mé-
moire renferme une quantité de documents intéres-
sants sur la structure, l'historique, les caractères,
les mœurs des deux espèces, tels que pouvaient les
lui fournir sa grande érudition botanique et son
très-remarquable esprit d'observation. Enfin, le
premier il signale d'une façon formelle et décrit
des variétés chez l'Isoeles ~eMA' Il est fort sin-
gulier qu'aucun botaniste avant lui, sauf D 11 (~
n'en eût fait mention, car la description de l'Isoeles
lacustris par Linnée, dans le ~e/M<ï ~e/a~MM,
a été faite sur une des variétés les moins com-
munes. Il est plus singulier encore que les auteurs
dont les écrits sont postérieurs à ce mémoire de
Gay aient continué a. les négliger plus ou moins
complétement. Seul, Milde(~), à ma connaissance,
signale différentes formes chez cette plante.

En décrivant ces variétés, l'auteur se trouve

(') L'7soe<e~ echinospora, D. R.
(~) J. Ch. Doit, .F7orŒ des G'ros~erzoy~u/Baden Carlsruhe,

1857, p. 86. L'auteur ne signale du reste qu'une variété, qu'il
attribue à tort à l'âge.

(/) J. Milde, Filices .Europce et ~<~7!<<~M. Lipaise, 1867,
p. 277.



amené à parler de leurs stations continentales et,

en particulier, des Vosges; il cite, comme existant
dans les lacs de Gérardmer, la première d'entre
elles; il donne à entendre que la seconde s'y
trouverait aussi quant à la troisième, il résulte de

ses expressions qu'elle n'y existerait pas.
Par suite d'un séjour de trois ans et de plusieurs

voyages à Gérardmer, par suite aussi des commu-
nications qui m'ont été faites par d'autres bota-
nistes, j'ai pu étudier assez complétement le genre
Isoetes dans les Vosges. J'ai vu, notamment, que
l'Isoeles ~aeM~rM n'y était pas moins variable que
dans les lacs du pays de Galles, et je puis rectifier
Gay sur ce point, ce qui est bien naturel, puisque

cet éminent descripteur n'avait point visité les

Vosges depuis son. voyage en Angleterre. Ses as-
sertions ne reposaient que sur des échantillons
d'herbier.

Cette rectification et la description complète des

variétés de l'Isoetes ~CM~r~ dans les lacs de Gérard-

mer ne sont pas sans intérêt. Que l'on soit darwi-
nien ou non, on ne saurait méconnaître toute l'im-
portance acquise par l'étude des variétés et des

races depuis les travaux du célèbre auteur de l'Ori-
~'?6 des espèces. Il est d'autant plus nécessaire

de bien décrire tous les états actuels des plantes
curieuses rencontrées dans les lacs des Vosges que
ces bassins de faible étendue peuvent être modifiés

avec une extrême facilité par les travaux de



l'homme et présenter de nouvelles conditions à
la vie végétale et animale. Quelques-uns ont déjà
été atteints; d'autres, parmi les plus beaux et les
plus importants, étaient récemment menacés d'une
transformation en vulgaires étangs à niveau lar-
gement variable ils seront respectés. Puisse cette
victoire de l'art et de la poésie sur l'industrie être
définitive Mais si elle ne l'était pas, les botanistes
de l'avenir pourraient être heureux de rencontrer

une description exacte des plantes qui habitaient

ces lacs alors que rien n'avait encore troublé leurs
relations naturelles ni l'action des milieux. C'est

ce que j'essaie de faire pour les Isoetes dans ce
mémoire.

Appelé ainsi à parler de ces plantes, il m'a semblé
utile de joindre à la description des variétés quel-

ques considérations historiques, géographiques,
physiologiques, sur ces végétaux remarquables, à

essayer de faire, en un mot, sur les lsoetes des

Vosges, un travail analogue à ceux que Gay a con-
sacrés, d'une façon si heureuse, à ces mêmes plantes

pour les lacs du plateau central de France et du

pays de Galles.
Il me semble inutile de revenir sur la description

des espèces elles-mêmes. On la trouvera fort bien
faite dans nombre de flores. Je me contenterai de
décrire les variétés afférentes à chacune d'elles,
je ferai l'historique de ces plantes depuis leur
découverte dans les Vosges. J'examinerai ensuite



quelles sont les conditions de leur habitation dans

ces montagnes enfin, j'indiquerai des faits qui

nous expliquent, en partie au moins, la production
des variétés qu'elles offrent à notre examen.

Description des variétés.

ISOETES LACUSTRIS L.

ce
stricta. Frondes droites rigides, tantôt rassem-

blées en pinceau, tantôt plus ou moins étalées, quel-
quefois assez fortement. Taille, 6 à 13 centimètres.

j3 ~s~or. Frondes très-allongées et moins larges,
beaucoup plus molles, d'un vert plus pâte fertilité
réduite. Taille beaucoup plus considérable 13 cen-
timètres à 196 millimètres.

y falcata. Frondes arquées, toujours plus ou
moins étalées, en général assez fortement; d'un vert
clair. Taille, 32 millimètres à 10 centimètres. Les
petits échantillons, par leurs feuilles étalées courtes,
rappellent le facies de l'Is. echinospora.

Cette dernière forme y estidentique à la troisième
variété de Gay. Quant aux deux premières, elles
correspondent aux deux premières variétés du
même auteur; mais j'ai été amené, dans les dia-

gnoses, à donner plus de valeur a la consistance
des frondes, à leur rigidité, à leur couleur qu'à
leur direction. On verra plus loin, en effet, à quelle
différence remarquable dans le milieu chacune
d'elles paraît due.



ISOETES ECHINOSPORA DURIEU.

~MM~a. Frondes de faibles dimensions, fertilité
très-grande. Taille de 45 à 60 millimètres.

~3 <?/a/ Frondes divergentes comme le type, à

peu près de même coloration, mais plus grandes
et plus larges plus molles que le type ferti-
lité paraissant un peu réduite. Taille, 120 mil-
limètres.

Gay considérait l'Is. <?c~'MO.~)o~ comme absolu-
ment invariable ('). Al. Braun ~), en 1863, si-
gnala de grandes variations dans la taille des frondes
de cette espèce. C'est une de ces formes, à frondes
très-grandes~ qui a été trouvée, le 9 août 1876,
dans le lac de Longemer, par M. R. Zeiller, qui a
bien voulu me la communiquer.

~'y~Me des Isoetes dans les Vosges. La pre-
mière espèce connue dans les Vosges a été naturel-
lement l'Isoeles lacustris, sa congénère n'ayant été
caractérisée par M. Durieu qu'à une époque très-ré-

cente. Suivant Nestler (lettre a M. Maurice Engel-
hardt citée par Kirschleger) (~ cette plante aurait
été découverteavant 1788 par Lavoisier, qui l'aurait
mentionnée dans un mémoire inséré parmi ceux

(') Gay, op. cit., p. 430.
(') A) Braun, J~b7!ft~&e)'t'e~< d..E~. ~a~. d. ~!Me7:M~a/

zu Ber~ 7 déco 1863, p. 598.
(') Kirschleger, Flore d'tace. Strasbourg, 1862, in, p. 370.



de l'Académie des sciences. Elle aurait été retrou-
vée, en 1816, par Mougeot, qui aurait ignoré la
découverte de l'illustre chimiste. Kirschleger a
cherché vainement ce mémoire de Lavoisier; je
n'ai pas été plus heureux que lui, bien que j'aie

eu à ma disposition l'édition complète des œuvres
de ce savant, publiée récemment par l'Etat. Tout
porte à croire que Nestler a été mal servi par sa
mémoire, et que l'Isoctes lacustris a été non pas re-
trouvé, mais découvert par Mougeot dans les lacs
des Vosges. En quelle année l'éminent botaniste,
qui a jeté une si vive lumière sur la végétation de

ces montagnes, a-t-il rencontré cette plante re-
marquable ? C'est ce qu'il est presque impossible
de déterminer au moyen des seuls documents im-
primés.

Willemet (') la cite dans son ouvrage, publié en
1805, et l'on sait, par sa préface, qu'il était en re-
lation avec le docteur Mougeot, qui lui faisait des
envois de plantes; mais on ne connaît pas moins
l'extrême médiocrité de l'oeuvre de Willemet et le

peu de scrupule qu'il avait à y introduire toutes
les espèces qu'il pensait pouvoir vivre dans le rayon
de sa flore. La manière dont est rédigé l'article con-
sacré à 1'7~. lacustris semble indiquer qu'il ne l'avait

pas vu et que, dans tous les cas, il en ignorait

(') .PA~o~rop~'e encyclopédique, ou Flore de l'ancienne Lor-
raine e< des départements voisins, par Willemet. Nancy, an XIII
(1805), m, p. 1251.



absolument les stations. Le voici, en effet, textuel-
lement

7~o~~ lacustris. –Ca/M~i~/b~'o longior graci-
/M~D~/<°.

Subularia lacustris. S. Cs/M/M. aqua-
~e<z alpina Rai.

Feuilles en alène, demi-arrondies, recourbées;

se trouve dans le fond des étangs.

La diagnose est la traduction rigoureuse de celle

de Linnée ('), et elle s'applique imparfaitement aux
formes les plus communes aux environs de Gérard-

mer. Quant à l'indication de localité, non-seulementt
elle est complétement vague, mais elle exclurait
plutôt les lacs des Vosges qu'elle ne les comprendrait.

Lamark et de Candolle ne citent pas les localités

vosgiennes de l'Is. /seM~M(~).

En présence de ces incertitudes, je me suis adressé
à M. le docteur A. Mougeot qui a bien voulu, avec
une extrême obligeance, faire de longues recherches
dans les papiers et les collections de son père pour
élucider ce point d'histoire botanique en Lorraine.
Il n'a pu arriver cependant à un résultat précis
(les échantillons d'herbier ne portent aucune date),
mais voici comment il résume ses recherches

<r
Le deuxième fascicule des Stirpes cryptogamce,

1811, contient l' lacustris.

(') Linnée, <S'y~emai vegetabilium. Edit. XV, Murray. Paris,
Didot, 1798, p. 769.

(') Flore française, 3° ëdit. Paris, 1815.



< Dès 1808, trois années après le retour de mon
père de Paris, le projet d'une publication crypto-
gamique (e-x~'cea/a) était arrêté avec Nestler et les

matériaux des premières centuries amassés.

« Il est donc probable que la découverte date de

1804, 1805 ou 1806. »

Depuis la découverte de Mougeot, l'Is. lacustris

est cité dans toutes les nores ou tous les catalogues

se rapportant a la région desVosges (') et dans la
Flore de France de MM. Grenier et Godron, mais

sans aucune mention de variétés. Une plante aussi
remarquable ne pouvait manquer d'attirer l'atten-
tion de la Société botanique de France dans la
session extraordinaire qu'elle a consacrée à la visite
des Vosges en juillet 1858. Voici en effet ce qu'on
lit dans le compte rendu de cette excursion (~)

e: Les plantes les plus intéressantes des bords du
lac (de Gérarmer) sont l'Isoetes lacustris et le ~VM-

/)/<ay /JMM~MM?. Comme on le voit, il n'est pas
question non plus de variétés.

Tous les herbiers lorrains de quelque valeur
contiennent naturellement cette espèce. Les deux
plus importants, celui de M. Godron et celui de

(') Godron, Flore de I,orrM'n~ 1" édit. Nancy, 1844, 111,

p. 214, et S~ëdit.Nancy, II. Mougeot, C'ons~e'ra~oHsy~
T'eues sur la t)Aye7ŒhoK~jo~a):~et!M Vosges. Épinal, 1845, p. 45
et 228. Kirschleger, Flore d'Alsace. Strasbourg, 1857, II,
p. 370, et Flore vogéso-rhénane, 1870. Grenier et Godron,
Flore de France. PMia, 1855-1856, III, 650.

(') Bulletin de la Société botanique, V, p. 408.



Soyer-Willemet, présentent les trois variétés mais
de la plus distincte au premier abord, la y~c~a,
il n'y a d'autres échantillons que ceux recueillis

par moi en novembre 1862.

L'Isoetes echinospora a été trouvé pour la pre-
mière fois dans le lac de Longemer le 9 octobre 1866

par Nicolas Martin, guide à Retournemer, l'infati-
gable chercheur qui a rendu, ainsi que son père
Gérard, aux explorateurs des Vosges des services
dont je suis heureux de consigner ici une fois de
plus le reconnaissant souvenir. Sa découverte fut
annoncée, je crois, par Kirschleger dans un numéro
des Annales de /a Société vogéso-rhénane que je
n'ai pu retrouver. Elle échappa a la Société bota-
nique, dont le Bulletin n'en renferme aucune trace.
On la trouve mentionnée dans Milde avec le nom
inexact de Gérard. L'Isoetes echinospora fait défaut
dans la F/o~ ~o~o-~M~~e de Kirschleger, impri-
mée après la mort de son auteur. Seul parmi les
botanistes qui se sont occupés de la Lorraine,
M. Godron (~), dans sa dernière publication sur la
flore de cette contrée, décrit cette plante et donne
le nom exact de celui qui l'a découverte dans les
Vosges.

Stations. L'Isoetes lacustris se rencontre abon-

(') Milde, op. cil., p. 280.
(*) Godron, yo<ce sur les ex.plorations botaniques faites en

Zorrat'Ke de 1857~75. Na.ncy, 1875. (Extrait des M~ot'res
de l'Académie de 6'~Tne/as, p. 117.)



damment dans trois lacs situés aux altitudes sui-
vantes Gérardmer, 640 mètres; Longemer, 746

mètres Retournemer, 780 mètres. Il est à, peine
besoin de rappeler qu'on ne le trouve pas dans les

fossés aquatiques des environs de Remiremont, où

Kirschleger l'avait indiqué a tort sur la foi d'un
correspondant. Ces trois bassins sont très-près les

uns des autres. Il n'y a pas 9' de différence entre
l'extrémité occidentale du lac de Gérardmer placé
le plus à l'ouest et l'extrémité orientale de celui de
Retournemer placé à l'est. Le parallèle de 48°6'

tombe entre le lac de Longemer, situé à la même
latitude que Gérardmer, et celui de Retournemer.
Pourquoi l'espèce manque-t-elle dans les autres lacs
qui se rencontrent en assez grand nombre dans les
Vosges lorraines ou alsaciennes ? Leur altitude, en
général plus forte, ne parait y être pour rien. Elle

ne dépasse pas 1,060 mètres au lac du ballon de
Soultz, ce qui, en tenant compte de la dinérence
des latitudes, correspondrait à peu près aux 1,238
mètres du lac de Guéry et resterait notablement

en dessous des 2,200 mètres de FEstang-d'Aude,
stations supérieures de l'espèce dans le plateau
central et les Pyrénées. Si cette cause agit pour
exclure l'espèce, ce ne pourrait être, dans tous les

cas, que dans les lacs du ballon de Soultz, Blanc et
de Blanchemer. J'avais pensé aussi à une diffé-

rence dans la composition des eaux. Nous ne possé-
dons malheureusement aucune analyse comparative



des eaux des lacs des Vosges nous connaissons
seulement la composition de celles du lac de Gé-

rardmer par un travail de Braconnot ('). La nature
des roches d'où proviennent les eaux qui alimen-
tent ces réservoirs peut nous renseigner à ce sujet.
Les bassins de réception de la plupart des lacs dont
est exclu l'Z~o~M lacuslris sont formés par des

roches autres que le granit commun dont les lacs
de Gérardmer et de Longemer sont entourés. Mais

ces roches (granit porphyroïde et grauwacke) ren-
ferment infiniment peu de chaux, et toutes les re-
cherches de géographie botanique ont démontré
qu'avec le sel marin, c'était cette substance qui,

pour les eaux comme pour les sols, avait l'action
modificatrice la plus puissante sur la flore. Le lac
de Retournemer reçoit d'ailleurs des eaux qui vien-
nent en majeure partie de ces roches.

Il me semble infiniment probable dès lors,
quoique cette opinion soit encore fort sujette à ob-
jection, particulièrement pour le lac des Corbeaux,

que la cause qui exclut les Isoetes de ces lacs est
la profondeur subitement considérable de l'eau. Cela
tient soit à la présence de peaux tourbeuses sur les
bords, comme à Lispach et à Blanchemer, soit à la
forme de la cuvette, dont les parois sont le plus
souvent presque à pic.

Les deux premières variétés de l'lsoetes lacustris

(') Braconnot, jt~~ozre~ de la Société des sciences, lettres et
arts de .JYanc~ (Académie de Stanislas) pour 1849, p. 344.



se trouvent certainement dans les trois lacs la
première vers le bord, aux faibles profondeurs; la
seconde à la suite, vers la limite de l'espèce. Je n'ai
trouvé la troisième que dans le lac de Gérardmer.
Elle y est rare, ce que prouve, en dehors de mes
observations, ce fait qu'elle n'avait pas été trouvée
avant des recherches faites par moi avec beaucoup
de soin sur les fonds tourbeux du lac en vue de

trouver l'Is. ee~os~o~. Elle est rare d'une ma-
nière générale, car, en dehors du pays de Galles,
Gay ne la connaissait qu'en Smoland et en Bavière.

L'Is. echinospora se rencontre seulement dans le
lac de Longemer; il y est commun, mais sur un
espace assez peu étendu à l'extrémité S.-E. du lac.

Eau, sa nature, ~ro/b~M?', etc. -L'eau exerce
naturellement une influence capitale sur les plantes
aquatiques, sur celles surtout qui vivent dans un
état constant de submersion. Les 7. pour se
développer, exigent une eau tranquille, d'une pro-
fondeur déterminée, parfaitement limpide et très-

pure.
Dans les Vosges, les Isoetes ne sortent pas des

lacs; il en est généralement ainsi. Gay les a cepen-
dant trouvés une fois dans une eau courante dans
la vallée de Llanberis, et le fait lui a paru assez
extraordinaire pour qu'il l'ait rapporté ainsi qu'il
suit (')

« Une autre localité à citer séparément pour les

(') Gay, op. cil., p. 328.



deux Isoeles réunis au Subularia ~M~e<~ c'est
celle que j'ai assignée plus haut au ~V~(BS alba;

non pas l'étang au sein duquel ce dernier a établi

son domicile, mais le lit de la rivière qui coule

tout auprès, la rivière Seiout, qui sert de réser-
voir auLlyn-Padarn. L'endroit précis est, comme je
l'ai dit, à 100 mètres environ au-dessous du pont
sous lequel passent les eaux du lac pour se con-
tracter immédiatement en rivière. Cette station a
quelque intérêt en ce que c'est la seule que j'aie
jusqu'ici rencontrée où nos deux Isoetes vécussent
dans une eau courante il est vrai que le courant
est ici très-peu sensible. »

Dans les Vosges, les deux espèces gardent toute
leur antipathie pour les eaux courantes et la ma-
nifestent de la façon la plus remarquable. Ainsi,
dans le lac de Gérardmer~ l'Isoetes lacustris cesse
brusquementau pont qui se trouve sur la naissance
de la Jamagne, par laquelle s'écoulent les eaux. Il
ne pénètre pas dans cette rivière, bien qu'elle pré-
sente les fonds de sable qu'il recherche, une pro-
fondeur d'eau suffisante sans être trop forte, et que
des barrages en ralentissent beaucoup le cours, à ce
point que la L~o?v/~ ~!eK.~y~ autre plante amie
des eaux tranquilles, y pénètre sous la forme sub-
mergée dont il sera question plus loin.

Une.seconde condition pour le développement de

nos deux Isoetes est une profondeur d'eau conve-
nable. L'Isoeleslacustris ne se trouve j amais sur aucun



découvrant à l'époque des plus basses eaux. Il ne
commence à former des gazons que sous une pro-
fondeur d'eau atteignant 30 centimètres en ce
moment de l'année. Il est d'abord chétif~ à frondes
très-courtes; à mesure que la profondeur augmente,
il devient très-vigoureux. Il est en même temps très-
fertile et correspond aux vaviétés a et Il reste tel
jusqu'à des profondeurs de 2 mètres à 2"~50 au
moins pour la variété La profondeur qui paraît
lui être la plus favorable est celle de 1 mètre a
l'50; au delà de 2m,50, les frondes s'allongent, la
fertilité décroît et on passe à la variété ~3. Ennn~ la
plante disparaîtentièrement, comme cela paraît être
le cas pour toutes les plantes vasculaires au moins,

sous une épaisseur d'eau de 4 mètres environ. Il est
bon de faire observer que les objets situés à 3 mètres
de profondeur, sur le lit du lac, sont encore très-net-

tement visibles pour une bonne vue qu'a 4 mètres

au contraire la vision est devenue absolumentindis-
tincte.

L'Zso~M echinospora a des exigences très-diSe-

rentes. Il se rencontre en des points qui découvrent

aux plus basses eaux. Sa station préférée est sous
une épaisseur d'eau de 30 centimères à 80 centi-
mètres~ il donne la variété j3 elatior. Il s'étend un
peu plus loin, mais sans que je puisse dire exactement
où il cesse.

Les Isoetes lacustris et ee/o~or~ étant des
plantes entièrement submergées, réclament, dans



les Vosges, comme dans toutes les contrées qu'elles

habitent, des eaux très-transparentes. Toutes les

matières qui, tenues en suspension, feraient obstacle
à la pénétration de la lumière, leur seraient très-
nuisibles.

Au point de vue chimique, les eaux des lacs de
Gérardmersont presque pures, ainsi que cela résulte
de l'analyse de Braconnot citée plus haut; il paraît

en être de même pour les eaux de tous les terrains
siliceux ou feldspathiques dans tous les cas, elles

ne renferment pas une grande quantité de carbo-

nate de chaux comme celles des terrains calcaires.
En prenant la liste si complète des localités de nos
deux Isoetes donnée par Milde, j'ai pu constater

que toutes celles pour lesquelles je pouvais avoir des

renseignements géologiques, c'est-à-dire la presque
totalité, se trouvaient en dehors des terrains cal-
caires. On peut affirmer que ces plantes, comme le

supposait déjà. M. Godron ('), redoutent les eaux
calcaires. C'est pour cela, semble-t-il, qu'elles sont
exclues de la plupart des lacs du Jura, de la dépres-
sion suisse et des Alpes.

Sol. Les plantes submergées sont non-seule-
ment sous la dépendance des eaux, mais encore
sous celle du sol dans lequel elles sont enracinées.
Dans les contrées où, d'après ce qui vient d'être
dit, les deux Isoetes vosgiens se rencontrent, la terre
minérale, la où le fond n'est pas occupé par des

(') Essai sur la Géographie botanique de la Zorra!'Me, p. 191.



blocs ou des galets, est toujours formée par des
sables ou des graviers, dans lesquels l'élément cal-
caire fait défaut; ce peut, d'ailleurs, être une arène
granitique, du sable, ou le produit de la désagréga-
tion des schistes métamorphiques. Mais souvent, à

cette terre minérale se trouvent mélangés, en pro-
portion variable, des débris organisés il peut
même arriver que ce dernier élément se substitue
entièrement au premier. Dans les Vosges, on trouve,
comme ailleurs l'Isoetes lacustris sur tous les
sols; il paraît cependant préférer la terre minérale,
sauf la variété qui ne se rencontre que sur sol
tourbeux.

L'Isoetesechinospora croît à Longemer sur un fond
de sable granitique blanc et fin; il fait ici excep-
tion à ce qu'on a observé ailleurs. Gay, comme les

autres observateurs, ne l'avait trouvé que sur fond
limoneux.

Plantes vivant en société des Isoetes. Parmi
les phanérogameson peut citer

.Kof~KfKeMZMj) a~M~~M L.
~Mp~ar~MmzYMM Sm.
Subularia agMah'<:<: L., mais seulement en un point

du lac de Longemer, où elle est, d'ailleurs, abon-
dante.

Myriophyllum aMer7!ormm D. C.
Zt:'More~<i lacustris L., qui constitue avec les

7~oe<e~ sous sa remajquable forme submergée,
déjà signalée par Gay, des gazons très-étendus,
mais sans dépasser la profondeur de 2 mètrea.
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Parmi ces plantes, la Littorella /aeM~M paraît
être un compagnon Inséparable des deux Isoetes.

Il en est à peu près de même des Subularia aquatica
et Sparganium natans. Il est remarquable de ren-
contrer la première de ces deux espèces seulement
dans le lac ou croissent ensemble les deux Isoetes.

Si nous comparons cette liste à celles fournies par
Gay, nous voyons que, dans les Vosges, les Isoetes

ont, à côté d'eux, les Nuphar pumilum et J/o-
phyllum allernifloruin, qui manquent dans les lacs
du pays de Galles, tandis qu'on n'y rencontre pas
la Lobelia dorlmanna, qui les accompagne si cons-
tamment dans les stations anglaises. Elle fait aussi
défaut dans les lacs du plateau central.

On n'a pas recherché jusqu'à présent les Acotylé-
dones cellulairesqui croissent en société des lsoetes.
Cependant certaines forment avec eux des associa-
tions très-intimes, puisqu'elles en recouvrent très-
habituellement les frondes d'un magma brunâtre.
Je l'ai examiné et j'ai vu qu'il était formé, pour
majeure partie, de Diatomées, parmi lesquelles le
Tetraples lacustris joue le premier rôle, et avec lui

.Po~mo~o?! tta<<Ms L.
~ftr~c[n:'u/7t ma<aM L.
~M~a~f~ML.
Carex am~M~acea &od.

Baldingera colorata God.

~~UM;e<um h'moMtm L., à ramiËeation très-lâche,

formée de rameaux grêles.



des Navicules et diverses Naviculariées. On y trouve
aussi des Œo~'M~ et ~M~oc~og/e. Le premier

surtout est très-commun, autant qu'on peut affir-

mer son existence sur des échantillons dépourvus
de fructifications. On rencontre aussi un Spiro-

gyra, enfin une Pa~e//aee'e, qui est l'espèce la plus

rare.
Maturation des spores. Gay (') a constate que

l'époque de maturation des spores varie, d'une
localité à l'autre, dans d'assez larges limites. Voici

comment il s'exprime à ce sujet
<c

Ceci me porte à

croire que, étant donnée une même espèce qui peut
étendre son aire géographique du centre de l'Europe
jusqu'au cercle polaire, comme c'est le cas des
Isoetes lacustris et echinospora, la maturation des

spores ne s'achèvera dans la même espèce qu'à des

époques très-dinérentes~ suivant la latitude sous
laquelle aura vécu la plante; pour les montagnes
de la France centrale, ce sera la fin d'août ou le

commencement de septembre; dans le pays de
Galles, la fin de décembre ou le mois de janvier, et
pour les terres plus septentrionales seulement le

printemps ou la fonte des glaces, »

Dans les Vosges, la maturation des spores a lieu
sensiblement à la même époque que dans les lacs
du plateau central explorés par Gay, bien que la
latitude soit plus boréale de 2°36', en prenant

(') &ay, op. cit., p. 413.



pour terme de comparaison celle du pic de Sancy.
Il n'y a point là de contradiction avec les faits si-
gnalés par ce botaniste; ils trouvent, au contraire,

une confirmation remarquable. En effet, la diffé-

rence moyenne d'altitude entre les lacs des deux
régions est de 500 mètres. Or, comme on sait que
100 mètres d'altitude correspondent, au point de

vue de la décroissance de température, a. un demi-
degré de latitude, il est facile de voir qu'entre les
lacs habités par les Isoetes dans le plateau central
et les Vosges, il y a compensation exacte entre la
décroissance due à l'altitude d'une part et à la la-
titude d'autre part.

Pyo~Mc~o~ des variétés. Si les variétés que pré-
sentent nos deux Isoetes ont été peu étudiées en elles-
mêmes jusqu'à présent, elles l'ont été moins encore
dans les causes qui les produisent. Doll seul, dans
le passage cité plus haut, attribue la forme étalée

que présentent certains pieds d'T~oe/M ~CK~/r~ à
leur âge avancé. C'est la une erreur, car on trouve
de très-vieux pieds chez lesquels les feuilles sont
toutes dressées, tandis que les plus jeunes pieds de
la variété y /<~cs/Œ les ont, au contraire, parfaite-a
ment étalées.

Cette variété se rencontre exclusivement dans le
lac de Gérardmer, sur les fonds tourbeux ou dans la
composition desquels les débris organiques se joi-
gnent au moins en très-forte proportion au sable ou
gravier granitique, sous des épaisseurs d'eau assez



faibles elle y est mélangée à la forme normale qui

est plus commune. Les pieds de l'une et de l'autre
sont isolés, ne forment pas gazon, et ont tous une
tendance à présenter des feuilles étalées, ce qui
pourrait être une conséquence de leur état d'isole-

ment. Mais cette cause, non plus que le sol et la
profondeur de l'eau, ne sauraient nous rendre

compte des caractères si remarquables de cette va-
riété, puisque, dans ce cas, tous les pieds qui se
rencontreraient dans les mêmes stations devraient
être affectés de la même façon. Nous devons cons-
tater les conditions dans lesquelles vit cette va-
riété, faisant appel à de nouvelles observations

pour nous dire le lien qui les rattache. Il est fort
probable que nous sommes ici en présence d'un de

ces cas morphologiques où des causes intimes, que
la science jusqu'à présent doit se borner a constater

sans en saisir le mode d'action, s'unissent aux
agents extérieurs pour modifier les formes des êtres
organisés.

Il n'en est plus de même pour la variété j3 ela-

~o~ celle-ci est en relation directe et facile à saisir

avec le milieu. On a vu plus haut que l'Isoetes la-
custris se développe sous des épaisseurs d'eau très-
variables, mais qu'une profondeur de 1 mètre à
1*50 lui était plus favorable que celles qui dépas-
saient ces limites ou leur étaient inférieures. A me-
sure que la profondeur augmente, les frondes s'al-
longent, la plante devient intermédiaire entre la



forme normale et la variété j3, jusqu'à ce qu'enfin
celle-ci nettement caractérisée, se présente seule

entre les profondeurs de 3 et 4 mètres. A 3m,50, elle

est encore très-abondante. Ces faits prouvent, de

la façon la plus évidente, que cette variété est due
exclusivement aux modifications de milieu qu'en-
traîne une profondeur d'eau plus grande. Les carac-
tères de cette variété ont été donnés plus haut. Si

nous la comparons aussi exactement que possible

avec des pieds très-vigoureux de la forme type,

nous constatons les faits suivants les frondes sont
beaucoup plus longues, d'un vert notablement
moins foncé; leur base est blanchâtre sur une lon-

gueur de 7 centimètres, tandis que chez le type
cette portion blanche ne dépasse pas 25 millimètres
et même 1 centimètre sur quelques pieds vigoureux
dont les frondes atteignent jusqu'à 113 millimè-

tres de longueur. Les frondes sont aussi moins
larges leur diamètre transversal pris à la base,
au-dessus de la région élargie qui porte les spores,
atteint seulement 5 millimètres, tandis que ce
même diamètre chez le type arrive à 11 millimè-

tres la fertilité est très-sensiblement réduite; la
souche est moins volumineuse, les racines un peu
moins grosses. Tous ces caractères sont des signes
évidents d'étiolement. Quelle en est la raison? Il est
difficile de la dire exactement. Nous ne savons à

peu près rien de l'influence qu'exerce l'augmenta-
tion de pression sur les plantes immergées, de la



rapidité avec laquelle l'acide carbonique décomposé

par les végétaux sous-aquatiques se renouvelle, et
notre science n'estguère plus avancée en ce qui con-

cerne la pénétration de la chaleur et de la lumière
solaires dans les eaux des lacs. Nous savons cepen-
dant que la décroissance de la température, mesurée

à partir de la surface, y est d'abord très-rapide,
qu'elle s'atténue ensuite et finit par cesser. Ainsi,
dans le lac de Genève, Becquerel ('), par des obser-

vations faites près du château de Chillon, a trouvé

que la température de la surface étant de 19°80,
celle que l'on rencontrait à 20 mètres de profon-
deur n'atteignait plus que 12°30, ce qui donne un
abaissement de T°50, tandis que, à 40 mètres, elle
était à 9°, ce qui donnait un nouvel abaissement de
3°30 seulement.

Pour la lumière, nous sommes dans une ignorance
plus grande encore que pour la chaleur; l'extrême
imperfection de nos procédés photométriquesse fait
sentir ici comme pour les recherches relatives à l'ac-
tion de la lumière sur les plantes végétant dans l'air.
Cependant ce fait que, dans un lac comme celui de
Gérardmer, dont l'eau est d'une pureté remarqua-
ble, la vision distincte des eaux cesse à 4 mètres de
profondeur, prouve que la quantité de lumière qui

traverse l'eau décroît aussi rapidement. Entre 3 et
4 mètres, là où croît la variété elatior de l'jfMe~

(') Becquerel, .É/e/M~s de physique terrestre et de météorolo-
gie. Paris, 1847, p. 248.



/acM~rM, la vision est encore très-nette. Mais il ne
faut pas oublier que, dans l'air, l'assimilation du
carbone se ralentit en général beaucoup à la lu-
mière diffuse, et qu'elle cesse, ou au moins devient
insignifiante, bien avant le degré où la lumière de-

vient trop faible pour permettre la vision distincte.
Des recherches récentes de M. W. Vogel (') montrent
aussi que les rayons les moins réfrangibles, c'est-à-
dire les plus actifs pour l'assimilation végétale,
pénètrent moins profondément dans l'eau de mer
que les autres, et, sous ce rapport, il doit y avoir
identité entre l'eau douce et l'eau salée. Il me
semble, dès lors, probable que les modifications
offertes par l'Isoeles lacustris à mesure que la pro-
fondeur de l'eau augmente tiennent surtout à l'in-
suffisance, en quantité et qualité, de la lumière
qui lui arrive; elles sont, en effet, complétement
semblables à celles qu'on observe chez les végétaux
terrestres soumis à une lumière trop faible pour
permettre une nutrition active.

Quant à la variété p 6~'or de l'Isoetes ecltino-

~M'~ elle me paraît due à la même cause que celle
de son congénère. Je ne l'ai pas étudiée sur place,
mais, d'après ce que m'a écrit M. Zeiller, cette
espèce se modifie avec l'augmentation de profon-
deur, exactementcommeje l'ai observé pour 1'7.M~M

(') ~pec~ro~~opMc~e Untersuchung des Z.z'eA<ea der blauen
Grotte auf Capri. (.Po~eK~or~ .~Tma~m, sixième série, t. VI,
1875, p. 325.)



lacustris. Comme elle croît normalement sous des
épaisseurs d'eau moindre, dès qu'elle atteint des
fonds situés à 1 mètre de profondeur, elle est déjà
complétement modifiée.

Cette influence de la profondeur de l'eau sur les
~oe~ me semble intéressante. Les botanistes con-
naissent depuis longtemps les effets de l'immersion

sur les plantes amphibies ou nageantes. Askenasy

et Hildebrand (') les ont étudiés expérimentale-
ment le dernier a fait ressortir les effets de la
profondeur de l'eau sur le ~~7~s quadrifolia;
mais c'est la première fois, à ma connaissance, que
cette même innuence ait été constatée sur des plantes
constamment immergées. Il serait intéressant de
l'étudier par voie expérimentale, au point de vue
physiologique comme à celui de l'hérédité des

formes ainsi acquises. Les faits observés sont peu
favorables à l'idée que cette forme remarquable
soit héréditaire; la liaison intime qui existe entre
la modification et le milieu, liaison qui s'observe
même pour les formes intermédiaires tend à

prouver que la modification se produit immédiate-
ment, même sur les sujets provenant de spores de
la forme type qui se trouveraient entraînés à la
profondeur voulue, et qu'elle ne persiste pas dans
la condition inverse. Au reste, à propos de cette
question d'hérédité, il est bon de remarquer la di-

(') Bot. Zeit., 1870 et 1874.



minution très-sensible de la fécondité chez la forme
modifiée. Il y a là un phénomène incontestable-
ment défavorable à la fixation de cette variété

comme de beaucoup d'autres analogues, celle, par
exemple, de la Littorella lacustris citée plus haut,
qui est absolument stérile et ne se multiplie que par
voie asexuée.



DES

TROIS FAITS PHYSIOLOGIQUES

PRINCIPAUX

QUI SERVENT DE GUIDES LORS DES ANESTHÉSfATMNS

à la cti))i([M chin)~icale dt protttMCt S)BO!<m.

Dans l'anesthésiation, une question doit préoc-

cuper sans cesse l'opérateur, celle de reconnaître
nettement la période de l'éthérisme qui se produit

sous ses yeux, et la solution de cette question n'a
qu'un but, dans la presque totalité des cas, celui
d'atteindre dans l'éthérisme la période dite chirur-
gicale et de la maintenir sans la dépasser et, par
conséquent, sans danger pour le sujet anesthésié,
durant tout le temps nécessaire aux plus longues
opérations.

Je reproduis ici les symptômes principaux de la
période chirurgicale insensibilité périphérique gé-
nérale, constatée depuis quelques secondes, à la
tempe, à la cornée et à l'orbiculaire des paupières;
insensibilité des parties profondes, enflammées ou



siège de luxation serrement des mâchoires coïnci-
dant avec la résolution musculaire générale; aboli-

tion des mouvements réûexes contraction de la
pupille, pendant que la respiration se rapproche
du type normal, bien que la circulation offre, par-
fois encore, une fréquence plus grande que d'habi-
tude abaissement de la température, accrue pen-
dant la période d'excitation.

Le seul diagnostic de la période de l'éthérisme
nécessite donc une étude approfondie de la science
de l'anesthésiation.

Si le physiologiste doit se préoccuper de toutes
les questions que soulève l'éthérisme, il n'en est pas
de même du chirurgien qui veut le déterminer
seulement au point de vue d'une opération, d'une

manœuvre opératoire, d'un accouchement, d'un
simple diagnostic ou d'un but thérapeutique spé-

cial. Le chirurgien peut donc laisser de côté la
constatation de plusieurs phénomènes, et celle de

certains symptômes relatifs à l'appareil digestif
à l'appareil utérin, à la sécrétion des larmes,
de la salive, du lait, de la bile, de l'urine, aux
sécrétions des muqueuses, à l'exhalationpulmonaire,
à l'état du sang. J'ai développé ces notions et j'en
ai démontré l'importance au point de vue physiolo-
gique, mais elles sont, en général, d'une importance
secondaire au point de vue chirurgical, comme
aussi certains résultats ultérieurs àl'anesthésiation
et à l'éthérisme.



Les faits que le chirurgien ne doit pas perdre de

vue se rapportent aux fonctions intellectuelles, aux
sens, aux perceptions, à l'état psychologique de la
conscience, à la sensibilité, aux mouvements, à la
situation de la langue, à la circulation, à la respi-

ration, à la sécrétion bronchique,à la calorification

et à la sécrétion de la sueur. Quoique déjà le tableau
des modifications dues à l'éthérisme se trouve ainsi
réduit, il offre encore, comme on le voit, un vaste
champ d'observations.

En exposant l'importance de la connaissance des

synchrouismes, et en offrant un tableau général des

synchronismes dans les faits relatifs à l'action du
chloroforme et de l'éther employés en inhalations ou

par la méthode rectale, j'ai tracé en partie le devoir
du chirurgien lors de l'anesthésiation. Je crois de-

voir le rappeler. Le chirurgien doit se bien pénétrer
de la variété d'expressions offertes par les fonctions

influencées à la fois il doit savoir, d'un œil habile,
reconnaître nettement la marche de l'éthérisme
dans les divers appareils. Chacun d'eux en offre

une manifestation spéciale qui est en rapport avec
la nature même de chaque fonction, qui résulte sou-
vent des périodes déjà parcourues dans l'éthérisme

et, dans le plus grand nombre des cas, de la durée
même de ces périodes. On peut comparer l'ensemble
des diversesmodificationsqui résultentde l'influence
des agents anesthésiques sur toutes les fonctions, à

un merveilleux tableau dans lequel des couleurs, en



nombre infini, ayant chacune une signification pro-
pre, se modifieraient de minute en minute, parfois
de seconde en seconde, offrant des teintes crois-
santes, ou décroissantes, disparaissant et réappa-
raissant après des durées très-diverses.

Tantôt l'ensemble des synchronismes constatés
dans l'éthérisme indique une marche générale satis-
faisante tantôt, au contraire, quelques-unsd'entre

eux indiquent des modifications fonctionnelles qui
peuvent être un danger pour l'économie. Après la
cessation même de Fanesthésiation, il ne faut pas
négligerde suivre avec le plus grand soin les trans-
formations qui s'opèrent encore, soit par suite de
l'accroissementde l'éthérisme, soit à raison de sa dis-
parition normaleet progressive. C'est en n'oubliant

aucune de ces vérités que le praticien se place dans

une situation aussi éloignée d'un orgueilleux opti-
misme que d'une défaillance puérile de l'esprit, et
qu'il peut arriver au bien par le vrai.

Il faut se persuader que chaque fonction influen-
cée par l'agent anesthésique ne passe pas de l'état
normalaux périodessuccessivesd'excitation,de tran-
sition, de période chirurgicale, en évitant le colla-

psus, sans de grands soins de la part du praticien.
L'action progressive désirée de l'éther ou du chlo-

roforme est, en effet, très-fréquemment et très-
facilement arrêtée. De cet arrêt résulte le retour
des fonctions vers l'état physiologique, en repas-
sant, parfois, par les périodes déjà franchies et en



constituante en réalité, au point de vue de l'éthé-
risme à atteindre, un véritable recul qui peut porter
le trouble dans l'esprit de l'observateur s'il ne pos-
sède pas complétement les lois de l'éthérisme, et
qui, fréquemment, au milieu d'un désordre qui

n'est qu'apparent, fait décider l'interruption de

l'anesthésiation lorsqu'il faudrait, au contraire, ou
la reprendre ou la continuer vigoureusement.

Que de causes, en dehors même de la constitution
du malade et de la qualité de l'agent anesthésique
employé, concourent à ramener de la période chi-
rurgicale complète, entrevue et parfois atteinte, à
l'agitation la plus vive 1 Les diverses dispositions
prises par l'opérateur, le bruit ou le silence, la tenue
des aides et des assistants, et, je ne saurais trop le

répéter, le caractère sérieux ou non donnéal'anes-
thésiation, le mode d'examen des fonctions, soit

par l'interrogation, soit par le toucher, soit par les

piqûres, la répétition trop fréquente et trop pro-
longée de celles-ci, l'examen intempestifdes parties
qui doivent être le siège de l'opération, la surveil-
lance plus ou moins attentive de la continuité de

l'inhalation et de la proportion des vapeurs anes-
thésiques à l'air inspiré, telles sont les causes les

plus fréquentes qui décident de la marche et du
succès de l'éthérisme, et que tout praticien a pu
observer. Il ne faut donc pas que l'esprit de l'opé-
rateur reste tranquillement dans l'attente de la suc-
cession régulière des symptômes de l'éthérisme.



C'est la constatation de l'état simultané de toutes
les fonctions, c'est, en un mot, la constatation des
divers synchronismes qui, pendantbien des années,
m'a permis d'atteindre le succès dans les anesthé-
siations mais, successivement, j'ai pu dégager des
faits sans cesse à l'étude un certain nombre de
symptômes d'éthérisme qui, par leur importance
théorique, dominent tous les autres et qui, aujour-
d'hui au nombre de trois seulement, peuvent prin-
cipalement guider le praticien, à la fois, pour lui
permettre le diagnostic des périodes de l'éthérisme,

pour lui faire atteindre la vraie période chirurgi-
cale, pour aussi mettre le malade à l'abri d'acci-
dents. Ces trois faits principaux forment pour moi,
lors des anesthésiations, une sorte de trépied phy-
siologique, base principale de mes appréciations, et
voici leur énumération

1° Manifestation de l'insensibilité périphérique,
notamment celle des tempes et de la cornée

2° État des muscles des mâchoires

3° État de la pupille sous le rapport de la con-
traction et du relâchement de l'iris.

En recherchant les faits principaux qui, à raison
des lois observées, peuvent servir encore de points
de repère pour le diagnostic de la période de l'éthé-
risme, il va sans dire que les faits relatifs à la respi-
ration et à la circulation se trouvent au premier rang,
et que ce sont les symptômes qui se rapportent à ces
deux fonctions importantes qui ont presque toujours



décelé les accidents rapportés par les observateurs.
Mais l'intégrité apparente de ces fonctions nesuffit

pas pour éclairer et diriger suffisammentl'opérateur.
Suivant moi, la direction et le succès de l'anesthé-
siation reposent, en général, presque uniquement

sur la constatation exacte des symptômes relatifs

aux trois points que j'ai énumérés et sur lesquels je
dois m'arrêter.

1° Par la remarque de l'apparition de l'insensi-
bilité périphérique, on peut non-seulement appré-
cier la marche de l'éthérisme et établir le diagnostic
de ses périodes, auquel concourent, d'ailleurs, tant
d'autres notions fournies par l'intelligence, les sens,
les perceptions, la circulation et la respiration,
mais c'est par la remarque de la progression de
l'anesthésie périphérique que l'on constate, avec
une certitude presque absolue, que l'éthérisme a at-
teint la période dite chirurgicale, dont j'ai repro-
duit la définition lorsque j'ai dû, après mes recher-
ches thermométriques, ajouter aux symptômes de
l'éthérisme précédemment notés, l'indication de
l'accroissement de la -température pour la période
dite d'excitation, et l'indication de la diminution de
la température pour la période dite de collapsus.

2° C'est par la constatation du trismus, qui se
maintient dans la période chirurgicale, bien que
tout le reste du système musculaire se trouve arrivé
à l'état de résolution, et qui ne cesse, dans la suc-
cession croissante des phases de l'étbérisme, qu'à



l'approche de la période de collapsus ou lors de
l'apparition de cette redoutable période, que,
dans une anesthésiation régulière et dans ses ré-
sultats les plus habituels, l'on peut juger qu'aucun
péril ne menace le malade tant que persiste le ser-
rement des mâchoires.

3° Ce sont, enfin, les manifestations de la contrac-
tion ou du relâchement de l'iris qui permettent au
chirurgiend'arriver aussi à des conclusions précises~
quoique moins absolues. Le resserrement de la pu-
pille accompagne la période dite chirurgicale de
l'étbérisme, et tant que dure cette contraction, il
n'existe aucun péril pour la vie du sujet anesthésié.
La dilatation de la pupille doit, au contraire, inspirer
des inquiétudes pour lui, ou tout au moins provo-
quer une grande attention de la part du chirurgien.

Ce sont mes convictions sur les trois manifesta-
tions dont il vient d'être question qui, lors des opé-
rations, me font demander fréquemment aux aides
chargés de suivre les résultats de l'anesthésiation
Les mâchoires sont-elles serrées? l'iris est-il con-
tracté ? l'opération elle-même me servant de crite-
rium pour la question de l'anesthésie.

Ayant, ici même, étudié la question de la recher-
che des origines organiques des fonctions et les

remarques propres à servir de guide au point de vue
de l'anesthésiation, je ne rentrerai pas dans l'ex-
posé des apparences relatives aux trois points qui
viennent d'être indiqués, dont j'ai tenté de donner



la traduction physiologique et dont la conclusion a
été donnée dans un tableau synoptique.

Dans ce tableau;, les manifestations principales
de rétbérisme sont mises en regard de l'intoxica-
tion des diverses parties du système nerveux. C'est

à ce tableau que je renvoie pour les conclusions re-
latives aux effets de l'éthérisme sur la protubérance
annulaire et sur les diverses parties de la moelle
épinière; à ceux de l'éthérisme de la double cin-
quième paire, du ganglion ophthalmique et de la
septième paire.

A l'occasion des fonctions de la respiration, j'ai
fait un rapprochement entre la persistance de l'ac-
tion du nœud vital et de celle de la cinquième
paire et du pneumo-gastrique; il faut encore ajou-

ter à cette vue générale la persistance remarquable
de la septième paire, sur laquelle je n'ai peut-être

pas assez insisté; mais je dois ici arrêter l'attention

sur quelques réflexions déjà émises et qui sont des-
tinées à éviter des déceptions dans la pratique
même de l'anesthésiation, et par conséquent des

erreurs fatales au sujet anestbésié.
Ces réilexions concernent les exceptions qui peu-

vent se présenter dans les apparences physiologiques
le plus ordinairement observées. Ces exceptions ap-
portent quelque hésitation dans l'esprit du chirur-
gien, qui doit alors appuyer ses déterminations soit

sur celles des manifestations qui persistent norma-
lement, soit en analysant rapidement la valeur des



diverssynchronismesdont,après bien des recherches,
j'ai exposé le tableau, soit pour l'éther, soit pour le
chloroforme, avec précision, je l'espère; tout au
moins n'ai-je pas épargné les efforts pour atteindre

ce but. Il importe donc de m'arrêter sur les faits
exceptionnels qui se présentent soit dans la produc-
tion de l'anesthésie périphérique, soit dans l'appa-
rition du trismus, soit dans l'aspect de la pupille.

En développant toute la théorie de la loi relative
à la production de l'insensibilité périphérique, no-
tamment celle des tempes et de la cornée, j'ai insisté

sur certaines exceptions que je n'avais pas encore
observées au moment où l'Académie de médecine
insérait, en 1848, dans son Bulletin, mon premier
travail sur cette question.

Après avoir indiqué que l'anesthésie sous-cutanée
n'existe nulle part tant que la sensibilité n'est pas
éteinte à la tempe au moins depuis quelques
secondes, j'ai dit tout récemment qu'en trente an-
nées j'avais vu à cette loi sept exceptions, une ex-
ception sur cent anesthésiations environ. C'est-à-
dire que, bien que les tempes fussent insensibles,
certaines parties avaient encore conservé de la sen-
sibilité durant un certain temps. Ce sont ces excep-
tions qui m'ont fait indiquer l'importance pratique
d'interroger divers points de la périphérie cutanée
avant de procéder à une opération, bien que l'anes-
thésie des régions temporales ait été préalablement

reconnue.



La production du trismus des mâchoires offre

des exceptions assez nombreuses, tirées des condi-
tions mêmes de l'éthérisme musculaire. Si, parfois,
certaines rigidités musculaires précèdent des con-
tractions cloniques, les unes et les autres peuvent
n'avoir pas lieu, et la résolution musculaire peut
être rencontrée sans les apparences préalables dont
il est ici question. Il peut en être de même pour le

trismus, bien que la chose soit rare, et par consé-

quent il faut se mettre en garde, lorsqu'il n'existe

pas, contre la pensée que l'éthérisme général est

encore peu avancé; car si la recherche du trismus
n'a pas eu lieu en temps opportun, la période du
collapsus peut avoir déjà motivé le relâchement des
mâchoires. Lorsque le trismus existe, ce qui a lieu,
dans l'immense majorité des cas, pendant la période
d'excitation et la période chirurgicale, il sert de
guide très-assuré. Lorsque le trismus n'existe pas,
il faut trouver dans l'état de l'anesthésie périphé-
rique, dans l'apparence de la pupille, et, ne l'ou-
blions pas, dans les fonctions intellectuelles, dans
celles de la circulation et de la respiration, les in-
dications suffisantes pour établir exactement la si-
tuation du sujet anesthésié.

Ces dernières rénexions peuvent s'appliquer à
l'aspect de la pupille lorsque des exceptions existent
à l'état qui est le plus fréquemment observé.

C'est par l'action antagoniste des tubercules qua-
drijumeaux, opposée à celle du ganglion cervical su-



périeur du grand sympathique, que j'ai pensé qu'il
fallait interpréter les apparences diverses présentées

par les pupilles des sujets anesthésiés, et j'ai consi-
déré la contraction de l'iris comme un symptôme

presque constant de la période chirurgicale de l'é-
thérisme, et la dilatation de la pupille comme un
symptôme de la période de collapsus, de l'agonie et
de la. mort, bien que, dans un certain nombre de

cas, cette dilatation soit passagère~ ainsi qu'il va
être dit ci-après.

Les exceptions relatives à l'état de la pupille ne
sont pas, en effet, aussi rares que les exceptions
qui concernent la production de l'anesthésie péri-
phérique parfois j'ai vu la pupille dilatée momen-
tanément, au début de l'anesthésiation, pendant la
période d'excitation; parfois la dilatation pupillaire
s'est montrée sur un seul œil, tantôt il y a eu des
alternatives, parfois assez rapides, de dilatation et
de constriction.

Parfois, en dehors de la période de collapsus,
l'état de l'estomac, décelé par des nausées et par
des vomissements, a paru motiver la dilatation pu-
pillaire (') mais dans quelques cas cette explication

(1) Après la lecture de ce travail & l'Académie de Stanislas,
le 7 juin 1878, j'ai, le 8 août suivant, rencontré un fait nou-
veau et fort intéressa.nt que j'ai rapporté à cette cause. Uu en-
fant âgé de onze ans, opéré par M. Chrétien, professeur agrégé
à Naucy, en vue d'une urauoplastie, anesthésié heureusement

par moi durant deux heures entières, au moyen du chloroforme,
fut maintenu, presque constamment, dans une période de tran-



ne paraissait pas devoir être invoquée. Parfois, on
peut, pour cette explication~ recourir à la théorie
dont j'ai parlé et qui consiste à rattacher à l'état
de la moelle épinière elle-même les faits relatifs à
la pupille. Quelles que soient les explications aux-
quelles l'on puisse recourir pour expliquer la dila-
tation de la pupille, les faits nombreux qui font
de cette dilatation un des symptômes de la période
de collapsus profond doivent, ainsi qu'il a été dit
plus haut à l'occasion du trismus, mettre le chi-
rurgien en garde contre des surprises, et lui impo-

sent le devoir de rechercher dans les synchronismes
de la circulation et de la respiration, des éléments
de diagnostic de la période de l'ëthérisme.

Malgré lesexceptionsdont il vient d'être question,
la valeur de la méthode d'anesthésiation qui est
mise en pratique depuis bien des années à ma clini-

que, et qui résulte des études successives que j'ai

sition de l'éthérisme intermédiaire à la période d'excitation et
à la période chirurgicale,devenue complète à certains moments.
Pendant la, seconde moitié du temps de cette anesthésie, qui
permit de mener a bonne fin la, délicate opération dont il est
question, j'observai et je fis constater à plusieurs reprises une
dilatation marquée des pupilles, sans qu'il pût être question de
la. rapporter à un état de collapsus, l'éthérisme se rapprochant
en effet fréquemment de la période d'excitation générale, et
l'opéré ayant besoin d'être maintenu. Des nausées, suivies ra-
pidement de deux vomissements abondants, eurent lieu; une
quantité considérable de sang écoulé dans l'estomac pendant
l'opération fut rejetée. Ces vomissements me parurent expliquer
la dilatation pupillaire momentanée dans la journés trois vo-
missements de sang eurent lieu encore.



publiées sur chacune des fonctions de l'économie,, a
été prouvée, d'une manière quasi-indiscutable, lors
des faits qui concernent les modifications organiques
les plus graves observées en 1876, et cette méthode
a permis alors de surmonter les écueils les plus redou-
tables. Les autres faits dus a l'éthérisme, présentés
par l'intelligence, la circulation, la respiration, le
système musculaire, n'ont pas perdu certainement
l'importance que j'ai mise en relief; ils deviennent,
toutefois, dans l'éthérisme normal, des faits secon-
daires, en quelque sorte, mais que le chirurgien ne
doit pas perdre de vue. Lors des anesthésiations dif-
ficiles, le pouls ne doit, pour ainsi dire, être jamais
abandonné.

Le trépied physiologique qui m'a permis d'ériger
enune méthode distinctelaméthoded'anesthésiacion
que je mets depuis si longtemps en usage à ma cli-
nique de Nancy, a une simplicité pratique extraor-
dinaire et, en 1877, en félicitant mes aides de
l'avoir si bien compriseet de la mettre si habilement
en pratique, j'ajoutais Cette simplicité n'est que
le résultat des travaux auxquels vous avez été ini-
tiés successivement, et lorsque vous l'affirmerez,
vous ne pourrez être crus que par les observateurs
qui, comme vous, auront parcouru la chaîne entière
des questions physiologiques relatives à l'éthé-
risme (').

(1) Je trouve, dans une lettre d'envoi à l'Académie de mé-
decine, en lui adressant, le 14 novembre 1848, le mémoire



C'est, en effet, en apportant une grande précision
dans la recherche des apparences dues à l'éthé-
risme et une grande rigueur dans la traduction de

ces apparences; c'est en découvrant la valeur plus

ou moins importante de chaque symptôme, que
Fanesthésiation a été simplifiéeen se perfectionnant;

que l'emploi du chloroforme n'offre pas plus de dan-

ger que celui de l'éther sulfurique, en procurant au
praticien les avantages que j'ai signales lors des

comparaisons qui m'ont fait donner à l'emploi du
chloroforme la préférence sur celui de l'éther sul-
furique.

qu'elle m'a fait l'honneur d'imprimer dans son Bulletin le
24 novembre 1848, que c'est le 25 février 1847 que j'ai for-
mulé la loi de l'apparition progressive de l'anesthéaie périphé-
rique. Depuis cette date, aucune a.neathësia.tion n'a eu lieu à

ma clinique sans avoir recherché comme guide, dans l'anos-
thésiation, cette anesthésie périphérique progressive.

En 1863, j'ai lu à la Sorbonne un mémoire intitulé .DfM.E

.Remarques ~yftb~oy~M, etc.; l'une de ces remarques coucer-
nait l'insensibilité périphérique progressive, et l'autre le tris-
mus des mâchoires.

Quant aux apparences de l'iris, c'est plus tard que j'ai joint
les symptômes offerts par la pnpilte aux deux guides précédem-
ment indiqués, et ce n'est qu'à partir de 1868 que j'ai consti-
tué ce que j'appelle, aujourd'hui, le trépied physiologique.

Le tableau synoptique publié en 1869, dans le compte rendu
des travaux de la Société de médecine pour 1867-1868 (p. 84),

contient ptusieurs énoncés que j'ai du rectifier en 1877 dans



la 4° livraison de mon travail sur l'emploi de l'éther sulfurique
et du chloroforme (voir page 767 et suiv.). C'est une partie
de ce tableau que je crois devoir reproduire ici.

ttDifestttions principales de l'élhérisme mises en regard de )'i[)(oiiuHc[) pr<Bnn)<e

des diterses parUes du système neneu.

MMlifeat~tioMprincipales

Excitation, perversion, suspension }
det'iutenigence;modineationde

(

)a mémoire, du jugement, deia (
conseieneeetdetavotonté.

Abolition delà vision

Dilatation de la pupiHe.

Abolition de l'ouïe.
Diminution desimpresaionstactites.

Diminutionet abolition delà sen-
J

sibilité en général.
Modifications du mouvement, en [

générai, et de sa.coordination;<sonaboiition.
Anestbésieauxtempes.
Trismus; résoiutiondesmuscles delamâohoire.
Anestbésie de la cornée. Immobi-

]ité du sourcil et du sphincter despaupières.
Rétraction spasmodique de )a )an-gue;sonco)!apsus.
Abolition des mouvements rénexes
Excitation de la respiration; son }

collapsus production d'écume
bronchique~cessationdeiares-piration.

Excitation de la circu)ation; son
collapsus; son arrêt. ¡

Etatdel'uterug pendant l'accon
chement;eonservationdesacon- }traetitité.)

Accroissement de la chateur gène- t

rate;déealorisation.)

de i'ethérisme.
Parties dn système nervenx attetntea

par l'intoxication.

Lobes et hémisphères cérébraux.

Couches optiques; tubercules qua-
drijumeaux.

Tuberculesquadrijumeaux; l'action
du grand sympathique agissant
seule, ou suivant ]a théorie ana-
tomique de Rouget, n'ayant pas
d'influence après l'éthérisme des
tubercules quadrijumeaux.

Nerf auditif.
Protubérance annulaire.
Parties postérieures de ]a moelle

épinière substance grise de la
moe[)eépiniere;p)exus cervi-
caux, lombaires, sacrés.

Protubérance annulaire cervelet;
parties antérieures de la moelle
épiniére.

5° paire ou trijumeau.

Nerfs ciliaires; ganglion ophtbat-
mique. 5° et T paires.

Grand hypoglosse glosso-pharyn-
gien.

Tout le système nerveux de ]a vie
de relation.

Colonnes antérieures de la moelle
épiniére pneumo gastrique
nœud vital.

Substance grise de la moelle épi-
niére;nerfs accélérateurs;plexm
cardiaque; nerfsdépresseurs.

Ëtbérismeseuldesnerfs provenant
de la moelle épiniére.

Système vaso-moteur général dont
l'excitation et le collapsus se
trouvent sous l'influence de l'axe
cérébro-spinal.



LORRAINES ET ALSACIENNES

EN HONGRIE

PROFESSEUR A LA. FACULTÉ DE MÉDECINE Dili NANCï

Peu de pays en Europe, plus que l'Autriche et
spécialement la Hongrie, présentent un mélange
de nations si dissemblables, d'éléments ethniques
si divers au triple point de vue de la race, de la
langue, de la religion. Aux trois grandes races de
l'Europe moderne, à des Germains, à des Slaves, à
des Latins, se trouvent mêlé en Hongrie, dès le

moyen âge, un peuple de race touranienne (ougro-
finnoise), les Magyares. Arrivés en Europe a. la
suite de l'invasion des Huns, convertis au christia-
nisme, puis gagnés, en partie du moins, à la civili-
sation occidentale, ils s'établirent définitivement
dans les pays qu'ils avaient conquis.

Bien souvent, depuis lors, des groupes de familles
chrétiennes, serbes ou croates, viennent chercherun

LES COLONIES

PAB.

LE D' L. HECHT



refuge sur le sol de la Hongrie actuelle pour échap-

per à la domination des Musulmans. Bien des fois

encore, après les incursions des Turcs qui laissaient
des districts entiers sans chaumières et sans habi-
tants, les souverains d'Autriche furent forcés de
faire appel à des colons de toute provenance et de

tous pays pour repeupler leurs possessions dévas-
tées. C'est ainsi que des Roumains de la Moldo-Va-
lachie, des Serbes, des Bulgares, des Ruthènes et
jusqu'à des Albanais, arrivèrent sur les territoires
de la Couronne de Saint-Étienne. D'autre part, des
Allemands, des Saxons, et notamment des Badois
et des Wurtembergeois(d'ou le nom de ~Sc~M~ qui
sert à les désigner encore aujourd'hui en Hongrie),
puis encore des Luxembourgeois et des Lorrains
vinrent fournir leur contingent à la colonisation de
la Hongrie (').

C'est sur ce dernier élément, qui nous intéresse
plus directement, que je voudrais appeler l'attention.

(') Au xvm° siècle, le général Mercy, premier gouverneur
du Banat de Hongrie après la délivrance de ce pays de la do-
mination turque, y appela des Espagnols originaires de la
Cataiogne et de la Biscaye, et, en 1728, des Italiens qui, réunis
à Mercydorf (comitat de Temeavar), s'adonnèrent à la culture
du riz et de la soie. Ces colonies ont disparu sans laisser de
traces. (Gesch. des Temeser B<ima~ v. Schwicker. Pest., 1872,
p. 462.)

Pourquoi les Turcs qui, pendant des siècles, ont tenu sous
leur joug une partie de la Hongrie (Pesth eut une longue série
de pachas pour gouverneurs [1603-1686], Temesvar resta
en leur pouvoir de 1522 à 1716), en ont-ils absolument dis-



Rechercher la part, quelque faible qu'elle puisse
être, que prirent les Lorrains à la colonisation de

la Hongrie, déterminer les causes qui les ont sol-
licités a s'expatrier, leurs lieux d'origine, décrire
l'état actuel des colonies lorraines, enfin signaler
les traits originels que leurs habitants ont pu con-
server et qui les distinguent des populations voisi-

nes, tel est le but que je me suis proposé.
Des documents intéressants qu'il m'a été donné de

consulter dans les archives de la Chambre Aulique à
Vienne, une visite que je fis récemment dans les co-
lonies lorraines de la Hongrie, m'ont permis de le
réaliser.

Quand on considère une carte de la Hongrie,

on est bientôt frappé de la disproportion avec la-
quelle la population est répartie. Au centre de la
Hongrie, en effet, se trouve un espace de forme qua-
drangulaire mesurant environ 60 lieues du nord au

paru ? C'est à peine si de nos jours un vrai croyant vient tous les

ans une fois prier sur la tombe d'un marabout vénéré, enterré
sur une colline des environs de Bude. Les événements dont
nous sommes les témoins en Bulgarie et en Roumélie, la hâte
que, dans bien des districts, ont mise les Musulmans à suivre les
armées du Sultan dans leur retraite vers Constantinople, auto-
risent à penser que, lors de l'évacuation de la Hongrie par les
Oamanlis, l'ensemble de la population civile musulmane, proba-
blement peu nombreuse, a obéi aux mêmes sentiments que de

nos jours elle a repassé en masse le Danube plutôt que de
continuer à vivre au milieu de peuples ennemis dont les sépa-
raient si profondément sa religion et son état social.



sud (de Kersch à Neusatz), un peu plus de 40 lieues
de l'est à l'orient (d'Arad aBaja). Ce sontles vastes
plaines de la Hongrie~ dans lesquelles le regard
s'étend à perte de vue, et qui depuis longtemps
étonnent les voyageurs. Limitées à l'ouest et au sud

par le Danube, à l'est et au nord par une ligne de
collines, ces plaines sont traversées par la Theiss

et la Maros; ces deux rivières importantes se réu-
nissent à angle droit à Szegedin (capitale de la
Koumanie), qui est à peu près au centre de la région.
De rares villages y sont parsemés; leurs noms dis-

parates forment une bigarrure étrange, sans qu'on
puisse toujours conclure avec certitude du nom du
village à la nationalité de ses habitants. Toujours
est-il qu'au milieu de noms hongrois~ serbes et rou-
mains apparaît un îlot de villages dont les noms
sont allemands et français. Des villages situés dans
le Banat de Hongrie (')~ au nord-ouest de Temesvar
(la ville de la Temes), sa capitale, à l'est-sud-est de
Szegedin, dans une région limitée au nord par la
Maros et au sud par le chemin defer de Vienne à

Basiaz, sont les colonies lorraines et alsaciennes de
Saint-Hubert, CharleviMe~ Seultour, Trübswetter,

(') On comprend sous le nom de Banat le territoire qui cor.
respond de nos jours aux comitats de Temesvar, Torontàl et
Krasso. Le nom de Banat, du mot slave ban, seigneur, signifie
seigneurie il a été, arbitrairement du reste, donné au Banat de
Temesvar qui n'a jamais eu de Ban. Les comitate ont: été
érigés et organisés en Hongrie en 1780.



Ostern, Gottlob (1), fondées par l'impératrice Marie-
Thérèse.

Les noms des trois premiers restent le témoignage
historique de l'immigration de colons lorrains-fran-
çais en Hongrie.

C'est de 1762 à 1773 que furent fondées ces colo-
nies, presque uniquement peuplées de Lorrains qui
avaient quitté leur sol natal. Le mouvement d'émi-
gration qui à cette époque se manifesta parmi les
populations de la Lorraine, nous paraît pouvoir, en
partie du moins, s'expliquer par la situation de ce

pays dans la seconde moitié du règne de Stanislas.
Il faut bien le reconnaître, pendant que le roi Sta-
nislas transformait sa capitale en l'ornant de ces
nombreux monuments dont elle est fière à juste titre,
dotait Nancy d'institutions qui devaient développer

et nourrir le goût des belles-lettres et des sciences,
les populations des campagnes succombaient sous
le poids des charges les plus lourdes appels répétés
de contingents militaires pour combler les pertes

(') Les colonies lorrainessont situées entre 18° et 19° longit.
est, mérid. Paria (30°10 et 38°20 longit. est., mérid. d'Islande),
et entre 45°,42 et 46°, lat. nord le 46° passe un peu au nord
de Trübswetter.

Vienne de 593 kilomètres.

6loi gné de Pesth de 255 kilomètres.Saint-Hubert est ëlot gnë de g~ kilomètres.
Temesvar de 47 kilomètres.

Saint-Hubert est à 80"86Vienne. à t97°',05 d'altitude au-dessus du lad altitude au-dessus du nivean do laPesth. à 105'°,4,8à lo5m,49 mer Adnatiflue.
Szegedin à 89'°,S(i mer
Temesvar. à 86°',9S



éprouvées par les régiments et les milices lorraines
pendant la guerre de Sept Ans ('), réquisitions d'ap-
provisionnementspour l'armée d'AlIemagnf!, deman-
des de subsides adressées par Louis XV à Eon beau-'
père, d'où comme conséquenceforcéelapDgression
rapide des impôts (~).

A tous ceux qui à des titres divers frappaient
déjà les produits du sol, Stanislas, en 1756 3t 1757,
dut en ajouter de nouveaux (~). Émue de la misère
du peuple, la cour souveraine de Lorraine et du
Barrois, tout en protestant de sa soumission aux
ordres du roi, refusa d'enregistrer l'édit.Des lettres
de cachet, l'exil des magistrats, au premier rang
desquels était M. de Chateaufort, leur dispersion

(') Des levées supplémentaires furent faites en 1759, 1760,
1761, 1762. (V. Digot, Histoire de la Lorraine, t. VI, p. 306,
310.)

(') V. d'Haussonville, Histoire de la réunion de la Lorraine
à la France, vol. IV, p. 287, et Pièces justificatives, p. 442.

Traité secret de Meudon du 30 septembre 1736, par lequel
Stanislas, roi de Pologne, duc de Lorraine, abandonne à Sa
Majesté Très-Chrétienne Louis XV, dans les duchés de Lor-
raine et de Bar, les revenus, droits, impositions de quelque
nature qu'ils soient ou puissent être à l'avenir.

(~) Aux droits seigneuriaux qui existaient partout, soit au
profit du Roi dans les terres domaniales, soit au profit des
seigneurs ecclésiastiques ou laïques, à la dime qui atteignait
tous les fruits de la terre, aux frais résultant de l'entretien des
églises, aux droits des curés, aux impositions indirectes perçues
aux portes ou sur les marchés des villes, Stanislas dut ajouter
un impôt nouveau en établissant,en 1756, un second vingtième,
auquel il ajoutait dès 1757 quatre sols pour livre au vingtième
déjà perçu depuis quelques années.



dans toute la Lorraine, furent la réponse à cette

courageuse résistance. Pendant ce temps, le chan-
celierde Lorraine, M. de la Galaizière,dontl'admi-
nistration vicieuse et oppressive achevait d'épuiser
le pays, continuait ses ruineuses prodigalités les
habitants de plus de deux cents communes étaient
forcés de venir travailler à son château de Neuviller-
sur-Moselle, au parc, aux jardins, à la chaussée qui
de Nancy y conduisait.

Toujours sollicité par les ministres de Versailles
obligés de faire face aux dépenses de la guerre,
Stanislas, dès 1759, fut forcé d'établir de nouveaux
impôts ('). La cour souveraine et la chambre des

comptes de Lorraine protestent. Outre les remon-
trances qu'elle présenta, la cour souveraine or-
donna une enquête sur l'état des duchés celle-ci,

entre autres résultats navrants, apprit que 23,590
cultivateurs avaient été réduits par la misère à
descendre à la condition de simples manœuvres ou à
fuir leur patrie ('). Émigrer au loin pour améliorer
leur sort, tel est le parti auquel pendant des années
durent se résoudre bien des Lorrains le malheur
seul peut pousser les populations à quitter défini-
tivement leur sol natal

C'est dans le bailliage de la Lorraine allemande

que l'émigration paraît avoir fait ses premières re-

(') Ce furent un troisième vingtième et deux sols pour livre.
(V. Digot, Histoire de Lorraine, t. VI, p. 291 à 293.)

(') V. Digot, ~M<o:')-e de Lor?-a:Mf, t. VI, p. 291-310.



crues. Peu nombreux a, l'origine, les faits d'émigra-
tion deviennent plus fréquents en Lorraine par la
contagion de l'exemple et la continuité des causes
qui les ont provoqués. Un arrêt de la cour souve-
raine de Lorraine et Barrois du 1er juin 1769 ('),

concernant le fait d'émigration, reconnaît
<r

qu'il
s'est annoncé dans la province de Lorraine des mou-
vements d'émigration qui ont paru mériter l'atten-
tion même du gouvernement x. Mais au lieu d'en
signaler les causes réelles, l'arrêt attribue rémigra-
tion t à l'exemple des colons que l'Espagne tire
des pays étrangers et qui ont libre passage dans les

Etats de Lorraine, à l'idée de liberté qu'on a prise
de l'abrogation réciproque du droit d'aubaine, à la
facilité que trouvent les émigrants soit à l'égard de
la vente de leurs biens, soit dans la négligence des
officiers de justice ». Pour arrêter l'abus dans son
principe, l'ordonnance recommande « de présenter

au peuple la vue des punitions attachées à la trans-
gression des devoirs de sujet et de citoyen, afin de

contenir ceux qui sans ce frein essayeraient de rom-
pre les liens de leur engagement naturel et se rendre

par la coupables du crime d'infidélité envers le Roi

et l'État
D.

Ces mesures furent bien peu efficaces, car dès le
5 décembre 1769 (~), un nouvel arrêt, plus sévère,

(') V. Z)!'c~'nmn. ~M;<ort'(~e de< 0)'~o?M:fMCM e< dM <)-&:{naMa: ~e(') V. Dictionn.historique des ordonnances et des tribunaux de
Lorraine et Barrois, par de Rogéville. de .Lorrfi!'):e, t. XI, p. 499.

(') V. de Rogéville, Ordonnances de Lorraine, t. XI, p. 605.



prescrivait « d'arrêter les émigrants, de saisir leurs
meubles et d'avertir les substituts du procureur gé-

néral dans les bailliages, de l'intention où pourraient
être certains particuliers d'émigrer s.

Peu de mois après (17 mai 1770), la cour sou-
veraine de Lorraine et Barrois rend un arrêt qui
autorise ceux qui ont émigré à rentrer sans frais
dans leurs biens (').

A la même époque, un courant semblable se pro-
duisait dans la province d'Alsace son importance

en grandissant ne laissa pas que de préoccuper les

autorités. Le conseil souverain d'Alsace rendit, le

28 septembre 1769, un arrêt « condamnant un
juif de Biesheim, pour avoir engagé plusieurs parti-
culiers d'Algolsheim, prèsNeuf-Brisach, à émigrer,
à être sévèrement réprimandé et en 100 livres d'a-
mende (~) B; en 1769 et 1770, trois arrêts dont
l'un

K
fait défense à tous sujets du Roi de sortir du

royaume et d'aller s'établir en pays étrangers sans
permission expresse et par écrit de Sa Majesté

et dont l'autre ordonne de surveiller les embau-
cheurs et (( fait défense de donner des passeports à

ceux qui seront suspectés d'émigration, et déclare
nulles toutes ventes faites trois mois avant l'émi-
gration des vendeurs et lesdits biens connsqués(") ».

(') De Rogéville, Or~onma~fes de .ZjorT'aHtf, t. XII, p. 49.
(') V. Ordonnancesdu Conter <o!;uerctMt d'Alsace, t. II, p. 851.
(') Idid. Arrêta du 20 avril 1769, des 25 juin et 28 sep-

tembre 1770 in t. II, p. 839, 868 et 870.



On est donc autorisé à penser que vers cette épo-

que, en Lorraine comme en Alsace ('), les campagnes
étaient depuis quelque temps déjà parcourues par
des embaucheurs qui, exploitant le mécontente-
ment et la situation malheureuse des populations,
les excitaient à émigrer en pays étrangers et leur
achetaient à vil prix leurs immeubles. Parmi ces
agents, quelques-uns étaient étrangers, et c'est

vers la Hongrie qu'ils dirigeaient les familles qui
s'étaient décidées à quitter leur patrie.

Dans l'origine, ce furent des familles isolées qui
partirent secrètementet entreprirent à leurs risques
et périls le long et difficile voyage vers ces pays
lointains. Les premiers arrivés en Hongrie y ayant
prospéré, engagèrent des groupes plus importants
à aller les y rejoindre.

Marie-Thérèse occupait alors le trône impérial
d'Autriche; dès 1763, elle avait conçu le dessein
de peupler les vastes étendues de ses États dont les

guerres prolongées entre les Hongrois et les Turcs
avaient fait un désert. Ses efforts se portèrent tout
d'abord sur le Banat de la Hongrie et surtout sur le

(1) Le 6 juin 1757, quatre paysans alsaciens, appartenant à
des villages dépendant de la ville de Strasbourg, demandent au
gouvernement autrichien la permission de se rendre avec leurs
familles dans le Banat de Hongrie comme colons. Il leur est
répondu que pour être accueillis, ils devront se légitimer par
un permis d'expatriation (.Ex~aifMHysMT'tMnde) et un passeport.
(K. K. Reichsfinanz-Archiv, Wien archives de la chambre
aulique à Vienne ~4c<a 6<MM<i'c6t).



pays de Werscbetz l'entreprise était ardue, la plus
grande diSculté résidait dans le manque absolu de

bois de construction et de chauiFage. Pour y obvier,
Marie-Thérèse eut la pensée de transformer en forêts
les collines de sable qui, dans le sud-est du Banat,
émergent au milieu des plaines. Les premiers colons
envoyés dans ces régions dépeuplées étaient d'an-
ciens soldats ayant accompli leur temps de service
militaire, des prisonniers de guerre prussiens; tous
devaient être de religion catholique.

Pénétrée de l'importanceque pourrait avoir pour
son œuvre de colonisation l'arrivée d'éléments
agricoles et informée du malaise dont souffraient
certainespopulationsde l'Europe occidentale,Marie-
Thérèse résolut de détourner le courant d'émigra-
tion qui s'établissait vers ses États. Des instructions
sont envoyées aux résidents autrichiens dans plu-
sieurs villes d'Allemagne pour attirer vers les États

autrichiens le flot des émigrants.
En 1766, Marie-Thérèseétablit à Cologne, Franc-

fort-sur-le-Mein, Schweinfurt, Ratisbonne et Ulm,
des commissaires qui auront pour mission d'attirer
à eux les colons, de faire imprimer et de répandre
des écrits faisant connaître les avantages accordés à

tous ceux qui s'établiront dans le Banat de Hongrie.
Pour stimuler l'activité de ces commissaires, une
prime en argent (1 florin 30 kreutzers) leur était
allouée pour chaque famille d'émigrants qu'ils
avaient recrutée. Une prime plus forte leur était



accordée dans les villes où les émigrants pouvaient
être sollicités par les offres d'une puissance étran-
gère.

C'est dans ces conditions qu'un service d'émi-
gration fut institué aux portes de la France. Dans
la petite forteresse de Kehl, qui alors faisait partie
des possessions de l'Autriche sur la rive droite du
Rhin, résidait un notaire impérial chargé de rece-
voir les colons, de leur donner des instructions sur
la conduite et l'itinéraire qu'ils auraient à suivre,
de les munir de secours de route, de passeports,
etc. (').

L'émigratiou commença vers 1764 et dura jus-

que vers 1772. En avril 1764, un général-major
commandant la forteresse de Philippsbourg infor-
mait le gouvernement autrichien que des gens en-
rôlés pour la colonie de la Guyane, manquant d'ar-
gent et de ressources, étant chassés de plusieurs
lieux, demandaient les passeports nécessaires pour
arriver à être admis dans les colonies de la Hongrie.
Un mois plus tard, nouvelle lettre qui annonce
un convoi de trois cents émigrants de la Lorraine
allemande. « Ces gens, écrit-il, quittent leur pays
et demandent l'autorisation de s'établir en Hongrie. D

Ce qui leur fut accordé (~). De 1763 à 1769 (") bien

(') V. tableau n" I.
(*) Lettres du 16 avril et du 16 mai 1764, du général-major

von Schmid de Philippsbourg. (Archives de la chambre aulique.)
e) Sur une des nombreuses Co7M:~7:o<oM-ra&eHende 1768,



des familles lorraines émigrërent (v. tableau n° II)

en Hongrie et furent réparties dans les localités du
district de Bacs. C'est ainsi que, dans la petite ville
d'Apathin et dans les villages de Gajdobva, Neo-
palanka, Karavukova, les noms de Rizar, Mers-
chi, Hardi, Pekar, Moinar, etc., sous lesquels il
n'est pas difficile de reconnaître ceux de Richard,
Marchai, Picard, Meunier, témoignent de l'immi-
gration de colons de langue française. En 1769, de
nombreuses familles venant de la Lorraine alle-
mande et notamment du comté deDabo, de la Lor-
raine française des environs de Foug, des familles
alsaciennes originaires de Strasbourg, de Honen,
Schœnau, Marckolsheim, Sainte-Marie-aux-Mines
et deSaint-Hippolyte, petite ville qui, bien que si-
tuée en Alsace, au pied des Vosges, appartenait au
duché de Lorraine, sont signalées comme arrivant
dans les colonies de la Hongrie.

C'esten 1770 que rémigration atteignitson maxi-

mum d'intensité. En février et mars,.127 familles
de la Lorraine allemande, et en avril 1770, 930 fa-
milles dont les trois quarts étaient des Lorrains de
langue française, viennent s'établir dans les colonies
de la Hongrie. D'août il décembre 1770, des familles

nous avons relevé les noms de DiUaehncider, Morolt, Her-
bino, Russe), Bucher, Aubertiu, Poulet, Levéque, tous désignes
comme colons lorrains. (Aroh. de chamb. auliq. Status zmpo-
pulationie in regio cc!77:e)'c[~' d~rt'e<Bac~teftM ab anMO 1763
usque diem 16 meit6M .More! 1768.)



lorraines originaires de Commercy, Pompey, Blâ-
mont, Avricourt, Thionville (') passaient par Kehl

pour aller rejoindre ceux de leurs compatriotes qui
les avaient précédées. Comme dans toutes les émi-
grations, ce sont surtout les éléments jeunes de la
population qui, confiants dans leurs forces, partent
pour chercher en pays inconnu un sort meilleur. La.
plupart ont de 25 à 30 ans, beaucoup sont de jeu-

nes époux ou des célibataires isolés; parmi eux se
trouvent quelques adolescents.

Nous avons eu sous les yeux un état nominatif
duquel il résulte que du 25 août au 31 décem-
bre 1770, 203 familles alsaciennes provenant de
80 localités différentes passèrent par Kehl pour se
rendre en Hongrie (V. tableau n° I). A quelques ex-
ceptions près, toutes ces localités sont situées dans
la basse Alsace; les gens de la haute Alsace préfé-
raient une voie plus courte et passaient par Bâle.

Le 24 avril 1771, les autorités autrichiennes de
Fribourg en Brisgau (Fo~ero~?'r6zcAMc/~ Regie-
~MM~f) informent la chancellerie impériale « qu'un
grand nombre de familles pauvres, en raison de la
misère qui règne en France, quittent ce pays et de-
mandent des passeports pour se rendre en Hongrie.
Leur misère est sans bornes, mais leur activitéet leur

(') Archives de la chambre aulique. Nous avons trouvé
ces localités indiquées sur les listes de colons (CMo):M<en-rraM-
por~-CoK~ma~onea); le lieu d'origine du plus grand nombre
n'eat indiqué que d'une façon générale par les termes de ctus
Lothringen (venant de Lorraine) ou Gallus.



zèle religieux sont connus. Ils ont préféré continuer
leur vie pleine de soucis plutôt que de se laisser
enrôler comme colons prussiens par le prince de
Wurtemberg qui règne à Montbéliard, et de passer
ainsi sous la domination d'un prince qui n'est pas
catholique. Des passeports ont été accordés à ces

gens habitués au travail et qui seront d'une bien
plus grande utilité que beaucoup d'autres qui ne
vont en Hongrie que par horreur du travail et pour y
trouver un sol fertile B. (Archiv. de chamb. auliq.
Protocoll der a~r..Hb/~sMz~, 18 mai 1771.)

Le 6 mai 1771, M. de Nagel~ résident autrichien
à Bâle, informait le prince de Kaunitz, chancelier
de la cour d'Autriche, que < tous les jours des fa-
milles venant de la Lorraine passent par Bâle et les
environs pour gagner le Danube et la Hongrie.
Outre les cultivateurs, ce sont des artisans, des ou-
vriers en laine, des vignerons. Ils quittent le pays,
écrit-il, malgré la défense qui a été faite d'émigrer

en secret, persuadés qu'on constituera des villes et
des villages entièrement habités par des gens de
leur nation ils assurent que l'émigrationne cessera
pas de sitôt, ceux qui sont restés au pays étant in-
formés du bon accueil qu'ont reçu les premiers
colons (') ». Ces communications reçurent des
réponses favorables.

Les émigrés voyageaient par groupes composés
de plusieurs familles ordinairement de la même lo-

(') Archives de la chambre aulique.



calité; chacun d'eux devait être accompagné d'un
guide qui, entre autres fonctions, avait celle d'em-
pêcher que pendant le voyage les colons ne fussent,
dans les pays qu'ils traversaient, embauchés pour le
compte de quelque autre puissance. (A cette époque
la Prusse, la Saxe, la Russie cherchaient à recruter
des colons dans l'Europe occidentale.) Des secours
en argent leur étaient accordés. Outre la prime que
touchaient les familles qui se présentaient sponta-
nément sans l'intermédiaire d'un commissaire, il
était alloué au début par jour de voyage aux pères
et aux mères de famille, 6 kreutzers ('), à chaque
enfant, petit ou grand, 3 kreutzers, ce chiffre fut ré-
duit a 2 kreutzers pour les enfants au-dessous de 18

ans, quand plus tard, en 1769, le nombre des immi-
grants étant devenu plus considérable, il ne fut plus
autant nécessaire de les attirer par les avantages
qu'on leur offrait. Ces sommes étaient payées à des
stations déterminées, établies le long des routes sui-
vies par les colons, chaque station pouvant être éloi-
gnée de l'autre par la distance de quatre jours de

voyage. Lors de leur passage à Vienne, capitale de
leur nouvelle patrie, chaque immigrant recevait la

somme de trois florins Q. Plus tard, en 1772, la co-

(') A cette époque, le florin autrichien (Conuem~'om~MMen)
avait la valeur de 2 fr. 60 c. il était divisé en 60 kreutzers.
(V. Becker, Z)cM fB6<e/')-e!'c~MtttMirMM: Jahre 1524-1838.)

(') D'après les pièces conservées dans les archives de la
chambre aulique à Vienne.



Ionisation cessa de se faire par voie administrative
et les colons durent accomplir à leurs frais le voyage
pour le Banat.

Quant à la route qu'on leur assignait, les colons

lorrains et alsaciensétaientdirigés de EehIsurUIm,
dans le Wurtemberg; dans cette ville, ils étaient
embarqués sur le Danube dont ils descendaient le

cours par Passau, Vienne, Presbourg et Pesth, jus-

que dans le Banat. Ils débarquaient sur la rive
gauche du Danube, dans les points les plus rappro-
chés des terres qui étaient désignées comme centres
de colonisation.

En même temps que les colons lorrains et alsa-
ciens amuaient vers la Hongrie, des gens venus des

pays les plus divers de l'Europe occidentale, le
Luxembourg, les pays rhénans, notamment les en-
virons de Trêves et de Mayence, le grand-duché de

Bade ('), le Wurtemberg, enfin les différents Etats
de l'Autriche, fournirent les contingents les plus
importants. Pour fusionner ces éléments ethniques
si divers, pour créer et faire prospérer ces colonies,

une organisation puissante était nécessaire.
Marie-Thérèse, secondée par son fils Joseph, qui,

(') L'Autriche possédait encore a cette époque, aoua le nom
de VorderŒ~<e)'re:'cA, tout le Brisgau et les districts désignés

sous les noms d'Ortenau et Hanauerland, formant la partie nord
et moyenne du grand-duché de Bade actuel. Fribourg, Offen-
bourg, etc., en étaient les villes principales. On comprend dès
lors que les populations de ces contrées se soient plus facilement
décidées à émigrer en Hongrie.



d'abord corégent, devait plus tard lui succéder sous
le nom de Joseph II, y apporta tous ses soins. Une
section de la chambre aulique (XsM<?r~cA<? ~fo/
A<M?MK~) était chargée d'une façon spéciale de la
direction des affaires du Banat de Temesvar, de sa
colonisation et de tout ce qui, d'une façon générale,
était désigné sous le nom de in .B<:Ma/teM. Elle fut
présidée par le comte de Ehevenmuller-Metsch,
conseiller intime.

En 1766, Marie-Thérèse crée à Vienne une Im-
populations-Commission, sous la présidence du comte
Lamberg. Le comte Festeticz et plus tard le comte
d'Urbna en furent les membres les plus importants.
La ville de Temesvar était le siège de l'administra-
tion du pays. Le comte de Perlas en fut le prési-
dent jusqu'en 1768. Le comte Charles de Clary lui
succéda en 1769 et conserva ces fonctions jusqu'en
1774 (').

Sous leur dépendance agissait toute une hiérar-
chie de fonctionnaires et employés, contrôleurs,
secrétaires, trésoriers, surveillants, chargés de l'ad-
ministration des colonieset de la gestion des sommes
considérables dont elles nécessitaient la dépense.

La situation des colons qui arrivèrent dans le
Banat varia sous plus d'un rapport. Dans la pre-
mière période de l'immigration, de 1762 à 1766,
les colons furent répartis dans des localités déjà

(') GMcA:'cA<t des remuer Bana~ par L. Bohm, t. I, p. 266.



existantes, dans lesquelles des habitations nouvelles
furent construites pour eux et des terres mises à

leur disposition. 28 villages situés dans les districts
de Temesvar, de Lippa et de Csanad, grandirent
ainsi rapidement en population et en importance.
Plus tard, le nombre des nouveaux immigrants
augmentant toujours, il devint nécessaire de créer
des villages nouveaux (') 31 colonies furent ainsi
fondées de 1766 à 1772; 7 reçurent des noms hon-
grois, 21 des noms allemands et 3 des noms fran-
çais. (Voir /? carte.)

Les premières colonies nouvelles fondées sur des

terres appartenant à la couronne (NMM~~rMcAë

CaMM~N6ry~c~) dépendaient directement de
la chambre aulique. Ce furent les plus prospères.
Mais, dès 1770, a le nombre des colons arrivés dans
le Banat était si grand, qu'il était à craindre que

ceux qui les suivraient ne pussent plus être pla-
cés (~). Un appel fut adressé aux seigneurs pour
les inviter à recevoir des colons sur leurs domaines,
dont quelques-uns avaient assez d'étendue pour
pouvoir facilement onrir un asile à cinq cents per-
sonnes. L'avantage pour les colons admis sur ces
terres seigneuriales (Particular-Berrschaften) de

(') La. construction des villages était spécialement connée à.

Hildenbrand et Neumann le premier portait le titre de Landea-
<idmMMO<ra~o7:t-.Ba~ tous deux contribuèrent puissamment par
leur activité au succès de la colonisation de la Hongrie.

(') Lettre de l'impératrice Marie-Thérèse au comte Esterhazy,
du 12 septembre 1770.



trouver un asile immédiat fut plus que contreba-
lancé par la situationqui leur fut imposée; ils furent
moins bien partagés en général que ceux qui avaient
été admis sur les domaines de la couronne (').

Quel fut le sort de nos compatriotes alsaciens et
lorrains? Marie-Thérèse voyant venir dans ses États

des anciens sujets de son époux;, naguère le duc
François III de Lorraine, devait avoir à cœur de

les bien recevoir. Par décision prise en séance du
conseil aulique (~ que souvent elle se plaisait elle-

même à présider, l'Impératrice ordonna de prendre
toutes les mesures propres à favoriser l'activité des

colons et pour cela de les pourvoir de tout ce qui
leur était nécessaire. Les colons lorrains furent en
grande partie réunis dans cinq villages rapprochésles

uns des autres. De vastes étendues de terres fertiles
leur furent attribuées qui, par un singulier hasard,
réalisaient les mêmes qualités que le sol de certains
villages lorrains dont quelques immigrants étaient
vraisemblablement originaires (3). L'exemption de

(') Une lettre du résident autrichien à Cologne adressée, le
30 novembre 1766, au prince de Kaunitz, premier ministre de
Marie-Thérèse, et qui exprime les plaintes élevées par des colons
rhénans établis dur des terres relevant des seigneurs, autorise
à le penser.

P) Séance de la chambre aulique du 6 juin 1769. (Archives
de la chambre aulique.)

(') Dans le territoire de la commune de Champenoux et dans
la plus grande partie du territoire de Bezange-Grande (Meur-
the-et-Moselle), on trouve une terre noire, très-analogue à la
terre noire de Hongrie et comme celle-ci très-fertile.



tout impôt fut assurée aux colons pour une période
de dix années. En vertu d'une décision prise le

31 août 1772 par Joseph, corégent, ceux des colons
qui, étant ouvriers, préféraient se fixer dans les
villes pour y exercer leur profession, furent exemp-
tés d'acquitter les droits de bourgeoisie et de maî-
trise.

Dans chaque village furent construits, aux frais
de la couronne ou du seigneur, une église, un pres-
bytère, des écoles, des moulins à blé, une auberge,

une boucherie, un magasin.
Chaque famille fut mise en possession d'une

maison; des bestiaux, des instruments aratoires,
des semences, le mobilier domestique et jusqu'à
des ustensiles de cuisine furent donnés aux colons.
Quelques familles reçurent même des allocations en
argent qu'elles devaient rembourserpar termes dans
le délai de trois ans. Chaque famille reçut en outre
en toute propriété (a~ M~Mm~cAra~~M E'~e~~M~)

un lot de terres, d'un seul tenant, désigné sous le

nom de cession qu'il conserve encore aujourd'hui, et
dont l'importance ne laissait pas que d'être notable.

L'étendue des cessions varia un peu dans les
différentes colonies. A Grabatz, une cession entière

se composait de

12 hectares (') de champs;
3 hectares de prairies;
1 hectare et demi de pâturages.

(') Dans l'évaluation des cessions en mesures françaises nous



En moins grand nombre furent distribuées des
denai-cessions constituées par

Dans quelques colonies seulement furent alloués
des quarts de cc~M~M composés de

Autour de chaque maison se trouvait en outre un
jardin de la contenance d'un demi-hectare.

Dans certaines colonies établies sur des terres
seigneuriales, comme à Mastort et à Heufeld,
l'Impératrice ajouta à chaque cession, à titre de don
(Kaiserliches GMcAeM~ un hectare et demi de terres.

Dans le territoire de chaque village, la jouissance
de prairies spéciales était réservée au curé et à
l'instituteur (Pfarr-und Le~rM~e). De même

ceux qui, moyennant une redevance annuelle ('),
détenaient du seigneur de chaque village le droit
exclusif de vendre la viande et de tenir l'auberge

avons admis 1 joch de superficie comme égal à un demi-hectare.
La valeur exacte du~'ocA est de 57 ares 55 centiares. En Au-
triche, le joch = 1600 klafter carrés (mesure de Vienne), le
klafter carré = 3mq,60. En Hongrie, le ~'ocA = 1200 klafter
carrés.

(') Les droits seigneuriaux (droits d'étal, d'auberge, dont les
communes commencèrent à se libérer par voie de rachat dès
1840, furent définitivement abolis en Hongrie par la diète de
Presbourg de 1848.

6 hectares de champs
2 hectares de prairies
1 hectare de pâturages.

3 hectares de champs

1 hectare et demi de prairies
1 hectare de pâturages.



(Hcrrschafls- Wirthshaus) acquéraient par la même

la jouissance de prairies déterminées (Fleischbank-

u. Wirthswiese). En dehors des pâturages apparte-
nant en propre à chaque famille, il existait dans
chaque colonie un pâturage commun dont la su-
perficie était parfois considérable (300 hectares a
Grabatz). Le seigneur de chaque village affermait

aux colons les terres qui ne leur avaient pas été
concédées (C/e~/aK~.

Les cessions primitivement concédées aux colons
n'ont relativement guère été morcelées; on s'efforce

dans la liquidation des héritages d'en maintenir
l'intégrité.

De nos jours encore, dans les colonies lorraines,

on compte par cession et on évalue les fortunes
immobilières par le nombre de cessions dont elles se
composent.

Tous les colons pourvus d'une cession étaient
considérés comme établis (angesiedelt) certains
d'entre eux auxquels on n'avait pu, dès l'abord, en
donner, étaient provisoirement mis en subsistance
(6~MS/). Les colons étaient libres d'ailleurs de

choisir, selon leurs convenances, le village où ils
désiraient se fixer. En retour de tant d'avantages,
l'autorité supérieure se réservait certains droits:
celui de transférer, dans des cas déterminés, les

colons d'un village dans un autre; les colons ne
pouvaient quitter leurs villages que moyennant un
congé, et même ne s'absenter pour quelque temps



sans une permission spéciale. Les colons qui, prenant
la fuite, abandonnaient leur résidence, et cela ar-
rivait quelquefois, étaient signalés comme <~<?r-

teurs enfin les familles qui quittaient le pays pour
retourner dans leur patrie ne pouvaient le faire
qu'en remboursant la valeur des secours et des al-
locations que, par anticipation, elles avaient reçus.

C'est dans ces conditions et sous ce régime que
furent fondés dans le district de Csanad, en 177l,
les villages de

St-Hubert pour 75 familles avec 69 cessions, 4 demi-cessions.
Charleville 62 50
Seultour 62 60

en 1772, les villages de

Trübswetter pour 200 familles avec 104 cession entières et
96 demi-cessions.

Gottlob 200
Ostern (') 250

Séparés à peine par la distance d'environ 1 ki-
lomètre, les trois villages de Saint-Hubert, Charle-
ville et Seultour furent presque exclusivement peu-
plés par des Lorrains de langue française, comme
le prouvent les noms qu'ils portent encore aujour-
d'hui (v. tableau n° III). Les premiers colons, pres-
que tous agriculteurs, aussitôt arrivés, se mirent
courageusement à l'œuvre et ne tardèrent pas à
acquérir un degré de prospérité qui excita la ja-

(') A Ostern, 50 cessions furent accordées en 1773, 51 ces-
sions en 1785, 1 cession entière et 49 demi-cessions en 1792.



lousie des Hongrois et des Roumains habitant les vil-
lages voisins. Leurs cultures furent ravagées, leurs
bestiaux enlevés. Pour mettre fin à ces dépréda-
tions, les Lorrains firent bonne garde, fusillèrent

sans merci et enterrèrent sur place quiconque était
de nuit rencontré sur leur territoire, vêtu d'une
~KtM~a ('). Ces mesures énergiques furent efficaces.

Des secours de toute nature continuaient d'ailleurs
a être fournis avec sollicitude, par l'administration
supérieure, aux colons nécessiteux. On leur rempla-
çait les voitures hors d'usage, les pièces de bétail
qui avaient péri, les chevaux volés, etc.

Les Lorrains se firent bientôt remarquer par leur
ardeur au. travail. En 1772, un rapport sur l'État
des colonies, les signale comme des « cultivateurs
laborieux et entendus s. La population s'accrut
rapidement dans la paroisse de Saint-Hubert, à
laquelle dans l'origine deux villages voisins, Heu-
feld et Mastort (~), également peuplés de Lorrains
et d'Alsaciens, avaient été auiliés, il y eut, du
'23 mars au 31 décembre 1771, 31 naissances; en
1772, 92 naissances, et en 1773, 129 naissances (~).

(') On appelle &UK~a le long manteau en peau de mouton
que portent dans les campagnes les Hongrois et les Roumains.
Les colons lorrains l'ont également adopté.

(') Heufeld et Mastort furent construits, en 1770 et 1771,
chacun pour 78 familles. Heufeldfut érigé en paroisse en 1789
l'église actuelle fut construite de 1812 à 1816.

(~) Extrait du protocole des naissances, mariages et décès
de la paroisse de Saint-Hubert.



Les Lorrains de ces villages étant en très-grande
majorité de langue française, durent être pourvus
de prêtres français. Parmi les ecclésiastiques (')
attachés à l'église de Saint-Hubert, nous avons re-
levé les noms suivants en 1772, Roka, prêtre ori-
ginaire de Bohême, mais parlant la langue de ses
ouailles; en 1797, Eustache, curé; en 1798, Breton,
chapelain; en 1801, Porée, chapelain; en 1806,
Petitjean, chapelain. Le premier curé de Seul-
tour (ou tSo~oM?'), en 1773, du nom de Pierre-
François Leclère, était d'origine luxembourgeoise;

en 1793, ce fut Joseph-François-SilvestreMaillot.
L'église de Seultour, en construction dès 1771, fut
consacrée au culte le 24 septembre 1774. S'il faut
ajouter foi à une tradition, le village de Seultour
devrait son nom (propler M/<!M! /M~'m) à l'existence
d'une tour élevée autrefois, pendant les guerres
contre les Turcs, à peu de distance du village. Lors
de la construction du village, cette tour aurait été
rasée et les briques employées à l'édification du
presbytère et des écoles.

Bien que portant des noms allemands, les vil-
lages de Trubswetter, Ostern et Gottlob furent prin-
cipalement peuplés de Lorrains et d'Alsaciens.

La colonie deTriibswetter (ou TV~~e~') futpres-

(1) Les seigneurs terriens exerçaient et ont conservé jusqu'à
une époque récente sur les églises le droit de patronat, en vertu
duquel il leur appartenait de nommer aux cures des villages
situés sur leurs domaines.



que exclusivement composée de Lorrains de langue
française: sur les 192 familles qui, à l'origine, y
furent installées, toutes étaient lorraines, sauf 8

qui venaient de la frontière bavaroise, aux envi-

rons de Pilsen. Les colons allemands se groupèrent
dans une rue qui porte encore aujourd'hui le nom
de « Deutsche Gasse (rue Allemande). Ils donnèrent
le nom de « Wo/aMe » (rue des Loups) à une
rue habitée par quelques familles françaises qui
manifestaient à leur égard des dispositions peu
bienveillantes. Au point de vue_ ecclésiastique,
Trubswetter fut rattaché dans l'origine à un bourg
hongrois, Szent-MikIos (Saint-Michel), situé à 8 ki-
lomètres, mais fut érigé en paroisse dès 1773. La
première église fut construite en briques sèches (').
L'église actuelle date de 1846. Parmi les prêtres
qui y ont exercé le saint ministère, nous avons
trouvé les noms de François Leclère (1773-1777),
Germain (L777-1778), Biaise Collignon (1787-
1789), Forstner (1787-1798), Louis Breton (1798-
1802), prêtre émigré de France, qui avait étudié à
Besançon, enfin celui d'Antoine Bonnaz, originaire
du pays de Gex, élève du séminaire d'Annecy, qui,
d'abord chapelain et administrateur de la paroisse,
fut installé comme curé de Trübswetter en 1804 et
y resta jusqu'à sa mort, en 1837.

(') Les deux premiers baptêmes y furent célèbres les 22 et
23 février 1773; tous les parents et parrains des enfants por-
taient des noms français.



La colonie de Gottlob fut principalement peu-
plée d'Alsaciens, auxquels furent joints des Lorrains
de langue allemande et des Luxembourgeois. Par
suite des relations constantes qui existaient entre
les colonies alsaciennes et lorraines, s'établirent à

Gottlob un certain nombre de familles dont les

noms, qui subsistent encore aujourd'hui, révèlent
l'origine française (v. tableau n° II). Le premier
curé de la paroisse, du nom de Baumgartner, y
arriva avec les premiers colons. L'église fut cons-
truite en 1773.

La colonie d'Ostern (ou Osztern d'après la pro-
nonciation hongroise) fut peuplée d'Alsaciens, de
Lorrains et de Wurtembergeois. Les registres pa-
roissiaux datent de 1773, bien que la commune
n'ait été érigée en paroisse qu'en 1785.

Dans les églises de Saint-Hubert, Charleville,
Seultour, Triibswetter, les chants d'église lorrains
étaient encore en usage en 1802. Jusqu'en 1830,
l'évangile dans les églises était lu d'abord en alle-
mand, puis en français, tous les troisièmes diman-
ches du mois, le sermon était tenu en français. Dans
les premières années de la colonisation, l'enseigne-
ment dans les écoles fut donné concurremment en
langue française et en allemand. Aujourd'hui, en
vertu d'une loi portée le 8 juin 18G8, l'enseignement
et l'étude de la langue hongroise sont obligatoires,
dans toutes les écoles du royaume de Hongrie, pour
tous les enfants, quelle que soit leur nationalité.



Si, par une conséquence forcée des choses, l'usage
du français dans les colonies s'y perdit progressi-

vement, nos anciens compatriotes n'en ont pas
moins pieusement conservé quelque souvenir, et
ce n'est pas sans fierté que les plus âges d'entre eux,
dans la visite que nous leur fîmes, sont arrivés à

s'exprimer avec nous dans la langue de leurs aïeux.
Quand on visite les colonies lorraines de la Hon-

grie (v. tableau n° IV), la similitude qui règne
entre elles, la régularité géométrique des rues, la
symétrie, l'uniformité de construction suffisent pour
indiquer qu'elles ont toutes été établies en une fois

et d'après le même plan, si bien qu'une même des-
cription peut presque s'appliquer à toutes.

Le village a la forme d'un vaste rectangle al-
longé, traversé par quatre à six larges rues plan-
tées d'acacias sur les côtés, qui se coupent à angle
droit. Au centre du village, l'église avec le presby-
tère et l'école; non loin se trouvent une ou deux
auberges, la boucherie, le magasin dans lequel se
trouvent réunis les objets les plus usuels l'éloigne-
ment des villes, la difficulté de s'y rendre, le ren-
daient indispensable. Plusieurs colonies conservent,
à l'entre-croisement des deux rues médianes, un
auvent sous lequel se trouvait autrefois la cloche
qui réglait militairement la vie et les occupations
des colons. A l'entrée du village, la rue principale
est flanquée de deux moulins à farine mus par des
chevaux, dans lesquels chaque habitant a le droit,



moyennant un prix nxé à l'avance, de faire moudre

son grain.
Perpendiculairementà la rue, s'élèvent les habi-

tations à toits en tuiles ou en chaume, dont les

murs sont construits en pisé (ce nom a été conservé)

ou en briques sèches et recrépis à la chaux; elles
n'ont en général qu'un rez-de-chaussée; précédées
d'une galerie couverte donnant sur la cour, elles

n'ont que deux ou trois chambres d'habitation.
Tout y est propre, bien tenu et indique une très-
grande aisance ('). Sous le même toit sont situées

les étables; quelquefois, au fond de la cour, une
grange pour renfermer quelques récoltes. La cour
est soi-disant fermée par une clôture à peine à hau-

teur d'appui constituée par une rangée de fagots

recouverts de pisé. Ce mode primitif de clôture n'a
rien qui doive étonner dans les vastes plaines de
la Hongrie, le bois et les briques coûtent cher. Sauf
quelques arbres fruitiers que les habitants nous
montraient avec orgueil dans les vergers qui en-
tourent leurs maisons, nous n'avons guère rencon-
tré que des acacias qui acquièrent en peu de temps

un beau développement. La rareté du bois fait que
le plus souvent, pour le chauffage, on le remplace

par des tiges de maïs, de tabac ou même de la

(') A Saint-Hubert, nous avons vu encore deux des maisons

assez spacieuses, mais basses et couvertes en chaume, qui furent
primitivement construites sous Marie-Thérèse pour recevoir
les colons.



paille; force était autrefois de recourir au fumier

comme combustible. Le dépérissement prématuré
des arbres est dû à l'imperméabilité et à la pau-
vreté en éléments nourriciers du sous-sol argileux (')

sur lequel repose la couche superficielle d'humus,
d'épaisseur du reste très-variable.

Quant aux pierres, elles sont presque inconnues

cela est si vrai que, lors de la construction du
chemin de fer de Pesth à Temesvar, on vit au début
des terrassiers employés aux travaux de ballast de

la voie, emporter le soir les plus grosses pierres
qu'ils pouvaient trouver, pour les montrer dans
leurs villages à titre de curiosité.

Autour de chaque village s étendent, souvent à

perte de vue, ces champs de céréales dont la fertilité
bien connue a plus d'une fois sauvé de la disette l'Eu-

rope occidentale. Ils alternent avec de vastes éten-
dues couvertes de maïs (~M~M~M~z) qui atteint sou-
vent plus de deux mètres de hauteur, et au milieu
desquelles, la nuit venue, il n'est pas difficile de

se perdre, nous avons failli en faire l'expérience.
Sur le pâturage communal paissent en liberté de

(') Toutes les colonies sont situées sur le lœss diluvien dont
la puissance varie de 7 à 20 mètres le lœss, encadré au nord,
a l'ouest et au sud par des alluvions modernes apportées par les
fleuves (la Maros au nord, la Theisa à l'ouest, la Bega et la
Ternes au End), s'étend à l'est jusqu'à des collines de terrains
tertiaires appartenant aumyoeene supérieur. (V. Wolf, Geol.-
Geogr. fS~M:M der Ebene Niederungarns, in Jahrb. der geol.
-Re:c~a~<. B. XVII, 1867, p. 517.)



nombreux troupeaux de chevaux, de race estimée,

tous de robe uniforme (alezans); il est des villages
qui en possèdent plus d'un millier; puis encore de
grands bœufs de race hongroise, au pelage gris, de
forte charpente, aux cornes allongées et gracieuse-
ment arquées plus loin enfin, de retentissantes
clameurs trahissent la présence de troupeaux d'oies
qui ont prospéré malgré l'absence de cours d'eau
où elles eussent pu prendre leurs ébats.

Si les noms de famille d'origine française, les
seuls, on le comprend, à la recherche desquels nous
ayons pu nous attacher, se rencontrent assez sou-
vent dans des villages hongrois ou allemands (')
situés autour du groupe formé par les colonies lor-

(') Des colons lorrains et alsaciens furent encore installés en
nombre considérable à Hatzfeld (à 8 kilomètres de Saint-Hu-
bert), village établi en 1767 pour 40 familles lorraines des
colons luxembourgeois et rhénans y furent introduits plus tard

une rue y conserve encore le nom de .LotArmyer Gasse (rue
des Lorrains); à Caatad, village construit en 1767 pour 202
familles à Grabatz, établi en 1768 à Mastort et Heufeld,
établis en 1770, chacun pour 78 familles; en 1785, à Lovrin
où les Lorrains et les Alsaciens furent réunis dans une rue qui
s'appelle encore Neue G<MM (rue Neuve) en 1794, à Cathrinen-
feld, un canton rural y porte encore le nom de .H:cA<i)'f~Mr.
(~m/s~zu&er die im Temesvarer Banat ab anno 1762 bis ultimo
novemb. 1772, ganz neu gebauten u. theils zugebauten Co/OMa/en-
.Dor/seAo/'<em;pièce des Archiv. de chamb. auliq.) Voir tableau
n° VI. De toutes ces colonies nous n'avons visité que celles
de Mastort et Heufeld.



raines, c'est dans les villages de Saint-Hubert,
Charleville, Seultour et Triibswetter, qu'ils sont
prédominants. C'est dans ces localités que, grâce à

sa supériorité numérique et à son agglomération,
l'ancienne population lorraine a pu conserverquel-

ques-uns de ses caractères originels.
Les habitants de Saint-Hubert, Charleville et

Seultour aiment à désigner leurs villages sous le

nom de Wa'~c~e Dor/er (villages welches); leurs
voisins les appellent encore aujourd'hui die Franzo-

sen. Ils savent qu'ils sont venus de la Lorraine et
de l'Alsace, et bon nombre connaissent les localités
d'où étaient originaires leurs ancêtres parmi celles
qui nous furent indiquées citons Arracourt (dési-
gné par son nom patois de Rako) (') Francheville (~)

Moyenvic, Rhodes, Torcheville, Leining, Altroff (8)

Oberstinzel, Niederstinzel (4), etc. (V. tableau n°II.)
Les noms de famille sont d'origine française,

beaucoup sont très-répandus en Lorraine et se re-
trouvent encore aujourd'hui dans nos villes et nos
villages. Les altérations qu'ont subies la plupart
s'expliquent aisément par ce fait que ce furent des

(') Chef-lieu de canton du département de Meurthe-et-Mo-
selle, arrondissement de Nancy.

(') Dans le département de Meurthe-et-Moselle, arrondisse-
ment de Toul, canton'de Domèvre.

(~) Cinqvillages de l'aneien départementde la Meurthe, arron-
dissement de Château-Salins, cantons de Vie et d'Albestroff.

(') Deux villages de l'ancien département de la Meurthe,
arrondissement de Sarrebourg, canton de Fénétrango.



employés autrichiens, parfois d'origine bohème, qui
prirent les noms des colons lorrains à leur arrivée;
ceux-ci, pour la plupart, ne savaient pas écrire, ainsi

que le témoignent les nombreuses croix qu'en place
de signature nous avons trouvées au bas de leur acte
d'engagement comme colons. N'oublions pas d'ail-
leurs que dans les langues slaves, en allemand et

en hongrois, les lettres n'ont pas la même valeur
phonétique qu'en français.

Si, dans l'origine, des rapports ont continué à se
maintenir entre les colons et leurs parents restés

au pays natal, ils ne paraissent pas avoir été fré-
quents ni avoir duré longtemps. L'éloignement, la
difficulté des communications, l'oubli réciproque ne
l'expliquent que trop aisément. Cependant un ha-
bitant de Triibswetter nous raconta qu'à propos
d'un héritage qui, il y a une quinzaine d'années, lui
était échu en partage à Rhodes, il avait été vive-
ment sollicité par les membres de sa famille qui y
résidaient de venir revoir son pays d'origine.

Dans les colonies lorraines, le français n'est plus
compris et parlé que par quelques vieillards qui l'ont
appris de leurs parents les premiers colons. Cepen-
dant ici comme partout, au Canada, à la Nouvelle-
Orléans, comme dans les colonies des réformés fran-
çais réfugiés en Allemagne, s'est manifesté, à l'in-

verse des autres peuples, l'attachement des Français

pour leur langue maternelle. Bien que perdus au
milieu de populations étrangères, éloignés et sans



rapports avec leur ancienne patrie, les Lorrains ont
pendant longtemps fidèlement conservé leur langue.
En 1872, succombait à Charleville, à l'âge de 92 ans,
une Lorraine qui ne pouvait remplir ses devoirs
religieux qu'en s'exprimant en français. Dans le
même village, trois braves vieillards tinrent à hon-

neur de converser avec nous en un français qui, mal-
gré les archaïsmes et les mots empruntés au patois
lorrain dont il était émaillé, était cependant intelli-
gible. Une femme âgée fut heureuse de pouvoir me
dire la prière qu'en français elle récitait tous les
soirs. Ce n'est pas sans émotion que, loin de la
France, nous recueillîmes ces témoignages de la
fidélité des Lorrains à leur langue maternelle.

Outre l'allemand, qui rappelle le dialecte usité

en Alsace et dans le Wurtemberg, la jeune généra-
tion commence à parler le hongrois, qu'elle a
appris tant dans les écoles des villages que dans
celles de Szegedin dans cette ville importante exis-

tent de bonnes écoles dans lesquelles l'enseignement
est surtout donné par des religieux. La diffusion
de la langue hongroise est encore favorisée par une
coutume féconde en heureux résultats, autrefois

en usage entre la Lorraine et l'Alsace, et encore
aujourd'hui très-répandue entre la Suisse romande

et la Suisse allemande, l'échange des enfants (Kin-
dertausch). Deux familles de langue différente se
confient réciproquement leurs enfants pour leur ap-
prendre une langue nouvelle.



Réputés pour leur activité, leur vivacité et leur
caractère jovial, nos anciens compatriotes se distin-

guent par plus d'un trait des éléments avec lesquels

depuis plus d'un siècle ils sont en contact. Nous

leur avons trouvé l'air franc et ouvert polis sans
être serviles, ils sont éminemment sociables. Un peu
obstinés dans leurs idées, ils engagent facilement
des procès; ils aiment à discuter, le font avec logi-

que et animation sans être querelleurs ni vindi-
catifs. Ils sont courageux à la guerre où un
grand nombre d'entre eux se distinguent; la plu-
part servent dans les hussards, l'arme nationale des

Hongrois ('). Bien qu'un peu exclusifs et sortant
peu de leurs villages, auxquels ils sont très-atta-
chés, les habitants des colonies lorraines éprouvent
une sympathie spéciale pour les Hongrois, tout en
étant en bons rapports avec ceux des villages limi-
trophes. (Dans les écoles, les enfants font preuve
d'une compréhension facile et plus rapide que leurs
condisciples d'autre origine.)

Les Lorrains sont laborieux et économes aussi
n'y a-t-il pas de pauvres parmi eux; tous jouissent
de l'aisance, quelques-uns sont riches.

(') Il existait à cette époque dans l'armée autrichienne un
régiment d'infanterie qui portait le nom d'un prince lorrain,
celui de de Salm. La principauté de Salm, médiatisée en 1802,
était enclavée entre la Lorraine et l'Alsace, sur le versant orien-
tal des Vosges, au pied da Donon elle avait pour capitale
Senones, où résida Dom Calmet.



Les familles d'origine française vivent et s'allient
le plus souvententre elles. Comme parmi toutes les

populations agricoles, les unions se font de bonne
heure; peu de mois après leur rentrée du service
militaire, les jeunes hommes se marient. D'après une

ancienne coutume empruntée aux Saxons, les nou-
veaux époux sont tenus de demeurer pendantun an
encore sous le toit des parents de la jeune femme,
qu'ils sont obligés de servir comme valets. Le pro-
duit d'un ~ocA de terre (57 ares) leur est alloué

pour leur entretien.
Les sentiments moraux et religieux ont conservé

chez eux toute leur puissance les grandes fêtes
chrétiennes, Noël, Pâques, Pentecôte, sont célébrées

avec éclat. A Trùbswetter, la Saint-Sylvestre et le

jour de l'an sontcélébrés comme en France et sont
l'occasion d'échanges de cadeaux. Menant une vie
calme et monotone comme les plaines au milieu des-

quelles ils sont perdus, les Lorrains de Hongrie sais-

sissent avec empressement les événements de fa-
mille pour en faire l'occasion de fêtes prolongées et
bruyantes. Dans les cortéges qui, lors des mariages,
parcourent les villages, pendant que sur leur passage
retentissent des coups de feu, ils aiment à se faire
précéder de corps de musique pour laquelle ils sont
d'ailleurs peu bien doués. Aux baptêmes, comme
lors des fêtes, des dragées sont distribuées aux en-
fants à la sortie de l'église. Cet usage dans ces con-
trées ne se rencontre que parmi les colons lorrains.



Ils sont passionnés pour la danse, les jeux d'adresse,

comme le billard, et aussi les jeux de hasard, parmi
lesquels ils ont conservé pendant longtemps l'usage
d'un jeu de cartes, la préférence, autrefois répandu

en France. De sens droit et pratique, d'une prudence
qui touche à la méfiance, peu disposés à accueillir
les idées ni les inventions nouvelles, les colons lor-

rains, comme les populations agricoles vivant dans
l'isolement, n'ont guère qu'une préoccupation tra-
vailler pour eux et leurs plus proches et augmenter
leur bien.

Quand des parents meurent laissant des enfants
mineurs, tous leurs biens sont vendus. Le produit,
partagé en autant de parts qu'il y a d'enfants, est
confié à une commission spéciale chargée dans cha-

que commune d'administrer lesbiens des orphelins;
les intérêts servent à l'entretien d'enfants jusqu'à
l'âge de douze ans, à partir duquel ils sont obligés
de servir comme valets. Leur fortune leur est remise
à l'âge de leur majorité (').

Dans les villages lorrains, la race est forte et
robuste les conditions hygiéniquesfavorables, l'a-
bondance dans laquelle vivent les habitants, les

travaux exclusivement agricoles auxquels ils se li-

vrent, permettaient de le prévoir. La durée de la
vie moyenne est au-dessus de la normale, beaucoup
de personnes atteignent un âge très-avancé. Les ma-

(') D'après la loi hongroise, les hommes sont majeurs à 24

ans, les femmes à 18.



ladies sont relativement rares. Il n'existe pas de ma-
ladies endémiques dans la contrée. Toutefois, après
les années pluvieuses surviennentassez souvent des
nèvres et affections paludéennes qu'expliquent la
facilité avec laquelle se forment sur un sol sans
nulle déclivité des mares d'eau croupissante et la
propriété que possède le sol très-riche en humus de
retenir l'eau pendant très-longtemps (').

Les colons lorrains excellent à cultiver la terre;
aussi dans leurs villages la terre vaut-elle quatre
fois plus que dans les localités environnantes
par leurs soins ont été créées des pépinières d'arbres
fruitiers qu'ils montrent avec orgueil. A côté
de l'agriculture, ils se livrent avec succès à l'élève
du bétail et du cheval; leurs produits, généralement
des chevaux de demi-sang, sont estimés sur les
marchés de Temesvar.

Telles sont aujourd'hui les colonies lorraines en
Hongrie. A-t-on conservé quelque souvenir dans
les villages de Lorraine de ceux qui, il y a plus
d'un siècle, quittèrent leur sol natal pour aller
s'établir au loin ? Les noms de famille que nous
avons retrouvés à Saint-Hubert, Charleville, Seul-

(') Je dois ces renseignements à l'obligeance de M. le D~
Vétyé, médecin à TriibBwetter, dont la famille (Vautier) est
originaire de Pignan, arrondissement de Brignoles (Var).
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tour, Trubswetter, etc., existent-ils encore dans

nos villages lorrains ? Autant de questions qu'il
était naturel et intéressant d'élucider.

Des recherches faites par nous dans d'anciens
registres communaux, des renseignementsrecueillis
auprès des municipalités, des ecclésiastiques, nous
permettent d'y répondre.

Le nom de Charleville que porte l'une des colo-

nies lorraines pouvait faire supposer qu'il lui avait
été donné par des colons en souvenir d'un village
de ce nom situé dans l'ancien département de la
Moselle, dans le canton de Vigy, à 40 kilomètres au
nord-est de Metz. Renseignements pris, il s'est
trouvé que parmi les habitants les plus âgés de

Charleville n'existe aucune tradition relative à l'é-
migration de familles pour la Hongrie il y a cent
ans? Une ferme importante aux environs de Metz

porte aujourd'hui le nom de Saint-Hubert. Serait-

ce en souvenir d'elle que quelques colons origi-
naires du pays messin auraient donné son nom à

leur nouvelle résidence en Hongrie ?
Sur d'autres points, nos recherches ont été plus

fructueuses. Dans le département de Meurthe-et-
Moselle, à Moncel (village ayant appartenu à un
ancien bailliage de l'évêché de Metz), quelques per-
sonnes savent qu'il y a un siècle des membres de

leurs familles ont émigré pour la Hongrie ('). A

(') Commuuicat.ion verbale de M. le maire de Moncel.



Arracourt (autrefois Auralcourt, village situé dans
l'ancien bailliage de Luné ville, près de la frontière
actuelle), on sait qu'un nommé Lacouture, en par-
tant pour la Hongrie, a laissé en propriété à la com-

mune un terrain qui, depuis 1780, est devenu le

cimetière de ce village ('). Dans les villages de Be-

zange-la-Grande, Moncel, Arracourt, à un moindre

degré dans ceux de Sornéville, Valhey, Bathlémont,
Parroy, Pettoncourt, tous situés dans le départe-

ment de Meurthe-et-Moselle, dans la Lorraine an-
nexée à Moyen-Vie, Château-Salins, Chambrey,
Aulnoy-sur-Seille, existaient, de 1751 à 1770 et
existent encore en partie aujourd'hui, un grand
nombre de familles dont nous avons retrouvé les

noms dans les colonies lorraines de langue française
de la Hongrie (comparer entre eux les tableaux III
et V). Les résultats auxquels ont abouti nos inves-
tigations, rapprochés des renseignements rapportés
de Hongrie, nous autorisent à penser que c'est de

la région comprise entre Nancy et Metz qu'un grand
nombre de ces colons furent originaires.

Des recherches analogues pour déterminer les

points précis d'où émigrèrent les colons lorrains de

langue allemande et les Alsaciens eussent présenté
des dimcultés trop grandes pour que nous ayons pu
les entreprendre.

Quoi qu'il en soit, il reste démontré qu'il existe

(') Communication verbale de M. le curé d'Arracourt.



dans le sud-estde la Hongrie, à quatre cents lieues
de la mère patrie, un groupe important de colonies
lorraines et alsaciennes bien que leur fondation
remonte à plus d'un siècle, quelques-unes d'entre
elles ont conservé, avec le souvenir de leur origine,
des caractères spéciaux qui m'ont paru dignes d'ap-
peler l'attention sur elles.



TABLEAU ? I.

Con~tto~OTM-ra&e~e a&er 266 teutsche Familien <o ich Fr. Anton
ZeMtne~ Kays. Notarius, vom 25. August bis 3. Decemb. )770 <?t
der Reichsfestung Kehl aufgebracht und zu a«c?'<)cA~< K.
Dienst mit te<om~erm Verhallungs-Unterrichte,~ar~c/teroMMett
und Geleilhsbriefen a~ Ba~<i<iK/!e Colonisten an die ~oc/tor~/K-
che von ~eMe)tn:ùMe)'i.!C/teKa?tzley nach ~ema&;ye~c/ct</Kt6e'.
Diese Familien sind aus

Achenheim. t Heiligenberg [ OsLwa)d. 2
Bebtenheim. [ Herrlisheim. 9 OLtrot. 1Beni'elden. L Ho)zbeim. t ReiLwiUer. 1
Bergbieten 2 Illkirch t ReicbshofTen.. t
Bischheim L Kertzfelden. 2 Rumersheim.. L

Bischofsheim 2 K)ein!and~u. 2 Huprechtsau 2Bœrsch. 2 Kictzheim. 1 Schan'ut~heim.. 2Busweiler. 1 Kirchheim. 1 Sthmachherjjheim. 1

Brumath t Killstett. 1 Singrist. 1Co)mar. 3 Largit.zen. t Strassburg. 37Dachstein. 1 Lochweiter. 1 Statreifelden. 3
Dahteuheim. ) 1 Lùtzelburg 1 StiH. 3
Dangolsheim.. 4 Mariak[rch(Sta- Stotzheim. 2Dinsheim. 7 Marie-a--Mines) 2 MM~m~m. )1

Dùppigheim. 5 Marlenheim. 2 Trâabeim. 4
Kbersmùnster.. t Meistratzheim.. [ Tùrckifeim L

Ergersheim. 2 MertzwiUer. t Wantzenau. 9
Epflg t Mo)sheim. t 'W.isstenheim.. t
Ernolsheim. 8 Mubtbach. 3 Wendenheim L

Fessenheim. Mu~zig 2 'Westhausen. t
Flexhurg 2 Neugartheim t Westhoffen. 4Forstheim. 2 Niederbronn t 'Wfissenburg t
Gambsbeim. 4 N'tedernai. 4 Willgottheim 3
Geispotsheim Oberbergheim.. 1 'Wittersbeim 2
Gumbrechtshof- Oberbronn [ Wolfisheim 3fen. t Obernai. 5 'Wotxheim. 6
Hagenau 2 Offendorf. t 203'Hasiach. L Ostheim. t

TABLEAU ? Il.
~.<<t< des o~~aye~ lorrains d'où Jurent originaires les co~o)'~ qui, du

[°rja?[!)<e)' à la fin d'août L765, furent établis en Hongrie a'
5afM<-Jf<t~ d'Ebringen, Lemberg, Rohrbach, Saaralbe, Welfer-

dingen, \Vot[miinster (MoseUe).
Gaidobva de BeLtingen, Biningen, Bitsche, Grossrederchingen,

Remelingen, Uckingen (~fose[~e); FinsLingen (Fénétrange), Mar-
bachfMeurthe); Hiedertba!, Niederseebach, Urbeis (Alsace).

~po<n: de BillLngen (Moselle); Rixingon (Réchicourt) (MeurLbe).
~MA<M de BeHermgea, HaHeringen, Roppweiier (Moseite).

t Ptôce des archives de la Chambre anlique, à Vienne.
Soixante-trois fanjlitea non alsaciennes complétant cette liste étaient origi-

naires de paya allemands den borda du Rnin.
Copia designationis der Colouisten die vom 1~° Jauuar bis Endo An~net

li 65 theils mit KSniglichen Püsaeu, theils eel6et hier zur Impopulation ange.
kommen Bind. (Pjéce des archives de la Chambre aulique.)
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TABLEAU ? V.
État f/e.< )to;M de /am:HM existant, de 1760 d t77' en Lorraine,

<~a?!! les com?iiMJt&s de ~once~, Arracourt, Besamye-~a-GraM~e~
~oyeK~tc'.

FAMILLES. COAIMUNES.

Auberting. Arracourt. Moyenvic.Aubry. Arracourt.Barbier. Monce]- Arracourt. Bezange.Bizet' Moyenvic.Boisât.Arracourt.Capitaine. Arracourt.ChpminÉe. Moyenvic.Colin. Arracourt. Bezange. Moyenvic-Decreon. Moncel. Arracourt Moyenvic.Didon. Moyenvic.Durand. Moncei .Bezange.Fréco. Arracourt.Genêt. Arracout'L.
Glasquen Bezange. Moyenvic.
GritTatong. Moncei Arracourt. Bezauge. Moyenvic.H.nnand. Moncel. Arracourt.Henriot. Moyeuvic.Jardin. Moncei.Moyenvic.Lefbrt. Arraconrt. Bezange. Moyenvic.Leroi. MonoL'i. ArraconrL .Moyenvic.Lt;sta.ng. Moyenvic.Lorain. Monce!.Maigras.Arr.icourt.Beza.nge.MLtrcitat. Arracourt. Bezange.Marschan. Moyenvic.Marting. Monce). Moyenvic.Masson. Moncei.Mathieu. MonceL .Bezange.MoLLchot.Bez!inge.Mougeon. MonceLNoë! Moncel. Arracourt.Paris'?! Arracourt.Parisot.Arracuurt. Bezange.Parmentier.Arracourt Moyenvic.
Pau!in Moncei. Arracourt.Picard. Moncfl. Arracuurt-Plinar. Moyenvic.Renafd. Arracourt.Renaut.Bezange.Richard.Arracourt.Rousseau.Bezange.Ruchct.Arracourt.Samson. Moyenvic.Thynon. Moncei.'Villar. Moncfl.Vincent. Moncel.
Vivier Muncel. Arracourt.

Extraits de, Re~iatrca communaux. Ou retrouve à t~tc les nome de Bizet,
Decréon, Jardin, Rnchet; & Chd~fïu-NattTi~, ceux de Bizé, Degré, Hamand,
Jardin, LiëgauL, Mougeon, Mnuier, Remillou, Richard, Thirion, Vautier, qnt
se trouvent tons mentionnéa au tableau n~' III.



TABLEAU ? VI.
État des villages de colons construits dans le Banat de 7'entMfar

depuis l'année 1762 jusqu'à <<z~!n de novembre 1772'.1.

VILLA(IES NOUVEAUX.
Coûstrm~

VIIIAllllll IGII,11111111-
familles

YILLAGESKOUVEAUX- nnnr YILLAGE8 AGRANDIS._F~.Ue,

1765Bittet' 252~' t762Neu-Arad. 42t766Hatzietd. 40 Gutteubruiin. 148
Szakelliaz 300 i763Bessenova.[04
Eugetbrunn. 106 Mercydorf 143Schôodorf. 2[0 St-Poter. 31t767(;sadât. 202 Gyarmata 235Gros-Jeza. 202 Bruckenau. ?t768Grabaz. 202 Peszack. 42

1769 Bogaros. 200 Werschetz 30
1770 Albrechtsllur 78 Jutteriz. 5

Blumentlial 93 Weisskirchen. 4Heufeld. 78 Lugos. 9Ktein.Jeza. 100 Mayerhof. 20Marienfetd. 123 1764 St-Andras 34ttfastort. 78 Saderiack. 5
Seagenthau 75 FreydorfT. 19

1771 Saint-Hubert. 75 Lippa. 7tCharleville. 62 Detta. 2LSeuitour. 62 Mehadia. 4Wiesechaid. 98 Gross-Beoskerek.. 4
Kreuzstâtten. 63 Perjamos 74
Lichtenwald.. 40 1765 Neudorf. 148Bugberg. 30 Gross-St-Miklos 152Neuhof. 30 Csanad. 139
Klein-Aldringen 30 t76G~Csak6va. 5
Chartottenburg 30 Fascet. 35
Kœnigshofren. 30 e!qGreiffenthal. 30

1772 Trübswetter. 200Gomob. 200Ostern. 50
3,783
t,6[9
5,402

t Pièce datée de Temeavar le 8 mai 1773, eonaervëo aux archives de la Cham-
bre aulique à Vienne. Bien qu'elle ne M rapporte pas spécialementà la colon[~
Batton par les Lorrains, elle nous a paru intëreag~nte pour faire apprécier
l'importance de la colonisation en Hongrie.

Presque tous ces vlHagea étaient aitaés dans les districts de Temesvar, de
Ltppa et de Oaana.d. (V. la carte.)

Les chiffres cités par Babm (GM~. dsa Temew- Banats, T. I, p. 262 A 2C9)
sont un peu pins étevéa, ce qui pent tenir à ce que plua tard l'&Œuenee crols-
aante des colons nécoHaita la construction d'habitations eu plus grand nombre.

~Dep famt~eB lorraines, venant d'autres colonies, furent établiea en 1783 à
Lovrin, en 1794 & Catharinendorf.



NOTE

SUR LA

DÉCOUVERTE DU GOODYERA REPENS

AUX ENVIRONS DE NANCY

PAR M. FLICHE

FB.OFKSSEUR A L'ÉCOLE FORËHTIMH.E

Dans sa Flore de Lorraine, M. Godron compte
le Goodyera repens A. Br. au nombre des orchidées
habitant sa circonscription florale. En réalité, cette
plante remarquaMe n'était point alors connue en
Lorraine. On l'ayait recueillie seulement sur le ver-
sant oriental des Vosges, que l'auteur, pour d'ex-
cellentes raisons, n'avait pas cru devoir négliger.
Depuis, elle a été rencontrée sur le versant occi-
dental de ces montagnes, à Coinches et à Cornimont.
M. Godron a enregistré ces découvertes dans sa der-
nière notice sur la Flore de Lorraine (1) insérée dans
les ?~0!?-~ de l'Académie. Elle vient d'être trou-
vée aux environs de Nancy par M. le docteur Ch.

(') Godron, Notice sur lea ej;p~0)-a<zon< botaniques faitea en
Lorraine de 1857 à 1876. Nancy, 1875, p. 98.



Chatelain qui, le 16 juillet dernier, m'en a apporté
des échantillons frais recueillis par lui dans un
petit bois de pins situé sur le plateau de Dommar-
temont.

L'intérêt qui s'attache à cette curieuse orchidée,
à ses migrations à la suite des conifères, fait corro-
boré par sa nouvelle station de Dommartemont,
m'a engagé à visiter cette dernière et m'a fait

penser aussi qu'il ne serait pas inutile de signaler
immédiatement cette découverte botanique et de
donner quelques détails sur la station. L'examen

que j'ai pu faire de la plante vivante m'a permis de
vérifier ou de compléter les observations que nous
possédons déjà sur sa structure et sa physiologie.
Le résultat de mes recherches sur ce sujet trouvera
place à la fin de la présente note.

Le petit bois de pins ou le Goodyera a été trouvé
est de création récente. Comme Malzéville, Dom-
martemont possédait des terrains absolument im-
productifs provenant d'anciennes carrières. Il y a
une trentaine d'années, ces deux communes eurent
la sage pensée d'entreprendre, sous la direction de
l'école forestière, le reboisement de ces pierrailles.
On y employa différents conifères, en donnant pri-
mitivementia préférence au pi n sylvestre. C'estdans
un bouquet résultant des premiers travaux que
M. Chatelain a rencontré le Goodyera. Il occupe une
surface très-restreinte, un quart de mètre carré en-
viron, mais les sujets y sont très-serrés, sauf deux



ou trois qui, provenant de branches allongées de
stolons, sont destinés à étendre l'aire de la plante;
ils sortent de terre soit au milieu des débris
de diverse nature provenant des pins, soit au mi-
lieu des mousses. La plante est sous l'abri immé-
diat d'un petit épicéa complétement rabougri; mais
la masse du peuplement forestier est constituée

par des pins sylvestres il est peu serré, surtout à
l'exposition du couchant, ensorteque le couvert n'est

pas très-épais. Le 18 juillet, à 5 heures du soir, la lu-
mière du soleil arrivait bien tamisée sur le sol. Elle
est assez abondante pour qu'on rencontre autour du
Goodyera des mousses, des plantains, des pimpre-
nelles, des cirses, des sésélis, un jeune chêne. Un
petit nombre de ces plantes cependant arrivent à
fleurir. Dans tout le bois on rencontre en abon-
dance une autre orchidée l'Epipactis latifolia All. Le
sol est couvert de débris, feuilles, ramilles, écorces,

etc., provenant des pins.
Le Goodyera a-t-il toujours existé au-dessus de

Dommartemont ou bien y est-il arrivé récemment?
Tout milite en faveur de la seconde manière de
voir, puisque le sol du petit bois a été profondé-
ment retourné pour l'extraction de la pierre, puis-
qu'aussi, après l'abandon de la carrière, il est resté

nu, le peu d'herbe qu'il produisait étant broute par
les moutons, toutes conditions en désaccord absolu

avec ce qu'on a observé jusqu'à présent pour notre
orchidée. Nous sommes donc ici devant un fait d'in-



troduction absolument semblable à celui que M. Cha-
tin a observé au Mail-de-Henri IV (forêt de Fon-
tainebleau) pour la même plante (') et qui a juste-

ment excité l'intérêt des botanistes parisiens. La
plante qui nous occupe paraît, du reste, sujette à
des apparitions subites loin de son centre primitif,
mais toujours sous des conifères. En effet, M. Gay (~),

à propos de la découverte de M. Chatin, a cité une
observation du même genre, faite dans les planta-
tions de pins de Duhamel du Monceau (départe-
ment du Loiret).

Il semble même que l'arrivée du Goodyera aux
environs de Nancy soit de date très-récente, et il ne
faut certainement pas y voir une étape de la plante
dans sa marche vers Paris. Le bois de Dommarte-
mont n'a atteint que depuis peu d'années l'état
qui lui convient la faible surface occupée par
l'espèce, jointe à la vigueur des sujets qui la repré-
sentent, semble indiquer qu'elle s'est montrée de-

puis fort peu de temps. Elle a fleuri l'année der-
nière, comme le prouvent des débris de fruits, mais
peut-être pas plus tôt.

Comment se font ces migrations? C'est un point

encore fort obscur. On les attribue généralement à

un transport involontaire par l'homme. Des graines
seraient restées adhérentes à des graines de pin
ayant servi à l'ensemencement du sol. Cette expli-

(') BuH. Soc. bot. de France, t. I, 1854, p. 108.
(')7&t'~p. 193.



cation est inadmissible pour Dommartemont, où le
bois a été créé exclusivement par voie de planta-
tion. Reste donc le transport par les oiseaux ou par
le vent.

L'action de ce dernier agent me semble la plus
probable. On sait à quelles énormes distances peu-
vent être transportées des poussières, celles prove-
nant des volcans par exemple. Or, les graines des
orchidées sont d'une extrême légèreté elles sont
comparables, sous ce rapport, aux spores des aco-
tylédones, et c'est probablement à raison de cette
propriété que cette famille apparaît très-vite sur
les terrains abandonnés à la végétation spontanée.
C'est ainsi que, dans un reboisement effectué aux
environs de Sens, sur une surface de 200 hectares
environ de terrains en culture, j'ai vu apparaître
plusieurs O~cA~ Ophrys, etc., en même temps

que les plantes dont les fruits à aigrettes ou char-

nus facilitaient le plus la dispersion par le vent

ou les oiseaux.
Les orchidées ne seraient pas seules dans ce cas.

Ainsi les Pyrola, dont les graines sont également
d'une extrême légèreté, nous présentent un fait
d'introduction à longue distance des stations d'ori-
gine dans le Pyro/s~CMK~, espèce des pineraies et
des sapinières des Vosges, rencontré dans une plan-
tation de pins aux environs de Reims (').

(') Lambertye, Catalogue f!<M~(M<ea vasculaires de la Marne.
Paris, 1846.



Mes observations organographiques et physiolo-
giques ont porté sur les feuilles, les tiges et les rhi-

zomes sur les fleurs j' ai tenu à vérifier et à compléter
les observationsde Darwin. Ce qu'il dit du Goo~y~'s

repens dans le remarquable ouvrage qu'il (') a con-
sacré à la fécondation des orchidées est en effet

très-succinct et incomplet, parce qu'il n'avait pu
étudier cette plante que sur un petit nombre d'é-
chantillons dont la floraison était fort peu avancée.
Il décrit avec la plus rigoureuseexactitude, comme
j'ai pu le constater, la structure de la fleur et le
procédé si remarquable au moyen duquel le pollen
reste adhérent à toute tige très-mince, épingle ou
trompe d'hyménoptère. Il fait observer en outre que
sur les jeunes fleurs, le passage permettant l'apport
du pollen sur le stigmate est tellement étroit, que
cette introduction est impossible. Il émet l'opinion
qu'il doit ensuite s'élargir de telle sorte que, proba-
blement, le pollen pris sur une jeune fleur soit porté

sur une fleur plus ancienne. Il y aurait donc croi-
sement entre deux fleurs distinctes, disposition en
général très-favorable à une fécondation parfaite,

comme le démontrent de nombreuses recherches du
célèbre naturaliste anglais. Dans une uote ajoutée

à la traduction française de son ouvrage~), il cite

(') Ch. Darwin, On the uar~ous cot:<rt'uance<by to~t'c~ 6rz'<t~ and
~OT'etyH orchids are fertili8ed by Mi~ec<<. London, 1862, p. 112.

(') Darvin, .F~coMdahon des Orchidées, trad. Rérolle. Paria,
1870, p. 115.



un travail du botaniste américain Gray sur le
même sujet et dit « Le professeur Gray connrme
les idées que j'ai émises sur la structure et le mode
de fécondation du Goodyera ?'e/~M, qui sont éga-
lement applicables à une espèce très-distincte, le
Goo~y~'s pubescens. M. Gray pense que le passage
conduisant dans la fleur, très-étroit d'abord, devient
plus large comme je l'avais soupçonné, lorsque la
floraison est très-avancée, mais il croit que c'est la
colonne et non le labelle qui change de position. »

Mes observations confirment complètement les idées
d'Asa Gray. Le labelle reste en effet immobile, mais
la colonne s'écarte si subitement et si complétement,

que la fécondation d'une fleur par son propre pol-
len est presque impossible. J'ai essayé en vain, avec
une très-forte épingle, d'enlever par un même mou-
vement le pollen d'une fleur et de le porter sur le

stigmate sans pouvoir y parvenir. Sur les jeunes
fleurs, l'occlusion de ces organes rendait très-facile
l'enlèvement du pollen, mais empêchait son arrivée

au stigmate; sur les vieilles, leur ouverture rendait
l'introduction du pollen étranger très-facile, l'en-
lèvement du leur au contraire nécessitait un acte
spécial. Au moment où j'ai fait mes observations,
après des journées exceptionnellementfraîches pour
la saison et au commencement de la floraison, les
fleurs avaient été peu visitées par les insectes, les

masses polliniques étaient généralement encore en
place. Cependant quelques fleurs inférieures, dont



le pollen avait été enlevé sans qu'on pût le retrou-

ver sur le stigmate, me semblent prouver que dans
la nature les choses se passent comme je les ai vues
dans mes expériences. Je regarde donc la fécon-
dation croisée de fleur à fleur et opérée par les in-
sectes comme le mode normal chez le Goodyera

repens, ainsi que chez l'immense majorité des or-
chidées.

Les enveloppes de la fleur, sauf le labelle, l'o-
vaire, la tige, surtout dans sa région supérieure,
sont couverts de poils glanduleux. Ils retiennent
des poussières inorganiques, mais je n'y ai pas vu
d'insectes; il ne semble pas probable, dès lors, que
ces poils jouissent des propriétés remarquables de

ceux que présentent d'autres plantes. Les feuilles

en sont dépourvues à Dommartemont leurs ner-
vures sont vertes; elles ne présentent pas la couleur
rougeâtre qu'on adonnée comme caractéristique de
l'espèce.

Sa manière de végéter, fort bien décrite par
Schœnfeld ('), est des plus remarquables. Un rhi-

zome articulé très-ramifié se maintient à une très-
faible distance de la surface du sol. Ses rameaux
propagent la plante en effet, tous finissent par
percer la mousse ou le terreau dans lesquels ils vé-
gètent pour donner à leur extrémité une rosette
de feuilles, puis une hampe florale. Schœnfeld fait

(') Bull. Soc. bot. de France, t. H, 1855, p. 595.



remarquer que ce rhizome se trouve constamment

en relation avec le terreau provenant des feuilles,
ramilles, écorces, etc., des pins; c'est aussi ce
qu'on observe à Dommartemont. Il ajoute que le

terreau est indispensable à la plante. Cela me
semble aussi inûniment probable ('). Il est fort re-
marquable, en effet, de voir qu'on rencontre tou-
jours le Goodyera sous les conifères, plus habituelle-
ment sous les pins, quelquefois aussi sous d'autres
espèces du même groupe, sous le sapin pectine

par exemple, en Savoie (~). Ce fait serait d'ac-
cord avec ce que nous connaissons des plantes pa-
rasites. Tandis que certaines d'entre elles, les Oro-
&aKeAM par exemple, privées de chlorophylle, vivent
exclusivement aux dépens de leurs plantes nourri-
cières, d'autres, comme le G~ paraissent avoir

une alimentation mixte, puisque leurs feuilles sont
susceptibles de décomposer l'acide carbonique. De
même pour les saprophytes, et sans sortir de la fa-
mille des orchidées, nous aurions des espèces, comme
le Neollia nidus avis, privées aussi de chlorophylle,
qui vivraient exclusivement aux dépens du terreau
(celui du hêtre, d'après les observations, qui parais-
sent exactes, de botanistes allemands) tandis que

(') Il me semble bon de faire remarquer aussi que le terreau
a Dommartemont renferme du mycélium en quantité considé-
rable et souvent en rapport singulièrement intime avec les rhi-

zomes de l'orchidée.
(') Bull. Soc. bol., t. XIII, 1866, p. 117.



d'autres, comme le Goodyera, pourvues de feuilles
normales, auraient aussi une alimentation mixte.
Peut-être même un grand nombre d'autres orchi-
dées indigènes présenteraient-elles ce phénomène
à des degrés divers. Ainsi s'expliqueraient la dif-
ficulté de leur culture, la localisation ainsi que
l'apparition ou la disparition subite de certaines
espèces.

M. Irmisch (') a déjà. signalé l'imperfection du
système radiculaire chez le Goodyera repens; elle

me semble plus grande encore qu'il ne le dit, au
moins sur les échantillons que j'ai eus entre les
mains, et je suis fort porté à croire que le rhizome

en remplit en grande partie les fonctions. Sous ce
rapport, cette plante se rapprocherait desEpipagon
et Cora~o~MS, qui sont complétement dépourvues
de racines, comme l'a constaté M. Irmisch dans le
travail que je viens de citer, et qui absorbent l'eau
et les matières qui leur viennent du sol par leur
rhizome. La grande analogie de structure de cet or-
gane chez le Coopéra repens avec celle qui a été
décrite pour les deux autres genres (~), milite aussi

en faveur de cette opinion. Mais, comme le temps et
de bons matériaux d'étude m'ont fait défaut lors-

(') BezYnï~e zur Biologie «!id Morphologie der Orc7;:t~een.

Leipzig, 1853, p. 62.
(') Voir Irmisch, op. c~ et de Bary, Fen~ez'e~ende Anato-

mie der Vegetations- Organe der ~'Aamcro~ameMund .F<n'7:e. Leip-
zig, 1877, p. 288.



que j'ai voulu m'occuper de cette question, qui n'a
été, à ma connaissance, l'objet d'aucun travail jus-
qu'à présent, je préfère ne pas entrer dans de plus
grands détails, et je me réserve de la traiter plus
tard avec le développement qu'elle comporte.



L'ATELIER DE NAZARETH

pAn

ANTOINE CAMPAUX

Nazareth flamboyait dans la pourpre et dans l'or,
Comme un roi glorieux, aux pentes du Thabor
Le soleil lentement se couchait c'était l'heure
Où l'humble ménagère, assise en sa demeure
A son rouet, se lève, et vite, sans surseoir,
Se met en mouvement pour le repas du soir.
Leurs urnes sur le bras, les femmes de la ville
Allaient à la fontaine; et toutes à la file
Se pressaient, attendant leur tour pour y puiser,
Et cependant passaient le temps à deviser;
Avec de gais éclats, de la journée entre elles
Ainsi qu'à l'ordinaire échangeant les nouvelles.
Et les langues allaient joyeusement leur train,
Mais nulle, certe, avec plus de verve et d'entrain,
Que celle de Thamar, une Nazaréenne
Pour qui se taire était t'égal de la géhenne,
Et qui, de la cité recueillant les propos,
Le soir, sous les nopals, tandis que l'onde à flots
Du bassin débordait, claire et perpétuelle,
Sans fin les répandait Savez-vous, disait-elle
Au groupe curieux des femmes à l'entour,
a Mes belles, savez-vous la nouvelle du jour,
«

Nouvelle toute fraiche et que la ville encore,



« Tant la chose est secrète, en ce moment ignore?
«Vous conhaissez Jésus, le lils du charpentier,
c Eh bien, on dit qu'il part et ferme son chantier.

« Des pêcheurs de Jabès, la semaine dernière,
c L'étaient venus trouver, et lui faisaient prière
n De leur construire un mât avec un gouvernait;

Mais il s'est excuse, près d'eux de ce travail.
w ][ n'est pas naturel de refuser l'ouvrage,
Cela cache un départ et quelque long voyage.Et maintenant, pourquoi part-il? On n'en sait rien,

c A moins que ce ne soit pour se faire Essénien.

c Car il en suit déjà, sous le toit de sa mère,
a Et non pas d'aujourd'hui, le régime sévère.

« Depuis qu'on le connaît, paisible, grave et doux,
« Il semble un ange en chair descendu parmi nous.
c Nos rabbins, il est vrai, blessés de son mérite,
« A la rencontre vont le traitant d'hypocrite.
(' Hypocrite! ce front si limpide et si pur,
c Qui reflète le ciel dans son regard d'azur!

Ah! Zabulon n'a pas de fils plus saint peut-être,
« Sans compter qu'il a.l'air, lorsqu'il parle, d'un maitre.
« Vive Dieu! mais vraiment pour moi je ne crois pas
o Qu'on puisse rien rêver de plus grand ici-bas,
« Que ce jeune homme au port si calme et si tranquille.
« Son départ sera certe un vrai deuil pour la ville.
« Car Nazareth longtemps rira sous le soleil,
« Avant que de revoir, je le dis, son pareil.
"Mais chut, voici sa mère. n

Et paisible et sereine,
Le front noble et modeste, on eut dit une reine,
Tant elle avait grand air, sa cruche sur le flanc,
Une femme survint et se mit à son rang,
Doucement et sans bruit, attendant patiente,
Ainsi qu'àurait pu faire une pauvre servante.
A peine elle eut paru, la foule à son aspect,
Se taisant de concert, s'écarta de respect,
Chacune l'invitant de courtoise manière



Auprès de la fontaine à passer la première.
Et comme elle hésitait, du cœur remerciant
Et devant tant de grâce en soi s'humiliant,
Thamar lui prit des mains doucement son amphore,
Jusques aux bords l'emplit et la lui mit encore,
Toutes applaudissant, sur l'épaule d'aplomb,
Puis revint à son rang d'un pas allègre et prompt.

Cependant en son cœur pensive et recueillie,
A pas lents s'éloignait sous son urne Marie,
A Dieu seul rapportant et la gloire et l'honneur;
Et sur elle en louange, à l'entour, comme en choeur,
Toutes se répandaient, disant que nulle femme
Sur plus beau front jamais ne montra plus belle âme.
Et tandis que chacune emplissait tour à tour
Son urne à la fontaine, et que déjà le jour
Pâlissait sur les monts qui couronnent la ville,
Chèvres, bœufs et chameaux venaient en longue file,

Par leurs bergers conduits, soulevant sur leurs pas
La poudre des chemins qui, par nuages bas,
Lente et lourde montait dans le ciel empli d'ombre,
Et près du frais bassin se rassemblaient sans nombre.

Or à cette heure même, en uu pauvre chantier
Aux quatre vents ouvert, Jésus le charpentier,
Avec un compagnon debout devant l'aurore,
Dégrossissait un joug au tronc d'un sycomore.
Et le bois sous le fer voltigeait en éclats,
Tant ils travaillaient dur, quand le compagnon las
De sa rude besogne, et presque hors d'hateine

Mon Dieu s'écria-t-it tout à coup, que de peine

« Ici-bas pour gagner un dur morceau de pain!

c Que de misère pour ne pas mourir de faim!
c Tandis que dans la joie et l'ivresse et l'aisance
« Tant d'autres près de nous ont tout comme à plaisance!

c Est-ce donc juste, maitre? ))
Et le dur compagnon

Jacques de Sepphoris, comme c'était son nom,
Interrogeait des yeux Jésus qui sur sa tâche,
Le corps en deux plié, travaillait sans relâche.



A ces mots cependant Jésus s'interrompit,
Appuyé sur sa hache, et l'ouvrier reprit

« Ce n'est pas tant pour moi, maître, que pour vous-même

« Que je me plains ici; car vraiment je vous aime

o Et je souffre de voir qu'un homme comme vous,

« Un bon Israélite, et si juste et si doux,

« Un si bon ouvrier, car dans toute la ville

« On chercherait en vain charpentier plus habite,

« Qu'un homme enfin d'un coeur et si pur et si droit

u Pour sa mère et pour lui trouve le ciel si froid.

n Votre mère! Et qui plus méritait d'être heureuse?

o Est-elle assez vaillante et forte et généreuse.

« Et secourable aux gens jusqu'en sa pauvreté!

<~
Mais le ciel n'a pour elle, hetas que dureté,

« Comme de son vivant jadis pour votre père,

« Qui non plus ne connut jamais que la misère.

« Quel juste cependant et quel homme de bien!

« Mais quoi! sa probité ne lui servit de rien
« Bien au contraire même. Ah! lorsque le Messie

« Au jour voulu de Dieu, selon la prophétie,

« Je la lisais hier encore dans Daniel
(~ Lorsque le Christ viendra pour sauver Israël,

« Le pauvre aura son jour, j'espère, et la justice!

« Car, maître, il est bien temps que tout cela finisse,

« Et qu'il luise à nos yeux le jour sans lendemain,

« Où nul ne sachant plus ce que c'est que la faim,

o Tous en frères assis à la commune table,

« Nous n'aurons plus que joie et que paix délectable.
Et Jacques ce disant reprit sa hache au poing.

Jésus lui répondit « Non le Christ n'est pas loin,

<~
Et déjà Jean-Baptisteà la Judée émue

« Sur les bords du Jourdain a crié sa venue,
« Et lui frayant la voie ainsi qu'un précurseur
« De Sion chaque jour le proclame Sauveur.

« Apprends-le donc, bientôt tu le verras paraître;
« Mais on s'expose fort, Jacque, à le méconnaître,

« Si l'on croit que le miel et le lait en ruisseaux



Sur ses pas vont jaillir, et que l'or à monceaux
Va de ses mains pleuvoir en rayons sur vos têtes.

<~
En vérité, crois-moi, ce sont bien d'autres fêtes
Que le Christ aux regards de son peuple offrira.

<~
C'est plus divinement qu'il vous enrichira.
La pureté du cœur, l'amour de la justice,

a L'espérance et la foi, l'esprit de sacrifice,

« La sainte charité, le royaume de Dieu,
Voità ce qu'Israël et Sion avant peu,
Le long des grands chemins, aux portes des bourgades,

« Dont il ira partout guérissant les malades,

c Escorté de l'amour et du divin pardon,

« Se verront apporter comme un céleste don.
~)

Jacque à ces mots reprit en secouant la tête,

<'
A quoi bon qu'en Juda vienne un nouveau prophète,

<' A notre état présent s'il ne doit rien changer,

« Et si de la misère il ne peut nous venger.
« A quoi bon que sur terre il se donne la peine

De descendre vers nous, s'il ne vient la main pleine,

u Et prenant en pitié les pauvres travailleurs,

c Sur leur front ne fait luire enfin des jours meilleurs?

« Depuis le temps qu'au ciel leur cri désolé monte,

n De leur long désespoir quand Dieu fera-t-il compte?

<~
Les verrons-nous jamais enfin les temps prédits?

<(
On n'y faut-il plus croire, et sommes nous maudits?

Et !'œif de l'ouvrier, à ces mots, d'un feu sombre
Sous son front s'alluma, comme un flambeau dans l'ombre.

Jacques, lui dit Jésus en lui prenant la main,

« Jusqu'ici je fus pauvre, à partir de demain,
Et cela sans répit, je serai misérable.

« Mon sort jusqu'à ce jour fut encor tolérable

« Sous le toit de ma mère, et dans cet atelier,

« Où quinze ans j'ai vécu travailleur journalier,

« Au pied de la montagne où grandit mon enfance,
A partir de demain, loin d'ici, sans défense

Contre la faim, le froid et la chaleur du jour,

e Ainsi qu'un vagabond qui n'a pas de séjour,



M Moins heureux que l'oiseau que la muraille abrite,
«

Moins sûr que le renard qui trouve au bois son gtte,

<
Réduit aux grands chemins où mes pieds s'useront,
Bien souvent je n'aurai pour appuyer mon front,

Que la marge des puits ou l'autre de la brute,
(~ Sans viatique allant par la Judée, en butte
(~

Au mépris des puissants et des Pharisiens,
A l'insulte de tous, à la haine des miens,

« Jusqu'à ce que poussant à bout la violence,

<!
Sur une croix, le flanc traversé d'une lance,
Pour qu'il ne manque rien à l'horreur de mon sort,

a
L'Écriture accomplie, ils me mettent à mort,

« En pleine fête, aux jours qui ramènent la Pâque.
–Maître, que dites-vous, hors de lui cria Jacque?

(~
N'est-ce pas, dites-moi, que c'est d'un autre ici

Et non de vous vraiment que vous parlez ainsi?

(~
Dites-moi que ce sort ne sera pas le vôtre.

(~ Cette histoire est la mienne, et non celle d'un autre,
(~

Lui répondit Jésus, et pas un iota

<~
N'en sera retranché jusques au Golgotha,

c Où le Christ doit mourir victime expiatoire
Car c'est ainsi qu'il faut qu'il entre dans sa gloire.

a Mais qui donc êtes-vous, lui dit le compagnon?
u Celui, reprit Jésus, qui doit sauver Sion,

(~
Et par Sion le monde, une fois qu'à mon Père

<~
J'aurais rendu mon âme et quitté cette terre.

c Vous êtes donc le Christ alors, dit l'ouvrier?

n Mais le Christ ne peut pas sortir d'un atelier;

n Le Christ n'a pas dû naitre humblement sous le chaume,

« Lui qui doit de Juda rétablir le royaume,Et rendre à tout son peuple, avec la liberté,

c Son antique splendeur et sa vieille fierté.
« C'est le glaive à la main, le diadème en tête,

<~
Au chant deshosannahs et des hymnes de fête,

<( Mariant sur ses pas la terre ave<: les cieux,

w
Qu'il descendra vers nous terrible et radieux.

e Ce n'est pas de la sorte, ami, reprit le maitre,



e Que le Christ attendu se fera reconnaitre.
u Loin de répandre au loin la terreur sur ses pas,
Loin de faire du bruit, on ne l'entendra pas.

n
]) ne brisera pas l'humble tige rampante,

e Ses pieds épargneront la mèche encor fumante;

« Et les pauvres, du monde en leur ombre oubliés,
(~ Tous les cœurs languissants, les fronts humiliés,
« Tout ce qui souffre et pleure, enfin toute faiblesse
< Près de lui trouvera recours, pitié, tendresse.

Doux et compatissant, il prendra vos douleurs
u Et vos infirmités et toutes vos langueurs,
Et courbé comme vous sous l'humaine misère,
Épuisera les pleurs.et les maux de la terre.Il fera plus encore; au céleste courroux,
n Ainsi qu'un criminel, il s'offrira pour vous,Et prenant à son compte, innocent, vos souillures,
« Vous blanchira lavés au sang de ses blessures,

t(
Par le coup qui le frappe, ainsi vous guérissant.

<(
Voilà ce que sera le Christ apparaissant,

e
Un homme de douleur, sans éclat ni figure,

(~
Offrant tous les dehors d'une humble créature,

«
Sans flamme sur le front, sans foudre, sans éclair.

(~
Et qui ne le verra qu'avec des yeux de chair,

« Le laissera passer, aveugle, sans connaître

e Qu'il a devant les yeux son Seigneur et son Maitre;i
Et le mien, reprit Jacque à genoux achevant.

Tu l'as dit, repartit Jésus le relevant,
a Et ce n'est pas le sang ni les voix de la terre
((

Qui te l'ont révélé, compagnon, mais mon Père.

a C'est pourquoi tu suivras à l'avenir mes pas.
« Dès cette heure à ce clou suspends donc ton compas,
c Jacques de Sepphoris, et ta hache et ta scie;

« Tu n'en as plus besoin, compagnon du Messie.

a Je ferme sans retour ce chantier dès demain

o Un autre champ m'attend. Je m'en vais. au Jourdain,

« En descendant le lac, de la main de Jean même,

« A la face des cieux, recevoir le baptême.



(' Après quoi m'enfonçant au désert, devant Dieu,
(~ Mon Père, qui m'appelle et m'attend, au milieu
Des abîmes béants et des cimes sauvages
1 A l'ombre de la roche, assiégé de nuages,
« Quarante jours entiers je resterai priant,
c Dans le jeûne et les pleurs sans fin m'humiliant,t,

Jusqu'au jour où certain que mon heure est venue,
<' EnHn j'aille à mon peuple et me montre à sa vue,
<' Au milieu des pêcheurs qui vivent sur ses bords,
n Snr les rives du lac viens me rejoindre alors,

Et, sans plus me quitter désormais, suis ma trace.
<' Je vais, renouvelant Israël et sa race,
a Sur le roc établir une société

<t
Comme il n'en a jamais, jusqu'à cette heure, été,

<~ Où le riche et le pauvre, unis comme des frères,
« Abdiquant à la fin leurs trop longues colères,
a Se sentiront au cœur, également élus,

c Une flamme d'amour qui ne s'éteindra plus.
1)

Et comme il achevait ces mots d'une voix forte,
Sa mère se montra sur le seuil de la porte,
Et lui dit doucement « Mon fils, depuis longtemps

« Votre repas est prêt; venez, je vous attends.
« C'est bien, lui dit Jésus, nous vous suivons, ma mère. ')

Et de sa robe alors secouant la poussière,
Sur les pas de Marie, en fils humble et soumis,
Accompagné de Jacque, il gagna son logis.



AU NOM DE L'ACADÉMIE DE STANISLAS

PAR SOf PRÉSIDENT

Au nom de l'Académie de Stanislas, je remplis

un pieux devoir en adressant ce dernier adieu à
l'homme éminent que nous venons de perdre.

C'est le premier des exilés de Metz à qui l'Acadé-
mie ait ouvert ses rangs; voici en quels termes
dignes et simples, le 18 juillet 1872, le général
Didion demandait cette hospitalité scientifique
< Forcé par les désastres de la guerre de quitter
mon pays d'origine, Metz, que je croyais devoir être
mon dernier séjour, j'ai choisi Nancy pour ma nou-
velle patrie. » Ces quelques lignes peignent l'homme
il ne rappelait pas les titres d'une brillante car-
rière, il n'étalait pas les douleurs de l'exil.

Après de longs services rendus à l'armée et à la
science, Didion s'était retiré à Metz, sa ville d'adop-
tion, non pour y jouir d'un repos noblementgagné,

DISCOURS

PHOKONCH

SUR LA TOMBE DU GÉNÉRAL DIDION

JM. Torru-jDES
LE JUILLET 1878

MESSIEURS,



mais pour continuer a se rendre utile à ses conci-

toyens, et pour y cultiver la science qui avait été le

but et l'honneur de sa vie. Nous savons tous ce qu'il
était à Metz, patrie de tant de renommées militaires
et scientifiques; il rompt tous ces liens, il s'éloigne,

comme l'a si bien dit un de nos confrères, pour ne

pas courber sous le joug son front blanchi sous le

drapeau français.
Nancy l'attirait par sa réputation de ville sa-

vante et lettrée; il y arrive avec cette colonie mes-
sine si distinguée et si nombreuse, s'arrêtant à la
frontière, non loin de la cité toute française, patrio-
tique, qu'il avait tant aimée, et retrouvant dans sa
patrie nouvelle les exilés de Strasbourg.

Rappelons ici quelques traits de cette carrière
honorée par le travail, par la droiture, par l'élé-
vation du caractère et des sentiments, et par les

services rendus au pays. Au début, les dinicultés
ont été grandes, mais une volonté persévérante a
triomphé de tous les obstacles. Didion était né à
Thionville, le 22 mars 1798, privé bientôt de l'ap-
pui d'un père, il est placé à Pont-à-Mousson chez

un professeur de mathématiques, et de là, sans au-
tres ressources d'études, il arrive à l'École poly-
technique, en 1817. Envoyé, en 1819, à l'École

d'application de Metz comme sous-lieutenant d'ar-
tillerie, de grade en grade, dans cette arme savante,
par la valeur de ses services et de ses travaux,
avec l'assentiment de ses pairs, il arrive aux postes



les plus élevés. Nous n'avons pas à retracer la car-
rière militaire du général Didion, elle vient d'être
appréciée, avec. autant de compétence que de cœur

par un de ses frères d'armes ('); c'est l'homme de

science qui appartient à l'Académie. Dans cette
carrière consacrée à la science, quelle longue suite
d'études, poursuivies dans la même direction, avec
perspicacité et conscience, avec cette continuité
d'efforts qui arrivent au but Ce n'est certes pas le
lieu d'analyser, d'énumérer même de pareils tra-
vaux, ils ont eu des juges compétents et illustres;

nommons ceux qui ont été les dignes appréciateurs
et quelques-uns les amis du général Didion, ce sont

Poncelet, Piobert, Duhamel, Vaillant, Leverrier,
Morin, ces noms qu'on aime à répéter, parce qu'ils
tiennent à la gloire de nos armes et à celle de la
science.

En 1837, Didion remplace Piobert comme pro-
fesseur à l'École d'artillerie et du génie de Metz;
c'est alors qu'il se dirige vers l'étude de la balis-
tique, science fondamentale de l'artillerie, et qui

sera l'objet constant de ses recherches. De 1837 à

1842, il fait partie d'une commission instituée à

Metz pour étudier les principes du tir il est le

rapporteur de cette commission, dans laquelle se
trouvent Piobert et Morin. Constatons ici une série
d'expériences et de mémoires qui fondent la répu-

(') Le général Vercly.



tation du savant ce sont ses recherches sur la résis-

tance des liquides et des fluides élastiques, sur la
pénétration des projectiles, sur leur vitesse initiale,

avec une formule nouvelle sur la résistance de l'air.
Poursuivant ses études mathématiques, Didion ap-
plique le calcul des probabilités au tir des projec-

tiles, et quand nos armes subissent une transfor-
mation, caractérisée par la rayure des canons et
l'allongement des projectiles, Didion indique un
moyen pratique d'appliquer cette réforme aux piè-

ces d'artillerie.
L'œuvre capitale du général Didion est son 7ya!~

de ~a/M~Me, présenté d'abord sous forme de mé-

moire à l'Académie de sciences, le 17 novembre

1845. La commission chargée d'examiner ce travail
était composée de Piobert, Duhamel etMorin. Ses

conclusions furent que ces calculs et ces expérien-

ces faisaient faire un pas à la solution des problè-

mes de la balistique, et donnaient à cette solution

un plus grand degré d'exactitude, sans exiger de

trop pénibles calculs. Ce travail parut ensuite, en
1860, sous forme d'un traité complet de balistique,
bientôt apprécié, admis comme classique, traduit

en plusieurs langues, et qui valut à son auteur le

suffrage des hommes compétents et de nombreuses

distinctions honorifiques.
L'Académie des sciences a inséré dans ses Mé-

moires plusieurs des communications du général
Didion elle lui a accordé plus tard le titre de



membre correspondant, rattachant ainsi à, l'Institut
l'auteur de travaux distingués.

« N'éprouvons-nous pas un sentiment de tristesse

en voyant tant d'efforts et de génie employés à per-
fectionner l'art de semer la mort et les ruines (')? »

mais d'un autre côté, acceptons avec une fierté pa-
triotique les travaux de ce genre ils nous montrent

que l'art militaire se maintient chez nous à la même

hauteur, et que la bravoure française est toujours
secondée par la science et par ses utiles leçons. Si

dans les jours de calme et de paix, on songe moins

à ces applications utiles, si on s'en détourne même

pour porter ailleurs ses efforts, avec quelle anxiété

on les invoque, avec quelle satisfaction on les re-
trouve~ au jour du péril, ces garanties certaines
de l'indépendance et de la grandeur d'une nation

C'est ainsi que le général Didion les appréciait lui-
même, sans passion et avec un grand sens, dans

ces quelques lignes d'un de ses derniers discours

<r
Nous croyons avoir fait reconnaître que la France

a obtenu très-souvent le premier rang dans les ap-
plications de la science aux arts militaires; son
industrie lui laisse un rang très-honorable; sa ri-
chesse naturelle lui a déjà permis de combler un
vide immense et lui permettra de faire de nouveaux
sacrifices. En continuant avec ensemble et sagesse
à réparer de terribles désastres, elle arrivera, on

(') Rapport sur la candidature du général Didion, par M. Bla-
vier, août 1872.



n'en saurait douter, à pouvoir énergiquement assu-

rer sa dignité et ses intérêts. ? »

Dans une autre direction, nous retrouvons encore
l'homme utile: Didion s'est occupé des applications
de la science à l'industrie et sur ce champ de ba-
tail pacifique, il a aussi rencontré l'approbation de
l'Académie des sciences; on a surtout distingué un
de ses mémoires sur la théorie des moteurs. Deux
notices biographiques d'un grand intérêt ont été
consacrées par lui au général Ardant, l'un de nos
officiers du génie les plus distingués, et au général
Poncelet, qui avait préludé par de beaux services
militaires a ses travaux scientifiques.

Le général Didion avait fait partie de l'Acadé-
mie de Metz depuis 1896 il avait pris une part
active à ses travaux; il était le plus ancien des

membres titulaires, lorsqu'il dut se séparer de ses
collègues. Soyons ici l'interprète des regrets de cette
académie, qui perd en lui une de ses gloires et le
témoiu d'un heureux passé. Accueilli alors par
l'Académie de Stanislas, il en refusa la présidence
qui lui eût été unanimement déférée.

Quand Didion eut terminé sa carrière militaire, il
chercha de nouveaux devoirs; il sut en trouver, et
il remplit ces obligations nouvelles avec conscience
et exactitude, avec la même supériorité que dans la
première partie de sa vie. Comme administrateur, il

apporta au conseil municipal de Metz, dont il fai-
sait partie, le concours d'une grande expérience,



dans toutes les questions qui exigeaient des connais-

sances spéciales et techniques il contribua entre
autres au projet de distribution des eaux dont cette
ville est depuis longtemps dotée. Comme savant, il
était une des illustrations de Metz et il a été son re-
présentant en diverses circonstances. Il encourageait
les travailleurs qui se groupaient autour de lui, il
fut le fondateur des cours industriels de cette ville.

Didion a contribué au succès de la Société de
prévoyance et de secours mutuels de la ville de
Metz, et ici son action ne s'est pas bornée à une
ville, elle a été plus générale. Il refit les calculs de
probabilité applicables aux sociétés de ce genre; com-
binant les tables qui indiquent les lois de la mor-
talité avec celles des intérêts capitalisés et le taux
des pensions, il indiqua la juste mesure qui garan-
tit l'existence de ces sociétés utiles et qui assure leur
succès. Il obtint encore ici l'approbation de l'Aca-
démie des sciences, dont le rapporteur déclara « que
ce travail serait consulté avec fruit par toutes les
sociétés de prévoyance, qui y verraient la nécessité
de ne pas négliger les indications de la science, dont
l'oubli conduit a des désastres inévitables qu'un
ouvrage de ce genre contribuait à la prospérité de

ces utiles établissements, en éclairant l'esprit des
associés, des fondateurs et du public ». Quand la
Société de Metz se reconstitua à Nancy sous le nom
d'Association de prévoyance d'Alsace-Lorraine,
elle fut heureuse de replacer a sa tête le général



Didion, et vous allez entendre la digne expression
de sa. reconnaissanceet de ses regrets.

La situation qu'il avait à Metz, le général Di-
dion l'a retrouvée à Nancy; elle tenait à ses travaux
et à sa carrière, mais aussi aux qualités de l'homme,
à la modestie alliée à la supériorité, à la bienveil-
lance dans la dignité, à ces vertus qui inspirent
l'affection et l'estime. Citons un trait qui caractérise

ce bon sens uni à la délicatesse du cœur. Le général
Didion a été longtemps examinateur de sortie à l'L-
cole militaire de Saint-Cyr; quand il avait inter-
rogé le jeune candidat et apprécié sa valeur, il lui
adressait une dernière question proportionnée à ses
forces, afin de lui laisser la satisfaction d'une ré-

ponse correcte, une impression salutaire et le senti-
ment de sa valeur personnelle à son entrée dans

une carrière de dévouement.
Le général Didion avait à un haut degré le sen-

timent du devoir; ce sentiment l'a soutenu au mo-
ment suprême il a vu, avec fermeté, sans illusion,
approcher le terme d'une vie longue et bienremplie;

ses dernières heures, il les a données aux affections
de famille qui lui avaient été si douées et aux espé-

rances immortelles de la religion; belle et honora-
ble carrière, qu'on peut louer au bord d'une tombe,

car l'homme à qui s'adresse ce dernier hommage a
réuni les vertus du citoyen a celles du soldat, à celles
du chrétien





SÉANCE PUBLIQUE DU 29 MAI 1879.

COMPTE RENDU

DE L'ANNÉE 1878-1879
PAR

M. JuLEs LIÉGEOIS

5GCRLTAIRE ANNUEL

MESSIEURS,

C'est un touchant usage que celui qui appelle

votre secrétaire annuel, au début de nos séances

publiques, à payer un légitime tribut de regrets

aux membres que l'Académie a perdus durant le

cours de l'année précédente, et à souhaiter la bien-

venue à ceux qui, honorés de vos libres suffrages,

viennent combler les vides faits dans vos rangs et
prendre part à vos travaux.

Pendant l'année écoulée, la mort nous a enlevé

un membre titulaire, M. le général Didion, et cinq
membres correspondants, MM. Bouchotte, Volpi-
celli, Thomassy, Garcin de Tassy et Dumont.

Quand les malheurs de la patrie forcèrent M. le
général Didion à quitter la ville de Metz, c'est à



Nancy qu'il vint se fixer, assuré qu'il était de trou-

ver parmi nous, avec la considération due à ses
anciens services, la sympathie et le respect qui
s'attachent au malheur dignement supporté, à une
vieillesse honorée par les vertus du citoyen et de

l'homme privé. Aussi ne tardiez-vous point à lui
ouvrir vos rangs et à le nommer membre titulaire.
Bientôt après, vous voulûtes même lui conférer une
distinction plus haute, et vous l'eussiez appelé aux
honneurs de la présidence, si son grand âge ne
l'eût porté à décliner ce nouveau témoignage de

vos sentiments.
C'est à Metz que M. le général Didion a passé la

plus grande partie de sa carrière. Appelé, en 1837,
à remplacer M. Piobert, à l'École d'application de
l'artillerie et du génie, il dirigea ses travaux vers
la balistique. Le 17 novembre 1845, il présentait à
l'Académie des sciences un mémoire d'une impor-
tance capitale, qui obtenait l'honneur d'une inser-
tion dans le Recueil des savants e~a~sr~.

Puis vinrent d'autres travaux sur le calcul des
probabilités appliqué au tir des projectiles, divers
mémoires sur la résistance de l'air, et enfin un
grand Traité de balistique ('), qui fait autorité dans
la science, et a été traduit en plusieurs langues.

Nous signalerons encore, sans avoir la prétention
de ne rien omettre, une Étude sur le ~cs des roMM

(') Publi6 pour la seconde fois en 1860.



/aM~Me.y à aubes courbes, étude dans laquelle
M. le général Didion, « par un heureux emploi des

(( tracés géométriques, parvint à résoudre. le dif-

« ficile problème du mouvement absolu des molécules

(( fluides emportées par des aubes courbes sur les-

« quelles elles circulent (').
Comme administrateur, notre regretté confrère,

n. qui l'Académie de Metz avait été heureuse d'ou-
vrir ses portes, donna au conseil municipal de cette
grande cité le concours de son expérience et de ses
lumières. Toutes les œuvres inspirées par le senti-
ment le plus élevé de l'intérêt public étaient assu-
rées de trouver en lui un concours énergique et
éclairé. C'est ainsi qu'il contribua à l'organisation
des cours industriels et de l'exposition universelle
de Metz~ et enfin à la réorganisation de la Société
de secours mutuels.

C'est comme membre de cette dernière associa-
tion, et en vue d'assurer son avenir, que M. le gé-
néral Didion entreprit l'étude des conditions dans
lesquelles les Sociétés de prévoyance peuvent utile-
ment promettre des pensions à leurs adhérents. Il
refit les calculs de probabilités, d'après les éléments
d'information dont il disposait et en s'aidant des
tables de mortalité de Deparcieux et de Duvillard.
Il arriva ainsi à établir les limites dans lesquelles,

(') Rapport présente à l'Académie des sciences, au nom
d'une commission composée de MM. Piobert, Poncelet et
Morin.



sous peine de décadence plus cu moins prochaine,
les Sociétés de secours mutuels doivent se renfer-

mer, relativement aux pensions, et il rendit, par
là, un service éminent à la grande cause de la
Prévoyance.

Je n'ai fait, Messieurs, qu'indiquer, qu'effleurer,

pour ainsi dire, les travaux les plus importants qui
ont occupé la vie si longue et cependant si remplie
de M. le général Didion. Arrivé à 1 âge où le repos
devient souvent un besoin, il n'avait pourtant rien
perdu de son activité, et, plusieurs fois, il vous a
intéressés, par de savantes et ingénieuses communi-
cations. Ai-je besoin d'ajouter qu'en lui, la plus
parfaite distinction, l'urbanité la plus exquise,
s'unissaient aux lumières du savant et à la fran-
chise du soldat. Tous, vous l'avez connu; vous avez
admiré cette physionomie douce et grave, où respi-
rait la sérénité de l'homme de devoir, tempérée

par la mélancolie de l'exil. Je suis certain, Mes-

sieurs, d'être l'interprète fidèle de vos sentiments,

en disant que la perte de M. le général Didion a
fait parmi vous un vide qui sera difficilement
comblé.

C'est encore un de ces exilés volontaires qui
étaient venus nous redemander une patrie ravie

par la conquête, que l'Académie a perdu dans la

personne de M. Émile Bouchotte, ancien membre
de l'Académie de Metz.

M. Bouchotte, qui fut pendant quelque temps



maire de Metz, après 1830, ne s'était pas laissé
absorber par les soins d'un établissement industriel
considérable, dans la direction duquel il sut pour-
tant allier, à une intégrité reconnue de tous, un
esprit de perfectionnement et de progrès qui lui fit
décerner la croix de la Légion d'honneur.

Les Mémoires de l'Académie de Metz contiennent,

en grand nombre, des communications de M. Bou-
chotte, non-seulement sur les sujets qui lui étaient
le plus familiers (7?ec~e/'cA~ sur le prix des blés),

mais encore sur les matières les plus diverses. Je
citerai, parmi ces dernières, des 0~M~o?M sur le

calendrier ~r~o~H, trois Études sur des ~MMre~
anciennes, des Recherches sltr ~e de la terre, une
~Yo~ ~Kr la distance de la terre au soleil, etc., etc.

Ce qui m'a particulièrement frappé, dans le
rapide coup d'œil que j'ai pu jeter sur les œuvres
de M. Bouchotte, c'est la connaissance sérieuse de
l'économie politique qui se manifeste déjà, dans un
substantiel .R<7~or< sur les travaux du Conseil
général de l'agriculture, des manufactures et du

commerce (session de 1850), et s'affirme plus net-
tement encore dans une réponse a l'E~M~ sur la
circulation woMg7<M~ et fiduciaire, et un .R~/)0/'<
présenté à ~caa~/KM de Metz sur un livre dont
l'auteur avait la prétention de concilier les libre-
échangistes et les protectionnistes.

Ce dernier mémoire surtout m'a paru excellent,
et je ne vois pas ce qu'un économiste de profession



y trouverait à reprendre. M. Bouchotte fait res-
sortir on ne peut mieux le coté profondément
injuste et spoliateur de la protection accordée à

certaines industries, aux dépens des consommateurs
et des industries non protégées. C'est un travail
dont la lecture pourrait être recommandée à nos
législateurs, qui vont avoir, cette année même, à
résoudre la grande question des traités de com-
merce. Je souhaite, quant à moi, qu'ils fassent aux
partisans de la protection la réponse que M. Bou-
chotte adressait, en 1861, à l'auteur du livre dont
il avait à rendre compte, « Nous ne ferons, disait-
<r il, qu'une seule concession. c'est que, dans un
« pays où la protection existe depuis longtemps, on
« ne peut passer sans précautions, sans avertisse-
(( ments préalables, sans y employer un temps

<t
sunisamment long, au régime du libre-échange.

« Cette concession faite, nous soutenons que la

« prospérité des peuples sera d'autant plus grande
« qu'ils n'auront pour toute protection industrielle

« et commerciale que la paix et la liberté. »

M. Volpicelli, professeur de physique à Rome,
membre de l'Académie des Lyncei, était un de vos
associés étrangers depuis 1860. Ses recherches sur
la théorie des nombres et sur la méthode des moin-
dres carrés lui avaient déjà fait une réputation de
mathématicien; mais c'est surtout à ses travaux de
physique qu'il a dû ses succès les plus enviables.
Son nom est inséparable de la polarité ~ec~o~/s~Mg,



principe nouveau découvert par M. Palagi, en
1852, et que M. Volpicelli a, le premier, fait con-
naître en France. Notre savant correspondant est
décédé à Rome, le 14 avril 1879.

Un autre de vos associés étrangers, M. Thomassy,

ancien élève de l'École des Chartes, est mort à la
Nouvelle-Orléans, où il s'était fixé. Il avait été
autrefois associé à la préparation des travaux d'Au-
gustin Thierry, pour la publication de documents
inédits sur l'histoire du tiers-état. On a de lui un
Essai sur les écrits po~yMM de C/~M<<7:6 de P~s'aM,

une étude sur G~o~ et un mémoire sur la Po~-
tique ma~mc de la France sous Louis XIV.

M. Garcin de Tassy, membre de l'Institut, prési-
dent de la Société asiatique, professeur à l'École des
langues orientales, tenait une place des plus hono-
rables parmi vos correspondantsfrançais. M. Garcin
de Tassy s'était consacré, depuis près de cinquante

ans, à l'enseignement de l'hindoustani. Il avait, de

bonne heure, sous la direction de Silvestre de Sacy,

acquis une connaissance parfaite de l'Orient. La
langue et la littérature persanes l'avaient particu-
lièrement attiré; il a, notamment, traduit du per-
san Mantic Ultair ou Langage des oiseaux, précédé
d'une introduction sur la Poésie philosophique et
religieuse chez les Persans. Il a aussi écrit l'His-
toire ~e littérature /M~oM~ ~y:</OM.~aM~. « Le

« premier en France, et le seul, il nous a fait péné-

(( trer dans ce monde raSiné. Nous lui devons la



« traduction des ~~H~re.! de ~a~~M~, et les Û?M-

« vres de ÏVs~ qui aurait été, a dit M. Laboulaye,

« un grand poëte dans toutes les langues et dans

(( tous les pays ('). s
M. Dumont, juge a Saint-Minier s'était depuis

longtemps fait connaître par de nombreuses et
importantes publications sur l'histoire des villes,
des seigneuries, des institutions de l'ancienne Lor-
raine en 1843, il publiait une Histoire de la ville
et des ~e~MeMr~ de Co?K/Me~ qui lui méritait le
titre d'associé correspondant lorrain. Dans cet ou-
vrage, fruit de longues et intelligentes investiga-
tions, M. Dumont publiait, pour la première fois,

en regard du latin, le texte français de la charte
octroyée, plus ou moins volontairement, en 1394~

par Jean de Sarrebruck, aux habitants de la ville
de Commercy. Cette charte est peut-être~ après la
célèbre loi de .BeaM/MOM, le monument le plus pré-
cieux de l'affranchissement des communes dans le
territoire austrasien.

Parmi les autres travaux de M. Dumont, je ne
puis guère que mentionner une Histoire des fiefs de

la ~~?MMr~ Commercy (1856), une ~M~o/rg
la ~~e ~~m/7Mc~ en quatre gros volumes
(1860-1862), et enfin des études sur les Ruines de
la ~tfëM~e (1869), dans lesquelles on remarque les

(') Discours de M. Laboulaye, président de l'Académie des
inscriptions et belles-lettres, dans la séance de l'Académie du
6 septembre 1878.



mêmes qualités d'érudit qui signalaient ses pre-
mières publications.

J'appellerai plus particulièrement votre atten-
tion sur les deux volumes que M. Dumont a con-
sacrés n la jM~e~ e~H~e des ~Ke/~ Lo~a~Mg

et de Bar, du ~a~My et des y'roM-.E'~eA~. C'est

même la, à mon sens, son œuvre capitale. Tandis

que, dans ses travaux historiques, l'action est forcé-

ment limitée à un théâtre restreint, ici, la scène
change et l'intérêt grandit, à cause des hautes ques-
tions de philosophie morale et de droit public né-
cessairement engagées dans l'organisation et le

fonctionnement des juridictions pénales.
Que de sujets d'enseignement, en effet, pour le

philosophe, le jurisconsulte, l'homme d'état, dans

ce tableau net, précis, éloquent dans sa sobriété,
de la justice criminelle d'autrefois! Que d'ignorance
et de cruauté, quel mépris de la vie humaine, quelle
absence de toute garantie pour la liberté, la vie,
l'honneur des accusés Ah! s'il est un point sur
lequel on ne puisse se refuser à reconnaître les
progrès accomplis dans la loi et dans les mœurs_,
c'est assurément celui-ci; et si nous devons pour-
suivre encore certaines améliorations désirables
dans notre droit pénal, c'est du moins un spectacle
consolant que de voir à quelle étape nous sommes
arrivés, quand on considère quel était notre point
de départ.

On peut voir, dans le livre de M. Dumont, jus-



qu'où allaient la crédulité et la superstition dans les

procédures de sorcellerie, qui furent, en Lorraine,
à un certain moment, aussi nombreuses que cruelles.

Dans toutes les classes de la population, depuis
les plus humbles jusqu'aux plus élevées, l'idée du
pouvoir surnaturel que le diable confère aux sor-
ciers obsède tous les cerveaux. Tantôt c'est une
femme qu'on accuse de sorcellerie, parce qu'elle a
payé « avec colère une petite somme que lui ré-
clamait son créancier; tantôt c'est un poulain qui,
ayant renversé du linge de la prévenue, « devient
nnné trois jours après une autre fois, la mère
d'un témoin a eu une dispute avec la prétendue
sorcière, et elle meurt, deux ans plus tard, évidem-

ment par maléfice.
C'est comme une sorte d'aliénation mentale qui

serait devenue épidémique, et qui fait voir la main
du démon dans les faits les plus naturels de la vie
de chaque jour.

A Nancy et à Saint-Dié, le diable le plus en
vogue, celui à qui les sorciers vendaient leur âme~

s'appelait Persyn; dans les Trois-Évêchés, on le
nommait plus communément Persil. Il y avait

encore Napnel, qui était surtout répandu dans les
Vosges; ailleurs on connaissait plutôt Jo~-jSo~,
Saute-Buisson et Verdelet.

Ne pourrait-on pas dire, avec Voltaire « Ces

cr extravagances font rire aujourd'hui, mais alors

<r
elles faisaient pleurer B ])



Voila pourtant ce qu'était, en matière criminelle,

ce c bon vieux temps que certains esprits, plus

amoureux du paradoxe que soucieux de la vérité
historique, nous veulent peindre de fraîches et
riantes couleurs. Grâce à Dieu et aux progrès de la
raison publique, ce temps est loin de nous, et il ne
reviendra pas. Mais nous pouvons du moins tirer

un enseignement de ces tableaux que M. Dumont

a replacés sous nos yeux. Il y a un abîme entre la
législation pénale de nos jours et celle de l'ancien
régime. Voltaire a, depuis lors, prêché la tolérance
et demandé l'adoucissement des peines, Beccaria a
renouvelé les bases du droit criminel (') et l'As-
semblée constituante a écrit ce qui suit, dans la
Déclaration des droits de /'Aom/K~ qui est restée

comme le résumé des libertés publiques

<c
7. Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni

« détenu que dans les cas déterminés par la loi, et

<t
selon les formes qu'elle a prescrites.

« 9. Tout homme étant présumé innocent jusqu'à,

o: ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé

<(
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne

« serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne
« doit être sévèrement réprimée par la loi. »

Vous le voyez, Messieurs, la philosophie du xvm"
siècle et la Révolution de 1789 ont passé par là.
L'humanité leur en doit conserver une éternelle
reconnaissance.

(') Traité des délits et. des peines.



Après vous avoir entretenus des confrères que la
mort nous a enlevés, il me reste à dire quelques

mots des mérites divers qui ont désigné à vos suf-

frages les candidats jugés dignes d'être admis dans

vos rangs.
L'Académie a nommé deux membres titulaires,

MM. Cuvier et Debidour, et huit membres corres-
pondants, MM. Vesseron, de Guerle, Braconnier,
Peiffer, Caspar, Gley, Sergent et l'abbé Mathieu.

M. Cuvier, en sa qualité de membre de l'Acadé-
mie de Metz, était déjà devenu l'un de vos corres-
pondants, quand vous avez tenu à vous l'attacher
par des liens plus étroits. Quarante années passées
dans les fonctions de pasteur de l'Église protestante,
où il a montré un talent de parole très-distingué,

ne lui ont laissé que de rares loisirs, qu'il a consa-
crés à des Recherches historiques sur la Réforme
messine, dont quelques parties détachées ont été
seulement publiées. La dignité de la vie, l'aménité
du caractère, l'agrément des relations, vous ont fait

vous applaudir du choix de ce nouveau confrère.
Nous avions craint, un moment, d'avoir, en

souhaitant la bienvenue à M. Debidour, à exprimer
les regrets que nous eût inspirés son départ; heu-
reusement ces craintes ne se sont pas réalisées, et
nous pouvons espérer conserver en lui un collabo-

rateur précieux.
M. Debidour fait, à la Faculté des lettres, un

cours très-suivi d'histoire et de géographie. Vous



savez tous, Messieurs, quel succès a accueilli ces
leçons si remplies, si intéressantes, cette parole
chaude, colorée, entraînante, dont le cours rapide
et impétueux semble parfois rappeler les grands
fleuves de ce Nouveau-Monde dont l'orateur nous
raconte la naissance à la civilisation, les progrès,
les révolutions, les alternatives de calme et de
bouleversement.

L'ouvrage capital de M. Debidour, celui qui
avait entraîné tous vos sufrages, c'était sa belle
étude sur la Fronde a~e~'K~, que devait, bientôt
après, couronner l'Académie française. Le temps

me manque pour louer ce livre comme il convien-
drait, mais que seraient mes éloges après la haute
distinction dont il a été l'objet. Tous, d'ailleurs,

vous avez encore présent à l'esprit le beau rapport
dont les titres de M. Debidour avaient fourni l'oc-
casion à l'un des récipiendiaires que nous allons
avoir tout à l'heure le plaisir d'écouter.

M. Henri Vesseron, avocat à Sedan, est devenu
membre correspondant de l'Académie. M. Vesseron
n'a pas trouvé que les rudes labeurs du barreau,
oit il tient un rang distingué, pussent suffire a oc-
cuper sa vie ami des lettres, il a traduit Horace et
Anacréon (').(( Il n'y a pas, nous disait le rappor-
« teur de la commission chargée de l'examen de sa
(( candidature, il n'y a pas de magistrat, de diplo-

(') Sans parler d'autres travaux que le temps ne me permet
même pas de mentionner.



« mate qui ne traduise Horace au moins une fois

« avant de mourir. Je ne sais si le nombre des

traducteurs d'Horace n'est pas ici un peu exagéré

mais ce que je sais bien, c'est que nous pouvons
souscrire sans réserve au jugement que portait sur
l'œuvre de M. Vesseron, notre savant rapporteur
qui, en vantant le mérite de la traduction, nous
apportait comme un écho de l'antiquité, de cette
Grèce qu'il a parcourue, en lui dérobant le secret
du beau langage et des nobles pensées

« Qu'est-ce, en effet, nous disait-il, qu'une chan-

c son d'Anacréon? Un rien, une pensée délicate et

<r
tendre, un désir, un regret, saisis au passage, un

<[
impromptu de volupté, une colombe qui passe

« dans les airs, et à laquelle le poète prête un babil
<c plein d'un sentiment ingénu, une abeille qui

« bourdonne et qui a bien pu piquer l'Amour, une
« cigale, reine invisible des bois, à l'hymne de

« laquelle, le poète répond par un hymne.})

M. Edmond de Guerle, trésorier général du dé-

partement, est un esprit délicat, un écrivain élé-

gant, un critique exercé, à qui de nombreux tra-
vaux dans nos principaux recueils littéraires et
politiques, ont fait la plus enviable notoriété. Tra-
ducteur de la grande histoire romaine de Mommsen,
il a vu fermer le territoire français à son œuvre
par des difficultés de jurisprudence internationale

que nous ne pouvons que regretter vivement. Mais
les titres qu'il a soumis au jugement de l'Académie



suffisaient, et au delà, à lui ménager, parmi nous,
l'accueil le plus empressé.

Il vous a offert d'abord une substantielle étude

sur Edgard Quinet, cet esprit ondoyant et divers
qui prétendait devoir aux mathématiques la haine
du paradoxe

<ï
Il est de fait, dit-il, que je ne m'en

« suis jamais permis un seul; mais peut-être,
ajoute M. de Guérie, les paradoxes se passèrent-ils
parfois de la permission.

Le livre de M. de Guérie sur Milton, est un tra-
vail de critique littéraire d'une rare distinction. Ce

n'est pas un de ces panégyriques dans lesquels on
ne trouve que des sujets sans cesse renaissants d'une
monotone admiration; l'auteur promet, dans sa
préface, de ne pas surfaire son héros et il tient
parole; quand on l'a lu, on éprouve le sentiment

« qui l'a animé, dans ce commerce prolongé avec
« un grand homme, celui d'une admiration sans
« attrait et d'un respect sans entraînement ('). »

Dans une série de chapitres, où l'élégance du
style le dispute à la solidité de la pensée, l'auteur
fait passer sous nos yeux l'enfance et la jeunesse

austère de Milton, ses voyages, sa vie publique,
qui fait de lui un prosateur et bientôt un pam-
phlétaire enfin, il aborde le Paradis perdu, ce
poème épique, d'abord dédaigné, vendu, à grand'-
peine, cinq /~M ~M~ à un éditeur, et dont

(') Préface, p. vin.



l'Angleterre devait plus tard s'engouer au point de
dire « Quiconque entendra chanter Milton, croira

<f
qu'Homère n'a chanté que des grenouilles, et

« Virgile que des moucherons »

ra):M! ceet'nMM putabit
J/tBOK~eM rŒKtM, Virgilium culices (').

M. de Guérie est vraiment entré dans l'esprit de
Milton quand il apprécie le Paradis perdu, œuvre
étrange et grandiose, dans laquelle le poète aveugle

a su s'élever, sur l'aile du génie, jusqu'aux cimes
les plus hautes du surnaturel chrétien. Il faut lire,
Messieurs, cette belle étude; aucune n'est plus

propre à nous faire comprendre les beautés du
poème, et, en même temps, les grandeurs et les
faiblesses de l'homme. Étrange contradiction que
nous présentent parfois les grands écrivains, comme

0
pour nous montrer, à côté des divinations du génie,
les côtés petits et mesquins et, si j'ose ainsi parler,
l'incurahle infirmité de la nature humaine

Membre distingué du corps des mines, M. Bra-
connier avait, bien avant de solliciter vos suifrages,
inauguré, à la Faculté des sciences, l'enseignement
de la géologie; il avait aussi publié une étude très-
complète sur les Richesses mM~/M de notre dé-

partement (~).

(') Le .ParodM~erdM de Af~on, traduction de Racine, Paris,
1755 Discours sur le Paradis perdu, t. I, p. 4.

(') En 1872.



La Descriplion des terrains qui constituent le sol

de la même région, qu'il a fait paraitre, cette an-
née, sous les auspices du Conseil général, est, au
dire des hommes compétents, un ouvrage excellent.
Les opérations diverses, nécessitées par sa prépara-
tion, n'ont pas coûté à son auteur, lui-même nous
l'apprend dans sa préface, moins de huit mille
heures de travail. Suivant le désir exprimé par le
Conseil général, ce livre a été rédigé dans un but
essentiellement pratique. Il ne suppose aucune
connaissance préliminaire de géologie, ni de miné-
ralogie, et contient suffisamment de détails pour
dispenser de recourir aux ouvrages spéciaux. L'Aca-
démie de Stanislas est heureuse d'ouvrir ses rangs
au travailleur éprouvé, au savant, à l'ingénieur
qui consacre des efforts désintéressés aux progrès
de la science et au développement de la richesse
générale.

M. Peiffer, chefd'escadron d'artillerie en retraite,
ancien élève de l'École polytechnique, applique,
depuis quelques années, ses études a des recherches
intéressantes sur les noms de lieux. Sa Légende ler-
r/a/e de la France est un beau volume, parvenu
déjà à sa seconde édition, dans lequel l'auteur
poursuit le développement et l'application d'une
idée aussi neuve qu'importante.

Il a été frappé de ce fait que nos cartes les meil-
leures, celles même du dépôt de la guerre, ne sont

pas d'une lecture facile, ne contiennent presque



aucune indication sur les accidents topographiques,
et enfin n'ont pas ce qu'il appelle une légende ~Y-
toriale. Il a voulu combler cette lacune, et après de
nombreuses recherches, il est arrivé, notamment
sur la signification des noms de lieux, à réunir une
masse de connaissances et de renseignements qui
constituent une importante contribution aux pro-
grès de la géographie et de la topographie.

Je ne saurais vraiment dire ici tout le bien que
je pense des travaux de M. Peiffer; les liens de fa-
mille et d'affection qui m'unissent à lui pourraient
faire récuser mon témoignage. Je puis du moins
m'associer au vœu, émis par votre commission, de
le voir consacrer à notre pays une étude analogue à

son intéressante Promenade topographique dans le
département dit Loiret.

M. Caspar, organiste de l'église Saint-Jacques
de Lunéville, ancien élève du Conservatoire de
musique de Paris, est un compositeur distingué. En
1863, il fit exécuter avec succès à Lunéville un
Stabat Mater, qui lui valut le titre de membre de
l'Académie de musique de Sainte-Cécile, de Rome.

C'est aussi à sainte Cécile qu'il a consacré un
poème lyrique en trois parties, composé pour quatre
voix solo, chœurs et orchestre, dont les connais-

seurs nous ont fait l'éloge. L'Académie, en s'asso-
ciant M. Caspar, par le titre de membre corres-
pondant, s'est souvenue qu'elle était une Société
des arts en même temps que des lettres et des



sciences; elle a voulu faire une place honorable à

la musique, qui s'unit si bien d'ailleurs à la poésie
lyrique et à la poésie dramatique.

M. Gley, professeur au collége d'Épinal, a écrit

une Géographie des ~o~M, destinée à compléter
l'enseignement primaire, en prenant pour point de
départ le canton, l'arrondissement, le département,
et qui donne des explications sommaires, mais pré-
cises sur les faits historiques, administratifs, indus-
triels, agricoles qui se rattachent aux lieux indi-
qués sur la carte. C'est le moyen d'élever l'enfant
jusqu'à l'idée de la grande patrie, en lui faisant
d'abord connaître la petite. Le but que s'est pro-
posé l'auteur, était digne de vos encouragements.

Avec une ~M~e sur les tribunaux ~o/H//oMMS~~
dans les J~MC~M-~M-T~o/ze, M. Sergent, ancien
avocat général à la cour de Poitiers, vous a sou-
mis un discours de rentrée sur les Poètes du Pa-
/SM, qui n'est que le prélude et le premier jet d'un
ouvrage important qui manque a notre littérature.
L'auteur nous présente une galerie de tableaux
gracieux et riants, où des citations heureuses se
mêlent à quelques aperçus biographiques parfaite-
ment tracés.

Ce discours est suivi de deux appendices le
premier est la liste des membres de l'Académie
française qui ont appartenu au Palais, depuis le
chancelier Séguier et le marquis d'Argenson, jus-
qu'à, Berryer et à M. Jules Favre; le second com-



prend une série déjà considérable de Notices bio-

graphiques et bibliographiques sur les lettrés du
Palais, depuis le xvi" siècle jusqu'à nos jours, no-
tices incomplètes, sans doute, sur bien des points,
mais dont l'auteur annonce une refonte prochaine

(c
dans un ouvrage d'ensemble qui n'aura plus la

« sécheresse d'une nomenclature et contiendra des

« appréciations et des analyses ». M. Sergent, ren-
tré dans la vie privée, tiendra à honneur, nous
l'espérons, d'enrichir vos mémoires d'intéressantes
communications.

Enfin j'aurai, Messieurs, terminé ce trop long

rapport, quand je vous aurai présenté le seul de

nos correspondants lorrains dont je ne vous aie
point encore parlé.

Il y a quelques mois, M. l'abbé Mathieu, profes-

seur d'histoire au petit séminaire de Pont-à-Mous-

son, en vue d'obtenir le grade de docteur ès lettres,
présentait à la Faculté des lettres de Nancy une
thèse latine sur la Vie de Jean f/6 FaM~e~, abbé de

Gorze, et une thèse française sur l'Ancien .Re~'me

dans la province de Lorraine et Barrois, d'après des
documents inédits (t698-1789).

Je ne dirai rien de la première le temps, d'une
part, la compétence, de l'autre, me manquent éga-
lement. Quant à la seconde, beaucoup d'entre
vous, Messieurs, ont eu la bonne fortune de faire
quelque connaissance avec elle, en assistant à la
soutenance, dans laquelle le candidat montra au-



tant de vigueur et de solidité que d'aisance et sou-
vent d'esprit.

Mais il y a plaisir et profit à lire d'un bout à
l'autre ce beau livre, qui fait le plus grand hon-

neur à notre province. Après une étude magistrale

sur la formation territoriale et politique de la
Lorraine, M. l'abbé Mathieu nous fait connaître
successivement les couvents et la vie religieuse,
les abus qui s'y introduisent, les scandales de la
com~e~ puis le clergé séculier et le régime ecclé-

siastique en Lorraine. Bientôt, il étudie le gouver-
nement, les impôts, la justice, l'administration,
l'état des campagnes au xviii" siècle enfin les

manifestations de l'opinion aux approches de la
Révolution, les élections et les cahiers de 1789.

Combien je regrette que le temps me fasse main-

tenant défaut pour vous mettre à même d'apprécier
les qualités de cet esprit non-seulement curieux et
pénétrant, mais ferme et juste, de ce chercheur,
qui veut tout puiser aux sources, de ce juge impar-
tial, qui dit le mal comme le bien, même dans les
choses de son état, de cet écrivain qui n'a qu'un
souci et qu'une passion, le souci et la passion de la
vérité et de la justice. Eh bien! Messieurs, faites-
moi crédit encore de quelques instants, et je m'as-

sure que vous ne le regretterez point. Ecoutez ces
paroles que M. l'abbé Mathieu met dans la bouche
d'un vénérable ecclésiastique. Je ne vois pas, dit-il,

ce qui, à la veille des élections, aurait empêché



M. Galland, curé de Charmes, d'adresser à ses
confrères à peu près ce discours

(( Nous sommes chrétiens, ecclésiastiques, Fran-
çais de Lorraine, et nous appartenons à une Église

et à un État travaillés de maux profonds, qui ap-
pellent d'urgents et énergiques remèdes. Dans l'État
règne un arbitraire qui a ruiné notre province,
autrefois si florissante. Nos pères et nos frères n'en
peuvent plus, et sont accablés sous une foule de
charges que ne connaissaient pas nos grands-pères.
Qui les garantit contre des surcharges nouvelles?
Qui nous garantit nous-mêmes contre une lettre de
cachet?. Joignons-nous donc au tiers, qui veut
une Constitution, des Etats généraux et des États

provinciaux périodiques, et une monarchie tempé-
rée. Les canons de l'Église ne sont-ils pas violés,

autant que la justice, dans la distribution des di-
gnités et l'emploi de la richesse destinée à Dieu et

aux pauvres. Convient-il que les paysans de cent
villages des Vosges peinent, du matin au soir, pour
entretenir les carrosses à six chevaux, les beaux
habits et le luxe de ces abbesses et chanoinesses
dans lesquelles saint Benoît et saint Romaric ne
reconnaîtraient plus leurs filles? En quoi nos sei-

gneurs méritent-ils aujourd'hui tant d'honneurs et
de privilèges? Sont-ils donc nos meilleurs parois-
siens, et n'êtes-vous pas fatigués de leur présenter
le goupillon et de les encenser à Ma~M/Xca~ Le
temps paraît venu de soufrer sur ce fantôme d'aris-



tocratie devenue impuissante et inutile, et d'ouvrir

au talent l'accès de tous les emplois. Quoi de plus
conforme à l'égalité devant Dieu que l'égalité de-
vant la loi, et puisque tous les hommes sont frères

par nature, tous animés du même souffle divin, tous
rachetés par le sang du Christ, pourquoi conser-
veraient-ils entre eux tant de distinctions vaines,
imaginées par l'orgueil et imposées par la vio-
lence ?. En dehors des inégalités nécessaires, pour-
quoi tous les fardeaux seraient-ils pour les uns,
toutes les richesses et tous les honneurs pour les
autres? Lazare sera-t-il éternellement condamné a.

entendre sur son fumier la symphonie qui insulte à

sa misère? Non non! il faut que la charité chré-
tienne qui a déjà enfanté tant de prodiges, pénètre

par un dernier progrès jusque dans la loi politique
elle-même; il faut que l'esprit de Dieu souffle et que
la face de la terre soit renouvelée (')

« Je me suis souvent demandé, ajoute l'auteur,
ce qui serait arrivé si, vers le milieu du xvn[°
siècle, un J. J. Rousseau orthodoxe et pur, un Sa-

vonarole, surgissant de quelque retraite austère,
avait revêtu ces vérités de la magie de l'éloquence
et du prestige de la sainteté. Malheureusement,
de ceux qui auraient pu parler ainsi, quand il
était encore temps, les uns manquaient de l'auto-
rité du talent, les autres de celle du caractère. »

(') v. p. 346.



Ni le talent~ ni le caractère ne font défaut à

M. l'abbé Mathieu; c'est pourquoi, Messieurs, vous
aviez été heureux de l'appeler dans vos rangs. Et, à
peine lui aviez-vous donné ce témoignage d'estime

et de sympathie, que son livre sur l'Ancien 7~/?n<?

en Lorraine obtenait de l'Académie française le
second prix Gobert. Cette couronne ne pouvait être
mieux placée que sur le front du savant, du prêtre
qui sait unir dans son cœur à l'amour de la reli-
gion, l'amour de la patrie et de la liberté 1



LA CHUTE

ET LE

RELÈVEMENT DE LA LORRAINE

PAR M. DUVERNOY

DISCOURS DE RÉCEPTION

MESSIEURS,

Si jamais candidat eut besoin de toute votre in-
dulgence, lorsqu'il osa solliciter vos suffrages, et s'il
dut être pénétré de reconnaissance lorsque vous dai-
gnâtes les lui accorder, c'est celui qui a l'honneur,
en ce moment, de prendre la parole devant vous.
D'autres peuvent se prévaloir des titres écrits les
plus sérieux. Les uns vous font hommage de recher-
ches historiques ou littéraires, de travaux linguis-
tiques qui eussent honoré des bénédictins, ou bien
de dissertations savantes sur l'ancien droit de ce
pays. Les autres ont fouillé le vaste champ de l'ar-
chéologie lorraine~ sans cesse remué, jamais épuisé.
D'autres, par leurs analyses délicates, ont constaté
des faits nouveaux, et attaché leurs noms à des dé-



couvertes qui enrichissaient la science. Quelques-

uns ont charmé parleurs œuvres, ou l'idéalsemêlait

au vrai pour le rehausser et l'embellir, les yeux ou
les oreilles d'un public connaisseur et difficile. Mais

moi, que pouvais-je invoquer, Messieurs, que mes
trente années de professorat, dont vingt-six accom-
plies dans votre belle cité, et un enseignement, utile

sans doute, mais modeste, renfermé dans l'enceinte
silencieuse de notre lycée et dans le cadre étroit de

nos programmes classiques? Aussi, jamais je n'au-
rais porté mes regards vers l'Académie,si quelques-

uns d'entre vous, qui veulent bien m'honorer de
leur bienveillance, ne m'avaient encouragé à poser
ma candidature. Vous avez couvert mon insuffisance
du manteau de votre indulgence. J'en suis confus,
Messieurs mais une pensée me rassure cet honneur

que vous me conférez, ce n'est pas à moi seul qu'il
s'adresse; il s'adresse surtout à la famille universi-
taire dont je fais partie, à ce lycée de Nancy qui
représente dans cette contrée notre glorieux ensei-

gnement national qui forme les jeunes générations
lorraines par le culte assidu du vrai, du beau, du
bien, et qui prépare au pays des serviteurs d'un
mérite solide et d'un patriotisme éprouvé. Vous

vous êtes toujours plu à nouer avec cette maison
des relations d'une sympathique cordialité, en ap-
pelant à vous quelques-uns de ses enfants. Tels ont
été, pour ne citer que mes contemporains, MM. Fort-
homme, Duchesne, Lefebvre, Hémardinquer Hé-



mardinquer, que je puis appeler mon prédécesseur
(bien qu'on ne se remplace pas à ces siéges acadé-
miques), tant mon élection a suivi de près sa perte
vivement sentie; Hémardinquer~ auquel votre vé-
nérable doyen et votre secrétaire annuel rendaient,
il y a quatre ans, un si éclatant hommage. C'est à

ces compagnons aimés de mes travaux que je dois
l'honneur de siéger à vos cotés ils m'ont ouvert la
voie et m'ont servi de caution leur présence ou
leur souvenir, qui tous deux vous sont chers, ont
plaidé en ma faveur.

Messieurs, dans. notre enseignement, qui est notre
sacerdoce, s'il est une conviction que nous ayons
toujours cherché, que nous cherchions plus que ja-
mais à mettre au cœur de notre jeunesse, c'est la
foi, une foi profonde, inébranlable dans l'avenir de
la France. Et en cela nous sommes d'accord avec le

pays tout entier. Fonctionnaires ou simplescitoyens,
ministres des autels ou soldats, magistrats ou
savants, citadins ou paysans, vieux ou jeunes, tous,
à quelque degré de l'échelle sociale que nous soyons
placés, dites-le-moi, que voulons-nous, sinon le

relèvement de notre chère et malheureuse patrie ?

Mais, pour mieux le vouloir, pour mieux y travail-
ler surtout, il est bon de l'espérer, de l'attendre

avec confiance, d'y croire de cette foi qui double les
forces et qui porte aux actions viriles. Pour nous
donner cette sainte confiance, pour la cultiver dans

nos âmes~ il peut servir de chercher dans l'histoire



des exemples de ces relèvements, et de les contem-
pler, afin de nous convaincre que ces relèvements
sont possibles; afin d'apprendre aussi, parles leçons
du passé, par quels moyens et à quel prix ils s'ob-
tiennent.

J'ai cherché dans votre histoire, Messieurs, je
veux dire celle de la Lorraine. Sans doute, j'aurais

pu prendre l'immortelle épopée de Jeanne d'Arc,
l'héroïne commune de la Lorraine et de la France,
et vous rappeler Orléans sauvé, Charles VII mené
à Reims, la France tirée de l'abîme, rendue à elle-
même, préparée pour des jours meilleurs et pour les
plus glorieuses destinées. J'ai mieux aimé choisir
plus près de nous, dans des conditions plus sembla-
bles, moins épiques, et, pour ainsi dire, plus hu-
maines, et prendre, pour l'étudier, un fait de votre
histoire locale. Il y eut, au dix-septième siècle, une
époque douloureuse, où la Lorraine, terrassée, à
l'agonie, mourante, fut, comme la France de 1428,
de 1793, de 1870, sur le point de périr; et pour-
tant elle se releva, rajeunie et plus belle, étonnant
le monde du spectacle de sa vitalité. La politique
remuante, la manie batailleuse d'un de ses princes
l'avaient perdue; la sagesse pacifique d'un autre
prince la sauva, et lui rendit la vie, la force et la
prospérité. J'ai désigné assez clairement les temps
si opposés de Charles IV et de Léopold.

Au moment où la Lorraine sortait des mains du
bon et magnifique Henri II pour tomber dans celles



de Charles IV, son neveu et son gendre, la situation
était grave et solennelle l'Europe était au plus
fort de cette grande mêlée politique et religieuse
qu'on appelle la guerre de Trente ans. Déjà deux
princes protestants, le Palatin Frédéric V et Chris-
tian deDanemarks'étaientessay es contre l'Autriche;
ils avaient succombé. Le héros du nord, Gustave-
Adolphe, venait d'entrer en lice à l'instigation de
la France, intéressée, comme les princes allemands,

comme le protestantisme, à abaisser la dynastie de
Habsbourg et le pouvoir impérial, afin de rétablir
l'équilibre européen rompu. La Lorraine, se ratta-
chant à la fois à l'Empire, dont elle formait l'avant-
poste et la frontière extrême, et à la France dont
elle n'était séparée par aucune barrière naturelle,

ne pouvait manquer d'être impliquée dans cet im-

mense conflit. La France, pour conquérir l'Alsace,
patrimoine de l'Autriche, l'Autriche, pour défendre
cette province et pour atteindre la France, avaient
également besoin ou de la mettre dans leur alliance

ou d'occuper son territoire. Entre ces deux colosses

qui brûlaient de se saisir, et se cherchaient des

mains, qu'allait faire Charles IV? Une neutralité
absolue était, sans contredit, ce qui convenait le

mieux à sa position et à sa faiblesse mais cette
neutralité, que des changements politiques et une
cruelle expérience rendirent possible plus tard,
l'était-elle en ce moment? Je ne crains pas de dire

non. Charles IV n'hésita pas; il se déclara pour



l'Autriche et pour l'Allemagne. On ne peut l'en
blâmer, car c'était son droit; il crut en outre que
c'était son devoir et aussi son intérêt. Chef d'un état
que les traités plaçaient sous la protection et la dé-
fense de l'Empire, neveu de l'électeur de Bavière,
catholique ardent comme tous les princes de sa race,
adversaire décidé des protestants,que, jeune encore,
il avait combattus à l'action de la Montagne-Blan-
che, soit qu'il considérât la puissance de l'Empereur,
constamment vainqueur jusqu'ici, et dont le triom-
phe final ne faisait pour lui aucun doute, soit qu'il
prît conseil de sa foi, il se sentait entraîné invinci-
blement vers l'Autriche. Il espérait d'ailleurs qu'une
couronne d'électeur avec la Hesse ou le Palatinat
pour fiefs, ou bien un accroissement de territoire
pris sur les Trois-Évêchés et la Champagne, serait
le juste salaire de ses services et de son dévoûment.
Quelle fortune pour un duc de Lorraine La France,

au contraire, malgré les récentes unions de ses deux
prédécesseurs avec des princesses françaises, et
malgré les affinités de plus en plus prononcées de

race, de langue et d'institutions, ne lui inspirait

que défiance et répulsion. Il ne supportait qu'avec

une impatience visible la suzeraineté de nos rois

sur le Barroismouvant, la juridiction spirituelle de
l'évêque français de Toul, la présence de nos gar-
nisons a Metz, à Toul, à Verdun, et le voisinage
de notre intendant qui, de Metz où il siégeait, sou-
levait à tout propos des conflits de limites et de



territoires. Pour s'assurer que la Lorraine ne tom-
berait jamais par un mariage dans cette odieuse
maison de France, qui avait absorbé tant de fiefs,
il venait d'introduire, au mépris des droits de sa
femme, vraie souveraine du duché, la loi salique
dans ses états. Il aima mieux lier sa fortune à celle
d'un empire féodal, dont la constitution, lâche et in-
décise, laissait beaucoup d'indépendance aux états
particuliers, qu'à celle d'une monarchie où le pou-
voir d'un seul réduisait les vassaux à n'être plus

que des sujets il ne se disait pas que la maison
d'Autriche, si elle eût vaincu la Réforme, eût vite
fait de l'Allemagne ce que les Bourbons faisaient
alors de la France.

Au moment où Charles IV prenait une résolution
où il allait risquer sa couronne et son peuple, la
Lorraine était sans contredit un des pays les plus
prospères de l'Europe. Sur un territoire accru par
de récentes acquisitions, une population énergique
et brave, fière de sa nationalité, laborieuse, doublée

par quatre-vingts ans d'une paix profonde, vivait
heureuse et satisfaite. L'agriculture, aussi dévelop-
pée que le permettait le servage, l'industrie dont
certains produits étaient recherchés au loin, le com-
merce dont un système complet de routes, de foires
et de marchés sollicitaient l'activité, répandaient
dans toutes les classes l'aisance ou la richesse.
Nancy, plus que doublé par l'enfantement d'une
ville nouvelle, était une grande capitale avec ses



monuments somptueux et son siège primatial, et

une des plus fortes places de l'Europe, depuis que
l'art moderne avait renouvelé et élargi sa haute
ceinture de pierre. La petite cour ducale, puisant

en toute liberté dans un riche budget, rivalisait en
pompe, en luxe, en élégance avec la, cour de France.
L'art, cette fleur délicate des sociétés polies, bril-
lait de l'éclat le plus pur la peinture s'appelait
Claude Gelée et la gravure Callot. L'université de
Pont-à-Mousson, qui, bien que la dernière en date,
égalait déjà ses aînées, et dont nous connaissons les
maîtres, les doctrines et la. glorieuse histoire, grâce

aux savantes recherches de deux de nos confrères,
montrait ce qu'il y avait dans la nation lorraine, de
vie, d'intelligence et de force. Heureuse sous des
princes qui n'avaient pas encore porté de trop sé-
rieuses atteintes aux libertés publiques, ni commis
de ces fautes qu'il est difficile d'oublier, la Lorraine
bénissait leur pouvoir; elle professait pour eux un
culte traditionnel, un attachement plusieurs fois
séculaire précieuse union qui devait survivre aux
épreuves les plus douloureuses, aux désillusions les
plus cruelles.

La même année avait vu l'avénement de Char-
les IV au trône de Lorraine et celui de Richelieu au
ministère de France, comme si la Providence, par
ces communs débuts, voulait marquer la conjonc-
tion fatale de ces deux destinées. Il est temps de

nous demander quel était ce Charles IV qui allait



se mesurer avec celui dont on pourrait dire plus
justement que de Cromwell, « qu'il ne laissait rien

« à la fortune de ce qu'il pouvait lui enlever par
« conseil et par prévoyance t.

S'il est un prince que la nature ait gâté en l'or-
nant des plus beaux dons du corps et de l'esprit, on
peut le dire, c'est le fils de François de Vaudémont.
Grand, bien fait, avec une physionomie heureuse,
des manières pleines d'aisance et une rare adresse
à tous les exercices du corps, où il déployait autant
de grâce que de force, il avait la compréhension fa-
cile, une éloquence naturelle et, chose bizarre chez

un implacable ennemi de la France, un esprit tout
français, fécond en à-propos et en pétillantes sail-
lies. Mais, que peuvent les qualités les plus bril-
lantes sans la raison qui nous apprend à en user,
sans la vertu qui les achève et les consomme?
Charles IV en est la preuve. On pourrait lui appli-

quer ce mot de la princesse Palatine qui disait de

son fils qu'aucun don ne lui avait manqué, sinon
celui de s'en servir. Il n'avait ni cette sûreté du ju-
gement, ni cette étendue de l'esprit, ni cette force
du caractère, ni cette délicatesse de la conscience et
cette droiture du cœur qui font les bons princes et
les grands hommes. Point d'autre règle que la pas-
sion ou le caprice. Chez lui, rien d'arrêté ni de suivi

une seule chose persistait, la mobilité, une mobilité
qui faisait dire à Louis XIV « C'est un esprit qui

« change dix fois en un jour. » Aussi, Charles fut-il



l'homme des contrastes, pour ne pas dire des contre-

sens déloyal, avec quelque chose de chevaleresque
dans le caractère; sans dignité et même bas, avec
un orgueil extrême de son rang; scandaleux dans

sa vie privée et en révolte contre l'Église, malgré
les éclats d'une piété démonstrative et intolérante.
Son portrait qu'on conserve pieusement à la Char-
treuse de Bosserville, comme celui d'un fondateur,
et qui doit être vrai, tant il est vivant, exprime
bien ces contradictions de son esprit et de son ca-
ractère il lui donne des traits heurtés, un regard
dur, une physionomie étrange, presque farouche,
marquant plus de violence que de force véritable,
plus d'élan que de fermeté, plus d'emportement que
de persistance. Il n'eut rien d'un politique, et,
comme capitaine, les vertus maîtresses lui man-
quèrent. Sans déprécier le héros de Nordlingen,
de Tudiingen, de Consarbriick, le prince qui, cinq
années entières, disputa pied à pied ses états aux
armées françaises, et qui fut plus d'une fois sur le
point de les ressaisir, on doit reconnaître qu'il fut
loin de Condé pour le génie, de Turenne pour la
science, et qu'il n'eut l'art ni de combiner une
campagne, ni d'administrer, de conduire, de manier
de grandes armées. La hauteur des vues lui fit dé-

faut. Il était de la race des Saxe-Weimar et des
Mansfeld comme eux, il se plaisait dans le tour-
billon des choses, dans les hasards de la politique et
de la guerre. N'est-ce pas lui qui dit un jour qu'il



eût souhaité naître simple gentilhomme, pour voir
jusqu'à quel point il aurait poussé sa fortune? Oui,
voilà bien Charles IV; (( habemus confidentem ))
c'était un chercheur d'aventures. Avec ses qualités
et ses défauts, il allait réaliser cette prédiction de

son sage prédécesseur « Vous verrez que cet

« étourdi perdra tout. »

Dès ses premières démarches, se révèle sa témé-
rité. Ses préparatifs sont incomplets, ses moyens
insuffisants; il n'a pas même d'alliance arrêtée avec
l'Autriche; les conditions, le prix de son interven-
tion n'ont pas été nxés. Pourtant, avec l'insouciante
légèreté et l'impatience d'un enfant, il ose- provo-

quer la France. Il trahit ses desseins hostiles en se
mêlant aux cabales et aux révoltes des grands; il
donne asile aux mécontents, surtout au premier
prince du sang, à l'héritier du trône, au frère du
roi, qu'il marie secrètement avec sa propre sœur;
et, par ces imprudences, il attire sur lui toutes les
forces de son puissant voisin, alors que les armées
allemandes, aux prises avec les Suédois, étaient
dans l'impossibilité absolue de le secourir. Qui ne
connaît cette lamentable histoire, les trois invasions
de Louis XIII et de Richelieu, les trois traités sous-
crits par Charles IV et par lui effrontément violés,
la chute de sa capitale, son abdication dont il se
repentit comme du reste, l'évasion de son frère au-
quel il avait transmis ses droits enfin l'effondre-
ment de la monarchie ducale? Je le répète, il avait



le droit de préférer l'alliance autrichienne à l'al-
liance française mais avait-il le droit de protester

sa parole, de fausser sa foi et de se faire un jeu des

serments les plus sacrés? Pour excuser des procédés

sans nom, Dom Calmet affirme que Richelieu vou-
lait déposséder Charles IV. Un si violent dessein ne
ressort ni des documents authentiques ni des actes
du ministre, qui ne demandait au début (et cela lui
suffisait) que l'amitié du duc et le passage par ses
états, pour porter la main sur les possessions de

l'Autriche. C'est seulement lorsqu'il vit qu'il n'y
avait point d'entente possible avec un prince folle-

ment entêté et odieusement parjure, qu'il prit le

parti extrême d'occuper de force le duché.
Le sort de la Lorraine fut alors digne de pitié. A

la merci de l'étranger, théâtre d'une guerre atroce,
celle de l'Autriche et de la France, parcourue en
tous sens, rançonnée sans pitié parles gens deguerre,
Français et Suédois, Hongrois et Croates, et même

par les Lorrains des bandes de Charles IV, qui dé-
truisaient les récoltes, brûlaient les villes et rasaient
les châteaux, elle passa par toutes les extrémités
de la conquête et de la guerre. L'industrie, le com-

merce étaient anéantis; la culture même était aban-
donnée. Les paysans affamés, fuyant à la lueur de

leurs chaumières incendiées, s'enfonçaient dans les

bois pour y vivre comme des bêtes fauves, ou bien
prenaient le mousquet, et, brigands par désespoir,
consommaient la ruine du pays qu'ils n'avaient pu



défendre. La vie barbare semblait recommencer. Ce

que le glaive avait épargné, la peste et la famine
le frappaient, et d'autant plus sûrement, que la
douleur et la misère avaient préparé l'œuvre de la
destruction. On revit, nous dit un contemporain,
toutes les horreurs du sac de Jérusalem par les sol-

dats de Titus. Callot, mort en 1635, ne fut pas té-
moin de ces catastrophes inouïes si son œuvre eût
daté de 1639, quelles pages nous eût laissées son
énergique burin

Pendant que la Lorraine agonisait expirante, que
faisait celui pour qui, selon l'expression d'un chro-
niqueur du temps, a: elle souffrait le martyre ? ? Il
bataillait à l'étranger il déployait son adresse et
sa grâce dans les carrousels de Bruxelles; ou bien
il courtisait Béatrix de Cusance, qu'il épousa plus
tard, du vivant même de la duchesse Nicole, et au
mépris des foudres pontificales. Dans son immense
égoïsme, il ne pensait qu'à ses malheurs, qu'il trou-
vait « incroyables a, sans s'inquiéter des maux im-
mérités de ses pauvres sujets, qui excitaient la
pitié même des envahisseurs. Et cependant la fidé-
lité de la Lorraine ne se lassa point. Comme ces
femmes héroïques que le sort a unies à d'indignes
époux, elle ne cessa de soupirer après son duc, ou-
bliant les libertés du pays violées, les antiques As-

sises abaissées, les États-Généraux suspendus et sa
misère présente, triste fruit d'une politique aven-
tureuse et déloyale, pour ne voir dans celui qui



l'avait perdue que le symbole vivant de l'indépen-
dance nationale touchante fidélité, dont Callot
avait le premier donné un mémorable exemple, et
qui arrachait au roi de France des exclamations
d'admiration et d'envie.

Il y eut pourtant une éclaircie dans l'horrible
tempête; mais elle fut courte. Richelieu ayant at-
teint son but, c'est-à-dire conquis l'Alsace, n'avait
plus besoin d'occuper la Lorraine il la rendit à
Charles IV qui, malgré les engagements les moins
équivoques, les serments les plus solennels, à peine
rétablie se reprit à conspirer, sans souci de son
peuple qu'il vouait à de nouvelles misères; car
maintenant que l'Autriche était vaincue, de quel
chimérique espoir pouvait-il se bercer ? Détrôné

une seconde fois, il n'eut pas honte, lui, prince
souverain, de se mettre à la solde de l'Autriche et
de l'Espagne. Quel rôle, Messieurs, pour un petit-
fils de ce Charles III qui, au temps de nos guerres
civiles, avait porté si haut le prestige de la Lorraine,
et mérité le surnom de Grand Ce que Charles IV
fut alors pour ses alliés montre suffisamment ce
qu'il avait été pour ses adversaires, et donne pleine-
ment raison aux rigueurs de Richelieu. Il les fatigua
de ses perfidies, et la captivité qui en fut le châti-
ment, captivité qu'il supporta sans dignité comme
l'exil, mendiant, pour y mettre fin, les bons offices
de Cromwell, ne trouva son terme qu'au traité des
Pyrénées.



Remonté sur le trône après vingt-cinq ans
d'épreuves, Charles IV fit voir qu'il est des hommes

pour lesquels le malheur n'a point de leçons il ne
fut ni plus généreux ni plus sage. Il paya de la
plus noire ingratitude l'admirable dévoûment de

ses sujets, achevant de renverser leurs chères liber-
tés, pour y substituer les caprices d'une volonté des-
potique comme si l'amour de ses ndèles Lorrains
n'eût pas été son bien le plus précieux. Il conclut
traités sur traités avec Louis XIV, et ces traités, il
les viola sans pudeur, entassant de nouveau par-
jures sur parjures. C'était folie à lui de s'attaquer

à la France, maîtresse incontestée de l'Alsace, et
pressant désormais la Lorraine de toutes parts.
Louis XIV le lui fit sentir; il renversa d'un souffle

ce pygmée qui osait braver le géant. Charles reprit
la route de l'exil et sa lutte à outrance, sans espoir

contre la France. Il y aurait quelque grandeur dans
cette haine persistante qui, comme celle d'Annibal,

ne cessa qu'avec la vie, s'il ne l'avait déshonorée

par des actes de déloyauté et de bassesse. Aux yeux
de la sévère histoire, Charles IV ne sera jamais
qu'un souverain de théâtre, un aventurier chiméri-

que, un condottière enfin, qui en eut tous les dehors
brillants, mais aussi tous les vices, et le plus vil
de tous, la fausseté. Il prouve, par son exemple,

cette triste vérité, c'est qu'il suffit d'un chef dé-

pourvu de jugement et de sagesse, pour perdre,
malgré les mâles vertus qu'elle a reçues du ciel,



la nation la plus sensée, la plus héroïque et la plus
dévouée.

Avec Charles V se prépare une ère nouvelle. Ce

prince avait tout d'un grand homme, l'esprit, le
caractère, le cœur; pour l'être réellement, les occa-

sions seules lui manquèrent. Chez lui, tout, idées,
sentiments, conceptions militaires, vues politiques,
tendait et arrivait au grand, naturellement, sans
effort, sans pose théâtrale~ sans hauteur surtout;
car ce goût pour le grand, qui a parfois ses écueils,
était tempéré par une sagesse, une bonté, une mo-
destie qui avaient leur source dans une haute rai-
son, dans une piété aussi éclairée que profonde. Il
ne put être qu'un héros, le héros de la foi dans ses
croisades contre les Infidèles, le héros du malheur
dans ses luttes infructueuses contre la France. S'il

ne réussit pas à reconquérir ses états par la force
des armes, ni à les recouvrer par la diplomatie, du
moins, il refit le nom et la fortune de sa famille,
dont il rendit le rétablissement possible, en lui
créant, par d'éclatants services, des titres à la re-
connaissance de l'Autriche, de l'Europe, de la Chré-
tienté. L'émule des Montecuculli, des Créqui, des
Luxembourg travaillait pour son fils, il travaillait
pour sa chère Lorraine sur les champs de bataille
de Vienne, de Waitzen, de Gran et de Mohacz.
Certes, il eût été digne de remonter sur le trône de

ses pères et de régner sur ce peuple lorrain, à la
fois si fidèle, si vaillant et si sage. Une fois, il crut



toucher au but la fortune des armes le porta à sept
lieues de sa capitale. Il avait mis sur ses étendards
cette touchante devise ~4?~ nunc, aM~ MMMyMs~
maintenant ou jamais ce fut jamais! L'armée su-
périeure de Créqui le força de reculer; jamais il ne
revit plus sa Lorraine bien-aimée. Nul doute que,
s'il lui avait été donné de s'accommoder avec
Louis XIV, il n'eût tenu ses engagements, et qu'il
n'eût été, avant Léopold, le restaurateur de la pa-
trie. Mais il avait l'âme trop haute pour accepter

une situation humiliante. Lorsqu'un destin préma-
turé l'enleva dans la force de l'âge, l'Allemagne
entière le pleura, le Grand Roi lui rendit une écla-
tante justice, personne en France ne songea à se
réjouir, et La Bruyère, dans ses Jugements~ burina
son éloge en quelques lignes rare et splendide
hommage décerné à la vertu! héritage précieux

pour son fils Léopold, en faveur duquel l'Europe,
sept ans plus tard, releva le trône abattu de Gérard
d'Alsace

Ce fut un beau jour pour la Lorraine que celui
on, le dernier Français ayant franchi la frontière,

ses fiers enfants, si longtemps courbés sous une loi
étrangère, se sentirent libres dans leurs foyers.
Hélas! Messieurs, nous avons connu ce soulagement
patriotique; pourquoi nous a-t-il été donné d'en

savourer l'amère douceur? Ce fut un plus beau jour

encore, car la joie en fut sans mélange, que celui
ou Léopold entra triomphalement dans sa belle ville
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de Nancy, loin de laquelle il était né, loin de la-
quelle il avait grandi, et se trouva pour la première
fois face à face avec son peuple. L'enthousiasme
populaire accueille toujours les princes qui pren-
nent possession de leur trône, comme pour marquer
l'espoir que la nation met en eux, et que, malheu-
reusement, ils ne justifient pas toujours. Cette fois,
il y avait quelque chose de plus c'était une dynas-
tie nationale, c'était la nationalité elle-même qui
rentrait avec Léopold. Aussi l'enthousiasme fut in-
descriptible, et cette fois, il ne fut pas déçu, car le
souverain était digne de la nation. Dans les catas-
trophes qui précèdent, tandis que le prince, politi-

que imprévoyant, aventureux, incapable, assumait

avec une légèreté incroyable la responsabilité de
toutes les fautes, le peuple, héroïque dans la résis-
tance, inébranlable dans la fidélité, sublime dans
le dévoûment, avait donné le spectacle des vertus
les plus solides. Il ne lui fallait qu'une bonne di-
rection pour remonter au rang d'où d'insignes folies
l'avaient fait déchoir. Le règne de Léopold allait
prouver combien la. raison qui se possède et la sa-
gesse pacifique qui fonde l'emportent sur l'ambition
batailleuse, qui provoque les tempêtes et ne fait
que des ruines.

Il y a un grave écueil pour les souverains qui,
sortant des profondeurs de l'exil, viennent prendre
inopinément le gouvernement d'un peuple c'est
l'ignorance. Léopold était plus qu'un exilé pour la



Lorraine, c'était un inconnu. Élevé à la cour de
Vienne, il ne connaissait ses états et ses sujets que
par ouï-dire, ou bien par l'étude qu'il avait faite de
leur histoire, de leurs ressources, de leurs institu-
tions, de leur caractère connaissance qui a son
prix sans doute, mais qui, sèche, incomplète, ne
vaut jamais celle qu'on doit à la vue des choses,

au contact des hommes, à cette pénétration incons-
ciente et incessante qui se fait entre ceux qui vi-
vent dans le même milieu. Un autre écueil pour
Léopold, c'était sa grande jeunesse il n'avait que
dix-neuf ans. Combien y en a-t-il qui, à cet âge,
loin d'être capables de gouverner les autres, le sont
à peine de se gouverner eux-mêmes Mais Léopold
apportait sur le trône une maturité précoce et une
expérience acquise à l'école du malheur. Ce même
exil qui l'avait rendu étranger à ses sujets, avait,

par une heureuse compensation, formé son juge-

ment, développé sa raison, accentué de bonne heure
les côtés sérieux de son caractère. D'ailleurs, ne
l'oublions pas, il était le fils de Charles V, et il avait
été formé par une mère, l'Autrichienne Éléonore,

qui, d'abord reine de Pologne, avait, dans des cir-
constances délicates, donné des preuves d'une haute

sagesse et d'un esprit politique au-dessus de son

sexe. Des goûts pacifiques qui n'excluent pas le

courage, la patience et la douceur jointes à la fer-
meté, un esprit judicieux qui sait tenir compte du
temps et des circonstances et ne chercher que le



possible, une instruction solide et étendue, la cons-
cience du devoir puisée dans une religion large et
éclairée, par-dessus tout, la passion du bien public,
voilà, si je ne me trompe, les vertus d'un réforma-
teur c'étaient aussi celles de Léopold, nouveau
Charles V, avec autant de cœur, quoique avec moins
de génie. Il y joignait un sentiment très-vif de sa
dignité de prince et une jalousie du pouvoir bien
naturelle chez un contemporain de Louis XIV,
tempérée d'ailleurs par une affabilité exquise. Il
n'avait qu'un défaut, un défaut de famille, une
générosité excessive et un penchant pour le faste,
regrettable dans le chef d'un état qui sortait des
ruines: défaut bien générale il faut croire, au temps
de Léopold, puisqu'il fut celui de Frédéric I", re-
présentant de la race royale la plus parcimonieuse
dont il soit parlé dans l'histoire.

Bien que la seconde invasion française, prise de
possession régulière du territoire, n'e~t point ra-
mené les misères de la précédente, on peut dire qu'à
l'avènementde Léopold, il n'y avait que des ruines

nation, gouvernement, administration, commerce,
industrie, tout était à terre. Léopold comprenant
qu'on ne pouvait rien faire sans une paix profonde
et durable, inaugura une politique nouvelle, la
seule qui convînt à un état faible, et qui pût sauver
son indépendance, celle qu'il eût fallu suivre de-
puis que la France, maitresse de l'Alsace, envelop-
pait la Lorraine de tous cotés, une politique de



<t
juste-milieu 2), comme l'a appelée Voltaire, c'est-

à-dire de neutralité absolue entre l'Allemagne et
la France. Neveu de l'Empereur par sa mère, neveu
de Louis XIV par sa femme, sœur du Régent, il
resta simple spectateur de la guerre de la succes-
sion d'Espagne, et dans tous ses rapports avec le

roi de France, auquel il avait fait hommage pour
le Barrois mouvant, il se montra plein de ménage-

ments, jusqu'à mutiler l'histoire de Dom Calmet,
qui s'était montré trop sévère pour la France, jus-
qu'à supporter, sans faire d'éclat, la réoccupation
d'une partie de ses états et de sa capitale. Cette
politique porta ses fruits la Lorraine, déclarée

neutre, fut respectée de tous; et tandis que la guerre
déchaînait ses néaux sur l'Europe entière, seule
elle goûta un repos qui lui permit de se refaire. Si,

vers la fin de ce grand conflit, Léopold caressa
quelques rêves ambitieux, il y mit tant de pru-
dence, que sa situation ne fut pas compromise; et
si, plus tard, il ne réussit pas à serrer avec la France
les nœuds les plus étroits, en faisant épouser une
de ses filles à Louis XV, il obtint que le cardinal
Fleury reconnût la neutralité perpétuelle de la
Lorraine ce fut le triomphe de sa politique, poli-
tique habile à force d'être honnête.

Pour jugeréquitablemenle gouvernement de Léo-
pold, il faut nous dégager de nos préoccupations
modernes, et ne pas lui demander ce qu'il ne pou-
vait donner. IL était le contemporain de Louis XIV,



du Régent, du duc de Bourbon, du cardinalFleury
l'Esprit des lois, le Contrat social n'avaient pas
encore paru, et Voltaire admettait volontiers que le

pouvoir fût sans limites, pourvu qu'il s'en imposât
à lui-même. Léopold fut de son siècle il gouverna
en maître absolu comme les Bourbons, ou plutôt

comme ses parents d'Autriche, dont le pouvoir pa-
ternel lui servit de modèle. Il ne rétablit pas les
vieilles libertés nationales, les Etats-Généraux, le
tribunal des Assises renversés par Charles IV res-
tauration impossible peut-être après une si longue

vacance et après cinquante-deux ans de dictature
étrangère;, inopportune, dans tous les cas, alors
qu'il fallait tout refaire, refaire vite, et accomplir

au profit du peuple des réformes indispensables. Il
retint toute l'autorité qu'il conna à des ministres
dociles tirés du corps des anoblis. Son mérite fut de
n'employer qu'au bien ce pouvoir discrétionnaire,
qu'il tempéra d'ailleurs, en donnant à la Cour Sou-
veraine et aux Cours des Comptes le droit d'enre-
gistrer les ordonnances ducales et de faire des re-
montrances. Il rendit à la nation un service inap-
préciable en achevant de briser les cadres surannés
de la féodalité lorraine, entamés par Richelieu qui
avait fait raser les forteresses seigneuriales, par
Charles IV qui avait anéanti les Assises. L'abolition
de ce qui restait encore de la mainmorte et le droit
d'héritage assuré partout aux tenanciers, les sen-
tences des seigneurs soumises à la révision de la



Cour Souveraine, une protection efficace donnée aux
petits contre les injustices des grands, sont des
bienfaits de Léopold.

Il ne faudrait pas demander à ce prince une to-
lérance qui n'était alors ni dans les idées ni dans les

mœurs~ pas plus en France, pas plus en Angleterre
qu'en Lorraine. II combattit le Jansénisme; il éloi-

gna le peu de protestants que n'avait pas atteints
la révocation de l'édit de Nantes; il établit l'unité
de foi mais on doit lui rendre cette justice que sa
conduite, exempte de violences contre les personnes,
fut inspirée par les élans d'une conviction sincère,

non par les froids calculs de l'égoïsme politique. Si

profondes que fussent en lui les convictions du
chrétien, elles n'enlevaient rien, hâtons-nous de le

constater, à l'indépendance du souverain et l'on
vit cet enfant dévoué de l'Eglise, prenant ses pré-
cautions contre les entreprises de la cour de Rome,
interdire la publication de toute bulle dans ses états

sans l'autorisation de la Cour Souveraine.
A peine un pouvoir sage et national présidait-il

aux destinées de la Lorraine, que l'ordre renaissait
partout. Une maréchaussée de police et de justice,

comme la Sainte-Hermandad d'Espagne, réprimait
le brigandage et rétablissait la sûreté des grands
chemins. Une distribution moins parcimonieuse et
plus rationnelle des tribunaux rassurait les bons,
faisait trembler les méchants, garantissait à tous la
protection des lois. Un code imité de Louis XIV ré-



glait l'organisation judiciaire, la procédure, le ré-
gime des eaux et forêts. Les routes, rectinées et
multipliées, gravissaient les collines, franchissaient
les ravins, établissaient entre toutes les parties du
territoire une liaison utile et féconde. C'est ainsi que
Léopold, selon son expression, débrouillait le chaos
de la Lorraine. En bien des choses il devança son
temps, dotant son petit état de réformes que la
France ne devait obtenir qu'au prix des longues
épreuves de sa révolution. La division régulière du
territoire en arrondissements, la création de muni-
cipalitésen partieélues, l'établissement d'un cadastre

pour l'égale répartition de l'impôt, l'abolition dé-
finitive du droit injuste de mainmorte, un système
de libre concurrence appliqué à l'industrie, la sup-
pression du droit d'aubaine, sont dus a l'esprit
éclairé, à l'initiative prévoyante, à la fermeté de
Léopold qui sut, mieux que Louis XVI, comprendre
la gravité des abus, la nécessité des réformes, et
imposer ces réformes aux privilégiés récalcitrants.

Grâce aux mesures habiles d'un prince si avisé,
la Lorraine jouit d'une prospérité telle qu'elle n'en
avait connu de semblable en aucun temps. La terre,
féconde depuis que le laboureur se sentait maître de

son bien, et depuis qu'un soldat avide ne venait
plus lui ravir les fruits de son travail, se couvrait
de riches moissons, dépassant les besoins d'une po-
pulation qui pourtant ne cessait de croître. Les
fabriques~ les usines s'élevaient comme parenchan-



tement. On déchirait les entrailles du sol pour lui
arracher les trésors qu'il recélait. On forgeait les
métaux; on donnait au verre flexible les formes les

plus variées on tissait des étones pour le riche et

pour le pauvre, et de leurs détritus on fabriquait

un papier dont l'éclatanteblancheur était renommée
dans toute l'Europe. Le travail était partout, aux
champs, à l'atelier, et un commerce actif en distri-
buait au loin les abondants produits. Le paysan, le
bourgeois, le gentilhomme lui-même, tous écrasés,
ruinés par la conquête française, se voyaient rame-
nés aux beaux jours de Charles III. L'aisance des

villes se révélait par des monuments utiles ou somp-
tueux l'opulence des seigneurs par des hôtels cons-
truits dans les cités, ou bien par des châteaux qui
s'élevaient fièrement au milieu de leurs domaines.
La population décimée par un demi-sièclede guerre,
par la peste, par la famine, par tous les fléaux réu-
nis, se reformait avec une rapidité dont on a peu
d'exemples. Après treize ans seulement du règne
de Léopold, elle avait repris son niveau; huit ans
après sa mort, le total avait presque doublé. Res-
tons-en sur ces chiffres; ils ont leur éloquence; à

eux seuls, ils disent tout ils sont l'éloge le plus
court, le plus vrai, le plus solide du gouvernement
de Léopold.

La Lorraine ne lui dut pas seulement le bien-être
matériel elle lui dut une nouvelle floraison des
lettres et des arts. Il ne nous appartient pas d'en



retracer le brillant tableau; nous n'avons qu'à mar-
quer le rôle de Léopold il fut grand et digne de
lui. Celui qui, dès le jeune âge, nourri dans le culte
des lettres, parlait aisément quatre langues; qui
élargit les bases de l'université de Pont-à-Mousson,
et fonda une Académie des Beaux-Arts qui était en
outre une école; qui avait ouvert une bibliothèque
dans son palais de Lunéville et, à l'instar de Char-
lemagne, un institut princier où les cadets de l'Al-
lemagne venaient s'initier aux secrets des sciences;
celui qui mit en évidence votre historien national,
et qui, selon le mot de Voltaire, allait chercher les
talents jusque dans les boutiques et les forêts; qui
faisait venir des architectes de France et d'Italie,
et entretenait de jeunes Lorrains dans les ateliers
artistiques de Florence et de Rome; enfin, celui qui
releva deux fois le château de Lunéville, renversé

par la guerre ou dévoré par les flammes, et l'orna
d'un théâtre et de jardins féériques, qui dota Nancy
d'un nouveau palais ducal, d'une salle d'opéra et
de sa dernière cathédrale, celui-là ne fut-il pas,
après Louis XIV, le mieux inspiré et le plus ma-
gnifique des Mécènes?

Il aimait en effet le beau, et, malgré sa sagesse,
il l'aima daus sa manifestation la moins légitime,
le luxe. Sa cour de Lunéville, où Voltaire retrou-
vait Versailles, en avait toutes les politesses et toutes
les splendeurs; elle en avait aussi la noble hospita-
lité, comme l'éprouvèrent Jacques III, forcé par la



haine de l'Angleterre à quitter Saint-Germain, et
Stanislas,chassé par Pierre le Grand de son royaume
de Pologne. Léopold, comme Louis XIV, avait l'art
de donner; mieux que lui, dans les fêtes de cour,
il savait garder sa dignité, pas plus que lui il
n'échappa au godt exagéré du faste et de la dépense

ce fut sa seule faiblesse. Les finances de son petit
état s'en ressentirent plus d'une fois, et il eut le

tort, pour les rétablir, d'essayer d'expédients imités
du système de Law. Disons, pour être juste, qu'en
perfectionnant l'administration, il l'avait rendue
plus coûteuse, et qu'il ne voulut jamais, pour en
couvrir les frais, ni surcharger ses sujets d'impôts,
ni faire un odieux trafic des charges de magistrature.

Où nous retrouvons Léopold, ou il est admirable,
ou il se montre a nous avec une incomparable gran-
deur, c'est quand il s'agit de défendre son peuple

contre un de ces néaux devant lesquels la science
humaine recule parfois impuissante. C'est là que le

cœur, doublant chez lui l'intelligence, lui inspire
les mesures les plus justes, les plus efficaces et les
plus promptes. C'est là qu'il déploie avec simplicité,

sans ostentation, sans emphase, l'héroïsme stoïque
d'un chrétien. Tel il se montra dans la grande fa-
mine de 1709, si fatale à la France, et qui, grâce au
bienfait d'une paix profonde, grâce a la prévoyance
admirable du souverain, ne fit qu'effleurer la Lor-
raine. Et quand la peste de Marseille, remontant
tout a coup au nord, vint fondre sur ses états, quelle



prudence, quelles précautions minutieuses, quelle

sagesse pratique et surtout quel devoûment! Il
éloigne, il disperse sa famille, sa femme, ses enfants,
espoir de sa dynastie et de la Lorraine renaissante.
Mais lui reste, pour mourir s'il le faut, au milieu
de son peuple, en face du danger, au poste de com-
bat, soutenant ceux qui souffrent et donnant
l'exemple à tous. C'est là, oui, c'est bien là qu'est
la gloire la plus pure de Léopold.

Ils sont rares dans l'histoire les princes qui, dé-
daignant-les fumées d'une vaine gloire et le renom
de conquérants, payé de tant de misères, consacrent
tout ce qu'ils ont de talent, de volonté et de force
à la réforme de leurs états, au bonheur de leurs
sujets rôle moins brillant sans doute, mais qui
leur vaut les bénédictions des hommes dans le pré-
sent et la renommée la plus pure dans l'avenir.
Quand on a cité un Adrien, un Antonin, un Marc-
Aurèle, qui ne fit que des guerres de défense, un
saint Louis, belliqueux seulement contre les Infi-
dèles, on en a épuisé la liste trop courte, hélas!
Léopold fut, au xvm" siècle, après les grandes
guerres de Louis XIV, et à la veille de celles que
Frédéric II allait remplir de son nom, un de ces
héros de la paix, un de ces sages couronnés, qui,
n'ayant travaillé que pour le bien de leurs sembla-
bles, goûtentdeleur vivant, comme l'a dit Voltaire,
le bonheur d'être aimés, et rayonnent dans l'histoire
d'une clarté douce et pure. Cette gloire sans larmes



de Léopold fut consacrée par la philosophie du
temps, qui le proposa en exemple aux plus grands
rois. C'est qu'il réalisait pour elle le type du par-
fait souverain, qui, père de ses sujets, ne voit dans
le rang suprême d'autre privilége que celui d'être
l'artisan de leur félicité.

Quel doux, quel consolant spectacle que celui de
la Lorraine, au sortir de catastrophes inouïes, ar-
rachée à ses ruines, restaurée, transformée, rajeu-
nie par Léopold, respectée de ses voisins, en sûreté

sur ses frontières, honorée dans son chef! Elle avait
mieux que la puissance, mieux que la gloire elle
avait l'ordre, la paix et, avec elle, ces biens maté-
riels, ces richesses intellectuelles et morales qui font
la prospérité, l'éclat et le bonheur d'une nation.
Rien ne prouve mieux qu'il n'y a pas de fatalité
dans l'histoire, et que les peuples, comme les indi-
vidus, se font leur destinée heureuse et belle, s'ils
usent bien de leur liberté, et s'ils suivent avec leurs
chefs, les conseils de la sagesse; funeste, s'ils s'aban-
donnent aux rêves décevants et aux dangereux cal-
culs d'une inquiète ambition. Sans doute, la liberté
n'est pas toujours aussi visible; parfois elle dispa-
raît derrière la multitude, la complexité, la gran-
deur des événements. Mais faut-il la nier pour cela?
Non, une collection d'êtres libres ne saurait être le
jouet d'une aveugle fatalité.

Messieurs, la Lorraine, remontée si vite, à force
de sagesse, et grâce à trente-deux ans de paix, au



rang des états les plus prospères, est un exemple

et un encouragement pour nous, qui, après avoir

connu ses fautes, avons connu ses malheurs. Elle

nous montre ce que peuvent la volonté, l'intelli-

gence, l'activité bien dirigées d'un peuple; elle auto-
rise nos patriotiquesespérances. Et, Messieurs, tout
ne nous dit-il pas que cet espoir n'est pas seulement

une illusion? Notre crédit renaissant au lendemain
de nos désastres, et l'Europe s'associant avec con-
fiance au paiement de notre rançon; nos finances
rétablies avec une rapidité qui tient du prodige, et
l'impôt légèrement porté parce qu'il s'agit de l'hon-
neur et de la sécurité du pays; notre armée réor-
ganisée avec la même ardeur, et cet autre impôt,
l'impôt du sang, accepté avec abnégation par notre
vaillante jeunesse; le rôle honorable joué dans un
récent congrès par notre diplomatie, toujours géné-

reuse, toujours humaine; les peuples courant à notre
appel au grand tournoi du travail, l'hospitalité
magninque reçue par eux dans ce Paris, qui sera
toujours, malgré tout, la capitale de l'urbanité, de
l'élégance et du bon goût; ces merveilles sorties des
mains de nos travailleurs, et qui témoignent une
fois de plus du génie industriel et artistique de notre
race, tout cela n'atteste-t-il pas que la France est
toujours pleine de sève, et que, si elle n'est plus,
selon le mot emphatique de Napoléon, « la Grande
Nation D~ elle est toujours une grande nation!1
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RAPPORTS DE LA MEDECINE

AVEC

LES SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES

PAR iE Dr L. HECHT

FBOFEaSEUE A LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE NANCY

DISCOURS DE RÉCEPTION

MESSIEURS,

Parmi les nombreux émigrés d'Alsace que les
malheurs de la France forcèrent, il y a huit années
déjà, de quitter leur sol natal pour échapper à la
domination étrangère, il en est peu, je crois, qui
aient eu le bonheur de retrouver une nouvelle pa-
trie, aussi vite que ceux qui sont venus se fixer

dans votre cité. Réunis à Nancy en grand nombre,
heureux d'y trouver des amis auxquels les unissait
d'avance la communauté des souvenirs et des sen-
timents, vos nouveaux concitoyens ne pouvaient
mieux prouver le prix qu'ils attachaient à l'accueil
qui leur fut fait, qu'en consacrant leurs efforts à



rendre encore plus florissante et plus prospère l'an-
cienne capitale de la, Lorraine.

J'étais loin, a cette époque, d'oser espérer d'être

un jour admis à l'honneur de partager les travaux
de l'Académie de Stanislas. Encouragée il y a deux

ans, par les bienveillants conseils de notre vénéré
président et ceux d'amis indulgents, j'osais sollici-

ter vos suffrages. En m'accueillant dans vos rangs,
permettez-moi de le penser, vous étiez désireux
d'honorer le corps auquel je suis fier d'appartenir;

vous avez voulu donner à mon pays natal un témoi-

gnage de sympathie dont je conserverai toujours le

reconnaissant souvenir.
Le double titre qui me vaut, en ce jour, le péril-

leux honneur d'occuper quelques instants de l'une
de vos séances solennelles, n'est pas sans m'inspirer
des appréhensions à plus d'un égard. Devant cette
assemblée, où il en est tant qui sont passés maîtres
dans l'art du bien-dire, comment m'acquitter d'une
manière digne de vous de la tâche délicate qui m'est
dévolue. Après l'éloquent et lumineux exposé histo-
rique que vous venez d'applaudir, comment m'y
prendre pour vous faire encore trouver de l'attrait
à un sujet quelque peu sévère, qui ne se prêtait
que difficilement à revêtir les formes traditionnelles
du langage académique. Souffrez donc que ma témé-
rité s'abrite en ce moment derrière mon inexpé-
rience en ce genre de discours, si ce que je puis

vous dire ne répond pas à votre légitime attente.



MESSIEURS,

Quand on embrasse d'un coup d'œil général l'en-
semble des connaissances qui, par leur réunion,
constituent la science humaine, ce trésor commun
à tous les peuples et qu'à des degrés divers chaque
époque vient enrichir, on ne tarde pas à reconnaître
les rapports nombreux et nécessaires qui existent
entre elles. Chaque science, tout en poursuivant un
but spécial et bien déterminé, a besoin, pour cons-
tater ou expliquer les faits qu'elle étudie, de faire
appel à d'autres branches des connaissances hu-
maines.

Dans le monde des sciences comme dans la na-
ture physique, comme dans le corps humain, tout

se tient, s'enchaîne et se relie; autour du noyau
central de chaque science gravite une sphère plus

ou moins étendue qui, par sa périphérie, vient con-
finer aux limites d'une science voisine, d'ou résul-

tent des zones neutres dont la possession devient
quelquefois sujet à litige. Toute science, en s'iso-
lant, se condamnerait, par cela même, à rester sta-
tionnaire ou s'exposerait à entrer dans des voies

conduisant presque fatalement à l'erreur. Le pro-
grès n'est possible que grâce à l'union des sciences

entre elles, aucune n'échappe à cette nécessité les

sciences de l'esprit aussi bien que les sciences de la
nature lui sont soumises.



Les sciences philosophiques sauraient-elles rester
indifférentes aux progrès récents de la physiologie

l'étude du cerveau, organe matériel de la pensée,
n'intéresse-t-elle pas à la fois le psychologiste et le
médecin? La biologie, la science de la vie, par
l'importance des questions qu'elle soulève, ne se
rattache-t-elle pas aux problèmes les plus graves
dont les sciences philosophiques poursuivent la
solution? Le jurisconsulte, qui prépare et formule
les lois, n'est-il pas obligé de connaître le caractère
et les aspirations du peuple auquel ces lois devront
s'appliquer, de scruter les annales de l'histoire pour
connaître les résultats produits sur les populations

par l'influence de législations antérieures? L'ar-
chéologie préhistorique établit un lien entre l'his-
toire de notre globe et celles des races qui l'ont
habité, entre la géologie et les périodes histori-

ques. La météorologie, qui, on peut l'affirmer au-
jourd'hui, conduira à la prescience des variations
atmosphériques, n'aurait pu se constituer sans le

secours de l'électricité et de ces ingénieux appareils
qui, automatiquement, ne cessent d'enregistrer les
phénomènes qu'ils sont chargés de mettre en évi-
dence. N'est-ce pas grâce au prisme que Kirchhoff
et Bunsen, se basant sur les raies déjà observées
dans le spectre solaire par Fraunhofer, sont arrivés
à instituer l'analyse spectrale comme méthode
d'analyse chimique des corps, et ont pu dérober à
l'astre qui nous éclaire le secret de sa composition?



La nécessité de rester en communion s'impose

aux sciences de l'esprit comme à celles de la nature;
elle résulte de la complexité même des éléments
générateurs des idées et des causes productrices des
faits, que les unes approfondissent, que les autres
étudient. Les idées comme les faits sont le plus sou-
vent des résultantes de facteurs multiples, relevant
chacun de sciences parfois différentes à chacune
incombe la mission d'intervenir pour aider à résou-
dre le côté de la question qu'elle tient sous sa dé-
pendance. Il en est des sciences comme des orga-
nismes vivants elles se compliquent à mesure
qu'elles se développent et se perfectionnent, et ne
sauraient le faire qu'à la condition de chercher dans
les directions les plus variées les éléments néces-
saires à leurs progrès.

Si toutes les sciences humaines ont des relations
les unes avec les autres, et la réunion dans le sein
de l'Académie d'hommes cultivant des études si
diverses en est le vivant témoignage, il en est, tou-
tefois, entre lesquelles existent des liens plus directs
et plus étroits les rapports qui relient les sciences
médicales aux sciences physiques et naturelles en
sont un des exemples les plus frappants.

Les sciences médicales, chacun le sait, ont pour
base l'étude de l'homme, pour but la connaissance
des maladies qui peuvent l'affecter et des moyens
propres a les combattre leurs progrès les plus mar-
qués datent de l'époque où elles ont conclu avec les



sciences physico-chimiqueset naturellesune alliance
dont chaque jour vient démontrer la fécondité;
alliance dans laquelle, je le reconnais volontiers,
les sciences médicales sont de beaucoup les plus
favorisées; elles ne cessent de recevoir de la physi-

que, de la chimie, de la zoologie, des secours qu'elles
sont impuissantes à leur rendre sur un pied d'ab-
solue réciprocité.

Pendant longtemps, pour expliquer la vie chez
l'homme comme chez les autres êtres vivants, on a
admis l'existence de forces, de propriétés vitales
extrinsèques, indépendantes de la matière organi-
sée, se manifestant au-dessus, c'est-à-dire en dehors
d'elle. La vie était considérée comme une sorte de
principe métaphysique dirigeant les opérations des
organismes. Stahl et les médecins animistes, en
attribuant la vie chez l'homme à l'action d'une sorte
d'âme immatérielle, plus tard, les médecins vita-
listes, en admettant l'existence d'un principe vital,
ont été les défenseurs de ces doctrines. A ces concep-
tions s'en sont graduellement substituées d'autres
plus compréhensibles, plus satisfaisantes pour l'es-
prit elles sont fondées sur l'observation et l'ensei-
gnement des faits. On a reconnu que les propriétés
de la vie sont inhérentes à la matière organisée, la
caractérisent, ne sauraient être observées en dehors
d'elle et que, selon l'expression de Cuvier, la vie

~M~O~e /rg organisé, comme l'attribut suppose le
sujet.



Parmi les manifestations de la vie chez l'homme,
il en est d'ordre physique et matériel, les seules

que je voudrais considérer ici, dont un grand nom-
bre lui sont communes avec les autres êtres organi-
sés. Tous les êtres vivants naissent, se développent

et périssent. Représentants passagers de la vie, ils

se renouvellent et se succèdent. Un organisme
vivant, une fois constitué, nous apparaît comme
une machine qui s'use et se détruit sans cesse par
l'exercice même de ses fonctions, mais, en même
temps, se répare grâce aux phénomènes de nutrition
et se maintient pendant un temps déterminé, dont
les limites extrêmes sont fixées d'avance. La faculté
de se nourrir appartient sans exception, bien qu'à
des degrés divers, à tous les corps vivants, si bien

que vivre et se nourrir sont deux expressions syno-
nymes. Pour qu'un corps vivant dans son ensemble

ou l'un des éléments organiques qui le composent

se nourrisse, il faut qu'il possède l'aptitude à se
nourrir, c'est-à-dire à se régénérer.

Comme les autres corps vivants, le corps humain
est constitué par la matière organisée, c'est-à-dire
composée de matières dissemblables ou distinctes,
disposées dans un certain ordre chaque molécule
organique étant un assemblage très-complexe et
dans des proportions définies de corps simples, tels
que l'oxygène, l'hydrogène, l'azote et le carbone,

ou composés, tels que l'eau, qui forme plus des trois
quarts de la masse totale des corps vivants. Dans la



matière organisée, l'élément le plus important et
celui dans lequel la vie se manifeste par excellence
est représenté par les cellules, petits corps micros-
copiques, de forme généralement arrondie, qui s'ac-
croissent, se multiplient selon des modes divers,
puis disparaissent ou se transforment en fibres,
tubes, etc.

Or, en remontant l'échelle des êtres vivants, de-

puis les organismes les plus inférieurs jusqu'à ceux
qui atteignent le plus haut degré de perfection,
jusqu'à l'organisme humain lui-même, on ne sau-
rait s'empêcher de reconnaître une grande simili-
tude dans les phénomènes par lesquels la vie se
manifeste et grâce auxquels elle s'entretient. Ces

phénomènes présentent des différences de degrés et
non de nature et, comme l'a dit Milne Edwards,
dépendent du plus ou du moins de perfection avec
laquelle, dans chaque genre d'organisme, est réa-
lisé le principe de la- division du travail principe
fécond qui trouve son application dans la physio-
logie comme dans l'industrie, comme dans la vie
des groupes et des sociétés humaines que, non sans
raison, on a comparés si souvent à des organismes
vivants.

Dans les organismes inférieurs, toutes les parties
sont aptes à exécuter toutes les fonctions la même
substance fondamentale, le même protoplasma peut
jouer successivement le rôle des divers appareils de
nutrition, de relation, etc. A mesure qu'on s'élève



dans l'échelle des êtres organisés, on remarque que,
par des transitions infinies, les fonctions nécessaires

au maintien de la vie se compliquent et, tout à la
fois, se localisent à chaque partie de l'organisme
est confiée une fonction spéciale. Dans les degrés
supérieurs, la complexité des fonctions de digestion,
respiration, circulation, etc., devient telle, qu'un
grand nombre d'organes est nécessaire pour con-
courir à l'accomplissement de chacune d'elles par
leur coordination et leur action dirigée vers un but
commun, ils constituent des appareils organiques
dans lesquels chaque partie accomplit avec une
admirable précision, mais d'une manière exclusive,
la part du travail qui lui est dévolue. De cette
spécialisation il résulte, comme conséquence forcée,

que quand les organes chargés de remplir une fonc-
tion importante en sont devenus incapables, la
cessation de leur activité entraîne la mort de l'or-
ganisme.

Comparons, sous ce rapport, l'organisation et la
vie chez les animaux supérieurs et chez l'homme,
et nous trouvons, sauf des différences accessoires
qu'en s'élevant a un point de vue général il est
permis de négliger, l'analogie la plus grande simi-
litude dans les organes, dans leurs fonctions et
dans la manière dont celles-ci agissent les unes sur
les autres. De telle sorte que la physiologie humaine,
loin de se présenter à nous comme formant un
ensemble de connaissances isolées, nous apparaît



comme une science parallèle à la physiologie zoolo-

gique toutes deux rentrent dans la physiologie
générale, qui étudie la vie chez tous les êtres
vivants.

C'est sur ce rapport d'identité entre le mécanisme'
de la vie chez l'homme et chez les animaux supé-
rieurs qu'est basée la physiologie expérimentale. Elle
démontre d'une manière générale que, si chez l'un
et chez les autres les phénomènes de la vie obéis-

sent aux mêmes lois, ils peuvent aussi se modifier

sous les mêmes influences. De là, à supposer que
parmi ces influences il pourrait en être qui, chez
les animaux comme chez l'homme, produiraient
cette succession, cet enchaînement de modifications
physiques ou fonctionnelles que nous appelons ma-
ladies, il n'y avait qu'un pas- La pathologie expé-
rimentale, c'est-à-dire l'étude des maladies on des
troubles morbides artificiellement provoqués chez
les animaux, nous a appris à connaître dans leur
intimité, un grand nombre de faits afférents à l'his-
toire des maladies de l'homme. La faculté de les
produire à l'aide de causes que nous pouvons varier
à l'infini et dont il nous est loisible de graduer à

notre gré l'intensité, la possibilité de ne faire agir
à la fois qu'une seule cause, alors que chez l'homme

une maladie n'est que trop souvent due à l'action
de causes multiples et complexes, enfin la latitude
qui nous est laissée de vérifier l'état des organes
dans chacune des phases d'évolution de la maladie



volontairement produite chez l'animal, font com-
prendre l'étendue du champ de la pathologie expé-
rimentale, en même temps que l'importance des

données dont on lui est redevable. Elle fait aujour-
d'hui partie intégrante des sciences médicales.

Pourrais-je avoir emeuré ce sujet sans évoquer
ici le nom du savant illustre dont la science et no-
tre patrie déplorent la perte récente. Grâce à son
génie investigateur, au don qu'il possédait à un si

rare degré de concevoir une expérience, grâce à

son habileté à la réaliser et à la rigueur des déduc-
tions qu'il savait en tirer, Claude Bernard a eu la
gloire d'ouvrir à la physiologie et à la médecine des

voies inexplorées, déjà fertiles en importants résul-
tats. Quelque considérables que soient les faits dont
il a enrichi la science, il a fait plus encore à l'expé-
rience telle que la pratiquait Magendie, son maître,
Claude Bernard a, le premier, substitué l'expéri-
mentation, qui n'est autre qu'une expérience entre-
prise dans le but de vérifier une vue de l'esprit dont
elle devra démontrer ou infirmer la justesse. Il a ainsi
doté la science d'une méthode nouvelle et féconde à
laquelle son nom restera désormais attaché.

La physiologie et la pathologie expérimentale
conduisent a considérer les manifestations de la vie,

comme impliquant nécessairement l'idée de chan-
gement et de mouvement. Pour vivre, les éléments
de l'organisme ont besoin de renouveler leur
substance, l'intensité de la vie étant en rapport



avec la rapidité de cette rénovation. Ils opèrent

ces changements incessants en puisant des maté-
riaux nouveaux dans le milieu interne, intermé-
diaire indispensable entre eux et le monde exté-
rieur.

Ce milieu interne, le sang chez l'homme et les
animaux supérieurs, est élaboré par l'organisme
lui-même à l'aide d'élémentsplus ou moins parfaits,
empruntés au monde extérieur et qui servent à le
former, mais dont la plupart ne sauraient entrer
directement dans sa composition. Constamment ap-
pauvri par les matériaux nutritifs que les éléments
organiques ne cessent de lui demander, il est inces-

samment altéré d'autre part par les déchets, qu'en
abondance et sous des formes variables, ces mêmes
éléments y rejettent, après s'être approprié ce qui
pouvait servir à leur nutrition. Entre le milieu
interne et les éléments organiques existe un rapport
d'offre et de demande l'offre faite par le milieu
restant la même, tant que subsiste l'état de santé,
la demande différant selon les besoins de chaque
élément organique.

De la un double échange, d'une part entre les
éléments organiques et le milieu interne, de l'autre
entre celui-ci et le monde extérieur; de là des dé-
compositions et recompositions multiples et simul-
tanées que facilite d'ailleurs beaucoup l'instabilité
des liquides et des éléments de l'organisme. De là
aussi la nécessitédu maintien de la composition nor-



male du milieu interne et de la constance du rapport
entre la somme et la qualité des matériaux nutritifs
qu'il tient à la disposition des éléments organiques
et les exigences de ceux-ci. Qu'un changement sur-
vienne dans l'un des facteurs en présence, que le

sang, par exemple, ne reçoive plus la quantité d'ex-
citant nutritif, d'oxygène nécessaire, ou ne puisse
plus se débarrasser de l'acide carbonique, résultatde

la combustion opérée dans l'intimité des tissus, et
aussitôt l'altération du milieu interne qui en résulte
entraînera, comme conséquencenécessaire, des trou-
bles dans la nutrition et les fonctions des organes~
nerfs, muscles, etc. L'état de maladie sera réalisé.

Or, dans l'état de santé comme dans la maladie,
les changements dans la composition de chacune
des parties de l'organisme humain s'opèrent selon

des règles déterminées la chimie nous les fait con-
naître. Par l'analyse de chacun des tissus et des
humeurs de l'organisme, elle est arrivée à démon-

trer que les composés si infiniment variés que l'on y
rencontre sont constitués par un nombre très-res-
treint de corps simples carbone, hydrogène, azote,
phosphore et quelques métaux, sodium, potassium,
calcium, magnésium, fer, etc. Par la série de leurs
combinaisons, ces corps constituent les matières
minérales, chlorure de sodium, phosphate de cal-
cium, etc., qui se rencontrent parmi les parties
constituantes des tissus et des liquides qui les bai-
gnent et dont beaucoup sont indispensables au



maintien de la vie, puis encore les substances ter-
naires, matières grasses et hydrocarbonées, les subs-

tances quaternaires, dont l'albumine et ses nom-
breux dérivés sont le type. La chimie a reconnu
qu'un grand nombre de ces corps sont isomères,
c'est-à-dire formés des mêmes éléments unis dans
les mêmes proportions, mais disposés d'une manière
dissemblable, ce que prouve la différence de leurs
propriétés.

Elle démontre que les phénomènes chimiquesqui
amènent la production ou la transformation de

ces corps dans l'organisme, bien que plus variés et
plus complexes, obéissent à des lois identiques à
celles qui régissent les phénomènes chimiques ob-
servés dans les laboratoires. Comme dans le monde
extérieur, on observe dans l'organisme humain des
phénomènes tantôt d'oxydation, ce sont les plus
nombreux et les plus importants, tantôt de dédou-
blement d'autres fois y surviennent des fermenta-
tions, c'est-à-dire des décompositions chimiques

survenant dans des matières fermentescibles, sous
l'influence d'agents, sur la nature desquels les ré-

cents et remarquables travaux de M. Pasteur ont
jeté une si vive lumière. Grâce à ses patientes et
rigoureuses recherches, des horizons nouveaux se
sont ouverts et l'on sait aujourd'hui, c'est du moins
l'opinion que défend ce savant avec tant de con-
viction, que certainesfermentationsexigent, comme
condition nécessaire, la présence d'êtres organisés,



infiniment petits, venant du dehors et ayant péné-
tré par des voies diverses dans l'organisme. Leur
nature variable est en relation directe avec l'action
qu'ils exercent sur les matières fermentescibles et
les produits qui en résultent. Les fermentations
alcoolique, lactique, butyrique, acétique, peuvent
survenir dans l'organisme humain comme au dehors.

La chimie détermine la composition atomique
des corps gazeux, liquides ou solides, au moment
de leur entrée et de leur sortie de l'organisme, et
déduit, de cette analyse comparative, la somme et
la nature des éléments nécessaires à l'organisme,
tout comme aussi les modifications différentes que,
dans l'état de santé ou de maladie, subissent les
matériaux qui lui ont été momentanément confiés.

Répétant pour chaque organe et chaque fonction

ce qu'elle a fait pour l'organisme dans son ensemble,
la chimie suit dans leurs transformations successives
les éléments qui y ont pénétré; eUe note les chan-
gements que leur impriment les organes spéciaux

avec lesquels ils sont mis en contact. Elle assigne,

par exemple, son rôle spécial à chaque segment du
tube digestif et au liquide, salive, suc gastrique,
bile, qui y est versé. Elle détermine la fonction
chimique des organes glandulaires, révèle la nature
des altérations qui résultent de la suppression ou de
l'exagération de l'activité propre à chaque organe.
Si dans la série des faits chimiques dont l'organisme
sain ou malade est le théâtre, bien des points restent



encore à élucider, leur nombre tend à diminuer
chaque jour, et d'autant s'accroît la reconnaissance
de la médecine pour la chimie, qui, d'une façon
précise et scientifique, donne la clef d'un grand
nombre de faits que l'expérience seule avait pen-
dant longtemps dû se borner à constater.

Par l'harmonieux ensemble de faits que la chi-
mie biologique et la chimie pathologique ont réunis
et coordonnés, elles sont parvenues à nous éclairer

sur le mode d'entretien de l'organisme à l'état de
santé et de maladie, et ont démontré en même

temps que les phénomènes et réactions chimiques,
grâce auxquels la vie se maintient, sont régis par
les lois de la chimie générale.

Rappellerai-je ici le rôle glorieux d'initiatrice
qui revient à la France dès les débuts de l'histoire de
la chimie biologique. Lavoisier en créante il y a un
siècle, la chimie moderne, expliqua en même temps
la nature et les effets des phénomènes chimiques
qui se passent dans les corps vivants. Il démontra

que la vie est entretenue par des actions chimiques
identiques par leur cause à celles qu'on observe
dans les corps inanimés les animaux qui respirent
et les métaux que l'on calcine absorbent dans l'air
atmosphérique le même principe actif l'oxygène~
dont l'absence empêche la respiration aussi bien

que la calcination. Peu d'années plus tard, Lavoi-
sier et Laplace, en prouvant que la chaleur orga-
nique développée par les êtres vivants est engendrée



en eux par une véritable combustion semblable en
tous points à celle d'un foyer, firent voir que les
mêmes conditions chimiques alimentent le feu et
la vie. L'antique fiction de la vie comparée à une
flamme qui brille, réchaune et s'éteint cessa d'être

une simple métaphore pour devenir une vérité
scientifique.

En considérant dans leur ensemble les phénomè-

nes chimiques dans l'organisme humain, on ne
tarde guère à s'apercevoir qu'il en est dont la pro-
duction exige, comme condition indispensable, l'in-
tervention de phénomènes d'un ordre tout différent.
Bien que se réalisant simultanément avec les phé-
nomènes chimiques, ils en diffèrent quant à leur
nature. Ce sont les phénomènes physiques.

Ils dépendent de certaines propriétés inhérentes,
à des degrés divers, aux tissus et aux humeurs de
l'organisme et identiques aux propriétés physiques
générales des corps dans la nature. Les uns et les

autres sont poreux, perméables, élastiques, etc.,
dans le corps humain comme dans la nature, les

corps gazeux sont compressibles, les liquides ne le

sont pas.
Dans l'état de santé comme dans les maladies,

un grand nombre de phénomènes s'accomplissent
dans le corps humain conformément aux lois de la
physique. C'est la statique qui détermine les condi-
tions d équilibre du corps. C'est en vertu de la pe-
santeur que certaines collections liquides accomplis-



sent leurs migrations, que s'abaissent les organes
augmentés de poids par le fait d'altérations morbi-
des survenues dans leur tissu, que la colonne ver-
tébrale peut s'infléchir, que dans une cavité rem-
plie d'éléments de poids spécifique différent, les
plus lourds vont occuper les parties les plus déclives.
La dynamique régit les mouvements que, sembla-
bles à des leviers, exécutent nos membres et il n'est

pas difficile d'y reconnaître une puissance, un point
d'appui, une résistance.

Les liquides se meuvent dans les vaisseaux selon
les lois de l'hydrodynamique. Le mélange réciproque,
mais en proportions inégales, de gaz ou de liquides
miscibles et hétérogènes à travers des membranes
perméables, s'opère suivant les lois du phénomène
si important auquel Graham a donné le nom d'os-

mose de la perméabilité de la plupart des corps de
l'organisme résulte l'imbibition qui joue dans la nu-
trition un rôle si considérable. La transsudation des
liquides à travers certaines parois vasculaires peut

se produire sous l'influence complexe de la porosité
des parois des vaisseaux, de la densité relative des
liquides qu'ils contiennent et de la pression hydro-
statique qu'ils supportent.

Les impressions qui nous arrivent du dehors
étant d'ordre physique, les organes qui servent à
les recueillir et nous mettent ainsi en relation avec
le monde extérieur devaient, par leur structure,
être en harmonie avec la nature de ces phénomènes.



Aussi les organes de l'ouïe et de la vue réalisent-ils
l'ensemble des conditions nécessaires à la produc-
tion des faits physiques qui doivent s'y passer.

Dans l'oreille, un pavillon externe, concave qui
recueille les sons ou bruits du dehors, deux mem-
branes modérément tendues, par conséquentaptes à

entrer facilement en vibration, une chaîne d'osse-

lets les plus petits de tout le corps, en état d'équi-
libre instable, transmettent les ondes sonores à un
liquide chargé de les porter en les répartissant dans
les dernières émanations du nerf acoustique, qui, à

son tour, transmet les impressions auditives au cer-.
veau où elles sont transformées en sensation. Che-
min bien long, bien compliqué, pensez-vous peut-
être, et cependant telle est la perfection avec laquelle
il est tracé que, grâce à elle, nous pouvons percevoir
les sons les plus faibles et les plus fugitifs et sou-
vent y apprécier les nuances si délicates d'intensité,
de tonalité et de timbre qui leur appartiennent.

Dans l'œil, que trouvons-nous, sinon une succes-
sion de milieux, de densité et par conséquent de pou-
voir réfringent différents, une lentille biconvexe,
le cristallin, un écran, l'iris, à ouverture centrale
de diamètre variable, la pupille les rayons lumi-

neux les traversent, arrivent dans l'œil dont la
choroïde fait une chambre noire, et finissent par
converger sur la rétine, après avoir obéi dans leur
marche aux lois que la physique nous apprend à

connaître.



Le larynx enfin, à l'aide duquel nous manifestons

nos impressions, nos pensées, ne ressemble-t-il pas
infiniment à un instrument à anches membraneuses
dont les cordes vocales sont les parties vibrantes ?̀?

L'intensité, la hauteur, le timbre de la voix qui
s'y produit ne résultent-ils pas de l'amplitude, du
nombre des vibrations qui surviennent dans les

cordes vocales selon leur longueur, leur épaisseur,
leur degré de tension et la force du courant d'air
qui les met en mouvement? Vous n'avez pas oublié

cet ingénieux Américain qui, non contentde réaliser
dans un larynx artificiel toutes les conditions pro-
ductrices de la voix, est parvenu, à l'aide d'une
embouchure mobile et variable à volonté, à com-
pléter l'illusion en imitant la parole humaine, qui
n'est autre que la voix articulée.

Douterait-on un seul instant de l'intervention
des lois physiques dans le fonctionnement des orga-
nes de la voix, de la vue, de l'ouïe, qu'elle nous
serait aussitôt démontrée par les maladies qui les

peuvent atteindre. Que dans l'oreille, la membrane
du tympan, pour ne considérer que celle-ci, soit
épaissie, trop ou insuffisamment tendue, les sons
sont imparfaitement transmis au nerf auditif, l'ouïe
devient obtuse. Que dans l'œil,les rayons lumineux
soient interceptés dans leur marche, ou qu'ils vien-
nent converger en un point situé un peu en avant
ou en arrière de leur foyer normal, et la vue est
compromise ou tout au moins troublée. Et pour la



rétablir que faisons-nous, sinon rendre aux rayons
lumineux leur marche normale en enlevant le corps
devenu opaque qui les arrêtait, ou en armant les

yeux de ces verres a courbures variées, dans le

choix desquels nous guideront, non plus des tâton-
nements pénibles et prolongés, mais des calculs

rigoureux, établis à l'avance.
Le corps humain, enfin, présenteune température

constante à l'état normal si l'on néglige les varia-
tions légères que l'âge, l'inanition, les veilles pro-
longées lui font subir, variable dans les maladies

l'observation a permis d'en déterminer les maxima

et les minima. Or, cette température, que l'orga-
nisme à l'état de santé maintient constante au milieu

des glaces du pôle comme sous le soleil de l'équa-

teur, n'est que le résultat de la chaleur produite par
les phénomènes d'oxydationet de combustion qui se

passent dans la profondeur des tissus leur activité

est le régulateur de la chaleur développée.

Il est donc vrai de dire que dans le corps humain,
considéré en lui-même, les lois physico-chimiques

interviennent d'une façon constante et simultanée

et que les faits qu'elles régissent font partie inté-

grante des manifestations de notre vie.

Mais pour vivre, le corps humain, comme tous

les corps organisés, est obligé d'entretenir des rap-
ports constants avec le milieu extérieur, cosmique,

qui l'entoure et le tient sous sa dépendance. Ce mi-

lieu résume l'ensemble des conditions externes qui,



à des titres et par des mécanismes divers, agissent

sur notre corps. La composition de l'air, sa tempé-

rature, le degré de pression qu'il supporte, la quan-
tité relative de vapeur d'eau qu'il contient, le degré

de la tension -électrique qu'il présente, la nature et
la quantité des rayons lumineux qui y sont versés,

puis encore la composition du sol, la nature et la
quantité des aliments dont il est fait usage, tels

sont les principaux, parmi les nombreux facteurs
du milieu extérieur. Chacun d'eux agit sur l'or-
ganisme d'une façon spéciale qui, pour beaucoup
d'entre eux, acte déterminée avec rigueur par voie
expérimentale, à ne citer pour exemple que les

intéressantes recherches de M. Paul Bert et du
D' Jourdannet sur l'influence de la pression baro-
métrique sur la vie de l'homme. Une branche spé-

ciale des sciences médicales, l'hygiène, dont on
parle tant et qu'on observe si peu, étudie les rap-
ports qui existent entre l'organisme et chacun des

agents du milieu externe. Or, ces agents étant essen-
tiellement variables, il faut que notre organisme,

et c'est là une de ses conditions d'existence, soit

doué de la propriété de varier lui-même, il faut
qu'il puisse se plier aux conditions du milieu qui
lui est imposé, qu'en un mot, il puisse s'y adapter.

C'est en vertu de cette faculté d'adaptation qui
diffère du reste selon les organismes, qui varie se-
lon l'âge, les constitutions individuelles, les races,

que l'homme peut s'acclimater aux milieux les plus



divers. Relativement aisée et de courte durée, ou
difficile et quelquefois impossible selon que les mo-
difications dans le milieu externe sont lentes et
peu marquées ou brusques et trop considérables,
l'adaptation au milieu entraîne quelquefois dans
l'organisme des modifications tellement profondes
qu'elles constituent les maladies les plus graves.

Considérés dans leur nature, les agentsdu milieu

externe sont les uns du ressort de la physique,
température, pression atmosphérique, les autres
de la chimie, composition de l'air, de l'eau, des
aliments. Mais avec l'air qui nous entoure et que
nous inspirons, souvent avec les produits végétaux
et animaux dont nous faisons notre nourriture,
peuvent arriver sur et dans le corps humain des

corps organisés incapables de poursuivre leur déve-
loppement sans demander à un autre organisme les
éléments dont ils ont besoin. Ce sont les orga-
nismes parasitaires le règne animal et le règne
végétal y ont des représentants.

Leur nombre est considérable ils menacent le

corps humain depuis les premiers jours de la vie
jusqu'à sa fin. Quelques-uns sont nos commensaux
presque habituels et ne révèlent pas d'ordinaire leur
présence; d'autres la trahissent plus ou moins vite

par les troubles locaux qu'ils déterminent dans les

organes que chacun d'eux habite de préférence; les

travaux de Davaine, Kuchenmeister, van Beneden

nous les ont trop bien fait connaître pour que nous



tolérions pendant longtemps leur visite. D'autres
enfin ne sauraient élire domicile dans l'économie,

sans que bientôt par le fait de leur prodigieuse mul-
tiplication et de leur diffusion surviennent les ac-
cidents les plus sérieux.

Parmi les organismes parasitaires, il en est qui,
appartenant au règne végétal, se propagent sous
forme de spores microscopiques; l'air leur sert de
véhicule, on les trouve dans la poussière déposée

sur les murs des hôpitaux. Fixés sur l'extérieur du
corps, leur présence y détermine des lésions aujour-
d'hui bien spécifiées; un grand nombre de maladies
de la peau ne reconnaissent pas d'autre cause.
D'autres, sans pénétrer d'abord dans l'organisme
lui-même, peuvent, par leur arrivée et leur multi-
plication rapide dans les liquides qui se produisent
et séjournent à la surface des plaies, déterminer
plus tard, en pénétrant dans le sang, ces accidents
si justement redoutés des chirurgiens. Il est très-
probable enfin, que c'est à la pénétration d'orga-
nismes infiniment petits dans l'économie, à leur
arrivée dans le milieu interne, le sang, aux modifi-
cations qu'ils lui font subir, que sont dues ces ma-
ladies dites infectieuses qu'on a assimilées quant à
leur cause prochaine à des empoisonnements. La
fièvre qui les accompagne, la généralisation et la
spécificité de leurs symptômes, la régularité de
leurs périodes et de leur durée leur impriment un
cachet particulier. Bien que nos connaissances à



l'égard de la cause certaine de ces maladies soient

encore loin d'être complètes, force nous est de le

reconnaître, on est cependant porté à penser que
c'est a, l'existence des organismes étrangers qui les
déterminent (le microscope et les expériences sur
les animaux l'ont démontré pour quelques-unes)

que beaucoup d'entre elles doivent leur propriété
d'être éminemment contagieuses, d'où la forme épi-
démique qu'elles affectent si souvent.

Le nombre des maladies dont la cause peut être
attribuée à l'arrivée et a la multiplication d'êtres
organisés dans ou sur l'organisme humain s'accroît
chaque jour et d'autant plus étroits deviennent les
rapports entre la médecine qui étudie et combat

ces maladies, et l'histoire naturelle qui nous ap-
prend la nature, le mode de développement et les
caractères des êtres organisés qui les déterminent.

Les rapports que la médecine entretient avec les
sciences physiques et naturelles s'affirment d'une
manière encore plus évidente quand on passe en
revue la série des moyens employés pour arriver a
reconnaître les maladies. Si, dans cette voie/depuis
le commencement de ce siècle, de si remarquables
progrès ont été réalisés, ils sont dus, en majeure
partie, a l'emploi des méthodes et des procédés que
la médecine a empruntés aux sciences physico-chi-
miques, à l'usage qu'elle fait des puissants moyens
de recherches que ces sciences ont mis à sa dispo-
sition.



C'est à les multiplier, à les perfectionner, à en
étendre l'application qu'on travaille avec ardeur
dans tous les pays. Un instrument, un appareil, un
réactif nouveau n'est pas plutôt signalé, qu'aussitôt
la médecine s'en empare et recherche les moyens
de l'utiliser dans le but spécial qu'elle poursuit.
Si bien que, de nos jours, il n'est pas de branche de
la physique qui ne fournisse son contingent à l'en-
semble des moyens employés pour reconnaître les
maladies ou les combattre, et que, d'autre part, il

n'est point d'appareil organique qui, d'une façon
absolue, échappe à leur sphère d'action.

A l'évaluation approximative des manifestations
morbides a été substituée leur détermination pré-
cise et rigoureuse; on les constate et du même

coup on les mesure. On reconnaît le degré de tem-
pérature de chacune des parties du corps, le vo-
lume des gaz chassés des poumons, etc. Lafinesse de

nos sens est décuplée, leur portée agrandie quand

nous les armons de ces instruments nombreux que
la physique invente et simplifie chaque jour. C'est

en plaçant sur le porte-objet du microscope une
gouttelette de liquide ou une portion innnitésimale
d'une tumeur quelquefois profondément située
qu'on en détermine le siège, la nature, les éléments
constitutifs. Grâce a des instruments basés sur
les propriétés des miroirs et des lentilles, notre
regard plonge dans la profondeur du larynx, de
l'œil, de l'oreille et l'on reconnaît directement les



lésions dont ils sont le siége, au lieu d'être réduit

pour en admettre l'existence, à recourir a ces
signes rationnelsdont l'interprétation est souvent si

difficile.

D'autres instruments, inspirés par la physique
bien que ne lui appartenant pas en propre, enre-
gistrent graphiquement les mouvements rythmiques
qui se passent dans le cœur et les artères, dessinent
les modifications qui y surviennent dans les cas de
maladie et viennent ainsi, sans se substituer au tact,
compléter d'une manière utile les indications qu'il

nous donne.
Les ingénieux appareils, à l'aide desquels Bell et

Edison ont trouvé moyen de multiplier l'intensité
des sons les plus faibles et de les rendre percep-
tibles à distance, étaient à peine connus qu'on eut
l'idée de les appliquer à la recherche de corps solides
qui, sous l'influence de maladies, peuvent se pro-
duire dans des cavités profondémentsituées*; tout
récemment on est parvenu, grâce à eux, à apprécier
et à étudier à distance le~ pulsations des artères
d'un certain calibre en les transformant en sons
téléphoniques~).

Est-il besoin de rappeler ici qu'on sait depuis
longtemps qu'en frappant sur certaines parties du

corps, l'amplitude, la hauteur et le timbre du son

(') Henry ThompBon, Application du microphone au diagnos-
tic des ca~eM/N vésicaux.

(') Sphygmophone du Dr Stem, de Franefort-Bur-Ie-Meiu.



qu'elles rendent, permettent de juger l'état phy-
sique et la densité des corps qui y sont contenus, et
que des caractères présentés par les bruits qu'on
constate en auscultant, il est possible de déduire
leur nature, la cause physique qui leur donne nais-

sance, le lieu où ils se produisent.
Le système nerveux lui-même, bien que protégé

par une enveloppe osseuse dans sa partie centrale,
et réduit dans ses extrémités terminales a des divi-
sions d'une infinie ténuité, n'échappe pas pour cela

aux investigations que les instruments physiques
nous permettent d'entreprendre le courant élec-
trique, en nous faisant apprécier la rapidité, la
constance et l'énergie avec lesquelles les muscles
obéissent à son action, nous renseigne sur la cause
et le degré de certaines paralysies par le dyna-
momètre, nous mesurons la force avec laquelle les
muscles se contractent, et de l'impression produite

par les pointes plus ou moins rapprochées du compas
se déduit le degré de sensibilité de la peau.

Bien qu'à un moindre degré, la chimie, par ses
réactifs, vient à son tour apporter son utile tribut
aux recherches entreprises en vue de reconnaître
les maladies elle soumet à leur contrôle et analyse
les produits éliminés et révèle les altérations sur-
venues dans leur composition. C'est par l'ingénieuse
application d'une réaction chimique des plus simples

que, dans une circonstance célèbre, Nélaton put
affirmer la présence dans un membre, d'une balle de



plomb dont l'existence était révoquée en doute par
les chirurgiens les plus habiles.

Quand enfin la médecine, après avoir reconnu
les maladies, en institue le traitement, et qu'elle
entreprend la tâche trop souvent difficile de les

guérir ou d'en atténuer les manifestations les plus
pénibles, fait-elle autre chose que de chercher à

modifier l'organisme malade en le soumettant à

l'action d'un des nombreux agents que les sciences

physiques et naturelles lui ont appris à connaître ?̀?

Elle est guidée dans son choix par les indications
présentées par les caractères de la maladie et l'in-
dividualité de chaque malade.

Au règne animal, végétal et minéral, sont em-
pruntés, outre les éléments des régimes alimen-
taires spéciaux, institués dans un but thérapeutique,
.les corps nombreux désignés sous le nom de médi-

caments. Certains d'entre eux doivent leur action
à des principes spéciaux dont l'expérience enseigne

et dont, pour un grand nombre, les recherches
expérimentales expliquent les effets. D'autres mé-
dicaments agissent en raison des modifications chi-
miques ou physiques qu'ils font subir aux tissus ou
aux humeurs de l'organisme.

Une classe nombreuse d'agents thérapeutiques

nous est fournie par la physique; la nomenclature

en serait longue depuis la modeste ventouse jus-
qu'aux appareils produisant un courant électrique
qui, tantôt ranime l'activité fonctionnelle des



tubes nerveux ou des fibres musculaires qu'il par-
court, tantôt rend incandescente l'anse de platine
qui sectionne les tissus dans la profondeur.

En présence de cet imposant ensemble de faits
qui établissent les rapports de la médecine avec les
sciences physico-chimiques et naturelles, n'est-on

pas autorisé a. dire que ces sciences, que pendant
si longtemps la médecine qualifiait non sans quel-

que dédain d'accessoires, méritent bien le titre de
sciences fondamentales qu'on leur accorde de nos
jours? Elles nous permettent de comprendre un
grand nombre de faits qui, dans l'état de santé ou
de maladie, font partie intégrante des phénomènes
de la vie; elles nous aident a trouver les caractères

par lesquels se révèlent les maladies, et nous prê-
tent enfin leur concours pour en instituer le traite-
ment.

Elles font plus encore, Messieurs, et ce n'est
peut-être pas le moindre des services qu'elles ont
rendus. En imprimant aux méthodes et aux pro-
cédés employés en médecine cette rigueur, cette
précision qui leur sont propres, les sciences phy-
sico-chimiques et naturelles rendent l'esprit plus
exigeant, empêchent qu'il ne se déclare satisfait
d'explications qui n'en sont pas. Par la corrélation
nécessaire qu'elles démontrent entre les causes et
les effets qui deviennent causes à leur tour, elles

l'habituent à se pénétrer de ce principe fondamental

que dans l'organisme humain, comme dans la na-



ture, il ne saurait rien y avoir d'étrange, ni de
bizarre, alors même que nous y observons des phé-
nomènes qui attendent encore leur explication.
Aux théories hasardeuses, aux hypothèses d'au-
tant plus dangereuses qu'elles sont plus séduisantes,
elles substituent les interprétations fondées sur
l'expérimentation et l'observation attentive des
faits. Les sciences physico-chimiques et naturelles
contribuent pour une large part diriger et à main-
tenir la médecine moderne dans une voie déjà fé-
conde en progrès et en résultats utiles.



RÉPONSE DU PRÉSIDENT

M. TOURDES

AUX RÉCIPIENDAIRES

LA RÉUNION DE LA LORRAINE A LA FRANCE

MESSIEURS,

L'Académie de Stanislas, fidèle au but de son
institution, s'ouvre à toutes les formes de l'activité
intellectuelle dans notre belle province; à ceux qui
cultivent les lettres, comme aux hommes de science,
elle offre une occasion de mettre en commun leurs
travaux, auxquels elle assure le bénéfice d'une
publicité étendue et durable. Nancy a toujours été

un centre d'instruction et d'étude. Les traditions
académiques n'ont jamais cessé de s'y maintenir.
Notre université rétablie et complétée promet à
l'Académie de Stanislas un utile contingent de
membres dévoués, choisis dans l'élite de ses pro-
fesseurs c'est des rangs de l'université que sortent



les deux nouveaux confrères dont la réception fait
l'objet de cette séance.

Le Lycée de Nancy, devenu si considérable, héri-
tier de nos établissements renommés de Metz et de
Strasbourg, prête aujourd'hui à l'Académie le con-
cours d'un de ses professeurs les plus éminents. C'est
l'histoire que vous enseignez, Monsieur, à cette
jeunesse patriotique, pépinière de nos Facultés et
qui se presse a l'entrée de nos écoles militaires;

non pas l'histoire que le temps a jugée, mais celle
qui est toute moderne, qui se mêle aux intérêts du
jour et qui fait battre le cœur à la vue des événe-

ments contemporains.
Votre vocation d'historien s'est montrée, dès le

début de votre carrière, marquée par un important
succès académique. Elève de l'École normale, en
1844, bien jeune encore, vous en sortez pour obte-
nir le premier rang dans le concours d'agrégation
d'histoire. Nommé professeur au Lycée de Nancy,

en 1851 vous faites de cette ville votre patrie
d'adoption, et dans un premier discours, en 1852 (~),

vous témoignez de votre sympathie pour la Lor-
raine, fondée sur une connaissance approfondie de

son histoire.
Vous posez les principes qui ont dirigé votre

enseignement et qui l'ont rendu si intéressant et si
efficace. Vous touchez, et il le fallait, ces grands

(') Duvernoy, Discours sur l'enseignement ~~ort'oue. Nancy,
1852.



problèmes de la liberté humaine et de la fatalité
dans l'histoire, et votre parti est noblement pris et
sans réserve. Si la liberté humaine n'est pas tou-
jours visible, si elle disparaît quelquefois derrière
la complexité et la grandeur des événements, dont
la force semble irrésistible, vous affirmez qu'une
collection d'êtres libres ne peut être le jouet d'une
fatalité aveugle. Les peuples, comme les individus,

se font leur destinée, dites-vous: heureuse et belle,
s'ils usent bien de leur liberté et s'ils suivent avec
leurs chefs les conseils de la sagesse; funeste si,
quittant le sentier de la justice, ils s'abandonnent
à des passions décevantes ou aux dangereux calculs
d'une ambition sans frein.

Ainsi comprise, l'histoire a une haute utilité
morale; elle est pour la postérité un grave ensei-
gnement. Vous le dites en excellents termes

<c
Quand elle ne ferait qu'élever les âmes et les

porter à tous les nobles sentiments par le spectacle
de caractères héroïques et de vertus sublimes, elle
aurait déjà un bien beau rôle. C'est une étude de
fruit inestimable, a dit Montaigne, parce qu'elle
nous fait pratiquer les grandes âmes des meilleurs
siècles. » Elle laisse dans l'esprit de salutaires im-
pressions et elle nous montre les vertus qui font
le succès des nations, les vices qui précipitent leur
ruine.

Vous avez foi dans l'avenir du pays, Monsieur,
cette foi qui, dans notre chère France, est scientifi-



quement ou naïvement partagée par tous les rangs,
par tous les âges. Cette confiance, vous ne la pui-

sez pas seulement dans le sentiment patriotique,
dans l'amour du pays qui est un devoir, dans cette
espérance que l'homme garde au milieu des plus
cruelles épreuves c'est l'histoire qui la donne par
ses enseignements, en nous montrant des prospé-

rités nouvelles qui succèdent à de sinistres jours,
quand la sagesse et le patriotisme réparent les

erreurs du passé.
L'histoire nous met en garde contre les entrai-

nements irréfléchis, contre les séductions des sys-
tèmes elle nous fait voir que l'humanité, pas plus

que la nature, n'avance pas par sauts brusques;

que toute réforme durable a ses prémisses, ses ra-
cines profondes dans le passé.

Pour rendre hommage à cette ville qui vous a
donné comme à nous l'hospitalité scientifique, c'est
dans l'histoire de la Lorraine que vous avez puisé
le sujet de votre discours. Vous nous montrez les

causes de ses prospérités et de ses désastres, mais
aussi vous nous faites suivre de loin le mouvement
qui l'entraîne vers la France et qui en fera une de

nos provinces les plus dévouées à l'unité nationale.
Vous avez choisi, dans l'histoire de la Lorraine,

le moment qui décide de sa destinée. L'Europe est

au plus fort de cette grande mêlée politique et reli-
gieuse qui s'appelle la guerre de Trente Ans; par
sa situation géographique, la Lorraine est impli-



quée dans ce vaste conflit. Trois hommes, parmi

ceux qui la dirigent, se succèdent alors, avec des
caractères opposés et des influences différentes. Pui-
sant aux meilleures sources, vous avez réuni tous
les traits qui expriment ces physionomies histo-
riques. Charles IV s'engage avec témérité dans le
conflit où il va risquer sa couronne et son peuple;

par ambition bien plus que par sentiment religieux,
il se déclare pour l'Autriche et il attire sur son
pays toutes les forces d'un puissant voisin. A des
qualités brillantes, il joint tous les défauts qui les
annulent; c'est un aventurier qui se jette dans le
péril avec une légèreté insouciante, et il a devant
lui la grande et sage politique de Richelieu, qui
n'abandonne rien au hasard et qui marche avec
persévérance à sou but. Quel contraste avec le
prince qui vient ensuite soutenir la lutte Vous

nous montrez dans Charles V, le héros de la chré-
tienté, repoussant l'islamisme, mais aussi l'ennemi
le plus dangereux de la France, dans ses luttes
infatigables pour reconquérir son.royaume; n'attei-
gnant pas son but direct, mais refaisant le nom et
la fortune de sa famille dont il a rendu le rétablis-
sement possible. Vous nous peignez le soulagement
patriotique que la Lorraine éprouve en voyant
s'éloigner le dernier soldat étranger et l'amère
douleur qui se mêle à cette joie quand ce n'est
point par la victoire que le pays se délivre. Léo-
pold reprend possession de ses États. C'était plus



qu'un exilé pour la Lorraine, c'était un inconnu,
élevé à la cour de Vienne, mais les dons naturels
les plus heureux, joints à la passion du bien
public, le rendaient digne du rôle qu'il allait jouer.
Vous célébrez~ avec les philosophes, ce règne paci-
fique proposé comme modèle aux plus grands rois.

Vous nous montrez ce que fit pour les lettres et
les arts ce prince nourri dans leur culte. C'est à sa
véritable source, c'est en Italie, que les artistes de
la Lorraine allaient puiser leur inspiration. Nous

en avons un symbole dans ces voyages de Callot,
entrepris, malgré l'âge et en dépit de tous les obs-
tacles, avec une si touchante persévérance('). A
diverses époques, les souverains de la Lorraine
entretenaient de jeunes artistes dans les ateliers de
Florence et de Rome. Cette influence de l'Italie,

vous la faites ressortir dans un de vos discours
prononcé au Lycée, après la campagne de 1859(~).
Vous l'appréciez en historien, mais aussi avec ce
vif sentiment de l'artiste, qui est chez vous un hé-
ritage de famille. Par quelle bonne fortune, dans le
réveil des lettres et des sciences, l'Italie a-t-elle eu
la priorité sur les autres pays? K Demandez-le,
dites-vous, à son climat privilégié, à son ciel en-
chanteur, à sa race qui est le type accompli du

(') Jacques Callot, par Guerrier de Dumast. Extrait des Mé-
moires de l'Académie de Stanislas, Nancy, 1875.

(') Duvernoy, Discours prononcé à. la distribution des prix
du Lycée de Nancy, le 20 août 1869.



beau! 1 Demandez-le à ces débris sublimes qui jon-
chent encore son sol, à ces manuscrits antiques qui
remplissaient alors ses bibliothèques1 Demandez-le
à sa langue, si flexible et si sonore, la première
formée parmi les langues européennes 1 Enfin, con-
sidérez que l'Italie touchait à la Grèce, cette oasis
de la civilisation dans le désert de la barbarie. D

C'est en Italie que la Renaissance se lève, et ce pays
ne fut pas avare de ses trésors; cette influence fut
surtout directe sur notre développement artistique,
elle se fit vivement sentir en Lorraine, et quand on
cite les noms de Claude le Lorrain et de Callot, on
peut dire que les élèves étaient dignes des maîtres.

Comment, en parlant de l'Italie et de l'histoire
de la Lorraine, ne pas songer à un de ces hommes
qui, sorti de l'Italie même, a pris une si grande
part aux événements dont vous nous avez retracé
l'histoire ? Mazarin eut le talent et la gloire d'a-
chever l'œuvre de Richelieu et d'assurer la prépon-
dérance de la France. Vous l'avez dépeint dans un
de vos discours, ce ministre si contesté, qui, malgré
ses défauts et ses faiblesses, n'a jamais dévié de la
politique nationale. Le préjugé de la naissance, le
souvenir de son origine, n'ont jamais troublé son
imperturbable tactique, dirigée tout entière vers
l'affermissement de la royauté et l'agrandissement
de son pays adoptif. Vous le dites, avec un vrai
bonheur d'expression, on peut le compter parmi
les meilleurs Français que la France n'a pas vu



naitre. De récents travaux (') ont encore confirmé

votre appréciation, et ce n'est pas un Alsacien qui
négligerait cette occasion de rendre hommage à
l'heureux négociateur des traités de Westphalie et
des Pyrénées.

Une communauté d'origine, de combats et d'ex-
péditions lointaines, rattachait l'une à l'autre la
Lorraine et la France. Les anciens ducs ont été sou-
vent les amis des Français et leurs fidèles auxi-
liaires 0. Thibaut II et Jean Ier, à Mons-en-Puelle

et à Rosbeck, Ferry IV à Cassel, Raoul à Crécy,

un comte de Lorraine Vaudémont, à Azincourt, ont
versé leur sang pour la France.

Charles II encourage Jeanne d'Arc dans sa mis-
sion, et aux portes de Reims, au moment où se pré-

pare le sacre, un corps de troupes barroises et
lorraines commandé par René le gendre de

Charles II, vient donner un gage à la France, dont
la situation était encore bien précaire. Comptons
parmi les services rendus à la France, cette lutte
victorieuse de René II contre Charles le Téméraire,
qui débarrasse Louis XJ de son adversaire le plus
dangereux~). Nous revendiquons comme une de

nos gloires nationales ce duc François de Guise,

(') Cherruel, Histoire de la minorité Louis XIV. Paris,
1879. (Le Cardinal Mazarin.)

(*) Guerrier de Dumast, Ce quefut la Lorraine et ce qu'elle
est encore. Nancy, 1866.

(') Guerrier de Dumaat, le Duc Antoine et Rustauds.
Nancy, 1849.



neveu du duc Antoine, qui arrête les Allemands à
Metz, qui reprend Calais et dont les talents et l'é-
nergie portèrent si haut la fortune de la France. La
valeur des soldats lorrains, comme celle des chefs,

a souvent fourni à nos armées un appoint précieux.
Quand Charles IV, retiré en Flandre avec son

armée de volontaires, fut tout à coup arrêté par les
Espagnols et séparé de ses soldats, une négociation
habile fit passer ces troupes au service de la France

elles méritèrent, à la bataille des Dunes, les éloges
de Turenne, et rendirent à Louis XIV les plus
grands services dans sa guerre contre l'Espagne.
Sous la régence qui suit le départ du dernier duc,
quand la guerre éclate en Italie et sur le Rhin, la
Lorraine, malgré sa neutralité, prête à l'armée fran-
çaise un important secours pris dans les rangs du
peuple et de la noblesse.

La politique des ducs, flottant entre l'Allemagne
et la France, redoutant davantage un voisin plus
immédiat, nous était le plus souvent hostile. Le
duc Antoine, Charles III, le duc Henri, se main-
tiennent dans les limites d'une neutralité prudente,
souvent sympathique avec Charles IV, l'hostilité
devient sans bornes et ne cesse plus. L'alliance se
contracte avec l'Allemagne, avec les Anglais, avec
le duc de Savoie, et ce prince détrôné, rétabli, peu
fidèle à ses promesses, constant dans ses haines,
reste jusqu'à la fin l'ennemi acharné de la France.
Il en est de même de Charles V, le héros de la



Lorraine, sur laquelle il ne règne pas; c'est le plus
dangereux, le plus habile, le plus infatigable des
adversaires. L'histoire a conservé les nobles pa-
roles de Louis XIV, apprenant une mort inattendue
qui allait un peu relever nos armes J'ai perdu le
plus grand, le plus sage et le plus généreux de mes
ennemis; regrets généreux, car l'hostilitéde Charles,
réfléchie et profonde, se révèle encore dans ces der-
niers conseils qui n'ont vu le jour qu'après sa
mort (') <

Épuiser insensiblement, sous prétexte de
gloire et de conquête, les princes d'Allemagne, jus-
qu'à. ce qu'on les ait réduits en gouverneurs de pro-
vinces intéresser tous les membres de l'empire à se
coaliser d'hommes et d'argent pour s'en faire un
rempart perpétuel contre la France; faire remuer
l'Angleterre et la Hollande de toute leur animosité,
de tous leurs intérêts, de toutes leurs richesses,
contre la France les intéresser à ne pas laisser la
France en paix, puisqu'une guerre continue la doit
désoler malgré ses ressources D, conseils machiavé-
liques qu'une autre ambition a suivis et qui n'ont
point tourné à l'avantage des petits-fils du prince
lorrain.

Malgré leur résistance, les ducs savaient bien

que les jours de l'indépendance lorraine étaient
comptés. Divers projets de cession de leurs États
montraient qu'a cet égard ils ne conservaient pas

(') D'Haussonville, la Réunion de la Lorraine à la France,
t. Iir, p. 315 et 391.



d'illusion. Charles IV signe, à l'abbaye de Mont-

martre, le 6 février 1661, le traité par lequel il
reconnaît le roi de France pour son héritier, à la
condition que les princes de la maison de Lorraine
deviennent princes du sang français. On sait la
joie patriotique que Louis XIV fit éclater lorsque
le duc de Guise lui apporta, à Saint-Germain, le
traité signé par le duc de Lorraine. Léopold, malgré
l'accueil enthousiaste qu'il avait reçu de son
peuple eut aussi les mêmes idées de cession.
Louis XIV lui proposa d'échanger ses duchés contre
la Toscane à la mort du roi d'Espagne. Léopold
hésite et convoque son conseil; les gens d'épée sont
pour la cession, les gens de robe stipulent des con-
ditions, le clergé ne résiste que faiblement. Au
dehors, seules, les classes populaires voient ce
changement avec répugnance. Le traité est signé,
mais la combinaison échoue. Reprise par le Régent,
elle reste encore sans résultat. C'est le fils aîné de
Léopold, François III, élevé à la cour d'Autriche,
caractère froid et positif, moins accessible aux
raisons de sentiment, qui doit plus tard consommer
le sacrifice.

La politique de la France avait depuis longtemps
préparé la réunion de ces peuples qui sympathisaient
à tant de titres et qui n'avaient été séparés que par
des hasards. Quand la France s'étend vers le Rhin,
la Lorraine devientune enclave qui n'a plus qu'une
indépendance nominale, et, comme l'a dit un de



ses historiens, c'est un îlot dans une mer orageuse
qui doit bientôt l'engloutir.

Les sympathies françaises pour la Lorraine
avaient éclaté au moment même où les armées de

Louis XIH contribuaient aux désastres de ce

pays. Par les soins de saint Vincent de Paul, des

aumônes abondantes arrivent pour soulager des
misères sans nom, et les prêtres de la Mission les
répandent sur tous les points du territoire ravagé.
M. Vincent, comme on disait alors, s'adresse au
cardinal lui-même, dont il n'était ni l'ennemi ni
le partisan, il en obtient quelques marques de
sympathie, et intéressant à la Lorraine les grands
et le peuple, il continue à verser ses aumônes

avec une charité qui ne s'épuise pas. La Lorraine,
d'ailleurs, connaissait les effets de ce zèle religieux
elle avait eu Pierre Fourrier dont l'influence, sui-

vant le rapprochement fait par un de ses historiens,
avait précédé celle de saint François de Sales, de
même que par ses œuvres Fourrier avait devancé
saint Vincent de Paul.

Les ducs avaient formé ce pays; le moment était
comme venu de l'offrir à la France, héritage glo-
rieux, amoindri aujourd'hui, mais qui reste mora-
lement intact. Quelle réunion était plus naturelle

que celle de ces deux pays? Se fondre dans la masse
française était l'inévitable tendance des choses.

« Quand la vie propre de la Lorraine fut épuisée,

ses enfants ne pouvaient mieux faire la commu-



nauté de sentiments et d'intérêts avait été trop
longue, pour que cette union ne dût pas s'accom-
plir (').. »

C'est par des moyens pacifiques que cette union

se réalise. Comme prix d'une paix universelle, la
France demande la cession des duchés de Lorraine
et de Bar, non par les procédés de la force brutale,
mais par les arguments de la persuasion, par l'évi-
dence des preuves morales et en ménageant, tant
aux Lorrains qu'a leur dynastie, les conditions de

cession les plus honorables.C'est ainsi que la France
savait conquérir.L'histoirenous montre, avec quelle

sage condescendance, elle respectait les droits, les

traditions, les habitudes des peuples qui venaient
accroître sa puissance. Ainsi la Républiquede Stras-
bourg avait conservé ses libertés municipales, les
formes de son administration, son université protes-
tante, maintenue dans tous ses priviléges, jusqu'au

moment où elle fait, en 1789, le sacrifice de ses ins-
titutions locales aux principes nouveaux que son
patriotisme acclamait. C'est par la sagesse de ces
procédés, dont on trouve tant d'exemples dans

notre histoire, que la France créait entre ces peu-
ples et leur nouvelle patrie une union morale, des

biens d'affection et de reconnaissance que la force

matérielle ne peut briser. La foi dans l'avenir per-
siste, comme la religion du passé.

(') Guerrier de Dumast, Nancy, histoire et tableaux, p. ïn,
19, 113, 2° éd. Nancy, 1847.



Pour la Lorraine, on fit plus encore, on ménagea
la transition en lui donnant une royauté viagère.
A peine put-on s'apercevoir des changements suc-
cessifs par lesquels on arrivait à l'union française.
Telle fut la mission de Stanislas, contestée par ce
motif même, par un patriotisme plutôt archéolo-
gique que réel. La transformation s'est accomplie
pendant ce long règne signalé par des œuvres
utiles, et ce dernier souverain de la Lorraine, qui
n'avait plus qu'une ombre d'indépendance, effa-

çant trop peut-être la mémoire des anciens ducs, a
laissé dans cette provinced'impérissablessouvenirs.
Certes, il est bien légitime de prononcer son nom
avec respect et reconnaissance dans cette Académie
qui date de son règne, et qui est, suivant l'expres-
sion de notre Président d'honneur, le reste le plus
intégral des anciennes institutions lorraines.

Quand Stanislas disparut, on sortit sans peine
d'un régime incertain pour entrer dans le cadre ré-
gulier de la France. Le passage se fit d'une manière
insensible. La Lorraine était toute française et elle
l'était depuis longtemps; on en a la preuve dans

son mouvement littéraire qui n'avait pas de carac-
tère national. Pour les sciences et les arts, il en avait
été autrement il y a là des nomsetdes œuvres qu'on

ne peut placer dans un autre cadre. Mais l'expres-
sion littéraire des idées et des sentiments, celle-
là était toute française par la forme comme par
le fond. Saint-Lambert, Helvétius, M"° de Graffigny,



Tressan, Bouflers, Palissot, Hoffmann, Gilbert, le

plus grand de ses poètes, tous ces noms plus ou moins
mêlés à la vie littéraire de la Lorraine, ne rappel-
lent guère que des souvenirs français. « La Lor-
raine, a dit un de ses historiens les plus illustres,

a négligé la plume pour elle-même et elle s'en est
mal trouvée. Heureux les peuples qui ont su non-
seulement faire de grandes actions, mais les ra-
conter 1 faute de l'avoir su ou pu faire, la Lorraine
tient dans l'histoire un rang inférieur à ses mé-

rites ('). ? Cet historien, ne l'a-t-elle pas trouvé plus
tard dans Dom Calmet, qui a pieusement recueilli

ses annales, et de nos jours dans l'homme émi-
nent qui a su ranimer tous les souvenirs lorrains,
et mettre les intérêts présents de cette province

sous la sauvegarde d'un passé glorieux ?2
On a dit que les Lorrains n'avaient rien gagné à

leur réunion à la France, et que jusqu'à la Révolu-
tion, leur nouvelle patrie n'avait ni mérité ni ob-
tenu leur amour. On vit s'accroître tous les abus
d'un régime despotique et les désordres financiers
n'eurent plus de bornes. C'étaient les funestes ré-
sultats d'une organisation sociale qui allait dispa-
raître et que ne tempérait plus la bienveillance
naturelle des souverains du pays. Jusqu'à la Révo-
lution française, on vit subsister des priviléges
financiers ou honorifiques, odieux et onéreux au

(') Guerrier de Dumast, Nancy, À:'a<o:re et tableaux, p. 113,
298.



peuple. Rappelons cependant que, dès 1711, Léo-
pold, devançant la France, avait supprimé ce qui
restait des droits de mainmorte personnelle et avait
affranchi le travail, en limitant les droits de maî-
trises et de jurandes.

La Lorraine n'eut pas à regretter son organisa-
tion judiciaire, son tribunal d'assises, avec ses juges
illettrés, où les affaires marchaient avec une déplo-
rable lenteur, ni peut-être ses légistes formés à
l'école de Pont-à-Mousson, armée mise en cam-
pagne par les ducs contre la noblesse, et d'où sor-
tirent les conseillers d'État, baillis, prévôts et pro-
cureurs attachés à tous les degrés des juridictions
lorraines auxquelles s'ajoutaient les seigneurs avec
leurs droits de justice.

Des abus s'étaient introduits dans l'administra-
tration de l'Église; par la commande, on avait
trouvé le moyen de séparer de la propriété monas-
tique les devoirs dont elle était le prix. On subs-
tituait un ecclésiastique séculier un aspirant
prétendu au sacerdoce, aux droits de l'abbé régu-
lier des seigneurs, bien engagés dans le monde,
étaient pourvus de ces bénéfices. Ces abus remon-
taient loin, comme nous le fait connaître le remar-
quable travail sur l'ancien régime en Lorraine,
récemment couronné par l'Académie française (').

Déjà un moine, contemporain de la guerre de

(') D. Mathieu, l'Ancien régime dttM la province de Lorraine
et Barrois, p. 80. Nancy, 1879.



Trente Ans, les signalait avec amertume Je n'ai
jamais bien auguré de cette maison de Lorraine,
disait-il, depuis qu'elle s'est jetée si avidement sur
les biens d'Eglise 1 Le type du commandataire lor-
rain a été ce charmant esprit, l'abbé d'abord, puis
le chevalier de Bouflers, qui, pour conserver ses
bénéfices, garda ce long célibat qui nous a valu

une piquante correspondance. Mais dans l'Église

de Lorraine, bien des protestations s'élevaiententre
cet état de choses, et d'utiles institutions, telles

que le concours pour certaines cures, permettaient

au talent pauvre de se produire. On sait avec quel
esprit de modération et de haute sagesse les cahiers
de la Lorraine, en 1789, avaient demandé la ré-
forme de cet état social.

Ce que gagna la France à l'union de la Lorraine,
c'est une population d'hommes vigoureux, égale-

ment propres à la guerre et à l'agriculture, et
sympathisant avec leur nouvelle patrie. Les qua-
lités solides des populations de l'Est étaient depuis
longtemps appréciées. La Lorraine ne s'attacha pas
à demi à la France; une occasion décisive fit éclater

ses sentiments patriotiques. En 1792, vingt-six ans
après la réunion, la France eut à repousser les efforts

des puissances coalisées. Rien n'ébranla la fidélité
de la Lorraine, elle entendit l'appel de ses nouveaux
compatriotes et courut à la frontière avec eux. Ce

n'est pas la légende qui parle, Nancy donne l'exem-
ple aux départements voisins et leur communique



une vive impulsion. De nombreux bataillons sont
fournis par la Meurthe et par les Vosges, et jusqu'à
la fin de l'empire, la Lorraine, comme l'Alsace, est

pour nos armées une pépinière de généraux et de

soldats. a:
C'est la terre des braves

D
1 et à côté de

ces dévouements obscurs qui ont leur récompense

en eux-mêmes~ et que l'histoire n'enregistre pas,
qui ne se rappelle ces généraux illustres, Ney, Ou-
dinot, Victor, Gouvion-Saint-Cyr, Duroc, Gérard,
Lobau~ Exelmans, Drouot, tous ces noms lorrains
liés à la gloire de nos armes

J'ai dû vous suivre, Monsieur, sur le terrain de

l'histoire de la Lorraine, c'est à vous qu'il appar-
tenait d'en évoquer les souvenirs. Mon devoir

me rappelle maintenant à des sujets qui me sont
moins étrangers~ c'est à un de mes collègues de

la Faculté de médecine, c'est à un compatriote,

que je souhaite la bienvenue, au nom de l'Aca-
démie.

Monsieur et cher confrère, vous avez aussi quitté
notre terre d'Alsace, non sans peine, en brisant
bien des liens, en y laissant les souvenirs d'une
famille qui se rattachent à l'ancienne cité de Stras-

bourg. C'est une force vive que vous êtes venu ap-
porter à l'université lorraine, à notre enseignement,
à l'Académie qui vous a accueilli avec un honorable

empressement qui s'explique par votre situation
universitaire, par vos titres scientifiques et, disons-

le aussi, par une pensée patriotique que je constate



avec reconnaissance, puisque j'en ai moi-même
éprouvé les eû'ets.

Dans cette carrière médicale qui vous a recom-
mandé à nos suffrages, ce qui a caractérisé vos tra-
vaux, c'est la précision des recherches, le goût des
choses nouvelles, mais à la condition qu'elles repo-
sent sur une observation positive, le sentiment des
progrès accomplis par le perfectionnement de nos
moyens d'exploration, et en même temps l'esprit
qui généralise et qui a besoin de sortir des détails,

pour contempler de haut l'ensemble des résultats
acquis.

Votre début a été l'étude d'une de ces nouvelles
méthodes qui, appréciant la vigueur physique de
l'homme par sa puissance respiratoire, permettent
de voir de loin et de combattre aussi ces maladies
de poitrine, fléau héréditaire qui menace tant de
jeunes existences. Je n'ai point à entrer dans le dé-
tail technique des affections variées qui ont été
l'objet de vos recherches, mais je dois signaler les

articles de doctrine sur les méthodes, sur la clinique,

sur les lois de la pathologie, déposés dans une de

nos plus importantes publications médicales et qui

vous ont attiré la juste estime de vos confrères.
Vous avez consacré quelques pages à notre ancienne
Faculté de Strasbourg, rendantun dernierhommage

aux maîtres dont vous aviez suivi les leçons. La
question de l'utile ne se sépare pas des problèmes

que la médecine agite; à côté des titres du savant,



je dois rappeler les qualités éminentes du pra-
ticien.

Vous nous avez montré la médecine faisant
appela pour atteindre son but, à toutes les branches
des connaissances humaines et se perfectionnant

par les progrès même des diverses sciences sur les-
quelles elle s'appuie. Je ne vous suivrai pas dans
cet exposé brillant et cependant si sérieux des lois

physiques et chimiques qui interviennent d'une
façon constante et simultanée dans tous les phéno-
mènes de la vie dont elles font une partie intégrante.
Dans ce milieu où s'agite la vie, modifiée par des

innu'ences multiples, nous retrouvons les causes de
l'altération des organes et en même temps les moyens
d'en neutraliser les en'ets. C'est ici que la science a
réalisé un progrès remarquable, en découvrant ces
organismes parasitaires, ces germes innombrables
dont les spores répandus dans l'atmosphère, flottant
dans les liquides, mêlés à des matières diverses, se
fixant à l'extérieur du corps, s'introduisant dans le

sang ou dans les viscères, deviennent l'origine de

maladies variées parmi lesquelles on compte les plus
redoutables. Le moyen âge avait deviné cette théorie
des germes, auxquels il attribuait une grande part
dans la production des états morbides. La science

moderne a donné l'évidence à des faits qui sem-
blaient relégués pour toujours dans le domaine
de fiction. Nous voyons la médecine, guidée

par une méthode rigoureuse qu'elle emprunte aux



sciences physiques et chimiques, armée des instru-
ments que ces sciences lui fournissent, dissiper bien
de& mystères et agrandir le champ de ses connais-

sances par l'expérimentation. L'applicationpratique
est ici voisine de la théorie on écartera plus
facilement des fléaux dont l'origine est dévoilée.
La direction rationnelle donnée à l'exercice des
fonctions et à l'usage des choses extérieures,
est encore une des conséquences utiles des études
biologiques.

Ces progrès, Monsieur, vous les avez constatés en
France et vous avez signalé sur plusieurs points
l'initiative de notre pays, mais vous avez poursuivi
cette étude au delà de nos frontières, et des voyages
scientifiques ont consolidé vos convictions, en vous
montrant combien ce mouvement est général, et
quels sont les progrès accomplis ailleurs. Ces voyages
ont été pour vous l'occasion de recueillir des faits
d'un vif intérêt pour l'histoire de la Lorraine. Ar-
rivé en Hongrie, et dépassant les itinéraires habi-
tuels, vous avez été reconnaître ces colonies alsa-
ciennes et lorraines dont la trace était à peu près
perdue ou qui n'avaient pas encore été l'objet d'une
étude approfondie.

Vers le milieu du xvme siècle, sous le règne de
Stanislas et surtout dans les années qui le suivirent,
un grand mouvement d'émigration se produisit en
Lorraine. Les causes en étaient diverses, c'étaient
les malheurs du temps, les charges qui accablaient



la population agricole, les redevances, les impôts,
les appels répétés pour la milice, les abus d'un des-

potisme administratif, tracassier et parfois cruel,
qui poussaient ces peuples à quitter leurs foyers.
Cette émigration prit des proportions telles que
l'autorité crut devoir s'y opposer par des moyens
qui allaient jusqu'à l'injustice et à la persécution.
L'émigration était défendue sous peine de poursuites
extraordinaires les personnes soupçonnées de vou-
loir quitter le pays ne pouvaient vendre leurs biens,
toutes les conventions de ce genre étaient nulles;

un édit avait prononcé contre les émigrants la con-
fiscation de corps et de biens, c'étaient la mort et la
ruine administrativementdéclarées('). A ce sombre
tableau, on oppose un autre récit, qui attribue à

une cause très-diSerenteune grande partie de cette
émigration. L'amour des Lorrains pour leurs ducs

en aurait été un des principaux mobiles. A toutes
les périodes de leur histoire, le peuple avait donné
des preuves de son attachement à ses souverains,
et quand la famille ducale s'éloigna pour toujours
de la Lorraine, elle reçut le témoignage unanime
de la douleur publique.

La Hongrie avait été dévastée par la guerre;
François III conçut la pensée de coloniser ses nou-
veaux domaines, en y appelant un certain nombre
de ses anciens sujets. Attirés par des avantages

(') Guerrier de Dumast. Nancy, Histoire et Tableau, p. 101.



considérables, obéissant aussi aux sentiments d'af-
fection qu'ils conservaient pour leurs souverains,
beaucoup de cultivateursde la Lorraine répondirent
à cet appel. L'émigration avait donc une double

cause, on fuyait un mal réel et on avait l'espoir
d'une situation plus heureuse, sous un monarque
dont on connaissait la mansuétude et l'affection pour
ses anciens sujets. C'est ainsi que se fondèrent ces
colonies lorraines en Hongrie dont vous nous avez
retracé l'histoire.

Admis à consulter les archives de la Chambre
aulique de Vienne, vous avez pris pour point de
départ de vos recherches des documents inédits qui

vous ont fait connaître l'origine et le dévelop-
pement de ces colonies lorraines. Vous transpor-
tant ensuite au milieu de ces populations, vous
avez étudié leurs mœurs, leurs- habitudes et vous
avez constaté les liens qui les rattachent a la mère
patrie.

Dans les vastes plaines qui s'étendent au centre
de la Hongrie, entre Temeswar et Szegedin, victime
d'un récent désastre, au milieu de populations hon-
groises, serbes et roumaines, apparaît un îlot de
'villages, dont les noms sont allemands ou français.
C'est là que furent fondées, de 1762 à 1773, ces co-
lonies presque exclusivement formées de Lorrains.
L'émigration parait avoir fait ses premières recrues
dans les bailliages de la Lorraine allemande. A la
même époque un courant semblable se produisit



dans la province d'Alsace. C'étaient d'abord des

familles isolées qui entreprenaient ces lointains

voyages, puis un service d'émigration, organisé aux
portes même de la France, régularisa ces départs et
leur donna une impulsion considérable. Les émi-

grants voyageaient par groupes de familles appar-
tenant à la même localité. On créa des centres nou-

veaux avec des noms hongrois, français et allemands.
Chaque famille eut sa maison et ses terres, et des

mesures bienveillantes favorisèrent l'activité des
colons. Ces villages ont prospéré et cette popula-
tion lorraine, au milieu de races diverses, se dis-
tingue par son intelligence et par son ardeur au
travail. Vous avez trouvé chez ces colons un sou-
venir pieusement conservé de la mère patrie. Les

noms de famille, d'origine française, sont exac-
tement ceux qui sont en usage en Lorraine. La
langue maternelle n'est pas oubliée. Nos anciens
compatriotes se distinguent, par plus d'un trait,
des éléments auxquels ils sont mêlés depuis plus
d'un siècle. Ces familles s'allient entre elles et les
sentiments religieux y ont gardé toute leur puis-

sance elles connaissent encore par tradition les
villages d'où elles sont sorties. Caractère, physio-
nomie, langage, mœurs et habitudes, souvenirs,

vous avez tout passé en revue. Nous retrouvons les
qualités de l'observateur habitué aux recherches
scientifiques dans cette étude physiologique et so-
ciale d'un rameau de la population lorraine, depuis



si longtemps détaché du tronc; c'est une page cu-
rieuse ajoutée à son ethnographie.

MESSIEURS ET CHERS CONFRÈRES~

L'Académie n'avait pas besoin de ces quelques

remarques pour apprécier toute la valeur du con-
cours que vous lui promettez; vous la seconderez
dans sa tâche, dans ses travaux qui ont pour but de
perpétuer en Lorraine les traditions scientifiques et
littéraires qui sont l'honneur de ce pays.



RAPPORT

SUR LES PRIX DE VERTU

pOUR-LN

B~'OMXE~TMSMRES DE FAILLE ET LA PIÉTÉ FILIALE

Un des plus beaux priviléges de l'Académie
française est d'avoïr, chaque a,nnée~ des prix a. dé-

cerner à la vertu. Grâce à la libéra.lité d'un bien-
faiteur anonyme, assez désigne par toutes ses bonnes

œuvres pour que tout le monde l'ait nommé, l'Aca-
démie de Stanislas désormais a le bonheur elle-même
de couronner aussi dans ses séances solennelles, et
de signaler à l'estime du monde quelques vertus
excellentes et modestes, qu'elle a su découvrir dans
l'ombre ou elles se cachaient.

Une première fondation d'une rente annuelle de
500 francs avait été faite il y a deux ans par ce
cœur généreux~ pour être donnée en un ou plusieurs
prix à des mères de famille, qui, privées du secours
de leur mari par la maladie, la mort ou l'abandon,



auraient montré le plus de vaillance a lutter contre
le malheur et à subvenir à l'éducation de leurs en-
fants. Ici, je puis le dire à l'honneur du cœur ma-
ternel, nous n'avons jamais eu que l'embarras du
choix. C'est chaque année un concours admirable
de nobles femmes, d'une vertu vraiment héroïque.
Aux unes, c'est la mort qui a ravi leur mari, en
laissant à leur charge un grand nombre d'enfants

en bas âge. D'autres, plus malheureuses encore, ont
été abandonnées par un lâche mari, qui désertait
devant les devoirs de la famille. Ailleurs, le mari
est malade et cloué sur son lit par quelque infirmité
précoce. Non-seulement il ne gagne plus rien, mais
il faut le soigner, le consoler et soutenir sa patience.
Si aujourd'hui l'ouvrier valide a tant de peine à
pourvoir aux besoins les plus urgents de sa famille,

que sera-ce donc, si la maladie ou la mort en a
privé sa femme et ses enfants? Pour y suffire, en
effet, qu'est-ce donc aujourd'hui que le salaire des

femmes? La broderie est désormais une industrie
perdue. Quant a la manufacture des tabacs, une
mère de famille ne peut abandonner tout le jour ses

enfants pour y aller travailler. Quelles ressources
lui reste-t-il le plus souvent, que quelques ménages
à faire, a 20 centimes l'heure?

Dans une situation si précaire et si désespérée,
il faut voir cependant ce que la religion et l'amour
maternel inspirent à certaines femmes de courage,
d'industrie, de résignation, de confiance indomp-



table dans la divineProvidence. Faire à son devoir
le sacrifice de sa vie dans une heure d'exaltation
n'est rien en comparaison de cette courageuse pa-
tience. Avoir en effet la résolution de vivre en une
pareille détresse; envisager ce triste avenir sans
que le cœur fléchisse; redoubler au contraire de

courage et d'espoir dans le secours de Dieu; s'ingé-
nier chaque jour a. trouver de nouvelles ressources;
consumer des an nées entières à ce travail ingrat,
sans repos, sans espérance; s'y consumer soi-même

et mourir de fatigue et d'épuisement, après avoir
ainsi accompli sa tâche; voilà l'héroïsme~ voilà
l'un des plus nobles spectacles que la terre puisse
offrir au ciel.

De loin, et en théorie, nous sommes toujours
décidés a ne point partager le prix, pour lui laisser,

en le décernant tout en tier, tout son éclat et toute

sa valeur. Mais, de près, c'est le plus souvent pour
nous un problème insoluble. Comment, en effet,
choisir entre tant de candidatures qui se pressent
au premier rang, aussi dignes de sympathie que
d'admiration? Entre deux mérites égaux, comment
donner tout à l'un~, rien à l'autre? On les retrou-
vera, direz-vous, l'an prochain. Rien n'est moins
assuré. Car il n'est rien de plus fécond en vertus
que l'amour maternel et je ne doute pas que
l'an prochain ne nous offre une nouvelle mois-

son, qui pourra bien nous faire oublier celle de

cette année.



L'information préalable se fait de la façon à la
fois la plus simple et la plus scrupuleuse. C'est une
sorte de rumeur publique qui nous signale d'abord
les candidats. Parfois encore des personnes nota-
bles et autorisées présentent une candidature. Tous
les titres sont vérifiés avec soin. Nous aimons sur-
tout à consulter les témoins qui ont pu suivre pen-
dant des années ces humbles dévouements, et en
soutenir de leurs encouragementsles efforts patients
et prolongés. Car il ne s'agit pas ici d'une action
d'éclat à célébrer et à couronner; mais ce sont des
existences tout entières obscurément dévouées au
bien, qu'il s'agit de mettre en lumière et de récom-

penser.
Cette fois, après avoir écarté maintes proposi-

tions insuffisantes, dix mères de famille se sont
encore trouvées en présence pour concourir au pris.
Après mûr examen, l'Académie en a réservé trois,
M"" J9oM?~~7/~ DM~'M et Forter, qu'elle a classées

à peu près ex ~MO au premier rang.
Mmo Bonneville est depuis dix ans abandonnée par

son mari. Elle est demeurée dans le plus triste dé-

nûment avec trois jeunes enfants et une mère âgée

et infirme, qu'elle a soignée jusqu'au bout avec le
plus tendre dévouement. Pour y subvenir, elle
n'avait que sa couture, où elle est très-habile sans
doute, mais où elle n'a pas toujours des journées de
travail assurées, surtout qu'outre le dimanche, elle
s'efforce de rester au logis le jeudi, pour s'occuper



de ses enfants. Le plus grand éloge de cette excel-
lente mère est l'éducation même qu'elle donne à

ces chers petits. Elle a placé les deux garçons à la
maîtrise de la cathédrale, la petite fille à l'ouvroir
Sainte-Marie. Tous trois sont cités comme des mo-
dèles d'application et de piété, et répondent ainsi

aux soins de la mère, qui, après les avoir nourris
de son lait, les nourrit aujourd'hui de son âme. Ce

modeste intérieur, malgré son indigence, respire
l'ordre, la sérénité et même le bonheur. Un rayon
du ciel semble y être descendu, qui l'illumine. Le
bon ange de ces quartiers, la sœur Rosalie, n'a jamais

visité, dit-elle, une femme en cette situation, qui
lui ait inspiré plus de sympathie et de respect.

La veuve DMr!/? perdait en 1870 son mari, ou-
vrier à l'usine à gaz. Celui-ci, avec trois enfants en
bas âge, ne lui laissait que des dettes. Que faire?
Elle se fait accepter d'abord dans les ambulances

comme femme de peine. Puis, la guerre finie, elle
entre chez une repasseuse pour y savonner. Mais

cette ressource a failli déjà plusieurs fois lui man-
quer. Cette tâche excède ses forces. Elle y succombe.
Elle sort à peine d'une longue maladie où elle a
failli mourir. C'est d'épuisement qu'elle est malade;
elle est usée par le travail, les peines morales et les
privations. Cette martyre du devoir ne demande à
Dieu de vivre que jusqu'à ce qu'elle ait donné un
état i ses enfants. Car, quelque pressée qu'elle soit
d'obtenir par eux quelque gain, elle ne veut pas



qu'ils soient manœuvres; elle leur veut un véritable
métier. Pour cela elle patientera. Voila l'amour
intelligent. C'est qu'aussi chez elle, si le corps suc-
combe, le cœur garde un indomptable courage.
L'amour maternel chez cette femme, est plus fort

que la mort. Du reste, arrachée comme par miracle
à sa dernière maladie, le regard fixé au ciel, elle

est convaincue que Dieu ne la rappellera a lui que
quand elle aura achevé sa tâche sacrée.

Enfin A~ .Foy~er est restée veuve depuis huit ans,

avec trois enfants, dont l'aîné commence seulement
a pouvoir aider un peu sa mère de son gain. Avec

un modeste salaire de laveuse et de brodeuse, cette

pauvre femme a eu grand'peine à élever sa jeune
famille. Mais, certes, cela n'a pas épuisé son courage
et son dévouement. Vous en jugerez. Il y a deux

ans, une sœur de M°*° Porter, depuis longtemps
délaissée par son mari, et atteinte, à la suite de ses
chagrins, d'une maladie de cœur et de maux de

nerfs qui la rendent absolument incapable de tra-
vail, restait sans ressources avec une petite fille.
Que faire en cette détresse? La veuve Porter n'hé-
site pas. Sans compter avec sa misère, elle prend
chez elle la pauvre délaissée et son enfant. C'est sa
sœur saus doute. Mais quand on manque souvent

de pain a donner à ses enfants, n'est-il pas admi-
rable d'en partager le dernier morceau? C'est ce
dévouement qui nous a touchés. Ce noble cœur a
compté sur la Providence. Nous avons voulu, dans



la modeste mesure qui nous est faite, répondre a sa
confiance.

En conséquence, l'Académie partage la somme
de 500 francs, attribuée a la récompense des mères
de famille, en deux premiers prix, chacun de
200 francs, qu'elle décerne à M°° Bonneville et à la

veuve Durin; et en un second prix de 100 francs
qu'elle accorde à la veuve Forter.

Pour le prix de la pieté filiale, l'Académie, comme
pour le prix précédente s'est trouvée en présence de
bien des candidatures vraiment touchantes, qui lui
faisaient regretter de n'avoir pas plus de récom-

penses a décerner. C'est surtout chez les jeunes filles

qu'on rencontre ce dévouement admirable pour un
père ou une mère infirme, qui ne méritaient pas
toujours d'avoir de tels enfants. Ajoutons, cepen-
dant, que nous avons eu le bonheur de trouver aussi
chez quelques jeunes hommes de ces traits de piété
domestique, qui, pour être plus rares, leur font
d'autant plus d'honneur.

Entre sept candidatures qui, cette fois, nous
étaient offertes et qui se recommandaient toutes à

différents titres, il y en avait deux surtout, qui

nous ont paru si dignes d'ouvrir notre liste des
modèles de la piété filiale, qu'entre elles deux nous
n'avons pu ni voulu choisir; M"" ~H~ Demangeon

et Nicolas Rohrbacher, entre lesquels l'Académie
partage le prix, en attribuant 300 francs a la pre-
mière et .200 francs au second.



Anna Demangeon est de notre ville. Elle y est
née en 1852 dans un pauvre réduit de la rue des

Artisans, pour être comme le bon ange de la famille.
Tout enfant, avant de manger son pain, elle s'as-
surait déjà d'un œil inquiet que sa mère ne s'en
privait pas pour elle. Car le pain manquait sou-
vent. Le gain bien modeste du père, qui faisait des
bas au métier, était trop fréquemment dissipé au
cabaret. C'est le comble de la misère, quand un
pauvre ouvrier cherche à oublier dans un moment
d'ivresse les privations de sa vie journalière, et
quand, rentrant chez lui l'esprit égarée il en veut
à sa femme et à ses enfants de ses torts envers eux.
La mère d'Anna est morte à la peine, il y a bientôt
huit ans. Les chagrins, les privations, un logis
malsain avaient détruit sa santé. Celle d'Anna en
est restée aussi profondément atteinte, mais non
son courage. Aujourd'hui que son père est devenu
vieux et incapable de travail, elle, avec son mo-
deste état de repasseuse et au prix d'un labeur
excessif, elle s'efforce de pourvoir aux besoins du
vieillard et aux siens. Elle se prive de tout pour
que rien ne lui manque. Elle l'entoure de soins et
le touche par sa tendresse assidue. Aussi le pauvre
homme ne peut-il assez rendre grâces à Dieu de lui
avoir donné une si bonne enfant. Et quand, récem-
ment, on offrait à Anna de placer son vieux père à
l'hospice Saint-Julien « Non, répondit-elle, tant
que je le pourrai, laissez-moi remplir envers lui les



devoirs de la piété filiale, au lieu de l'abandonner
à la charité publique. »

Ce dévouement sans mesure, quoique souvent
ingrate a vivement ému l'Académie. Aussi avons-
nous pensé que nous ne pouvions mieux inaugurer
la fondation de notre bienfaiteur, qu'en décernant

un prix de 300 francs à Anna Demangeon.
Le prix de 200 francs, attribué par l'Académie

à Nicolas Rohrbacher, ne vous paraîtra pas moins
justifié. Je ne connais pas d'existence plus simple

que celle de ce jeune ouvrier, mais aussi plus pieuse
et plus entièrement dévouée aux devoirs de la
famille. C'est un pauvre garçon tailleur, âgé de
32 ans, originaire du canton d'Albestroff, qui, au
lendemain de l'annexion, dut émigrer avec tant de
malheureux jeunes gens de notre Alsace-Lorraine,

pour ne pas servir dans l'armée ennemie, et se réfu-
gia à Nancy avec sa vieille mère et une sœur plus
âgée que lui, mais d'une santé chétive.

Les premières années de son séjour dans notre
ville furent très-pénibles. La besogne manquait. On

supporte aisément les privations personnelles, mais

sa vieille mère, mais sa sœur, les voir sans paiu?P
C'était désespérant. Toutefois, malgré bien des souf-

frances, Rohrbacher a traversé ces longs jours de
misère avec une sereine confiance dans la Providence
divine. Aujourd'hui, il est employé comme ouvrier
tailleur à l'hospice Saint-Stanislas, où il a trouvé en-
fin un atelier modeste, mais assuré. Il y travaille au



gage de 400 francs par an. Voilà sa principale res-

source pour subvenir aux dépenses d'un ménage et
soutenir sa mère infirme et sa sœur souvent malade
et qui, avec sa broderie, peut à peine gagner elle-

même 60 centimes par jour.
Sans doute, Rohrbacher aurait pu gagner davan-

tage ailleurs. Mais ailleurs les gains sont trop iné-

gaux. On est exposé aux chômages. Seul, on peut
s'y risquer. A cause de sa mère, il faut à Rohrba-
cher la sécurité du présent et de l'avenir. Puis ail-
leurs on ne respectait pas toujours la loi de Dieu

sur la sanctification du dimanche. A ce prix, ni
Rohrbacher, ni sa mère n'auraient voulu d'une
existence plus facile.

Malgré de si médiocres ressources cependant, à
voir l'ordre qui règne dans le ménage et la sérénité

sur les figures, on n'en soupçonnerait pas les dou-
loureuses privations. Pourtant le nécessaire manque
souvent, mais jamais le courage et la résignation.
La vie du pauvre ouvrier est un sacrifice continuel,
mais qu'il accepte avec bonheur, les yeux nxés sur
sa sœur et sa mère. Sa piété naïve et solide sanctifie
du reste son dévouement. Le dimanche pour lui se
partage entre sa mère et les offices de sa paroisse;

son unique distraction est la maison de Dieu. Cette

vertu si simple, ce dévouement si humble de tous
les instants~ imposent même à ses compagnons
d'atelier une estime mêlée d'admiration. Cette mo-
deste, mais journalière prédication de l'exemple,



leur fait du bien. C'est qu'en effet on pourra trouver
des traits d'un héroïsme plus éclatant; mais on
n'en saurait trouver de plus méritant dans son
abnégation obscure~ heureuse et prolongée. Aussi
l'Académie a-t-elle estimé ce brave Rohrbacher
digne de figurer avec Anna Demangeon en tête de

sa liste des lauréats de la piété filiale, en lui décer-

nant un second prix de 200 francs.
Après ces quelques mots sur ces mères de famille

ou ces enfants pieux que nous avons jugés dignes
d'une récompense publique, ai-je besoin d'ajouter

que c'est la foi religieuse qui soutient, dans leur
dévouement, ces âmes si simples et si naïvement
héroïques? La vertu purement humaine, en effet, a
ses défaillances. Mais ici une vertu d'en haut ins-
pire ces grands cœurs dans leur vie de continuels
sacrifices. C'est la religion surtout qui les anime

c'est de Dieu qu'ils attendent leur récompense.
Aussi l'Académie ne se flatte-t-elle pas de susci-

ter elle-même de telles vertus par les prix qu'elle
décerne. Elle aime à les mettre en lumière, sans
doute, elle ne les provoque pas. Aussi ces héros du
devoir~ qui croyaient n'avoir que le regard de Dieu

pour témoin, sont-ils tout étonnés quand nos ré-

compenses vont les chercher dans l'obscurité où ils

se dérobent. Sans doute, ils reçoivent avec recon-
naissance ce prix qui tombe sur leur indigence

comme une céleste rosée. Ils sont touchés de cette
marque d'honneur accordée par le monde à un dé-



vouement dont ils ne soupçonnaient pas eux-mêmes

la beauté et la grandeur.
Mais c'est pour le monde surtout qu'il importe

de faire éclater ces mérites obscurs. C'est dans l'in-
térêt de tous, qu'il convient que l'extrême humilité
des vertus chrétiennes consente à se laisser dévoiler

et divulguer ainsi. Il faut que le monde sache par-
fois quelles nobles et saintes vertus il recèle en son
sein. C'est là le ferment généreux qui se mêle à

notre société moderne et fait sa vitalité morale, en
dépit de tant de misères qui affligent nos yeux. Il
est bon que nos regards se reposent par intervalles

sur ces belles âmes, d'ordinaire ensevelies dans leur
humilité. Aussi l'Académie s'estime-t-elle heureuse
de cette noble mission qui lui est départie, de met-
tre en lumière et de signaler à votre estime des ac-
tes de vertu. Elle rend grâces au bienfaiteur qui,

par ses libérales fondations, lui assure ce privilège

et elle souhaite que son exemple excite en notre
pays une émulation féconde et provoque de nom-
breux imitateurs.

Le Rapporteur,

Cn. BENOIT



AOADÉMIE DE STANISLAS

FONDATION HERPIN

PRIX A DÉCERNER EN 1881

Par testament du mois d'octobre 1871, M. le docteur
Herpin (de Metz), décédé à Nice le 17 janvier 1872, a
légué à l'Académie de Stanislas, trois ceH<6 francs de
rente italienne, dont les arrérages devrontêtre employés
à décerner, tous les quatre ans, un prix à un « travail

< concernantdes questions scientifiques, agricoles, éco-

c nomiques, statistiques ou historiques, se rapportant

c particulièrement à la Lorraine ou à l'ancienne pro-
c vince des Trois-Evêchés.

C'est seulement au mois de novembre 1878 que l'Aca-
démie a été mise en possession de ce legs.

Elle a pensé qu'elle répondrait pleinement aux in-
tentions du généreux testateur en décernant, en 1881,
deux prix au lieu d'un seul, les arrérages qui se sont
accumulés depuis le décès de M. le docteurHerpin per-
mettant de disposer, cette fois, d'une somme de deux
mille francs.



En conséquence, l'Académie de Stanislas a adopté
les dispositions suivantes, pour les prix à décerner dans

sa séance publique du mois de mai 1881.

1° PRIX DE MILLE FRANCS

Un prix de mille francs sera attribué à l'ouvrage jugé
le meilleur, imprimé ou manuscrit, publié ou composé,
du mois de janvier 1872 au mois de décembre 1880,

sur des questions scientifiques, agricoles, économiques,
statistiques ou historiques se rapportant particulièrement
à la Lorraine ou à l'ancienne province des Trois-
Ëvêchés.

Les ouvrages manuscrits devront être déposés au
secrétariat de l'Académie de Stanislas, à Nancy, au
plus tard le 31 décernée 1880. Ils ne seront rendus en
aucun cas, mais les auteurs auront toujours le droit
d'en faire prendre copie.

S'il s'agit d'ouvrages imprimés, trois exemplaires de-
vront être déposés à la date ci-dessus indiquée.

20 PRIX DE MILLE FRANCS

Un autre prix de mille francs sera attribué à l'auteur
du mémoire jugé le meilleur sur la question suivante

De la condition des classesagricoles et industriellea en
Zo)'r<MH~jMS~M'~ réunion de cette~7'M'M:ce à la France,

en 1766.

Pour ce concours, les mémoires devront également
être déposés au secrétariat de l'Académie de Stanislas,
à Nancy, au plus tard le 31 décembre 1880.

Les auteurs ne devront pas se faire connaître, sous
peine d'exclusion.



Les mémoires déposés porteront deux devises, l'une
en latin, l'autre en français. Ces deux devises seront
aussi inscrites sur une enveloppe fermée, jointe au mé-
moire, et contenant le nom de l'auteur. Les enveloppes

ne seront ouvertes qu'après que l'Académie aura rendu
son jugement sur les mémoires présentés. Les noms des
concurrents qui obtiendraient une mention honorable

ne seront publiés que s'ils en manifestent le désir.
Les manuscrits déposés ne seront pas rendus mais

les auteurs pourront en faire prendre copie au secréta-
riat de l'Académie.

CONDITIONS COMMUNES AUX DEUX CONCOURS

Les membres titulaires de l'Académie de Stanislas

ne pourront prendre part au concours.
Ne pourront être présentés les travaux ou mémoires

qui auraient déjà obtenu une récompense décernée par
l'une des Académies composant l'Institut de France.

Nancy, le 21 mars 1879.

Le Président de l'Académie de StctTUfttU,

G. TOURDES.

Le Secrétaire perpétuel,

·
SIMONIN.

Extrait du testament de le D' HERPIN (Jean-Charles),
décédé à Nice (Alpes-Maritimes) le 17 janvier 1872.

w
ART. 7. Je lègue, à titre de legs particulier, l'Académie

des sciences, arts et belles-lettres, dite Académie de Stanislas,
siégeant à Nancy (Meurthe), et dont je suis membre eorrea-



pondant, un titre de rente italienne cinq pour cent, numéros un
million quatre-vingt-quatorze mille vingt-trois et un million
quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent vingt-deux, de trois cents
francs de rente annuelle, qui devront être employée à la fon-
dation d'un prix qui sera proposé et décerné, s'il y a lieu, tous
les quatre ans, par l'Académie de Stanislas, à Nancy, sur des
questions scientifiques, agricoles, économiques, statistiques ou
historiques intéressant particulièrement la Lorraine ou l'an-
cienne province des Trois-Evêehéa.

ART. 17. Les fonde que j'ai aBeetés par les articles pré-
cédents à la fondation de prix ou d'encouragements à décerner
par les académies et légataires ci-dessus dénommés, devront
être uniquement affectés à l'emploi que j'ai déterminé, et ne
pourront être détournés, pour quelque motif que ce soit, de la
destination spéciale que je leur ai donnée.

C'est pourquoi le présent article 17 et celui qui est relatif à
la fondation et à l'objet des prix que j'ai institués, devront tou-
jours être imprimés textuellement à la suite des programmes
de prix, afin que mes intentions soient bien connues et scrupu-
leusement exécutées.

Les sommes libres provenant des prix qui n'auraient pas été
remportés ou distribués, seront aBeetées de nouveau à des pro-
positions de prix, et ne devront, dans aucun cas, recevoir une
autre destination.



PROGRAMME DU PRIX BONFILS

PRIX
DE

CHIMIE APPLIQUÉE

FONDÉ PAR

FEU M. PAUL BONFILS

ET

DÉCERNÉ PAR L'ACADÉMIE DE STANISLAS

L'Académie de Stanislas offre un prix de 500 fr.

au mémoire de chimie qui lui sera adressé dans le
courant de chaque année et qui lui paraîtra le plus
recommandable, soit sous le rapport des faits nou-
veaux qu'il contient, soit sous le rapport du pro-
grès qu'il peut être appelé à faire faire à la chimie
appliquée.

Voulant laisser à chacun le choix de son sujet,
elle ne désigne pas de question spéciale et n'y met
que cette condition/ savoir que le travail présenté
traite de chimie appliquée aux arts, à l'industrie
ou a l'agriculture, et qu'il renferme des faits nou-



veaux n'ayant encore été l'objet d'aucune récom-

pense.
L'Académie admettra les mémoires imprimés ou

écrits en français, en allemand ou en latin.
Le résultat du concours sera proclamé dans une

séance publique.
Le dernier délai pour la remise des travaux est

Ëxé au 3t décembre de chaque année.
Les mémoires à déposer peuvent être signés de

l'auteur, de même que les planches, dessins ou appa-
reils qui les accompagnent.

Il n'y a pas d'inconvénient à ce que l'auteur s'en

assure la propriété au moyen d'un brevet d'in-
vention.

Adresser les documents à J!f. le Secrétaire perpé-
tuel de /4ea~M~ de Stanislas, Nancy, rue des
Carmes.



OUVRAGES IMPRIMÉS

OFFERTS A L'ACADÉMIE

DU 1- JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 1878.

TITRES DES OUVRAGES.

L. ADAM et Cn. LECLERC. Grammairecaralbe composée par
Raymois le Breton, suivie du Catéchisme caratbe. Paris,
1878; 1 vol. in-8".

Américanistes (Congrès des). Session de Luxembourg, 1877.
Luxembourg-Paris, 1878; 2 vol. in-8°.

(ASSEZ TORTU). Discours de Neino (Ignotus) et autres sur
Victor Hugo. Paris, 1877; 1 vol. in-8".

E. AuGUiN. -Exposition rétrospective de Nancy. Impressions

et souvenirs. Nancy, 1875; 1 voL in-8".
J. BARBIER fils. Atlas uniprojectionnel. Exposé de la mé-

thode. Nancy, 1878 1 br. in-8".
BARRÉ et RoussEL. Exposition universelle de 1878. No-

tice sur les procédés de lever des plans et sur leur
application au Cadastre et aux autres services publics.

Paris, 1878; 1 br. in-4".

G. BECHLER. Trois cartes de l'Amérique du Nord centrale.
3 feuilles.

A. BENOIT. Lunéville et ses environs. Notes et documents
historiques. Lunéville, 1 br. in-8° Le Schneeberg et



le comté de Dabo en 1778, traduit de l'allemand. Stras-
bourg, 1878 1 br. in-8°.

BERNARD, maire de Nancy. -Ville de Nancy. Projet de bud-
get pour l'exercice de 1879. Nancy, 1878 1 br. in-4°.

BERNARDAKIS. KpLTt.XK XtX<. EpjJLT~EU'Ct.XfX E!.C II~OUTfXpXOU

Tr<xp<x~T]\ou~ ptou~. Ev A$fp<x~ 1878 1 br. in-8".
Bibliographie de Belgique (Introduction à la). Relevé des écrits

périodiques. Bruxelles, 1877; 1 vol. in-8".

M. G. BLEICHER. Les Fécules. Paris, 1878 1 br. in-8".
P. BOILEAU. Notes générales concernant le travail inter-

moléculaire, lues à l'Académie des sciences. 1 br. in-4".
Ch. BOUCHET. Une vieille Dame et une vieille Maison.

Vendôme, 1878; 1 br. in-8".
V. BRANTS. La Morale du désintéressement rationnel.

Louvain, 1870; 1 br. in-8°.
Canal de l'Est.Rapport du Président de la Commission inter-

départementale aux conseils généraux. Notice pour
l'Exposition universelle de 1878. Nancy, 1878; 2 br. in-4".

Catalogue des livres, cartes et plans composant la bibliothèque
du secrétariat de la Commission départementale (canal
de l'Est) 1 vol. in-8'.

CHABERT. Dictionnaire topographique de la ville de Metz.
Le Temple des Messins (poème de Dom B. Pierron),

réimpression de 1779. 2 br. in-8°.

F. DE CHANTEAU. Notice historique et archéologique sur
le château de Montbras (Meuse). Nancy, 1878 1 br. in-8°.

CHAUTARD. Rapport sur les travaux de la Faculté des

sciences de Lille. Rentrée solennelle du 13 novembre
1877. Lille, 1877; 2 br. in-8°.

E.CLARiNYAL.–Biographie du maréchal Vallée. Alger, 1878;
1 br. in-8°.

M°*° ANGELO CoLSON. La Bataille de Saint-Laurent et le
siège de Saint-Quentin en 1557. Paris, 1877; 1 br. in-8°.



Cour d'appel de Nancy. -Installation de M. Flouest, en qua-
lité de procureur général. Nancy, 1877; 1 br. in-8°.

A. DEBIDOUR. La Fronde angevine, tableau de la vie mu-
nicipale au XY!i° siècle. Ouvrage couronné par l'Acadé-
mie française. Paris, 1877; 1 vol. in-8°. Précis de

l'histoire de l'Anjou. Paris, 1 br. in-8°. Découverte

et colonisation du Brésil du xv° au xix" siècle, leçon

d'ouverture. Nontron, '1878 1 br. in-8°.–Des Avantages

de l'éducation commune. Angers, 1875; 1 br. in-8°.

De Theodora Justiniani Augusti uxore. Lutetiae, 1870;
1 br. in-8°. L'Anjou au temps de la Fronde. Angers,
1875; 1 br. in-8°.

A. DEMANGEON. Bulletin annuel de l'observatoire météo-
rologique d'Épinal, 1876-1877. Épinal, 1 br. in-8°.

F. DES ROBERTS. Un pensionnaire des rois de France à

Metz, Richard de la Pole, duc de Suffolk, 1492-1525.
Nancy, 1878; 1 br. in-8°.

DES GODINS DE SouHESMEs. Du Duel. Alger, 1878; 1 br.
in-8°

E. DcBois. La Déduction des dettes et des charges dans
l'impôt sur les successions. Paris, 1878; 1 br. in-8°.

J. FAVIER. Mœurs et usages des étudiants de l'Université
de Pont-à-Mousson, 1572-1768. Nancy, 1878 1 br. in-8°.

Fêtes du centenaire de Mathieu de Dombasle et concours
régional. Nancy, 1878; 1 vol. in-8°.

E. FLEURY. Antiquités des monuments du département
de l'Aisne, 2° partie. Paris, 1878; 1 vol. in-4°.

FucHE et GRANDEAU. Exposition universelle de 1878.
École forestière. Recherches chimiques sur la végétation
forestière. Paris, 1878; 1 vot. in-8°.

FoRCHHAMMER. Das goldene Fliess und die Argonauten.
Kiel, 1878; 1 br. in-8°.

V. GAUVAIN. Vie ou légende du Gaudama, le boudha des



Birmans, et notice sur les Phonyics ou moines birmans,

par M~ Bigandet. Paris, 1878 1 vol. in-8°.
D'E. GEORGE. La Nouvelle-Zélande. Paris, 1878; 1 vol.

in-12.
DE GÉRANDO. De la République d'après Machiavel. Paris,

1877 in-8°.
GÉRARD. Correspondance choisie de Gœthe et Schiller.

Paris, 1 vol. in-12. -De Idealismi apud Berkleium ra-
tione et principio sancti Clodoaldi. 1874 1 vol. in-8°.
La philosophie de Maine de Biran. Paris, 1876; 1 vol.
in-8"Le philosophe Th. Jouffroy. Besançon, 1868;
1 br. in-8°.

J. GODARD. Du Bégaiement et de son traitement physio-
logique. Paris, 1877; 1 br. in-8°.

GoDROK. Étude sur les prolifications. Nancy, 1878 1 br.
in-8°.–Arrivée à Nancy de l'Elodea Cana~cms~. 1 feuille.

Observationssur un genre particulier de proiinca tiens
médianes de fleurs. Note sur le 7ÏOM ~/<!Mes de Vil-
lars. Examen des feuilles cotyiédonairesdes ~'o~<MM.

Des Cultures d'o~s ~(B/by'mM faites par M. Du-
rieu de Maisonneuve. Nouvelles Observations sur les
PT-~M~. Nancy, 1873; 2 br. in-8°.

Ch. GRAD. -Die Optantenfrage vor dem deutschen Reichstag.
Berlin, 1878 in-8°.

GpAND'EuRY. Flore carbonifère du département de la

Loire et du centre de la France. Paris, 1877; 3 vol. in-'t°

avec atlas. Observations sur les Calamites et les Asté-

rophylles. Rapport sur un mémoire de M. Grand'Eury,
intitulé Flore carbonifère du département de la Loire
(Institut de France).

GRAND'EURY et RENAULT. Étude du Sigillaria spinulosa
(Institut national). 3 br. in-4°.

G. GRAVIER. Allocution faite à la Société de géographie le

21 novembre 1877 sur le congrès international des Amé-



ricanistes. Création d'observatoires circumpolaires.
La Route du Mississipi. 3 br. in-8°.

F. V. HAYDEN. Une collection de brochures imprimées à
Washington sur des sujets de sciences diverses.

ÂBEL HOVELACQUE. Notre Ancêtre. Recherches d'ana-
tomie et d'ethnologie sur le précurseur de l'homme.
Paris, 1878; 1 br. in-12.

HussoN. Éléments de la population dans la ville de Toul.
Toul, 1878;! 1 br. in-8°.

C. HussoN. Falsification du beurre par les corps gras de

natures diverses. 1 br. in-8°.

L. JouvE. Le Musée des Vosges. Nancy, 1818 1 br. in-8°.
C. LAPAix. Armorial des villes, bourgs et villages de la

Lorraine, du Barrois et des Trois-Ëvëchës, 2° édition.
Nancy, 1877; 1 vol. in-8°.

D~ LEGRAND. La Nouvelle Société indo-chinoise, fondée

par le marquis de Croizier et son œuvre l'Art Khmer.
Paris, 1878 1 br. in-8°.

E. LEHR. Éléments de droit civil russe. Paris, 1871 1 vol.

in-8°.

LEPAGE. Annuaire administratif de Meurthe-et-Moselle,
1878. Nancy, 1 vol. in-18.

F. LESCUYER. Les Oiseaux dans l'harmonie de la nature.
2e édition. Paris, 1818; 1 vol. in-8°. De l'Oiseau au
point de vue de l'acclimatation. Paris, 1811; 1 br. in-8°.

Langage et Chant des oiseaux. Saint-Dizier, 1818;
1 vol. in-8°.

Lo pio Ermonek Lourain, 1819. Strasbourg, 1819 1 vol. in-8°.

DE LuBANSKi. Calembours français. Mockia, 1818 1 br.
in-8°.

MAGGIOLO. État récapitulatif et comparatif, indiquant, par
département, le nombre de conjoints qui ont signé leur
acte de mariage aux xvn", xvin", xix "siècles .1 br. in-4°.



H. MAGuiN. Notes et Documents sur l'état de l'instruction
populaire en Suisse. Paris, 1878 1 vol. in-8".

Les Marques de fabriques françaises, sauvegarde du produc-
teur français, édition 1878. Paris, 1 vol. in-f oblong.

A. MATHIEU. Météorologie comparée, agricole et forestière.
Rapport à M. le secrétaire d'État, président du Conseil
d'administration des forêts, 25 février '1878. Paris, 1878

in-4".
A. DE METZ-NoBLAT. Un Péril pour l'Algérie. Le déboise-

ment. Paris, 1878 1 br. in-8".

A. MOREL. Les Euménides. Nancy, 1 br. in-8".
X. MOSSMANN. Notice biographique sur Charles Gérard.

Mulhouse, 1878; 1 br. in-8".

J. OPPERT. La Chronologie de la Genèse. Paris, 1878;
1 br. in-8".

E. PEIFFER. Légende territoriale de la France pour servir
à la lecture des cartes topographiques. Paris, 1877;
1 vol. in-8"Promenade topographique dans le dépar-
tement du Loiret. Orléans, 1 vol. in-12.-PetitGlossaire

pour servir à l'intelligence des cartes topographiques
françaises. Paris, 1878; 1 br. in-12.

L. DE PoNTAUMONT. Des Nullités en mariage. Cherbourg,
1875 in-8°.

A. PROST. L'Ordonnance des Maiours. Étude sur les
institutions judiciaires à Metz, du xm° au xvn° siècle.
Paris, 1878; 1 br. in-8".

G"' DE PuYMAiGRE. Petit Romancero. Choix de vieux
chants espagnols. Paris, 1878; 1 vol. in-18.

ED. RoBiN. Travaux de réforme dans les sciences médi-
cales et naturelles. Livre des Revendications. Paris,
1878; 1 br. in-8".

LÉON DE RosNT. Les Distiques populaires du Nippon. Paris,
1878; 1 br. in-8".



ST. DE Rosst. Il Microfono nella meteorologia endogena.
Roma, 1878 1 br. in-8°.

G. SERGENT. Les Tribunaux révolutionnaires dans les
Bouches-du-RbOne. Aix, 1874; 1 vol. in-8°. Les
Poëtes du palais. Paris, 1878; 1 vol. in-8°.

E. SiMONET. Une Halte militaire à Donremy. Paris, 1878

1 br.in-12.
E. SIMONIN. Assistance publique. Rapport sur le service

départemental de l'assistance médicale et de la vaccine
de Meurthe-et-Moselle pendant l'année 1877. Nancy,
1878; 1 vol. in-8°.

0. TERQUEM. Essai sur le classement des animaux qui vi-

vent sur la plage de Dunkerque. Paris, 1 br. in-8°.
A. THËVENOT. Biographie de Ch. Eugène Delaunay, mem-

bre de l'Institut, 1816-1872. Troyes, 1878; 1 vol. in-8°.
VAGNER. Société de Saint-Vincent-de-Paul. Assemblée

générale des conférences de la Meuse à Benoite-Vaux, le

6 juin 1878. Nancy, 1878 1 br. in-8°. Une Visite au
champ de bataille de Loigny, 22 août 1871. Nancy, 1878

1 br. in-8°. Congrès de Chartres. Rapport sur le co-
mité diocésain de Nancy. Nancy, 1878 1 br. in-8°.
Postillon lorrain pour 1879.

H. VESSERON. –Chefs-d'œuvre de la scène grecque, traduc-
tion en vers. Paris, 1872; 1 vol. in-12. Études et
Souvenirs, poésies. Sedan, 1870; 1 vol. in-12. Odes
d'Anacréon, traduites en vers. Paris, 1875; 1 vol. in-18.

Odes d'Horace, traduites en vers. Paris, 1864; 1 vol.
in-12.

ViANSSON. Catalogue des livres, cartes et plans relatifs au
canal de l'Est.

VoLMERANGE. Canal de la Marne au Rhin. Embranchement
de Dombasle à Saint-Dié. Rapport.





LISTE ALPHABETIQUE

DES

SOCIÉTÉS S A VANTES

MUm~CEEÏML'EmMER

EN RAPPORT AVEC L'ACADÉMIE DE STANISLAS

1878-1879

ABBEVILLE. Société d'émulation (Mémoires de la).
Aix. Académie des sciences, agriculture, arts et belles-

lettres (Mémoires de l').
ALEXANDRIE (Egypte). Institut égyptien à Alexandrie

(Bulletin et Mémoires de l').
AMIENS. Académie des sciences, belles-lettres et arts

(Mémoires de l').
AMIENS. Société des antiquaires de Picardie (Bulletin et

Mémoires de la).

AMIENS. Société Linnéenne de Picardie (Bulletin et Mé-

moires de la).
AMSTERDAM (Hollande). Verhandetingen der konink)ijke

Akademie-Letterkunde-Wetenschappen.
ANGEnS. Société académique.
ANGERS. –Sociétéd'agriculture (ancienne Académie d'Angers).
ANGERS. Société industrielle et agricole du département

de Maine-et-Loire.



AUXERRE. Société des sciences historiques et naturelles de

l'Yonne (Bulletin de la).

BAR-LE-Duc.–Sociétédes lettres, sciences et arts (Mémoires

de la).

BAR-LE-Duc. Société du Musée.

BERLIN (Allemagne). Akademie der Wissenschaften.

BESANÇON. Académie des sciences, belles-lettres et arts.
BÉZIERS. Société archéologique, scientifique et littéraire

(Bulletin de la).

BLOtS. Société des sciences et lettres de Loir-et-Cher
(Mémoires de la).

BORDEAUX. Académie des sciences, belles-lettres et arts
(Actes de l').

BORDEAUX. Académie ethnographique de la Gironde (An-
nales de l').

BORDEAUX. Société des sciences physiques et naturelles
(Mémoires de la).

BORDEAUX. Société Linnéenne (Actes de la).

BouLOGNE-sup-MER. Société d'agriculture, commerce et
arts.

BRÈME (Allemagne)- –Abhandtungenvomnaturwissenschaft-
lichen Vereine.

BREST. Société académique (Bulletin de la).

BRUXELLES (Belgique). Académie royale de médecine
(Mémoires couronnés et mémoires du concours des sa-
vants étrangers).

BRUXELLES (Belgique). Académie royale des sciences,
lettres et beaux-arts (Mémoires et bulletin, mémoires
couronnés et annuaire).

BRUXELLES (Belgique). Observatoire royal de'Bruxettes.
(Annales de t')-

BRUXELLES (Belgique). –Société malacologique, jardin zoo-
logique.

CAEN. Académie nouvelle des sciences et belles-lettres.



CAEN.–Société d'agriculture et du commerce (Bulletin de la).
CAEN. Société des antiquaires de Normandie.
CAEN. Société des beaux-arts (Bulletin de la).
CAHORS. Société des études (Bulletin de la).

CAMBRAI. Société d'émulation (Mémoires de la).

CANNES. Société des sciences naturelles et historiques, des
lettres et des beaux-arts de l'arrondissement de Grasse.

CHALON-SUR-SAÔNE. Société d'histoire et d'archéologie.
CHÂLONS-sup-MARNE. Société d'agriculture, commerce,

sciences et arts du département de la Marne (Mémoires
de la).

CHARTRES. Société archéologique.
CHERBOURG.– Société des sciences naturelles (Mémoires

de la).
CHRISTIANIA (Norwége). Université royale de Norwége.
CLERMONT-FERRAND. Académie des belles-lettres, sciences

et arts (Mémoires de l').

CoLMAR. Société d'histoire naturelle (Bulletin de la).

CûMpiÈGNE. Agronome praticien.
CoNSTANTiNE.–Sociétéarchéologique (Recueil de notices et

Mémoires de la).

DuoN. Académie des sciences, arts et belles-lettres.

DIJON. Journal de l'agriculture de la Côte-d'Or.

DUNKERQUE. Société dunkerquoise.

ELBEUF. Société industrielle (Bulletin des travaux de la).
ÉPINAL. Société d'émulation des Vosges (Annales de la).
ÉVREUX. Société industrielle.
ÉVREUX. Société libre d'agriculture.
GENÈVE (Suisse). Société biblique.
GENÈVE (Suisse). Société de lecture.
GENÈVE (Suisse). –Sociétéde physique et d'histoirenaturelle.
HAMBOURG-ÂLTONA (Allemagne). Abhandlungen aus dem

Gebiete der Nalurwissenschaften.
HARLEM (Hollande). Archives du Musée Teyler.



HARLEM (Hollande). Nederlandsche Maatschappij.
HARLEM (Hollande). Société hollandaise des sciences.
KIEL (Allemagne). Schriften der Universitœt.
KoNtGSBERG (Allemagne). Schriften der kôn. physikalisch-

ôkonornischen Gesellschaft.
LA HAYE (Hollande). Archives néerlandaises des sciences

exactes et naturelles.
LAUSANNE (Suisse). Société vaudoise des sciences natu-

relles (Bulletin de la).
LE HAVRE. Société nouvelle d'études diverses.
LE MANS. Société d'agriculture, sciences et arts de la

Sarthe (Bulletin de la).
LIÉGE (Belgique). Institut archéologique )iégeois (Bulletin

de l').
LtEGE (Be)~ique). Société d'émutation.
LiËGE (Belgique). Société géologique de Belgique (Annales

de la).
LILLE. Commission historique du département du Nord.
LILLE. Société des architectes du département du Nord.
LILLE. Société des sciences, agriculture et arts (Mémoires

de la).
LIMOGES. Société archéologique (Bulletin de la).
LoNs-LE-SAULNiER. Société d'émulationdu Jura (Mémoires

de )n).

LUXEMBOURG(Grand-Duché). Institut royal grand-ducal des
sciences naturelles et mathématiques et section histo-
rique.

LUXEMBOURG (Grand-Duché). Société de botanique.
LvoN. Académie des sciences, belles-lettres et arts.
LYON. Commission mêtéoro)ogique.
LvoN. Société d'agriculture et d'histoire naturelle.
LvoN. Société littéraire.
MÂcoN. Académie.
MARSEILLE. Académie des sciences, belles-tettres et arts.



MARSEILLE. Société de statistique.
MEAUx. Société d'agriculture, industrie, sciences, belles-

lettres et arts.
MENDE. Société d'agriculture, industrie, sciences et arts.
METZ. Académie.
METZ. Société des sciences naturelles.
MûDÈNE (Italie). R. Accademia di scienze, littere ed arti.
MûNS (Belgique). Société des sciences, arts et belles-lettres

du Hainaut.
MûNTBÉLiARD. Société d'émulation.
MONTPELLIER. Académie des sciences et lettres.
MounNS. Société d'émulation de l'Allier.
MnNiCH (Allemagne). Abhandiungen der Math. Phys. Ges.

MuNicn (Allemagne). Almanach der Akademie der Wis-
senschaften.

McNicn (Allemagne). -Annalen derk6niglichen Sternwarte.
MuNiCH (Allemagne). Sitzungsberichteder Math. Phys. Ges.

NANCY. Le Bélier, journal d'agriculture.
NANCY. Revue médicale de l'Est.
NANCY. Société d'archéologieet du Musée lorrain (Mémoires

et journal).
NANCY. Société centrale d'agriculture (Annales du Ron

cultivateur).
NANCY. Société de médecine (Compte rendu des travaux

de la).
NANCY. Société des sciences (Bulletin de la).
NANTES. Société académique.
NEW-HAVEN (Connecticut des États-Unis d'Amérique).

Transactions of the Conneticut Academy of arts and
sciences.

NICE. Société des lettres, sciences et arts (Annales de la).
NÎMES. Académie du Gard.
ORLÉANS. Société d'agriculture, sciences, belles-lettres

et arts.



PARis. Académie de médecine (Bulletin de l').

PARIS. Association scientifique de France.
PARIS. École polytechnique (journal de l').
PARis. Institut national de France (journal de l'investi-

gateur).
PARis.– Institut des provinces et des congrès scientifiques.
PARIS. Journal des savants.
PARIS. Journal des travaux de l'Académie nationale.
PARIS. Journal d'oculistique.
PARIS. Revue bibliographique ou Polybiblion.
PARIS. Revue de la langue et de la littérature hindous-

tanies.
PARIS. Revue des sociétés savantes.
PARIS. Revue politique et littéraire.
PARIS. Revue scientifique.
PARIS. Société asiatique (Journal de la).
PARIS. Société d'anthropologie.
PARIS. Société des antiquaires de France.
PARIS. Société eutomofogique de France.
PARIS. Société française de numismatique et d'archéologie.
PARIS. –Société pour l'étude des questions d'enseignement

supérieur.
PERPIGNAN. Société agricole, scientifique et littéraire des

Pyrénées-Orientates.
REIMS. Académie.
Rio DE JANEIRO (Brésil). Archivos du Muséum nacional.
RocHEFûRT. Société d'agriculture, belles-lettres, sciences

et arts.
ROME (Italie). Atti dell' Accademia pontificia de' nuovi

Lincei.
RoME (Italie). Atti della reale Accademia dei Lincei.
RouEN. Académie des sciences, beiies-!et[res et arts.
RouEN. Société d'émulation (Bulletin de la).
SAiNT-DiË. Société phitomathique vosgienne (Bulletin de )a).



SAtNT-OMER. Société des antiquaires de la Morinie.

SAtNT-PÉTERSBOURG (Russie). Académie des sciences.

Bulletin historico-philologique. Bulletin physico-mathé-
matique. Mémoires.

SAINT-PÉTERSBOURG (Russie). Bibliothèque impériale.
SAINT-PÉTERSBOURG (Russie). Société d'archéologie et de

numismatique.
SAiNT-QuENTtN. Société académique des sciences, arts,

belles-lettres, agriculture et industrie.
SAINT-QUENTIN. Société industrielle de l'Aisne.
STOCKHOLM (Suëde).–Konigl. Vetenskaps Akademiens-FOr-

bandligen-Handlingar Lefnads teckniugar-Bibang.
STRASBOURG. Société des sciences, agriculture et arts.
TOULOUSE. Revue médicale.
TOULOUSE. Société de médecine, de chirurgie et de phar-

macie (Compte rendu de la).
TOULOUSE. Société des sciences physiques et naturelles

(Bulletin de la).
TOULOUSE. Société d'histoire naturelle.
TOURNAY (Belgique). Sociélé historique et littéraire.
TouRs. Société d'agriculture du département d'Indre-et-

Loire (Annales de la).
TRIESTE (Autriche). Societa Adriatica di Scienze naturali

(Bolletino della).
TRONDJEM (Norwége). Académie royale des sciences de

Norwége.
TROYES. Société académique d'agriculture (Mémoires de la).
TURIN (Italie). Atti della reale Accademia delle Scienze

di Torino.
TURIN (Italie). Bolletino meteorologico ed astronomico del

regio osservatorio del Université di Torino.
VALENCŒNNES. Revue agricole industrielle.
VANNES. Société polymathiquedu Morbihan (Bulletin de la).
VERDUN. Société philomathique (Mémoires de la).



VERSAILLES. Société d'agriculture et des arts de Seine-et-
Oise.

VERSAILLES. Société des sciences morales.
VERSAILLES. Société des sciences naturelles et médicales

(Mémoires de la).
VIENNE (Autriche). –Jahrbucb der geotogischen Reichsanstait.
VIENNE(Autriche).–MittheUungen dergeograpbischen Geseit-

schaft.
VIENNE (Autriche). Zoologisch-botanische Gesellschaft.

Verhandlungen.
ViTRT-LE-FRANÇAts. –Société des sciences et arts.
WASHINGTON (États-Unis d'Amérique). Smithsoniàn Insti-

tution-Annual Report. Contributions to Knowledge.
WASHINGTON (États-Unis d'Amérique). United states geo-

logical Survey.
WiESBADEN (Allemagne.) Jahrbùcher des Nassauischen

Vereins fur Naturkunde.



TABLEAU DES MEMBRES

COMPOSANT

L'ACADÉMIE DE STANISLAS o

SUIVANT L'ORDRE DE RÉCEPTION

Juin 1879.

BUREAU.

Président d'honneur M. le Bon DE DuMAST.

Président M. ADAM.

FtCe-P7'M< M. JACQUINET.

Secrétaire perpétuel M. E. SmoNIN.

Bt&~O~~ca?7'C-/i7'C~~M~ M. BALLON.

Questeur M. E. DUBOIS.

Secrétaire annuel M. DUVERNOY.

I.

MEMBRES HONORAIRES.

t868. 20 Nov.M. le comte DE WARREN, Homme de lettres (Associé de-
puis le 18 mai 1846. Membre titulaire depniste 1" fé-

vrier 1849).

(t) L'académie de STANISLAS, fondée à Nancy le 28 décembre t750 par
le roi de Pologne, duc de Lorraine et de Bar, a été reconnue institution
d'utilité publique par décret impérial du 21 juin t864.



1874. 9Janv.M. PtRonx, Directeur de l'Institution des Sourds-Muets
(Membre titulaire depuis le 3 mars 1831).

1876. 3 Mars.M. Yon.AND père, Avocat, ancien Bâtonnier de l'ordre des
Avocats (Membre titulaire depuis le 18 juin 1869).

2 Juin. M. le baron P. GcMRfER DE DUMAST, ancien Sous-Inten-
dant militaire, Correspondant de l'Institut (Académie
des Inscriptions et Belles-Lettres) (Associé depuis le

5 juin 1817, Titulaire du 13 avril 1S26 au 2 juin
1876).

II.

MEMBRES TITULAIRES.

1840. 5 Mars. M. GoDpfMf, Doyen honoraire de la Faculté des Sciences.
Correspondant de l'Institut (Académie des Sciences).

1843. 19 Janv.M.Ed.Mnd StHONfN, Directeur honoraire de l'École de
Médecine, Professeur honoraire de clinique chirurgi-
cale à la Faculté de Médecine, Correspondant de
l'Académie de Médecine de France (Associé depuis le

4 février 1841).
1850. 21 Nov.M.MoREY, Architecte de la ville, Correspondant de l'Ins-

titut (Académie des Beaux-Arts) (Associé depuis le

2 mai 1850).
1851.17Nov.M. Ch. BENOIT, Doyen de la Faculté des Lettres (Associé

depuis le 7 janvier 1847).
1860. 3 Fév M.BENARD, Doyen de la Faculté des Sciences (Associé

depuis le 10 décembre 1858).
1862. 7 Fév. M. LEUPOL, Homme de lettres (Associé depuis le 30 dé-

cembre 1859).
G Juin.M.FoRTBOMME, Professeur de chimie à la Faculté des

Sciences (Associé depuis le 20 avril 1860).
t863.27Mars.M- LoNBAM), Professeur de droit commercial et chargé

du cours de droit des gens à la Faculté de Droit (Asso-
cié depuis le 18 janvier 1861).

1864. 5 Fév. M. Po)NCARÉ, Professeur adjoint de physiologie à la Fa-
culté de Médecine (Associé depuis le 1~ août 1862).

17Nov.M.LECi.ERC, premier Président de la Cour d'appel de

Nancy (Associé depuis le 18 mai 1864).
1865,17 Mars. M. JALABEBT, professeur de code civil et chargé du cours

de droit constitutionnel,Doyen de la Faculté de Droit.



t866. 2 Fév. M. MAGGMLû, Recteur honoraire de l'Académie de Nancy

(Associé depuis le 7 juin 1837).

1867. t6 Fév. M. E. LALLEMENT, Professeur adjoint à la Faculté de Mé-

decine (Associé depuis le 22 juin 1866).

1870.11 Mars. M. ErnestDDBOis, Professeur de Droit romain à la Faculté

de Droit et chargé du cours de droit civil approfondi

dans ses rapports avec l'enregistrement (Associé de-

puis le l'r juin 1866).
1872. 12 avril. M. ADAM, Conseiller à la Cour d'appel.

2 Août. M.CAMPAux, Professeur de littérature latine à la Faculté

des Lettres.

1873. JOJanv.M.PtEnROT, Avocat général à la Cour d'appel.
5 Déc. M. TooRMS, Professeur de médecine légale, Doyen de

la Faculté de Médecine; Correspondant de l'Académie
de Médecine de France.

M.E. MICHEL, Peintre (Associé depuis le 2 nov. t872).
1874.27Mars.M.LtËGEOtS, Professeur de Droit administratif à la Fa-

culté de Droit (Associé depuis le 23 janv. 1863).
M. RENAULD, Juge suppléant au tribunal (Associé depuis

le 26 avril 1872).

l"Mai.M.JAcon!NET,Inspecteur général honoraire, Recteur de

l'Académie.

1875. SJanv.M.JACQCEMfN, Directeur de l'École supérieure de Phar-
macie (Associé depuis le 16 février 18G6), Corres-
pondant de l'Académie de médecine de France.

9 Juillet. M. DUVERNOY, Professeur d'histoire au Lycée.

19 Nov. M. BALLON, Bibliothécaire en-chef de la Ville.

1876. 17Mars.M.FncHE,Professeurat'Ëcoleforestière (Associé depuis
le6marsl874).

4 Août. M. BOULANGE, Avocat à la Cour d'appel.

10 Nov. M. HMHT, Professeur de pathologie interne à la Faculté

de Médecine.

1877. 9 Fév. M. LEDEHHN, Professeur de Droit romain à la Faculté de

Droit et chargé du cours de droit français étudié dans

ses origines féodales et coutumières.

20AvrU.M.DEcnAHME, Professeur de langue et de littérature

grecques à la Faculté des Lettres.
M. YfANssoN, Agriculteur, secrétaire de la Compagnie du

canal de l'Est.



1877. 23 Nov. M. BLEICHER, Professeur à l'École supérieure de phar-
macie.

1878. le'Fév. M. LEJEUNE, Homme de lettres (Associé depuis le 22
novembre 1872).

3 Mai. M. GËRARD, Professeur de philosophie à la Faculté des
Lettres.

21 Juin. M. 0. CuviEH, Pasteur (Associé depuis le 22 novembre
1872).

1879. SJanv. M. DEBIDOUR, Professeur d'histoire et de géographie à la

Faculté des Lettres (Associé depuis le 17 novem-
bre 1878).

III.

ANCIENS MEMBRES TITULAIRES

DEVENUS ASSOCtËS-CORnESPONDANTS.

I830.t3Mars.M.GATiErf-ARNOCLT,ancien Recteur de l'Académie de

Toulouse (Titulaire jusqu'au mois de novembre 1830).

1833 3 Avril. M. PERRON, ancien Chef de section au Ministèred'État, à

Paris (Titulaire jusqu'au mois de septembre 1834).
1836. 13 Avril. M. FRANCK, Membre de l'Institut (Académie des Sciences

morales et politiques), Professeurau Collége de France
(Titulaire jusqu'au 8 novembre 1838),boulevardSaint-
Michel, 46, à Paris.

1839. 2Mai.M.BÉNARJ), ancien Professeur de philosophie au Lycée
Saint-Louis (Titulaire depuis le 14 novembre 1839
jusqu'au mois de novembre 1840), à Paris.

18JuiU.M.RoLLET, ancien Médecin en chef de l'Hôpital militaire
de Bordeaux (Titulaire jusqu'au 10 novembre 1842).

1843.19 Mars.M.LEPASE, Archiviste du département de laMeurthe (Ti-
tulaire du 18 novembre 1847 an 18 novembre 1859),
à Nancy.

1846. 18 Mai. M. MEiUME, ancien Professeur de législation et de juris-
prudence à l'École forestière (Titulaire du 6 février
1851 au 8 août 1873), 45, avenue de Neuilly, à
Neuilly-sur-Seine.



1850. 2 Mai.M. DENTS, Avocat à Nancy (Titulaire jusqu'au 14 dé-
cembre 1854).

1852. l"Avr.M.PLANCHON,Directeur de l'École supérieure de phar-
macie de Montpellier,Correspondant de l'Institut [Aca-
démie desSclenees](TituIairejusqu'au23avril1853).

1854. 24Fév.M. le baron DE SAtNT-ViNCENT, Président de chambre
honoraire à la Cour d'appel (Membre titulaire du 24
février 1854 au 9 janvier 1874).

3 Nov. M. PAYE, Membre de l'Institut, ancien Recteur de l'Aca-

démie de Nancy, Inspecteur général de l'instruction
publique (Titulaire du 3 novembre 1854 à avril 1856).

(855. 2 Fév. M. BCRNOCF, Professeur à la Faculté des Lettres de Bor-
deaux. (Titulaire du 2 février 1855 jusqu'en 1871).

25 Mai. M. Édouard CocuNACLT, Homme de lettres (Membre ti-
tulaire du 3 février 1S60 au 23 avril 1875).

16Fév. M.SAUDBREUtL, Premier Président de la Cour d'appel
d'Amiens (Titulaire jusqu'au 31 octobre 1855).

M. MÉZIÈRES, Membre de l'Académie française, Profes-

seur de littérature étrangère à la Faculté des Lettres
(Titulaire jusqu'au 6 décembre 1861), boulevard
Saint-Miche), 57.

1858. 14 Mai. M. DucaESNE, Professeur de littérature française à la Fa-
culté des lettres de Rennes (Ille-et,Vilaine) (Titulaire
du 24 décembre 1858 au 8 novembre 1872).

M. LAFON, Professeur de mathématiques à la Faculté des
Sciences de Lyon (Titulaire du 7 janvier 1859 au
mois de janvier 186G).

1862. 7Mars.M. ALEXANDRE, Président de chambre à la Cour d'appel
de Paris (Titulaire jusqu'au 6 février f863), rue de

l'Arcade, 25.

18 G3.23Janv.M-Emile CHASLES, Inspecteur d'Académie à Paris (Ti-
tulaire du 27 mars 1863 jusqu'en 1870), passage
Sainte-Marie, 3 ter.

1865. 17 Mars. M. Albert DESJARD)NS, Professeur à la Faculté de Droit
de Paris (Titulaire du 30 juin 1865 au 24 novembre
1865).



1865. 22 Juin. M. ÂRNACLT DE LA MËNÀRDtËRE, Professeur à la Faculté
de Droit de Poitiers (Vienne) (Titulairedu 16 mars 18666
au 7 janvier t870).

(6 Juin. M. VADGEOIS, Professeur à la Faculté de Droit de Caen
(Titulaire du 22 juin 1866 au 3 décembre 1875).

1867. 3 Mai. M.BLAVlEa,Inspecteurdivisionnairedeslignestélégraphi-

ques (Titulaire du 3 mai 1867 au 8 novembre 1872).

5 Juill. M. LEFEBVRE, Professeur de physique au Lycée dd Ver-
sailles (Titulaire du 6 août 1869 au 7 novembre 1874).

1869. 5 Fév. M. Eugène BENOIST, Professeur de littérature ancienne à
la Faculté des Lettres de Paris (Titulaire du 5 février
1869 au 10 novembre 1871).

1871. 2 Juin. M. DE GuAriA, Agriculteur (Membre titulaire depuis le

2 juin 1871 jusqu'au 20 février 1874).

22 Dec. M.DARESTE DE LA CHAVANNE, ancien Recteur de l'Aca-
démie de Lyon, correspondant de l'Institut (Académie
des Sciences morales et politiques) (Titulaire du 22
décembre 1871 au 23 juillet 1873).

1873. lOjanv.M.HcGCENY, Professeur à la Faculté des Sciences de

Marseille (Membre titulaire du 10 janvier au 7 no-
vembre 1873).

1876.1"Déc.M.CHADTARD, Doyen de la Faculté des Sciences à
l'Université catholique de Lille (Titulaire depuis le

27 avril 1854).

1877. 9 Fév. M. A. DE MARGERIE, Doyen de la Faculté des Lettres à
l'Université catholique de Lille (Associé depuis le
10 juillet 1856; titulaire depuis le 22 janvier 1857).

16 Fév. M. LACROIX, Professeur à )a Faculté des Lettres de

Nancy, Professeur suppléant à la Faculté des Lettres de

Paris, rue Servandoni, 9 (Titulaire depuis le 17 no-
vembre 1851).

23 Nov. M. GfGOT, ancien Préfet de police (Titulaire depuis le 16

mars 1877), à Paris.

1878. 4Janv.M. ROUSSELOT, Inspecteur d'Académie à Amiens (Somme)
(Titulaire depuis le 5 mars 1875).



IV.

ASSOCIÉS-CORRESPONDANTS NATIONAUX (').

1°

A

SECTION DE METZ.

1872.22 Nov.M. BLANC, Publiciste, rue des Dominicains, 10.

M. MARCUAL, Docteur en médecine, rue Stanislas.
M. CAILLY, ancien Bâtonnier de l'ordre des Avocats, place

Saint-Jean, 41.
M. COLLIGNON, Principal émérite, rue Mazagran.

M. DIDION, Docteur en médecine, rue Saint-Nicolas, 28.
M.MARCua, ancien ûfucier du génie à Toul, Grande-

Rue, 10.
.FRÉCOT, Inspecteur générât des ponts et chaussées,

rue Jeanne-d'Arc.

M. DUFRESNE,Conseiller honoraire de préfecture, rue de

Toul, 12 bis.
M. PÈTRE, Professeur à l'École de sculpture de Nancy,

Grande-Rue, 66.

B

18'!9. 2 Avril. M. Constant SiDCEnoTTE, Médecin en chef de l'hôpital de
Luné~iUe, Correspondant de l'Académie de Médecine
de France.

t835.26Mars.M.DociECB,Homme de lettres, à Pierre-Percée (Meur-
the-et-Moselle).

(t) La liste des A.S3oeiéa-cori'eapotidanta nationaux est partagée en
deux catégories, conformément à l'article i" du Règlement.

La première catégorie comprend 68 membrea qui appartiennent à la
circonscription de l'ancienne Lorraine; la seconde, 100 membres qui
n'appartiennent pas à cette circonscription.



(839. t4Nov. M. CLESSE, Homme de lettres, à Commercy.

1840. 5 Mars.M.VAGNER, Homme de lettres, à Nancy.

19 Juill. M. MOUGEOT, Docteur en médecine, à Bruyères.

1841. 7 Janv.M. JARDOT, ancien Chef d'escadron au corps d'état-
major, rue de Rumford, 5, à Paris.

1842. 12 Mai. M. Charles ROBERT, Numismate, Intendant général, à
Paris, Membre de l'Institut (Académie des Inscrip-
tions et Belles-Lettres), rue des Saints-Pères, 9.

2 Fév. M. i'abbé GUILLAUME, Aumônier de la chapelle Ducale,
à Nancy.

1846. 18 Mai. M. MATH)EU, Sous-Directeur de l'École forestière, à Nancy.

M. SALMON, Conseiller à la Cour de cassation, Corres-
pondant de l'Institut (Académie des Sciences morales
et politiques).

1847. 17 Juin. M. LEBRUN, Naturaliste, à Lunéville.

1849. 21 Juin.M.HcssoN, Géologue, à Toul.

5Déc.M.CHAPtA, Curé de Vittel (Vosges).

M. l'abbé RËGNtER, à Nancy.

21 Déc. M.VntLLAUME, Supérieur du Petit-Séminaire de Châtel
(Vosges).

M. CHABERT, Membre de l'Académie de Metz.

1856.19Déc.M.BËNARD a!né, ancien Principal du GoUége Je Sarre-
bourg, à Nancy, rue du Point-du-Jour, 9.

1858. 6 Janv.M.PAULua, Peintre. à Nancy.

14 Mai. M. Chartes COURNAULT, Peintre, à MaizéviUe,prës Nancy.
tODec.M.Atfred CLAUDEL, à Épinal.

M. BLOCU, Manufacturier, à Tomblaine, près Nancy.

1859. 13 Mai. M. CLARINVAL, Chef d'escadron d'artillerie, à Constantine
(Algérie).

16 Dec. M. Louis LALLEMENT, Avocat à la Cour d'appel de Nancy.

1860. 23 Nov. M. TERQUEM, ancien Administrateur du Musée géologique
de Metz, 78, rue de la Tour, à Passy.

1861. 18JanY. M.CHAPELHER, Instituteur, à Épinai.

21 Juin. M. te comte DE PcYMAiGRE, Homme de lettres, à Paris, 17,

rue de l'Université.

7 Mars. M. BERLEi, Avocat à la Cour d'appel de Nancy, Député
de Meurthe-et-Moselle.



1862. 4Ayril.M.DEBLiTE, ancien Curé à Saint-Dié (Vosges).

4 Juill. M. SELUER, Peintre d'histoire, à Paris, avenue de Wa-
gram, 67.

1863. t~~Mai. M. le comte Gaston DE LDDRE, Homme de lettres, avenue
Montaigne, 73, à Paris.

M. CLÈRE, Sculpteur, rue de Laval, 33, à Paris.

3 Juin. M. BONNE, Avoué et Juge .suppléant, à Bar -le Duc

(Meuse).

24 Juill. M. Th. LAMBERT, Professeur au Collége de Vesoul.

1865.30Mars.M.BoNYALOi, Conseiller à la Cour de Dijon.

5 Mai. M. GÉRARDiN, Professeur à la Faculté de Droit de Paris,
rue de Madame, 27.

1867. 15Fév. M. Charles GÉRARDIN, Docteur ès sciences, rue d'As-

sas, 78, à Paris.

29 Mars. M.D'Apaoïs DE JUBAINVILLE, Inspecteur des Forets, à

Valenciennes (Nord).

21 Juin.M.rabbë DOYOTTE, de la Compagnie de Jésus, à Amiens.

t868. 3 Juitl. M. SERVAIS, Chef de division honoraire à la Préfecture
de la Meuse (Bar-le-Duc).

1869. 14 Mai.M.LApRËYOTE, Archéologue, à Nancy.

1871. 19 Mai. M. LIETARD, Docteur en médecine, à Plombières (Vosges).

18 7 2.15 Mars.M. A. CuNY, Architecte, a Nancy.

6 Déc. M. BANCEL, Docteur en médecine, chirurgien en chef de
l'hôpital, à Toul.

1874. M.rabbÈ HYVER, Professeur à l'Université catholique de
Lille.

18 Déc. M.DEPACTAfNE, Docteur en médecine, Médecin de l'hô-
pital de Gondrecourt (Meuse).

1875. 9juiit.M.RouYER, Archéologue, à Thiaucourt (Meurthe-et-
Moselle).

t876.2<JuiIl.M. OLRY, Instituteur à Blénod-Iés-TouI (Meurthe-et-
Moselle).

t877. t6 Fév.M. JouvE (Louis), Professeur de Belles-Lettres, 18, rue
d'Erlanger, à Paris-Auteuil.

7 Déc. M. GRANDCEURY, Ingénieur à Saint-Étienne.

M. CREUZER, Inspecteur primaire à Nancy.

SËmtE IV, t. xi, 1878. 29



t878.t"MarsM. DE CARCY, ancien Chef d'escadron d'etat-major à
Nancy.

1879. 2 Mai. M. E. DE GUERLE, Trésorier-Payeur général, à Nancy.

M. BRACONNER, Ingénieur en chef des mines .a Nancy.

M. MATHtEfj, Professeur au petit Séminaire de Pont-à-
Mousson.

M. GASPARD, Organiste, à Luneville.

M. PEIFFER, Commandantd'artillerie en retraite, à Nancy.

M. GLEY, Professeur au Lycée d'Épinal.

M. SERGENT, anvien Avocat général à Épinal..

2"

t813. t"JuiH. H. GERARD, Docteur en médecine, à Lyon, rue de Cons-
tantine, 2.

1828. 7 Fév. M. Charles MALO, Homme de lettres, à Auteuil-Paris.
3 Avril. M. César MOREÀD, Directeur de l'Académie de l'industrie,

à Paris.
1880. 7 Jan~. M. Léonard CHODZEO, Historien, à Paris.

2 Févr. M. GiRARDtpf, Correspondant de l'Institut (Académie des
Sciences), Doyen de la Faculté des Sciences, à
Lille.

1835. 26Mars.M.DE SAULCY, Membre de l'Institut (AcademM des Ins-
criptions et Belles-Lettres, à Paris).

t836. i8 Mai. M. MARTiff-SiiNT-ANGE, Docteur en médecine, à Paris,

rue Saint-Guillaume, 32.
24 Nov. M. PERSON, ancien Doyen de la Faculté des Sciences de

Besançon, à Paris.
1838. 5 Avrit.M. VIOLETTE, Commissaire en chef des poudres et sal-

petres, à Lille.

t839. tOJanv.M. BOILEAU, ancien Colonel d'artiUene aVersaiiies, Cor-
respondant de l'Institut (Académie des Sciences).

1~ AYrii. M°" Fanny DËNOtï DES VERGXES, à Beauvais (Oise).

1840. 6Fév.M°'°Amab)eTASTD,à Paris.
26 Aoat. M. l'abbé MoiGNO, Mathématicien, a Paris, rae d'Erfurt, 2.
18Nov.M.MtLLER, Bibtiothécairc de la Chambre des Députés,

Membre de l'Institut (Académie des Inscriptions et
Beiies-Lettres), à Paris.



1840. 3 Déc. M.Jacques BRESSON, Publiciste, à Paris, place de la

Bourse, 3).
M. PERREY,Professeur honorairea la Faculté des Sciences

à Lorient (Morbihan).

)842.t6Mars.M.Ltouvn.LE,Membre de l'Institut (Académie des Scien-

ces), à Paris.

7 Avr. M. le marquis DE Rovs, Géologue, à Paris, rue du Bac, 99.

1845. 4 JuiH. M. GUILLAUME, Docteur en médecine, à Dôle (Jura).

M. HERMITE, Membre de l'Institut (Académie des Scien-

ces), à Paris, rue de Sorbonne, 2.

t847. 17 Juin. M. te comte Léonce DE LAHBERTYE, au château de La Chal-

trait, près d'Épernay (Marne).

M. SERRET, Membre de l'Institut (Académie des Sciences),

à Paris, rue d'Enfer, 37.

1849. 21 Juin. M. Jules GuËMN, Membre de l'Académie de Médecine, à

Paris, rue Chanoinesse, t2.
M. BARTOÉLEMYDE BEAU REGARD, Chanoine honoraire de

Reims, à Paris.

1852. 8 Janv. M.Ath. RENARD, Médecin-Inspecteur des eaux, à Bour-

bonne-les-Bains (Haute-Marne).

M. G. BonLANGE, Ingénieur en chef des Ponts et Chaus-

sées, à Arras.
M. Lucien COUTANT, Président de la Société de sphragis-

tique, a Paris, quai aux Fleurs, 9.

< G Dec. M. Henri D'ARBOIS DE JCBAtffVtLLE, Correspondant de

l'Institut, Archivistedu départementde l'Aube, à Troyes.

i8.')3. 24Juin.M. CoLSON, Docteur en médecine, à Noyon.

M. GMLLOtS, Médecin principal, à Pont-a-Mousson.

t855. 25 Mai. M. SÉGUtN, ancien Recteur de l'Académie de Caen.

M. E. DE BARTHÉLÉMY, Correspondant des Comités histo-

riques (Marne).

M. BERGMANN, professeur à l'Université de Strasbourg.

M. Édouard ROBIN, ancien Professeur de chimie, a la

Grande-Bellaillerie, près Saint-Calais (Sarthe).

(857. tOJuiU. M.CAP, Membre correspondant de l'Académie de Méde-

cine de France, a Paris, rue d'Aumale, 9.

M. CHERRONNEAU, Correspondant de l'Institut (Académie

des Inscriptions et Belles-Lettres), à Alger.



1857.t8JuiH.M.BEHNOT,Trofesseur au Lycée de Langres (Haute-
Marne).

1858. 14 Mai. M.BRAUN, ancien Président du Consistoire supérieur et
du Directoire de l'Église de la Confession d'Augsbourg

en France, ancien Conseillerà la Cour d'appel de Colmar,
Mulhouse, 32, rue d'Altkirch.

f659.21JanT.M.H. GotiorfT,Homme de lettres, à Paris, rue de Babylone.

30 Déc. M. FLOQUET, Correspondant de l'Institut (Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres) à Fermentin (Calvados).

)S60. 9 Nov. M. GntLLEMtN, Professeur agrégé à la Faculté de Méde-

cine de Paris, rue Madame, 17.

22 Déc. M. l'abbé Loysoff, Professeur en Sorbonne, à Paris, rue
Gay-Lussac, 9.

1861. 24 Mai. M. SIMONNET, rue Neuve-Saint-Augustin, 46, à Paris.

M. CARtfANDET, ancien bibliothécaire de la ville de Chau-

mont (Haute-Marne).

9 Août. M"Esther SEZZI, a Parts, rue Nollet, H.
<862. 21 Fëv. M. BBETAGNE, ancien Directeur des contributionsdirectes,

à Nancy.

2.Mai. M JoLY, Correspondant de t'InstitutfAeademiedesScien-
ces), Professeur à la Faculté des Sciences de Toulouse.

20 Juin. M. GOGUEL, Directeur du Gymnase protestant, à Stras-
bourg.

5 Juill. M. Frédéric PASSY, Membre de l'Institut (Académie des
Sciences morales et politiques), à Paris, rue des Saints-
Pères, 6t.

14 Août. M. DE LA SADSSAYE, Membre de l'Institut, ancien Recteur
de l'Académie de Lyon.

M. FoccAnx, Professeurde sanscrit au Collégede France,
à Paris.

M.ROBERT, Géologue, à BeUevne, près Meudon (Seine-et-
Oise).

1864. 8 Janv. M. PIERRE, Professeur de chimie, Doyen de la Faculté des
Sciences de Caen, correspondant de l'Institut (Aca-
démie des Sciences).

M. Achille MiLLiEN, Littérateur, a Beaumont-Ia-Ferrière
(Nièvre).

2 Dec. M. MENANT, Vice-Président au tribunal de Rouen (Seine-
Inférieure).



1865. GJanY.M. CE RiBBE, Avocat à la Cour d'appel d'Aix (Bouches-

du-Rhône).
M. Jules SmoN, Membre de l'Institut (Académie des Scien-

ces morales et politiques), à Paris, place de la Made-

leine, 8.

)8C6.20Avr.M. Léon DE RosrfY, Professeur à l'École des langues
orientales, rue Lacépède, 15, a Paris.

M. le duc Albert DE BROGLIE, Membre de rAcadémie
française, rue de l'Université, 94,aParis.

23ûct.M.GÀLLEAU,Hommede lettres, 53, avenue de Wagram,
aParis.

)867.t5Mars.M"LAY)GERtE, Archevêque d'Alger, Vicaire apostolique
pourrA)gerie

19 Juill. M.REGNtER, Membre de l'Institut (Académie des Inscrip-
tions et Belles-Lettres), à Paris.

21 Déc. M. Charles DnBOta, Homme de lettres.
)868.17Janv.M.BoucniBD, Professeur à la Faculté de Médecine de

Bordeaux (Gironde).

7 Août. M. le baron DE GERANDO, premier Président honoraire
près la Cour d'appel de Nancy, t ] 3, boulevard Saint-
Michei,aParis.

M. Kopp, Professeur de technologie chimique et de métal-
)urgie,aTurin.

18G9. 19Fev.M.TERRtE!f-PONCEL,Membre de ta Société asiatique, au
Havre (Seine-Inférieure).

G Août. M. ie comte D'HÀUSSONYfLLE,Membre de l'Académie fran-
çaise, rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 9, à Paris.

17 Juin. M. Ernest LEHR, Professeur de législation comparée, à
l'Académie de Lausanne.

15Jui)t.M. MÂLiNowsKt, Professeur au Lycée de Cahors (Lot).

<870.1G Déc. M. François LENORMiNT, Professeur d'archéologie à la
Bibliothèque nationale, aParis.

1871. 17 Mars. M. Abel HOVELACQUIE, Rédacteur en chef de la Revue de
«n~M~M~Me, rue Fiécbier, 2, à Paris.

7 Juill. M. OPPERT, Professeur d'assyriologie, près le Collége de
France, rue Mazarine, 19, à Paris.

1872. 20 Nov.M. REVOIL, Architecte du Gouvernement, à Ntmes (Gard).
22 Nov. M. PETSCHE, Ingénieur des Ponts et Chaussées, à Paris.

1873. 2t Nov. M. JOUFFROY, Membre de l'Institut (Académie des Beaux-
Arts), à Versailles.



t873. 19 Dec. M. GnAD, Géologue, au Logelbach, près Colmar (Alsace-

Lorraine).

M. FANO, Professeur agrégé à la Faculté de Médecine de
Paris, 25, rue de Trévise.

1874. 19 Juin. M. Alfred RAMBADD, Professeura la Faculté des Lettres de

Nancy.

4 Déc. M. GARRIGOCX, Docteur en médecine, à Toulouse (Haute-
Garonne).

1875. 7 Mai. M. BLANCHAUD, Professeur au Muséum, Membre de l'Ins-
titut (Académie des Sciences), 34, rue de l'Université,
à Paris.

3 Juili. M. GRAVIER, Homme de lettres, Rouen (Seme-Inférieure).

7Août.M.XavierMARN[ER,de l'Académie française, rue Saint-t-
Thomas-d'Aquin, Paris.

R. P. PETITOT, Oblat, Missionnaire au Canada.

M. Julien YiNSON, Garde général des forêts, à Bayonne.

M. Oscar CoMETrANT, Homme de lettres, rue Neuve-des-
Petits-Champs,64,aParis.

M. GAFFAREL, Professeur d'histoire il la Faculté des
Lettres, aDjjon.

M. MADIER DE MONTJAU, Président de la Société améri-
caine deFrance, 20, rue Madame, à Paris.

M. DE SËMAJ.LË, Membre des Sociétés de géographie et
d'anthropologie, à Versailles (Seine-et-Oise).

1876. t G Juin. M. LESCCYER, Naturaliste, à Saint-Dizier (Haute-Marne).

1877. 16 Mars. M. DcMONT DE MONTEUX, Docteur en médecine, à Rennes.

21 Déc. M. Octave SACBOT, Homme de lettres, Secrétaire de la
rédaction de la Revue britannique, 19, rue du Dra-

gon, à Paris.

1879. 7 Fév. M. VESSERON, Avocat, à Sedan (Ardennes).

20 Juin. M. Ambroise THOMAS, directeur du Conservatoire de
musique, membre de l'Institut (Académie des Beaux-Arts),
à Paris-



V.

ASSOCIÉS-CORRESPONDANTS ÉTRANGERS.

1822.14Nov.M. DE BLARAHBERG, Conseiller d'État, à Odessa.

1823.28Août.M.RoBLEY-DuNGUSSû!f,Docteur en médecine, à Char-
lottsville (Virginie).

1828. 3 Avril. M. LAROCHE, Docteur en médecine, à Philadelphie.

1829. 8Janv.M.HEYFELDER, Docteur en médecine, à Saint-Péters-
bourg.

1834. 18 Déc.M.VAN HoNSEBponcK, Docteur en médecine, à Anvers.

1835.26Mars.M.CARMOLY, ancien Grand-Rabbin de Belgique, à
Mayence.

1836. lOMars.M. te chevalier ÂNTiNORi, Directeur du Musée d'histoire
naturelle et de physique de Florence.

1838. t5Mars. M. Alphonse DE CANDOUE, ancien Directeur du Jardin
botanique de Genève, Membre de l'Institut.

1842. 4Aoùt. M. TsiÉRY, Docteur en médecine, à la NouveHe-Orléans.

1844.18Janv.M. WARTMANN, Recteur de l'Académie de Genève.

22 Août. M. Pierre SAVi, Directeur du Jardin botanique de Pise.

1850. 5 Déc.M. CARSTEN, Docteur en philosophie, Secrétaire de la So-
ciété physique de Berlin.

1853. 23 juin. M. Le comte VAN DER SmATEN PoNTHOZ, à Bruxelles.

1856. aDéc.M.BROSSET, Membre de l'Académie impériale, a Saint-
Pétersbourg.

M. DE BERG, Conservateur de la Bibliothèque du Jardin
impérial de botanique de Saint-Pétersbourg.

19 Déc. M. PAQUES, ancien Professeur à l'Athénée royal de Liège.

1858. 10 Déc. M. le baron DE KusTER, Directeur du Jardin impérial de

botanique de Saint-Pétersbourg.
M. FoRCHHAMMER, Professeur à l'Université de Kiel.

M Déc. M. NËVE, Professeur de langues orientales à l'Université
de Louvain.

1864. 12Août.M.Coi.NET D'HuART,Professeurde mathématiquestrans-
cendantes à l'Athénée royal de Luxembourg.

1866. tCMars.M. Charles J. JACKSON, membre correspondant de l'Aca-
démie de médecine de France, à Boston (États-Unis

d'Amérique).



<SG9. G Aoùt.M.PAPLONSKi,Conseiller d'État, Inspecteur général des
Études, directeur de l'Institut des sourds-muets et
des aveugles, à Varsovie.

17 Déc. M.E. MDLLE&, Naturaliste, à Copenhague.

1871. 17Mars.M.BERNARDAEis,à Athènes, rue de l'Académie, 26.

t875. 6 aoOt. M. Don José-Maria TORRËS-CAÏCEDO, Ministre pténipoten-
tiaire de la République du Salvador, 27, boulevard
Haussmann, à Paris.

1875. G Août. M. HATNES, Professeur à Boston (États-Unis).

M. Waldemar ScaMiDT, Professeur à i'UDiversité royale
de Copenhague (Danemark).

M. Frédéric DE HELLWALD, Lieutenant au 1" régimentde

lanciers d'Autriche, Rédacteur en chef de la Revue
~)a~Mj.~mtf/,aCannstatt,présStuttgard.

M. BLAISE, Professeur à Luxembourg.

M. CaiL Y NARANJO, Docteur en médecine, à Las Palmas
lies Canaries (Espagne).

t87G. 7 juill. M. le lieutenant-colonel Baron DE HOBEN, Vice-Consul

de plusieurs puissances à Alger, Membre de l'Institut
R.G.-D. de Luxembourg
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